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CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958
5 e Législature

QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

ET

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

QUESTIONS ÉCRITES
(Art. 139 et 133 du règlement.)

Art. 139 du règlement :
« 1 . Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans

les conditions fixées par l ' article 133. En outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d' ordre ' personnel à l'égard de tiers
nommément désignés ;

e 2 . Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois
saivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption ;

« 3 . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté, soit de
déclarer par écrit que 'l 'intérét public ne leur permet pas de répondre,
soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler les éléments
de Ieur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut excéder un
mois ;

« 4. Lorsqu'une question écrite n 'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son auteur est invité par le président de l 'Assem-
blée à lui faire connaitre s'il entend ou non la convertir en question
orale . Dans la négative, le ministre compétent dispose d'un délai
supplémentaire d 'un mois ;

s 5 . Dans le cas où la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l'article 133;

a 6. Font l'objet d' un rappel publié au Journal officiel Les ques-
tions écrites auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais prevus
aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article;

a 7. Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
Il est communiqué aux auteurs des questions en n'élise temps que
le rappst leur est notifié. »

QUESTIONS , ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L ' ASSEMBLEE NATIONALE

PREMIER MINISTRE

Conseil de l'Europe (charte de l'agriculture européenne:
position du Gouvernement en ce qui concerne sa ratification).

10740. — 27 avril 1974 . — M. Biset demande à M . le Premier
ministre s'il est dans les intentions du Gouvernement de ratifier
la recommandation 577 relative à une charte de l'agriculture
européenne qui a été aùoi.lé.c par l 'assemblée consultative du Conseil
de l 'Europe en janvier 1970 .
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Sondages (raisons de la publication d'un sondage sur les

inntentions de vote des Français effectué par le ministre
de l'intérieur).

10753. — 27 avril 1974. -- f1 . Bernard-Reymond expose à M. le
Premier ministre que les journaux du 22 avril ont fait état d ' un
sondage effectué le 18 avril par .l 'office central de sondages et
des statistiques du ministère de l'intérieur (renseignement géné-
raux) » sur les intentions de vote des Français, à l'occasion de la
prochaine élection présidentielle. II lui demande les raisons pour
lesquelles les résultats de ce sondage qui, jusqu 'ici, n'étaient destinés
qu 'à l'information des pouvoirs publics, ont été portés à la connais-
sance de l'opinion.

Logement (inconvénients de l'arrêt du chauffage
du 15 avril au 15 octobre).

10778. — 27 mars 1974 . — M. Cornut-Gentille attire l' attention de
M . le Pr- mier ministre sur la question de l'arrêt du chauffage dans
les immeubles du 15 avril au 15 octobre . Sans méconnaître les rai-
sons qui ont pu motiver les décisions arrêtées par le Gouverne-
ment, il constate les conséquences qui peuvent en résulter pour
certaines personnes, les plus àgées ou les plus défavorisées, qui ne

_pourront se procurer un chauffage d'appoint en cas de nécessité.
Dans ces conditions, il lui demande s'il ne lui semble pas préférable
et plus efficace d'organiser un rationnement des quantités de ' fuel
allouées à chaque immeuble eu administration. Il lui demande,
d' autre part, quelle suite a été donnée à la suggestion faite-par
M . le ministre de l 'économie et des finances de revenir à l'heure
d ' été et qui serait susceptible de permettre des économies substan-
tielles de combustible.

Musées
(création d ' un musée Stendhal à Grenoble).

10793. — 27 avril 1974. — M . Maisonnat expose à M. le Premier
ministre que la ville de Grenoble a acquis la maison de Stendhal
située au 2 Grande-Rue. Or, il serait souhaitable que maintenant
cette demeure puisse être aménagée en un musée Stendhalien ce
qui incontestablement répondrait au vœu de tous ceux qui en France
et à l ' étranger considèrent que le génie de Stendhal est universel.
Dans ces conditions, il lui demande comment le gouvernement peut
prendre en charge l'établissement, l ' organisation et le fonctionne-
ment de ce musée, en collaboration avec la ville de Grenoble et le
département de l' Isère.

Français d ' outre-mer (réintégration dans leur département
d' origine de quatre fonctionnaires martiniquais révoqués en
1961).

10795 . — 27 avril 1974 . — M. Odru expose à M. le Premier ministre
que malgré : 'abrogation de l 'ordonnance du 15 octobre 1960 par la
loi n" 72-1034 du 17 novembre 1972, quatre fonctionnaires martini-
quais continuent de subir les effets de ladite ordonnance. Révoqués
en 1961 en application de celle-ci, ils n 'ont pas encore en effet été
réintégrés dans leur département d ' origine, contrairement à leurs
collègues des autres D . O. M. victimes de la même interprétation
abusive de l'ordonnance du 15 octobre 1960 . En conséquence, il lui
demande s ' il n ' entend intervenir d 'urgence pour en terminer défi-
nitivement avec cette situation inique.

Trentième anniversaire du débarquement
(dispositions prévues pour sa célébration).

10805 . — 27 avril 1974. — M. Mesmin demande à M. le Premier
ministre quelles dispositions sont prévues pour que soit célébré
dignement cette année le trentième anniversaire du débarquement
allié sur les côtes de Normandie et que soient honorés, comme
il convient, tous ceux, Français, Américains, Anglais et Canadiens,
qui ont donné leur vie poyr la libération de notre pays . Il souhaite
que toute la solennité nécessaire soit donnée à cette célébration
et que les vétérans de ces journées inoubliables ainsi que leurs
chefs français et alliés, puissent être convenablement honorés.

FONCTION PUBLIQUE

Notation d ' un fonctionnaire (demande de revisionl.

10742. — 27 avril 1974. — M. Durieux expose à M. le Premier
ministre (fonction publique), le cas d 'un fonctionnaire qui sollicite
la revision de sa notation auprès de la commission administrative
paritaire locale. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître

si la requête adressée aux supérieurs hiérarchiques, dont celui qui a
le pouvoir de notation, doit obligatoirement comporter l 'avis de
ces autorités.

AFFAIRES CULTURELLES ET ENVIRONNEMENT
(ENVIRONNEMENT)

Urbanisme (réalisation d'une Z . A . C. à La Queue-en-Brie [Val-de-
Marne), en dérogation aux plans d ' urbanisme et amenant la des-
truction du Bois des Friches).

10772. — 27 avril 1974. — C 'est avec surprise que M. Kalinsky
a pris connaissance de la réponse de M. la ministre des affaires
culturelles et de l'environnement (environnement) à sa question
écrite rt' 6558, publiée nu Journal officiel ,i t 13 avril . La destruction
de la plus grande partie du Bois des Friches, à La Queue-en-Brie,
impliquée par l'arrêté de création de Z. A. C. signé par M. le préfet
du Val-de-Marne le 27 octobre 1970, y est en effet justifiée par les
dispositions du P. D. U . L n" 54 approuvé par arrêté du préfet de
la région de Paris en date du 30 juin 1971, c ' est-à-dire plus de huit
mois plus tard. L'arrêté de création de Z . A . C . entérinait en fait
une décision dil jury du concours national de la maison individuelle
organisé en 1968 sous l'égide du ministère de l'équipement et du loge
ment. Or, les plans d'urbanisme en vigueur en 1968 comme en 1970
étaient le P . A . D . O. G . et le schéma directeur d 'aménagement et
d ' urbanisme de la région de Paris, qui excluaient toute construction
sur ces terrains. Il lui demande : 1" qui a pris la décision de déroger
aux plans d ' urbanisme en vigueur et pour quelles raisons ; 2 " quelles
mesures sont envisagées pour sauvegarder et ouvrir au public les
11,4 hectares du Bois des Friches situés en dehors de l ' emprise
de la Z . A . C.

AFFAIRES ETRANGERES

Fonctionnaires (Français en poste à l'étranger:
bénéfice aes garanties d'immunité physique).

10743 . — 27 avril 1974. — M. Loo appelant l 'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur la situation parfois délicate
des ressortissants français en poste à l 'étranger pour le compte
du Gouvernement français et tenant compte d ' autre part du
fait que le statut de ces personnels est régi par des conventions
internationales, lui demande s'il ne serait pas possible de proposer
par les voies internationales usuelles une revision des statuts
actuels desdits personnels afin d 'étendre à ces derniers la même
garantie d'immunité physique ' dont bénéficient déjà certaines
catégories privilégiées tels les diplomates et les fonctionnaires
internationaux, l'aide et la protection qu'apportent les représentants
diplomatiques et consulaires à l' étranger pouvant dans certains cas
s'avérer impuissantes selon les conditions locales.

Rapatriés (indemnisation des rapatriés d'Algérie
par le Gouvernement algérien).

10847. — 27 avril 1974. — M. Marie demande à M. le ministre des
affaires étrangères si, dans le cadre des entretiens qui se sont
déroulés récemment avec le Gouvernement algérien, le problème
d ' une juste indemnisation des rapatriés d 'Algérie a été évoqué et,
dans l 'affirmative, quelles sont les mesures susceptibles d 'être prises
en faveur de ces derniers.

AGRICULTURE ET DEVELOPPEMENT RURAL

Fleurs (producteurs de fleurs coupées :
maintien de l'aide accordée par le F. O . R . M . A .)

10717. — 27 avril 1974. — M. Médecin attire l'attention de M. le
ministre de l'agriculture et du développement rural sur l ' inquiétude
éprouvée par les producteurs de fleurs coupées au sujet du projet
de suppression de l'aide accordée par le F . O. R. M. A . aux serres
agricoles . Il lui demande s ' il peut donner l' assui ance que cette
aide sera maintenue.

Experts agricoles et fonciers, experts forestiers
tstatut et personnels).

10727. — 27 avril 1974 . — M . Crépeau appelle l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture et du développement rural sur le
retard de l'application des mesures prévues à l ' article 7 de la
loi n" 72-565 du 5 juillet 1972 portant réglementation des profes-
sions d'expert agricole et foncier et d'expert forestier, publiée
au Journal officiel du 6 juillet 1972 . En conséquence, il lui
demande s 'il ne juge pas nécessaire de prerdre d'urgence les
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dispositions pour la publication des textes réglementaires prévus
par la loi précitée, afin de permettre aux membres de la profes-
sion d 'être enfin dotés d 'un statut légal.

Mutualité sociale agricole (salariés agricoles : maintien 4 ' e la
couverture des risques e incendies et «accident e au moment
de leur retraite).

10745 . — 27 avril 1974 . — M. Durieux expose à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural que les salariés agri-
coles ont, au cours de leur vie professionnelle, la possibilité de
s'assurer auprès des caisses de mutualité agricole contre les
risques incendies et « accidents» au même titre que les exploi-
tants agricoles, mais que braque l'âge de la retraite est venu,
tandis que les anciens exploitants agricoles sont autorisés, en
tant qu' aides familiaux, à demeurer inscrits à la mutualité, les
anciens salariés agricoles qui pourtant bénéficient des retraites
de la M .B .A. doivent renoncer aux services des mutuelles agri-
coles d'assurance et sont obligés de rechercher la couverture
sociale des assurances privées. Il lui demande s'il n 'estime pas
qu'il serait nécessaire de modifier la législation en vigueur afin
que les intéressés puissent continuer à bénéficier des prestations
de la M .S .A.

Elevage (prime à la vache tondeuse : évolution de son montant ;
conditions d 'octroi en général et en zones de montagne).

10759 . — 27 avril 1974. — M. Tourné expose à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural, que la presse et la
radio se sont fait l'écho, à plusieurs reprises, d'une augmentation
éventuelle de la prime, dite prime à la vache tondeuse, notamment
en ce qui concerne les élevages de haute montagne. II lui demande :
1° quelle a été jusqu'ici l 'évolution du mentant de la prime, dite
prime à la vache tondeuse, depuis qu 'elle a été créée ; 2" quelles
sont les conditions qu 'un éleveur, sur le plan général, doit remplir
pour bénéficier de cette prime ; 3 " quelles sont les conditions
particulières exigées notamment au regard des avantages qui visent
les élevages en moyenne et haute montagne.

Elevage (indemnité accordée aux éleveurs dont le cheptel
contaminé par la tuberculose doit être abattu : revalorisation).

10761 . — 27 avril 1974. — M. Villon demande à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural, s' il est exact que le
dédommagement accordé par l'E_at à des éleveurs dont le cheptel
doit être abattu s ' il est contaminé par la tuberculose est toujours
de 300 francs par tête de bovin comme cela a été fixé par des
dispositions prises en 1963 . Il lui fait remarquer que l 'absence
d'une réévaluation de cette indemnité rend la reconstitution du
cheptel de plus en plus difficile et contribue ainsi à aggraver la
situation des producteurs de viande. Il lui demande s 'il n 'estime
pas prendre de., mesures pour que cette indemnité soit augmentée
en fonction de l 'augmentation des prix intervenus depuis 1963.

Bâtiments d ' élevage (Allier : maintien d ' octroi des subventions).

10762. — 27 avril 1974 . — M. Villon signale à M . le ministre
de l' agriculture et du développement rural que sa circulaire du
25 mars visant ,à suspendre . 'octroi des subventions aux bâtiments
d' élevage pour les zones du territoire agricole qui ne sont pas
clamées en zone de montagne ni zone de rénovation rurale a
soulevé les protestations de toutes les organisations agricoles du
département de l'Allier. Celles-ci considèrent justement que dans
une période où les conditions difficiles du marché de la viande
découragent l ' élevage, une région à vocation herbagère telle que
le département de l'Allier où la production animale représente
80 p . 100 du produit de l'agriculture, la suppression de cette subven-
tion va à l'encontre du maintien de l 'élevage . En effet, du fait
de l 'encadrement du crédit et compte tenu du retard de près
d' ùn an enregistré dans l 'Allier pour les prêts bonifiés, les agri-
culteurs qui comptaient sur ladite subvention auront des difficultés
pour régler leurs fournisseurs ou pour entreprendre la construction
de bâtiments d'élevage convenables . Leur mécontentement est d'au-
tant plus justifié que des zones de production à vocation céréalière
ont été classées zone de rénovation rurale dans les départements
voisins alors que les zones d ' élevage de l'Allier n ' ont pas bénéficié
de ce classement. Aussi, il demande que le département de l'Allier
se voit appliquer les mêmes dispositions que les zones de rénovation
rurale notamment en ce qui concerne les subventions favorisant
la modernisation des bâtiments d'élevage .

Accidents du travail (salariés agricoles
taux des cotisations dues par les employeurs).

10777. — 27 avril 1974. — M. Naveau rappelle à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural sa question écrite
n° 5918 du 9 novembre 1973 qui n'a pas été honoré: d 'une réponse
en violation de l'article 139 du règlement de l ' Assemblée nationale.
a M. Naveau expose à M. ie ministre de l'agriculture et du dévelop-
pement rural que s' il est normal que la loi n' 72-965 du 25 octo-
bre 1972 a créé à compter du 1 ' juillet 1973 un régime d'assurance
obligatoire des salariés agricoles contre les accidents du travail,
ce nouveau régime a doublé, voire triplé, le montant des cotisations
des employeurs appliqué auparavant dans le régime facultatif . Lui
signale en particulier nue pour les accidents du travail des
exploitants de bois, l'article 1144 nouveau du code rural fixe à
7 p . 100 le chiffre qui correspond le mieux au risque réellement
encouru, alors que l ' arrêté du 29 juin 1973 a porté ce taux à
10,10 p. 100, véritablement intolérable. Il lui demande : 1" s ' il
entend accepter les dispositions de l'article 16 du décret n" 73-523
du 8 juin 1973 qui envisage d'octroyer des aides spéciales compen-
satrices du préjudice subi aux organismes d ' assurances et à certains
de leurs personnels, attendu que ces aides spéciales ne pourraient
en aucun cas entrainer un accroissement des charges globales
actuelles des employeurs agricoles ; 2" s ' il n' estime pas devoir faire
établir aussi rapidement que possible les statistiques précises des
accidents du travail sur les différentes spécialisations de la profession
afin que le taux des cotisations des employeurs soit en relation
étroite avec le risque encouru. °

Remembrement (parution des décrets d 'application
de la loi du 2 août 1960).

10798. — 27 avril 1974 . — M. Villon demande à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural si les décrets d ' application
de la loi du 2 août 1960 concernant le remembrement tarderont
encore longtemps à paraître.

Assurances sociales agricoles (extension aux salariés des trois
départements de l ' Est des dispositions de la loi n" 72-965 du
25 octobre 1972 relatives aux accidents du travail et maladies
professionnelles).

10807. — 27 avril 1974 . — Mme Fritsch attire l ' attention de
M. le ministre de l'agriculture et du développement rural sur les
protestations émises par les organisations syndicales de salariés
agricoles contre le fait que les dispositions de la loi n" 72-965
du 25 octobre 1972, relatives à l ' assurance des travailleurs agricoles
contre les accidents du travail et les maladies professionnelles
n'ont pas encore été étendues eus départements du Haut-Rhin, du
Bas-Rhin et de la Moselle. Elle lui demande s'il n'envisage pas de
prendre toutes mesures utiles afin que cette extension soit réalisée
dans les meilleurs délais et que dans ces trois départements, la
gestion du risque accident du travail agricole soit assuré par les
caisses de mutualité sociale agricole.

Mutualité sociale agricole (conditions anormales des élections
des délégués au conseil d'administration de la M . S. .4 .).

10809. — 27 avril 1974 . — M. Ginoux attire l 'attention de M . le
ministre de l'agriculture et du développement rural sur les condi-
tions anormales dans lesquelles se sont déroulées les élections des
délégués au conseil d 'administration de la mutualité sociale agricole.
Il semble, d' une part, qu ' aucune publicité n'ait été faite et que,
d' autre part, des candidatures n 'aient pas été sollicitées. C'est ainsi
que dans une commune comportant 113 électeurs, dans les trois
collèges, le nombre de votants s 'est élevé seulement à onze ; dans
deux collèges, il n'y a pas eu de candidat, et dans le 3' collège,
un seul candidat s 'est présenté. D'autre part, il semble que la
réglementation ne comporte aucune obligation pour les candidats

avoir une profession comportant un lien direct avec l ' agriculture
pour être éligible . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin qu ' à l'avenir ces élections se déroulent dans des conditions
normales.

Bâtiments agricoles d' élevage
(situation défavorisée 1le l'Allier en matière de subventions).

10823 . — 27 avril 1974. — M. Péronnet attire l ' attention de
M. le ministre de l 'agriculture et du développement rural sur
les graves conséquences qu 'entraîne pour le département de l'Allier
l'application de sa circulaire du 25 mars 1974 visant à suspendre
l 'octroi des subventions aux bâtiments d'élevage pour les zones
du territoire agricole classées ni zone de montagne, ni zone
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de rénovation rurale . Le département de l 'Allier, seul de tous
les départements de la région Auvergne à laquelle il appartient,
a été injustement exclu du bénéfice des mesures prises en faveur
des zones de rénovation rurale alors que les autres départements
de la région en bénéficient Il est, pour reprendre les termes de la
circulaire susvisée s essentiellement tributaire des spéc'ilations
animales» qui représentent 80 p. 100 du produit de son agriculture.
La plus grande partie du département, par son relief et son
climat, est essentiellement à vocation herbagère, axée sur une
production de viande de qualité d ' un intérêt national évident dans
les conditions difficiles actuelles du marché de la viande . . Pour
ces raisons, M. Péronnet demande à M . le ministre de l'agriculture,
dans le but de remédier à une situation grave pour l 'élevage
bourbonnais, soit .d'inclure purement et simplement le département
de (Allier dans la zone de rénovation rurale au même titre que
les autres départements, ce qui ne serait que justice, soit d'appliquer
au département de l'Allier les mêmes dispositions en matière de
subventions aux bâtiments d 'élevage qu'aux départements voisins
déjà classés.

Anciens combattants et prisonniers de guerre
(bénéfice de la retraite anticipée pour les exploitants agricoles).

10826. — 27 avril 1974. — M. Spénale appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et du développement rural sur
la loi du 21 novembre 1973 relative aux conditions de mise à la
retraite anticipée des anciens combattants et prisonniers de guerre
relevant des caisses agricoles . Le décret d' application concernant
les assujettis au. régime général de sécurité sociale a été publié
le 24 janvier 1974 . Les textes d'application concernant les exploi-
tants agricoles n' ont pas encore paru. R lui demande les mesures
qu'il compte prescrire pour hâter la publication des textes et dans
quels délais .

Assurance vieillesse (exploitants agricoles:
majoration pour tierces personnes justifiable après soixante ans).

10831 . — 27 avril 1974 . — M . Gabriac 'expose à M. lé ministre
de l 'agriculture et du développement rural que la réglementation
en vigueur ne permet pas d ' accorder une majoration pour tierce
personne à un agriculteur si la nécessité de cette tierce personne
est apparue après le soixantième anniversaire de celui-ci . La
lettre n " 964 du 10 septembre 1968 d'un de ses prédécesseurs
confirmait que le régime de retraite des agriculteurs ne comporte
aucune possibilité d' attribution de cette majoration . Par contre,
il est prévu que les agriculteurs bénéficiant d'une pension
d'invalidité avant soixante ans, voient cette pension remplacée
par un avantage de vieillesse d'un montant au moins équivalent.
C 'est en fonction de cette disposition que ceux qui ont obtenu une
pension d'invalidité accompagnée de la majoration pour tierce
personne avant soixante ans, se voient maintenir cette majoration
'eur vie durant, sous réserve, bien entendu, que l 'aide de la
tierce personne reste nécessaire . Sans doute, l 'agriculteur qui ne
peut prétendre à cette majoration pour tierce personne peut-il
obtenir les services d 'une aide ménagère à domicile et la mutualité
sociale agricole peut, suivant ses ressources, être amenée à lui
accorder une participation plus ou moins importante au paiement
de cette aide ménagère, mais cette participation est versée direc-
tement à l'association fournissant l 'aide méqagère et elle ne peut
rétribuer l 'aide fournie par l 'épouse de l'agriculteur invalide si
c ' est celle-ci qui remplit la fonction de tierce personne auprès de
lui . Il y a là une anomalie évidente, c'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir envisager les dispositions qui permettraient d 'y
remédier.

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, EQUIPEMENT
ET TRANSPORTS

Habitations à loyer modéré : augmentation des foyers et des
charges ; nécessité d'un blocage prolongé des loyers et prise
en compte des charges pour le calcul de l'allocation de logement.

10718. — 27 avril 1974. — M. Jean Brion . attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' aménagement du territoire, de
l'équipement et des transports, sur les- difficultés éprouvées par
les locataires de logements H.L .M., en .raison de l'augmentation
considérable des loyers et des charges locatives . Le montant de
ces charges devient insupportable pour de nombreux budgets
familiaux, pour les personnes âgées et pour toutes celles qui
n'ont que des ressources modestes . Il lui demande : 1° s'il n'estime
pas souhaitable que soit prolongé le blocage des loyers au-delà du
1•r juillet 1974 aussi longtemps que le pouvoir d'achat des familles

n'aura pas été revalorisé ; 2° quelles mesures il compte prendre
afin que les cierges locatives soient prises en considération pour
le calcul de l'allocation de logement.

Hôtels (servitudes administratives imposées aux hôteliers parisiens
en matière de contrôle des voyageurs).

10729. — 27 avril 1974. — M. Frédéric-Dupont signale à M. I.
ministre d'Etat, ministre de l'aménagement du territoire, de l'équi-
pement et des transports, que les hôteliers se voient désormais
chargés par l' administration de formalités de plus en plus lourdes
et qui augmentent les tâches de leur personnel Il résulte d ' une
réponse du ministre de l'intérieur au parlementaire susvisé que
les hôteliers parisiens sont les seuls en France à avoir l ' obligation
d' apporter chaque jour au commissariat de police les fiches
blanches des voyageurs et les fiches vertes concernant les étrangers
et ce depuis 1942 . Le parlementaire susvisé constate d 'ailleurs
que le ministre de l'intérieur a reconnu qu'il s 'agissait d 'une
interprétation assez extensive du décret du 10 mars 1939 mais
a justifié par le nombre très élevé d'hôtels de la capitale et
par l 'impossibilité dans laquelle se trouvait la police parisienne, en
raison des multiples sujétions qui sont déjà les siennes, d 'assurer
la charge de requérir les fiches dans les hôtels comme cela
se fait dans toutes les villes de France et de la région parisienne
sauf à Paris . Dans sa réponse, le m :-sistre de l ' intérieur a néanmoins
reconnu qu 'une charge nouvelle venait encore d ' être ajoutée
aux précédentes que devait subir l'hôtelier puisque celui-ci, qui
devait déjà faire remplir par chaque voyageur une fiche blanche,
une fiche verte pour l' étranger, transcrire les éléments sur ses
livres de police et porter chaque jour ses fiches au commissariat
le plus proche, doit en outre, et .c 'est le fait nouveau,
envoyer un bordereau mensuel au commissariat général au tourisme.
Cette mesure nouvellè est exorbitante du d :pit commun et
inadmissible puisque le commissariat général au tourisme a la
possibilité de recevoir de la préfecture" de police lei; renseignements
qui sont envoyés chaque jour par les hôteliers . Suivant le conseil
du ministre de l 'intérieur, dans sa réponse n° 2885 publiée au
Journal officiel du _8 septembre 1973, le député susvisé demande
donc au ministre de l 'équipement de simplifier les obligations faites
aux hôteliers concernant les voyageurs étrangers et de charger
le commissariat général au tourisme de faire les enquêtes à la
préfecture de police pour connaître les statistiques nécessaires
sans in-poser aux hôteliers parisiens de nouvelles formalités.

Code de la route (vitesse des e deux roues »).

10733. — 27 avril 1974 . — M. Boyer expose à M . le ministre
d 'Etat, ministre de l 'aménagement du territoire, de l'équipement
et des transports, que certains véhicules à deux roues munis
d 'un moteur auxiliaire d ' une cylindrée n'excédant pas cinquante
centimétres cubes, roulent souvent à une vitesse qui excède large-
ment les quarante-cinq kilomètres heure pour lesquels ils sont
conçus . D lui demande de bien vouloir lui préciser si aux termes
de l'article R . 188 du code de la route, ce genre d 'engin doit être
considéré comme un cyclomoteur ou un vélomoteur.

Agence nationale pour l'amélioration de l 'habitat (subventions:
restrictions apportées par rapport d celles allouées antérieurement
par le F. N. A . H .).

10749 . — 27 avril 1974. — M . Frédéric-Dupont signale à M. le
ministre d'Etat, ministre de l ' aménagement du territoire, de l'équi-
pement et des transports, le mécontentement des propriétaires
d'immeubles en raison de la suppression du F. N . A . H. et de son
remplacement par l'A. N . A . H . Ils constatent en effet que si le
F. N . A . H . les subventionnait pour la conservation de leurs immeu•
bles, l'A . N. A. H. ne consent plus de subvention que pour l 'amé-
lioration ou la modernisation desdits immeubles. Le parlementaire
susvisé, soucieux de voir réalisée l 'utilisation honnête de fonds
fournis par les propriétaires puisqu 'ils sont le produits d'une taxe
additionnelle du droit de bail prélevée sur le revenu, demande
à M. le ministre de l'aménagement du territoire, de l'équipement
et des transports, chargé du logement, s'il compte modifier les
conditions d'utilisation des fonds collectés par l'A . N . A . H. dans
les mêmes conditions qui étaient auparavant prévues par le
F. N. A . H.

Société national des chemins de fer français (éléments énergétiques
utilisés en 1973, coûts respectifs .)

	

-

	

.

10757. — 27 avril 1974 . — M. Tourné demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l 'aménagement du territoire, de l 'équipement
et des transports : a) quels ont été les éléments énergétiques
utilisés par la S . N. C. F. au cours de l'année 1973, notamment
pour ce qui est du charbon, du fuel, du mazout et de l'électricité ;
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b( quelle est la part, en valeur, de chacun de ces éléments dans
les frais d'exploitation de la S . N. C. F. ; c) combien de kilowatt
heures, la S .N. C. F. a utilisés en 1973 pour la traction et pour
l'éclairage de ses infrastructures diverses ; d) dans ce nombre
quelle a été en 1973 la part de l'électricité produite par l'entreprise
elle-même et la part de celle qu'elle a achetée à I'E . D. F. ; et à
quel prix la S . N . C . F . a payé en 1973 le kilowattheure à l'E . D . F .;
fi quelle a été l'évolution de ce prix au cours des derniers cinq
mois.

Routes (groupe d'étude sur les possibilités d'amélioration de l' in-
frastructure routière entre France et Espagne : composition, mis-
sions et décisions prisesi.

10758 . — 27 avril 1974 . — M. Tourné rappelle à M. le ministre
d'Etat, ministre de l 'aménagement du territoire, de l'équipement
et des transports, qu ' au printemps 1973, il créa un groupe de travail
chargé d'étudier les possibilités d'amélioration significatives de
l'infrastructure routière entre la France et l'Espagne . Le but de
cette commission est, semble-t-il, d'étudier les résultats présents
et à venir de la mise en service des deux autoroutes qui franchiront
la chaîne pyrénéenne à ses extrémités . II lui demande : a) quels
sont les membres qui composent ce groupe de travail ; b) quelles
sont les missions qui lui sont imparties ; c) à quelles dates il
s'est déjà réuni ; d) quelles sont les décisions qu 'il a déjà prises ;
e) si des procès-verbaux ont été rédigés à la suite des réunions
tenues par ce groupe de travail sur les liaisons routières trans-
pyrénéennes et s 'ils ont été publiés.

Tourisme (social : mesures d 'aide au tourisme d ' hiver et d'été;
départements bénéficiaires).

10760 . — 27 avril 1974 . — M . Tourné demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l 'aménagement du territoire, de l'équipement
et des transports : a) quelle est sa politique en matière de mise
en valeur du tourisme à caractère social ; b) quels sont les moyens
dont il dispose pour aider l 'équipement des installations touris-
tiques à caractère social d ' hiver ou d' été ; c) quelles mesures
d'aide il a prises au cours de l 'année 1973, pour subventionner la
mise en place d ' installations touristiques à caractère social, dépen-
dant de collectivités locales ou dépendant d 'organismes et de socié-
tés à but non lucratif, aussi bien pour le tourisme d ' hiver que pour
le tourisme d'été ; d( quels départements ont bénéficié de ces
aides et quel a été le montant de chacune d'elles.

Transports maritimes (réorganisation et intégration des deux sociétés
d' économie mixte Messageries maritimes et Compagnie générale
transatlantique).

10773. — 27 avril 1974. — M. Cermolacce rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'aménagement du territoire, de l'équi-
pement et des transports, qu 'il a, à différentes reprises, et encore
récemment au cours du débat de la loi de finances pour 1974, et
sous la forme de questions écrites, attiré son attention sur les
conséquences des décisions gouvernementales portant réorganisation
des deux sociétés d'économie mixte de navigation (Messageries
maritimes et Compagnie générale transatlantique) intégrées dans
le nouveau holding Compagnie générale maritime et sans qu' il ait,
à ce jour, réçu de réponse concrète . Non seulement ces problèmes
préoccupent les personnes (navigants et sédentaires) et ceux des
agences métropolitaines et d'outre-mer, mais ils mettent en cause
le devenir de ces deux sociétés . De plus, il vient d 'être informé
d'un fait nouveau qui traduit une volonté délibérée d'accentuer
ce processus . En effet, le jeudi 11 avril, la direction de la Compagnie
générale maritime assistée de spécialistes de la société (américaine)
Mackinsey a réuni au siège social, à Paris, l 'ensemble des repré-
sentants syndicaux des sociétés du groupe et leurs filiales, pour
leur communiquer le projet de restructuration qui devrait étre
réalisé dans les plus brefs délais. Il considère que si des pro-
blèmes de restructuration se posent, les projets exposés au cours
de cette réunion remettent en cause l'esprit et la lettre de la loi
sur l'organisation de la marine marchande, votée par le Parlement,
en février 1948. Eu égard à l'importance et aux conséquences sociales,
économiques, financières et politiques d ' un tel projet, il estime qu'il
n' appartient pas à un Gouvernement chargé d ' expédier les affaires
courantes, de permettre une telle opération sans consultation préa-
lable du Parlement. Il lui demande en conséquence : 1° à quel
titre, une société américaine (société Mackinsey) pouvait participer
à la réunion convoquée par la direction de la Compagnie générale
maritime, le jeudi 11 avril 1974 ; 2' s'il peut assurer qu'aucune
mesure ne sera prise sans consultation sur le fonds (pour tous
les problèmes actuels des sociétés d'économie mixte) du conseil
supérieur de la marine marchande et sans que le Parlement n'en
ait été saisi .

Logements sociaux (difficultés des locataires et organismes gestion-
naires à la suite de l'augmentation des charges et des loyers).

10783 . — 27 avril 1974. — M. Ligot expose à M. le ministre
d' Etat, mini tre de l'aménagement du territoire, de l'équipement
et des transports, la situation difficile des usagers des logements
aidés comme de leurs organismes promoteurs et gestionnaires,
du fait de l'augmentation des charges et de la hausse des loyers.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier
à cet état de choses et éviter de voir se réduire le pouvoir d'achat
des familles les plus modestes.

Code de la route (chemins vicinaux et ruraux : priorité souhaitable
pour les routes nationales et départementales).

10819. — 27 avril 1974 . — M. Bertrand Denis expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l ' aménagement du territoire, de l 'équi-
pement et des transports, que, dans beaucoup de régions de
France, la plupart des chemins ruraux, classés ou non, sont
maintenant revêtus du fait qu'ils desservent une ou plusieurs
habitations . Ces ch airs étaient autrefois chemins de terre et ils
ne posaient pas de problèmes ; les routes avaient priorité sur
les personnes débouchant de ces chemins . Mais, à l' heure actuelle,
la rédaction des textes est telle qu'un automobiliste circulant sur
un chemin départemental ou sur une route nationale non classée
à grande circulation devrait, pour respecter le code de la route,
ralentir à chaque croisée de chemin ; ce qui, dans des régions
rurales peuplées, interdirait pratiquement toute circulation sur
un certain nombre de routes départementales et nationales . Il lui
demande .'il ne prévoit pas un règlement qui, une fois pour toutes,
accorde la priorité aux routes nationales et départementales par
rapport aux chemins ruraux qui s 'y déversent, la situation actuelle
étant ambiguë et dangereuse.

Agence nationale pour l ' amélioration de l'habitat
(politique suivie en matière de conservation des immeubles anciens).

10827. — 27 avril 1974 . — M . Ansquer expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'aménagement du territoire, de l'équipement
et des transports, que son attention a été aplfelee sur les condi-
tions de fonctionnement de l 'agence nationale pour l'amélioration
de l'habitat . Selon les indications qui lui ont été données, les
conceptions actuelles de cet organisme l ' amènent à n'encourager
que l'amélioration de l'habitat. Par contre, il ne serait fait aucun
effort de conservation des immeubles anciens . Les positions prises
apparaissent comme regrettables et moins judicieuses que celles du
fonds national pour l 'amélioration de l'habitat qui utilisait les
fonds recueillis par la taxe additionnelle du droit au bail prélevée
sur les revenus des propriétaires en vue de la conservation de
leurs immeubles. Il lui demande si telle est bien la politique menée
par l 'A . N. A. H. et dans l'affirmative il souhaiterait savoir s 'il
ne lui parait pas préférable que cet organisme considère l'effort
de conservation des immeubles anciens comme prioritaire par
rapport à leur amélioration.

Transports routiers (licences louées à bail avec promesse de vente:
situation des transporteurs âgés).

10836 . — 27 avril 1974 . — M. Massoubre attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l 'aménagement du territoire,
de l'équipement et des transports, sur les conséquences du
décret n° 71 . 933 du 22 novembre 1971 modifiant le décret n" 49-1473
du 14 novembre 1949 relatif à la coordination et à l'harmonisation
des transports ferroviaires et routiers quant à la situation de
certains transporteurs . Lors des réformes de 1958 et 1959, les
transporteurs àgés remplissant certaines conditions ont été auto-
risés à louer à bail de longue durée, avec promesse de vente, leurs
licences sans fournir matériel et locaux . Le décret de 1971 susvisé
qui permet de libérer le transport en zone courte et de supprimer
de ce fait les licences risque de porter un préjudice sérieux aux
transporteurs qui bénéficiaient des dispositions prises en 1958 et
1959 et de leur faire perdre le bénéfice et des locations consenties
et des ventes escomptées . Il lui demande en conséquence si l'inter-
prétation du décret de 1971 est conforme à ce qui a été exposé
ci-dessus, les mesures qu 'il compte prendre pour protéger les
intérêts légitimes des transporteurs lésés.

Invalides de guerre (octroi à tous de la carte de réduction
de 50 p. 100 sur la R .A .T .P .).

10849. — 27 avril 1974 . — M. Turco rappelle à M. le ministre
d'Etat, ministre de l 'aménagement du territoire, de l 'équipement
et des transports, que selon l 'administration de la R . A . T. P. les
invalides de guerre titulaires d'une carte de réduction de 50 p . 100



1798

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

27 Avril 1974

valable pour la S . N. C. F. (carte à barre bleue) n'ont droit à
aucune réduction dans les autobus et 'le métropolitain . Une carte
spéciale à barre rouge est exigée. Or elle n'est accordée de plein
droit à tous les inv alides de guerre demeurant à Paris, mais seu-
lement à ceux qui sont atteint d 'infirmités graves . S 'appuyant sur
cette thèse, les contrôleurs imposent une amende payable sur-le-
champ, sous peine de poursuites judiciaires, à des invalides dont
le titre a cependant été considéré comme valable par un agent
poinçonneur dans une station de métropolitain pourvue du contrôle
manuel. Il lui demande s' il estime qu'il est légitime d'engager
ainsi la responsabilité d' un mutilé de bonne foi qui a fait poinçon-
ner un ticket à demi-tarif en présentant sa carte et non la respon-
sabilité de l' agent qui n'a pas appliqué le règlement. Il lui demande
si, pour supprimer toute difficulté, il ne serait pas possible d'unifier
la réglementation de la R . A . T . P . et celle de la S . N . C . F. dans
un sens favorable aux intérêts des mutilés de guerre.

Bâtiment et travaux publics
(difficultés financières,.

10850. — 27 avril 1974. — M. Loo appelle l'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'aménagement du territoire, de l'équi-
pement et des transports, sur la situation des entreprises du
bàtiment et des travaux publics qui éprouvent actuellement de
nombreuses difficultés en raison d'une part des dispositions minis-
térielles et des lenteurs de paiement des administrations et, d'autre
part, de la non-garantie du paiement des fournitures et prestations
dans le cas de marchés privés . L'inflation a encore aggravé la
situation de ces entreprises et il parait indispensable dans ces
conditions de prendre en leur faveur les mesures suivantes:
1 " mise en place des crédits préalablement à tout projet de travaux,
en communiquant à l ' entreprise soumissionnaire le plan de finan-
cement du marché envisagé, y compris les sommes prévisibles
nécessaires aux revisions ; 2" faculté pour l'entreprise de négocier
ses factures de situations mensuelles de travaux terminés, après
qu 'elles auraient été vérifiées par le maître d'oeuvre, comme on
négocie un effet de commerce, à charge pour l'administration de
verser s 'il y a lieu à l'établissement bancaire intéressé les intérêts
moratoires tels qu 'ils sont prévus dans les paiements retardés ;
3" revision de chaque situation mensuelle de travaux, sans que les
index matériaux et main d 'oeuvre soient affectés d 'un coefficient
de neutralisation, et actualisation de trois mois en trois mois
du marché en attente de l 'ordre de commencement des travaux
sans que la formule d'actualisation soit au départ amputée d 'un
seuil ; 4" annulation des dispositions ministérielles reportant sur
les troisième et quatrième trimestres 70 p . 100 des engagements de
programmes, mais les étaler sur les douze mois de l'année. Il lut
demande quelle suite il pense pouvoir réserver à ces suggestions
parfaitement justifiées .

ARMEES

Aéronautique (conséquences de la participation
prise par la S. N. I. A . S. dans la société américaine V . H. C .).

10763 . — 27 avril 1974. — M . Villon rappelle à M. le ministre
des armées que par un décret du Il mars dernier, la S . N. I . A . S.
a été autorisée à prendre une participation dans la société V .H .C.
(Vought Helicopter Corporation) qui est de nationalité américaine
et qui à sa connaissance possède un établissement unique situé
aux U .S .A . Il lui demande quelles seront les conséquences de cette
participation qui semble constituer une prise de contrôle totale
de ladite société pour le développement de la S. N. I . A . S. et pour
le plan de charge des établissements français construisant des
hélicoptères.

Armées
(déclassement des secrétaires administratifs).

10766. — 27 avril 1974 . — M. Pranchère attire l 'attention de
M. le ministre des armées sur le grave déclassement que subissent
actuellement les secrétaires administratifs. Il lui demande s 'il
n 'entend pas accorder une indemnité forfaitaire mensuelle dans
l'attente d'une véritable réforme de la catégorie B et d'une harmo-
nisation réelle des rémunérations du secteur public avec celles du
secteur privé et nationalisé.

Pensions de retraite civiles et militaires (militaires de carrière
anciens prisonniers de guerre : bénéfice de la campagne double
pour leur période de captivité).

10781 . — 27 avril 1974. — M. Raoul Bayou indique à M. le ministre
des armées que la fédération nationale des retraités de la gen-
darmerie a adopté, courant décembre 1973, un < voeu z tendant
à accorder aux anciens prisonniers de guerre, militaires de carrière,
le bénéfice de la campagne double au lieu de la campagne simple
pour la période correspondant à leur captivité . Il lui demande
quelle suite il pense pouvoir réserver à ce voeu s parfaitement
justifié.

Armée (obligation de réserve du personnel militaire : sanctions
contre un officier général soutenant publiquement un candidat
aux élections présidentielles).

10782 . — 27 avril 1974. — M . Jean-Pierre Col demande à M . le
ministre des armées quelles mesures il compte prendre pour faire
respecter l 'obligation de réserve qui s'impose au personnel militaire
aux termes de l'article 7 de la loi n" 72. 662 du 13 juillet 1972 portant
statut général des militaires et s'il envisage de prendre des sanctions
contre un officier général de l 'armée de mer qui a laissé faire état
publiquement du soutien qu'il apporte à l'un des candidats à
l'élection présidentielle.

Service national (revalorisation des soldes).

10851 . — 27 avril 1974. — M. Paul Duraffour rappelle à M. le
ministre des armées que les sous-officiers et hommes du rang
appelés sous les drapeaux ne recevaient qu'une solde très minime.
Or celle-ci est encore réduite à l 'heure actuelle par la hausse
des prix. Il lui demande s' il ne lui paraît pas urgent dans l'immédiat
de reviser ces soldes pour tenir compte de l 'évolution économique.
Il lui demande également s 'il a mis à l 'étude la possibilité d 'accorder
aux cadres et hommes de réserve servant au titre des obligations
'du serv ice national une solde qui soit une véritable rémunération.
Si le service militaire doit demeurer une obligation consciente pour
le citoyen, rien ne justifie en revanche que ce service soit accompli
quasiment à titre gratuit

Pensions de retraite civiles et militaires (personnels non officiers
ayant quitté le service avant l' institution du système des échelles
de soldes : conditions dans lesquelles ils out été reclassés,.

10852. — 27 avril 1974 . — M. Voilquin expose à M. le ministre
des armées qu'une commission chargée de procéder à un nouvel
examen des conditions dans lesquelles les personnels non officiers
ayant quitté le service avant l ' institution du système des échelles
de solde ont été reclassés dans ces dernières, a été créée au sein
du conseil supérieur de la fonction militaire par décision du
ministre des armées en date du 25 mai 1973 . Les conclusions des
travaux de cette commission auraient été déposées en décembre
devant le conseil supérieur . Il lui demande dans quelles conditions
ces conclusions seront examinées et dans quel délai des décisions
pourront être prises en faveur d'anciens militaires qui, titulaires
de brevets ou décorés de la Légion d 'honneur à titre militaire,
sont soumis dans leur retraite à un déclassement immérité.

Pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre (nombre
de pensionnés par catégories et nombre de bénéficiaires de
l 'indemnité de soins aux tuberculeux,.

10751 . — 27 avril 1974 . — M . Bécam demande à M . le ministre
des armées (anciens combattants et victimes de guerre) s 'il peut
lui préciser, par catégories (anciens militaires de la guerre 1914-1918,
de 1939. 1945. hors-guerre n, victimes civiles de guerres, déportés. . .)
et à la date du l°' janvier 1971, le nombre de pensionnés au titre
du code des pensions militaires d'inv alidité et des victimes de
guerres et, parmi eux, le nombre de bénéficiaires de l 'indemnité
de soins aux tuberculeux.

Internés-résistants (prise en compte des maladies contractées au
cours de leur internement pour l 'attribution de la Légion
d 'honneur ou de la médaille militaire).

10806. — 27 avril 1974 . — M. Bouvard raPPelle à M. le ministre
des armées (anciens combattants et victimes de guerre) qu'en vertu
de l'article R . 39 du code de la Légion d 'honneur et de la médaille
militaire, les mutilés de guerre, titulaires d ' une pension militaire
d ' invalidité définitive d ' un taux au moins égal à 65 p . 100 pour
blessures de guerre ou infirmités considérées comme telles, peuvent,
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selon leur grade, obtenir sur leur demande la médaille militaire ou
une distinction dans l'ordre national de la Légion d'honneur. D'autre
part, l'article L 178 du code des pensions militaires d ' invalidité
et des victimes de guerre dont les dispositions sont reprises à
l'article R. 46 du code de la Légion d'honneur et de la médaille mili-
taire, prévoit que les maladies contractées ou présumées telles par
les déportés résistants au cours de leur déportation sont assimilées
aux blessures C 'est ainsi que les déportés-résistants peuvent béné-
ficier des dispositions de l 'article R . 39 ci-dessus ; par contre, les
internés résistants titulaires d' une pension d'invalidité militaire,
même s'ils ont un taux d'invalidité de 100 p . 100 et s ' ils ont été
internés pendant de longues périodes, ne peuvent obtenir ni la
médaille militaire ni la croix de chevalier de la Légion d'honneur.
Il lui demande s' il n'estime pas que pour l'application des dispositions
de l'article R. 39 du code de la Légion d 'honneur et de la médaille
militaire, les maladies contractées, ou présumées telles, par les inter-
nés . résistants au cours de leur internement devraient être assi-
milées aux blessures ainsi que cela est prévu pour les déportés
résistants et s'il n'a pas l'intention de prendre toutes mesures
utiles sur le plan réglementaire afin que soit modifié en ce sens
l'article R. 46 du code de la Légion d' honneur et de la médaille
militaire.

Invalides de guerre (bénéfice de la retraite anticipée à soixante ans
même s'ils ne sont pas anciens prisonniers de guerre ou titulaires
de la carte de combattant ?.

10153 . — 27 avril 1974. — M. Pinté rappelle à M . le ministre des
armées (anciens combattants et victimes de guerre) que le décret
n° 7454 du 23 janvier 1974 pris en application de la loi n° 73-1051
du 21 novembre 1973 permet aux anciens combattants titulaires de
la carte du combattant ou qui ont été détenus comme prisonniers
de guerre de bénéficier d 'une pension de retraite à taux plein avant
l'âge de soixante-cinq ans s 'ils peuvent justifier de certaines condi-
tions de durée de services militaires en temps de guerre ou de
captivité . Il lui fait observer que ces dispositions paraissent laisser
en dehors de cet avantage les invalides ou mutilés de guerre qui,
tous, ne sont pas titulaires de la carte du combattant ou ne sont
pas anciens prisonniers de guerre. Or, les intéressés, dont certains
ont un taux d' invalidité supérieur à 50 p . 100, sont notablement
diminués physiquement et ont, de ce fait, vocation certaine à un
arrêt prématuré de leurs activités professionnelles. Il lui demande
en conséquence s'il n 'estime pas équitable d'étendre à cette caté•
gorie de personnes, dent l'invalidité atteste le prix qu 'elles ont payé
dans les derniers conflits, le bénéfice de la retraite anticipée accordée
par les textes précités.

ECONOMIE ET FINANCES

Crédit agricole (taux d'intérêt des parts sociales :
nécessité de le porter à 7 p . 100).

10722 . — 27 avril 1974 . — M. Barrot expose à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'économie et des finances, que le taux d'intérêt
versé aux parts sociales du Crédit agricole mutuel demeure bloqué
à 5 p . 100, alors que les taux d'intérêts servis aux épargnants et
souscripteurs d 'obligations ont connu, au cours de ces dernières
années, une forte croissance . Il lui demande donc s'il ne lui parait
pas souhaitable d ' envisager une modification des modalités de
détermination de ce pourcentage de telle sorte que le taux servi
soit porté à 7 p . 100 pour tous les sociétaires.

Etudiants (impôt sur le revenu : retour souhaitable à la possibilité
d'imposition 'distincte de La pension alimentaire de l'étudiant
majeur).

10726. — 27 .avril 1974. — M. Allalnmat expose à M . le ministre
d 'Etat, ministre de l 'économie et des finances, que, jusqu 'à l 'année
dernière, il était toléré que la pension alimentaire versée par des
parents ayant un ou plusieurs enfants majeurs en études supé•
rieures tasse l'objet d'une imposition distincte au nom de l'élu.
diant. L'administration des contributions directes vient de sup-
primer cette option : Il en résulte que l ' étudiant ayant atteint ou
dépassé sa majorité civile est compté pour une demi-part et non
pour une dans la déclaration des revenus souscrite p:.er ses parents,
et ce, jusqu ' à la fin de ses études. Il attire son attention sur la
pénalisation dont sont en particulier victimes les familles modestes
du fait de l'application stricte de la réglementation, surtout dans
les villes dépourvues de facultés dont les étudiants sont mis dans
l'obligation de vivre de façon permanente hors du foyer, imposant
ainsi aux familles des dépenses qui n' ont aucune commune mesure
avec celles nécessitées par un jeune gàrçon soumis à l 'obligation

scolaire . Il lui demande s'il n' envisage pas de revenir à une appré-
ciation plus large de la réglementation par un retour aux tolérances
jusqu 'ici admises.

Experts agricoles et fonciers, experts forestiers
(statut de ces personnelsl.

10721 . — 27 avril 1974. — M. Crepeau appelle l'attention de M. la ,
ministre d'État, ministre de l 'économie et des finances, sur le retard
de l'application des mesures prévues à l 'article 7 de la loi n' 72.565
du 5 juillet 1972, portant réglementation des professions d ' expert
agricole et foncier et d' expert forestier, publiée au Journal officiel
du 6 juillet 1972. En conséquence, il lui demande s'il ne juge pas
nécessaire de prendre d'urgence les dispositions pour la publication
des textes réglementaires prévus par la loi précitée, afin de per-
mettre aux membres de la profession d ' être enfin dotés d 'un
statut légal .

Pensions de retraite civiles et militaires
(paiement mensuel des arrérages).

10732. — 27 avril 1974. — M. Boyer expose à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'économie et des finances, que le paiement
trimestriel et à terme échu des pensions de l'Etat entraine de
graves difficultés financières pour les intéressés. Il lui demande
sil n'estime pas qu' il serait désirable que ces pensions soient
payées mensuellement, comme c'est le cas dans de nombreux
Etats d ' Europe occidentale : Allemagne fédérale, Belgique, Luxem-
bourg et Hollande notamment.

Vins (exportation : augmentation des moyens financiers
de propagande à l 'étranger par l'augmentation des taxes
parafiscales).

10734. — 27 avril 1974 . — M. Buffet appelle l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie et des finances, sur
la situation deg unions et comités interprofessionnels des vins
d'appellation d ' origine contrôlée. Au moment où le Gouvernement
met l 'accent sur la nécessité de développer les exportations, ces
organismes ne disposent pas de moyens financiers nécessaires à
une intensification de la propagande à l ' étranger où existent
d'importants marchés potentiels. Les unions et comités inte rpro-
fessionnels réunis à Beaune le 1°' juin 1973 ont décidé à l ' unani-
mité de demander une majoration des taxes parafiscales prévues
à leur profit, dans le respect des limites réglementaires . Ces
majorations auraient une incidence approximative de 0,01 franc
par litre de vin d 'appellation contrôlée, alors que l'on constate
une baisse des prix d 'environ 30 p . 100 sur les vins de la région
Bourgogne de cette catégorie . Il rappelle à M. le ministre de
l' économie et des finances que le tari de la taxe parafiscale a été
fixé à un maximum de 2,5 francs en 1968, qu' il est de 1,75 franc
depuis la m@me année pour le comité interprofessionnel des vins
de Bordeaux et de 2,5 francs depuis février 1973 pour les vins
d'Alsace . Il lui demande s' il n'estime pas opportun d'accueillir favo-
rablement les propositions des professionnels et, dans la négative,
quelles sont les raisons qui s'y opposent.

T. V. A . (produit de la T. V . A . par grands groupes
de contribuables assujettis).

10731 — 27 avril 1974. — M. Ansquer rappelle à M. le ministre
d'Etat, ministre de l' économie et des finances, le projet du Gouver-
nement de demander au Parlement de l'habiliter à effectuer une
baisse des taux de T . V . A . A l'occasion du dépôt dé ce projet,
il serait intéressant que soit donné un certain nombre de rensei-
gnements relatifs aux montants de T. V .A . provenant des divers
grands groupes de contribuables qui y sont assujettis . Les affaires
faites en France sont passibles de T . V. A . lorsqu' elles relèvent
d ' une activité de nature industrielle ou commerciale, quels qu' en
soient les buts et les résultats . La taxe ayant un caractère réel,
elle s'applique à toutes les personnes qui n'ont pas la qualité de
commerçant lorsqu 'elles effectuent, même à titre exceptionnel, des
opérations identiques à celles réalisées habituellement par les
commerçants . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les
montants de la T . V. A . provenant : 1" des entreprises individuelles
commerciales ou artisanales et des sociétés non soumises à l' impôt
sur les_ sociétés ; 2° des entreprises passibles de l ' impôt sur les
sociétés ; 3° des collectivités locales, soit qu 'il s 'agisse des sommes
payées ir elles sur les travaux effectués pour leur compte, soit
qu ' il s ' agisse des opérations réalisées par les exploitations indus-
trielles et commerciales des communes et des départements qui
ne sont pas exonérés .
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Fiscalité immobilière ,plus-value foncière sur la vente d'un terrain
à bâtir : détermination des impenses déductibles(.

10744 . — 27 avril 1974 . — M. Durieux expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'économie et des finances, qu'il résulte de
l'article 150 ter (Il-I) du code général des impôts que, pour déter-
miner la plus-value imposable consécutive à la vente d'un terrain
à bâtir ou assimilé, le redevable est en droit de faire état de
certains frais, notamment des impenses qu'il a été appelé à faire
sur l'immeuble en cause. Il lui demande si l'on peut admettre
comme impenses le coût de travaux exécutés par un architecte
pour le compte du redevable et consistant en plans, relevés de
niveaux et autres, afin d'obtenir un accord préalable à permis de
construire, et ce dans le dessein de faciliter la vente d'un terrain
à bâtir.

Enseignants (lycée technique du bâtiment de Sas'senage : réduction
des abattements de zone que subissent leurs indemnités de

- résidence).

10755 . — 27 avril 1974 . — M . Maisonnat expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'économie et des finances, qu 'à la suite de
l'ouverture du lycée technique du bâtiment de Sassenage ,Isère(
un certain nombre de professeurs venant de Voiron et de Grenoble
ont été mutés à Sassenage, commune classée dans une catégorie
où les abattements de zone sont plus élevés, mors qu 'elle fait
partie intégrante de l'agglomération grenobloise . Le personnel ensei-
gnant se trouve donc pénalisé car cela se traduit par une perte
de salaire. La commune de Sassenage étant très proche de la ville
de Grenoble, elle devrait bénéficier des mêmes indemnités de
résidence . II lui demande quelles mesures seront prises dans les
meilleurs délais pour réparer l'injustice dont sont victimes les
personnes citées plus haut.

Trésor (titularisation des personnels auxiliaires
des services extérieurs!.

10774 . — 27 avril 1974 . — M. Pierre Arraut attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' économie et des finances, sur
la situation particulièrement difficile que connaissent les personnels
non titulaires du Trésor au regard de la titularisation (application
du décret n" 65.328 du 26 juin 1965) . Dans les serv ices extérieurs
du Trésor, les emplois comportant un service à temps complet
occupés par des personnels auxiliaires de bureau se chiffrent à
plusieurs milliers. En raison de l'insuffisance du nombre des
créations d 'emplois titulaires aux budgets de ces dernières années,
le décret n" 65-528 du 29 juin 1965 relatif à la titularisation dans
les corps de fonctionnaires de la catégorie d ' agents de l'Etat
recrutés en qualité d 'auxiliaire reste inopérant pour de très nom-
breux personnels. C 'est ainsi qu 'en 1973 environ 200 auxiliaires
remplissant les conditions d ' ancienneté prévues par le décret de
1965 et dont l'aptitude avait été reconnue par les commissions
administratives paritaires n'ont pas ' été titularisés . Pour 1974, la
situation est encore plus grave puisque sur 1300 candidats et
pour 1 150 d'entre eux proposés à la titularisation par tes commis-
sions admiinstratives paritaires, 400 auxiliaires environ pourront
être titularisés dont 222 à compter du mars et 178 au maximum
en fin d ' année. L' Inquiétude est très vive chez ces personnels.
Les multiples représentations effectuées par les organisations syndi-
cales étant restées sans suite . Il lui demande : 1° s' il a, oui ou non,
l 'intention d ' autoriser les surnombres nécessaires à la titularisation
des 1 150 auxiliaires en 1974 ; 2" quelles dispositions sont prévues
ou envisagées pour l'avenir afin d 'éviter que se renouvelle dans
les services extérieurs du Trésor la situation angoissante que
nous connaissons aujourd 'hui.

T. V. A . (dispense de paiement de la T . V . A.
sur des marchandises volées).

10779. — 27 avril 1974 . — M. Besson attire l 'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie et des finances, sur la légi-
time indignation des commerçants victimes de cambriolages qui
se voient réclamer le paiement de la T. V. A . sur les marchandises
qui leur ont été volées . Il lui demande si, lorsqu'un vol a été
dûment constaté, il ne lui paraîtrait pas possible, par un moyen
ou par un autre, de ne pas aggraver le montant du préjudice
subi par ces victimes en ne leur imposant pas un remboursement
de T. V. A. pour des marchandises qui ne sont plus en leur
possession .

Emprunts (amortissement de I'emprunt Algérie 3,50 p . 100 1952 ) -

10784. — 27 avril 1974 . — M. Ligot demande à M. le ministre d'Etat,
ministre de l'économie et des finances, quel est le montant exact
des titres déjà amortis ou rachetés de l ' emprunt Algérie 3,50 p . 100
1952 ainsi que les motifs qui ont conduit à un amortissement plus
rapide que prévu à 'origine de cet emprunt.

Impôt sur le revenu (parent divorcé assumant seul la charge
d'un enfant étudiant : situation défavorisée).

10799. — 27 avril 1974 . — M. Lamps attire l' attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie et des finances, sur les
conséquences de l' application pour le parent divorcé ayant eu la
garde judiciaire d'un enfant des dispositions de la loi de finances
pour 1974 applicables lorsque ce dernier a atteint la majorité.
Le nombre de parts est alors réduit de 0,5 même si l 'enfant
étudiant reste à charge. La possibilité offerte par la déduction d'une
somme limitée à 2500 francs est loin de correspondre aux frais
occasionnés par cet enfant. Cette mesure apparait comme discrimi-
natoire car un étudiant vivant dans une famille unie ou dont un
des parents est décédé continue à étre considéré comme à charge
jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans . Elle pénalise gravement le parent
qui continue d'assumer ses responsabilités . Il lui demande s'il ne
compte pas proposer une modification du texte de la loi afin de
faire cesser cette anomalie.

Fiscalité immobilière (plus-value foncière : conditions d'application
de la décote d'imposition dans le cas de nouvelle cession dans
les cinq ans suivant la première cession).

10803. — 27 avril 1974 — M. Michel Durafour expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie et des finances, qu ' en vertu
de l ' article 150 ter-III, troisième alinéa, du code général des impôts,
l'exonération et la décote prévues pour l'imposition des plus-values
réalisées à l'occasion de la cession à titre onéreux ou de l'expro-
priation de terrains à bâtir et assimilés ne sont pas applicables
lorsque le centribuable a déjà bénéficié de l ' un ou l'autre de
ces avantages, au titre de l ' une des cinq années qui précèdent celle
de la cession . Toutefois cette limitation n ' est pas applicable lorsque
les plus-values sont afférentes à des biens compris dans une
déclaration d 'utilité publique prononcée conformément aux dispo-
sitions de l 'ordonnance n" 58. 997 du 23 octobre 1958 . Par contre,
ladite limitation est applicable lorsqu ' il s ' agit de biens qui ont fait
l'objet de la déclaration d 'utilité publique prévue à l ' article 1042
du code général des impôts. Il lui fait observer qu ' une telle réglemen.
tation a pour résultat de priver de la possibilité de bénéficier sans
restriction de l ' exonération et de la décote les propriétaires qui
cèdent à l 'amiable à une collectivité locale une partie de leur
patrimoine afin de permettre la réalisation d'équipements collectifs,
alors que les mêmes avantages sont accordés sans limitation aux
propriétaires récalcitrants qui vont jusqu ' à l'expropriation — ce qui
ne peut qu 'encourager les propriétaires à refuser toute entente
amiable et à demander systématiquement l'arbitrage du juge.
Il lui demande s'il n ' estime pas indispensable de mettre fin à
cette anomalie en décidant que la limitation apportée par l ' ar-
ticle 150 fer-III, troisième alinéa, du code général des impôts à
l'application de l 'exonération et de la décote ne jouera pas lorsqu 'il
s'agit de plus-values afférentes à des biens faisant l 'objet de la
déclaration d ' utilité publique visée à l ' article 1042 du code général
des impôts.

Communes (personnel : allocation temporaire d 'invalidité).

10810. — 27 avril 1974 . — M. Bouvard, se référant à la réponse
donnée par M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie et des
finances, à la question écrite n" 2242 ,Journal officiel, Débats A . N.
du 14 juillet 1973, p . 2896), s' étonne que n'ait pas encore été publié
le décret auquel il est fait allusion dans cette réponse qui doit
permettre de régler la situation des agents des collectivités locales
qui, sous l 'empire des dispositions de la loi n" 61. 1393 du 20 décembre
1961, se sont trouvés exclus du bénéfice de l'allocation temporaire
d' invalidité et lui demande s' il n'r pas l'intention de prendre toutes
mesures ulties afin que ce décret soit publié sans tarder.

Assurance vieillesse (revalorisation semestrielle des pensions
des retraités de l ' office chérifien des phosphates,.

10822. — 27 avril 1974 . — M. Pierre Weber expose à M . le
ministre d' Etat, ministre de l 'économie et des finances, que le
montant de la pension garantie par l ' Etat français, attribuée aux
retraités de l ' office chérifien des phosphates, est, par application
du décret n" 65-164 du 1•' mars 1965, majoré d ' un coefficient fixé
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chaque année, compte tenu du coefficient moyen pondéré d'augmen-
tation des pensions concédées au titre du code des pensions civiles
et militaires de retraite. U lui demande s'il n'estime pas que, compte
tenu de la détérioration constante du pouvoir d' achat de la monnaie
et par analogie avec les pensions et rentes

	

accident ., du travail
servies par la sécurité sociale, il serait souhaitable que les pensions
des intéressés soient revalorisés tous les semestres — par exemple
au 1" janvier et au 1" juillet de chaque année.

Trésor
(titularisation des personnels auxiliaires des services extérieurs).

10825 . — 27 avril 1974. — M. Bayou expose à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'économie et des finances, que, dans les services
extérieurs du Trésor, des emplois comportant un serv ice à temps
complet occupés par des personnels auxiliaires de bureau se chiffrent
à plusieurs milliers. En raison de l ' insuffisance du nombre des
créations d'emplois titulaires aux budgets de ces dernières années,
le décret n" 65-528 du 29 juin 1965 relatif à la titularisation dans
les corps de fonctionnaires de la catégorie D d'agents de l'Etat
recrutés en qualité d'auxiliaires reste inopérant pour de très
nombreux personnels . C 'est ainsi qu 'en 1973, environ 200 auxiliaires
remplissant les conditions d'ancienneté prévues par le décret de
1965 et dont l'aptitude avait été reconnue par les commissions
administratives paritaires n ont pas été titularisés . Pour 1974, la
situation est encore plus grave puisque, sur 1300 candidats et pour
1 150 d 'entre eux proposés à la titularisation par les commissions
administratives paritaires, 400 auxiliaires environ pourront être
titularisés, dont 222 à compter du 1" mars et 178 au maximum
en fin d'année . Etant donné l ' inquiétude très vive de ces personnels
et les multiples représentations effectuées par les organisations
syndicales restées sans suite, il lui demande : 1" s ' il a l' intention
d'autoriser les surnombres nécessaires à la titularisation des
1 150 auxiliaires en 1974 ; 2' quelles dispositions il envisage de
prendre afin d'éviter à l 'avenir que se renouvelle dans les services
extérieurs du Trésor la situation que nous connaissons aujourd'hui.

Impôts locaux
(imposition en milieu rural des terrains de loisir à usage privé).

10832. — 27 avril 1974. — M. Gabriac, à l'occasion de la mise en
application de la loi n' 73 . 1229 du 31 décembre 1973 sur la moderni-
sation des bases de la fiscalité directe locale, demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie et des finances, si certains
problèmes qui se posent aux municipalités pourraient trouver une
solution. Il appelle en particulier son attention sur la situation de
certaines communes rurales sur le territoire desquelles des cita-
dins viennent de plus en plus nombreux pour y faire des séjours
de vacances ou de fins de semaines. Les intéressés achètent souvent
des terrains abandonnés, peu fertiles ou impropres à la culture
moderne, pour y édifier des «abris de jardin . (appelés communé-
ment cabanons) ou des résidences secondaires . Ces terrains ne
sont pas imposés à la taxe foncière sur les propriétés non bâties
car ils sont classés dans la dernière catégorie pour ce qui est des
valeurs locatives cadastrales . Cette non-imposition est normale tant
que ces terrains appartiennent à des exploitants agricoles puisque
ceux-ci n'et, tirent aucun profit. Par contre, ce fait est anormal
lorsque les terrains sont occupés par des personnes qui les utilisent
durant leurs loisirs . Actuellement, seuls les «abris de jardin»
construits en dur sont imposables ; or, des abris de plus en plus
nombreux sont édifiés en bois ou avec d 'autres matériaux non fixés
sur plate-forme en béton si bien qu ' ils échappent à toute imposition
bien que jouant le même rôle que les premiers . Il lui demande
s'il n 'estime pas souhaitable d 'instituer une nouvelle catégorie
de terrain : le terrain de loisirs à usage privé dont le taux d ' impo-
sition serait à fixer. Il souhaiterait également que les « abris de
jardin • appartenant à des non-exploitants agricoles soient égale-
ment Imposables quel que soit leur mode d'implantation et de
construction. Les nouvelles ressources ainsi produites apporteraient
un appoint parfois non négligeable à des collectivités locales géné-
ralement peu favorisées . Il souhaiterait, par ailleurs, savoir si la
classification des terres peut faire l 'objet d 'une révision d 'office
lorsqu 'il ne s' agit plus de terres agricoles puisque acquises par des
non-exploitants. II lui demande également si la superficie des par-
celles n'entre pas en ligne de compte pour le recouvrement de la
ta e foncière sur les propriétés non bâties, le recouvrement étant
plus coûteux que le rapport de l'impôt lorsque les parcelles sont
inférieures à une superficie donnée . Enfin, il lui demande si la
taxe locale d'équipement peut être applicable, dans une commune
qui a décidé de la percevoir, aux e abris de jardin e décrits ci-dessus,
c'est-à-dire non fixés sur une plate-forme à béton et qui viendraient
à se construire .

Vin
;acomptes sur T. V . .4 . des viticulteurs assujettis au régime du forfait).

10833 . — 27 avril 1974 . — M. Jarrot expose à M. le ministre d'Etat,
ministre de l'économie et des finances, qu'un viticulteur assujetti à
la T . V. A. au régime des acomptes vient d 'être avisé qu 'il avait
à verser pour chaque trimestre de 1974 une somme de 1 800 francs
représentant le quart de la T. V. A . qu 'il a acquittée pour l'année
1973. Ainsi pour l'année 1974 la totalité du versement effectué sera
d 'environ 7 200 francs qui constitueront une avance même si le viti-
culteur en cause n'a pas de T . V . A . à payer pour cette année 1974.
Si tel est le 'cas, on ne le remboursera de cette somme qu 'en 1975.
Sans doute ce contribuable peut-il opter pour l ' imposition au réel,
mais il sera alors obligé de choisir cette option sans possibilité de
résiliation. I1 apparait à l ' évidence qu' un tel système manque
totalement de souplesse et que le régime des acomptes pour les
assujettis à la T . V . A . présente des inconvénients graves, les avances
de sommes importantes apparaissant comme nettement injustifiées.
Il lui demande pour ces raisons de bien vouloir faire étudier des
mesures tendant à modifier les dispositions actuellement applicables
en ce domaine.

R . A . T. P . (retraités anciens combattants:
bonifications pour campagne de guerre).

10834 . — 27 avril 1974. — M. Le Tac rappelle à M. le ministre
d 'Etat, ministre de l'économie et des finances, qu'à la suite de
l'adoption de la loi n" 64-1339 du 26 décembre 1964 portant réforme
du code des pensions civiles et militaires de retraite, les cheminots
anciens combattants des deux guerres ont pu bénéficier de la prise
en compte des bonifications po ir campagnes de guerre dans le
calcul de leur retraite . Ces nouvelles mesures parfaitement justifiées
n'ont cependant pas été étendues aux agents de la R . A . T . P . dont
le régime des pensions est pourtant proche de celui des agents
de la S. N. C. F. La non-application aux retraités de la R . A . T. P.
des dispositions en cause est extrêmement regrettable . Il lui demande,
en conséquence, de bien vouloir envisager les dispositions permet-
tant au personnel de la R. A. T. P . de bénéficier des bonifications
pour campagnes de guerre dans des conditions analogues à celles
accordées au personnel de la S . N. C. F.

Impôt sur le revenu (charges déductibles . Abattement supplémen-
taire fortaitaire de 20 p . 100 pour les internes du C . H . U . de
Strasbourg).

10837. — 27 avril 1974. — M. Rickert signale à M. le ministre
d ' Etat, ministre de l'économie et des finances, que les internes
des hôpitaux_ dt Paris sont autorisés légalement à effectuer sur
leur déclaration de revenus un abattement forfaitaire supplémen-
taire de 20 p . 100. Les internes des hôpitaux des autres C.H.U.,
sauf Strasbourg, ont obtenu depuis plusieurs années ce même
avantage . En ce qui concerne cependant le C .H . U. de Strasbourg,
il n' y est pas autorisé. Il lui demande s 'il peut examiner cette
affaire et s'il ne pense pas que cette injustiée de droit os. de lait
devrait être redressée.

Exploitants agricoles (accélération des remboursements forfaitaires
de la T .V .A .).

10841 . — 27 avril 1974. — M. Bizet appelle l 'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie et des finances, sui les
délais et les conditions dans lesquels intervient le rembourse vent
forfaitaire de la T.V.A. aux agriculteurs . Il lui signale notamment
que des dossiers correctement 'remplis et déposés par des agricul-
teurs de la Manche en mars 1973 n 'avaient pas encore donne lieu
à remboursement en octobre. Or, en réponse à une question écrite
(question écrite n" 15293, Journal officiel du 15 avril 1971), des
assurances avaient été données sur l'accélération envisagée des
remboursements. Il était précisé à ce sujet que des instructions
avaient été données aux services compétents pour que le délai
s'écoulant entre le dépôt de la demande et le paiement effectif
ne dépasse pas quatre-vingt-dix jours. Il lui fait observer par ailleurs
que, très souvent, le règlement n'intervient pas selon l ' ordre
chronologique du dépôt des dossiers. Certains agriculteurs ont
ainsi le sentiment d ' être pénalisés par rapport à leurs collègues
et arrivent à penser que l'administration pratique un certain
favoritisme . Il lui demande en conséquence que des dispositions
soient prises afin que le remboursement forfaitaire de la T. V .A.
aux agriculteurs intervienne effectivement dans le délai de quatre-
vingt-dix jours fixé par ses propres instructions et que le règlement
suive l'ordre chronologique du dépôt des dossiers par les intéressés.
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Constructions scolaires (écoles primaires et maternelles : relèrenient
de la subvention forfaitaire d ' équipement en fonction de l' aug-
mentation des coûts réels).

10725 . — 27 avril 1974. — M. Piment rappelle à M. le ministre
de l'éducation nationale que le décret n" 63-1374 du 31 décembre
1963 et l'arrêté de la même date ont profondément réformé le
système de financement des dépenses d ' équipement intéressant
les écoles publiques primaires et maternelles : une subvention
forfaitaire est accordée pour chaque classe construite et tient
compte de toutes les annexes liées obligatoirement à l 'école (loge-
ments, etc.) . du terrain d'implantation ainsi que du mobilier
scolaire . Depuis 1963, le montant forfaitaire de la subvention n'a
pas été revisé, tandis que le coût réel des constructions, acquisitions
de terrains et de matériel d'équipement a subi les hausses que
l'on sait et qui peuvent être, sans exagération, estimées à 70 p. 100
au moins en 1974. Si . en 1963, la subvention forfaitaire représentait
environ 70 p. 100 du financement des constructions scolaires, on
constate qu 'elle ne représente plus que 40 p . 100 du coût réel
de l'opération et que les communes en supportent désormais
60 p. 100 au lieu de 30 p. 100. Ce transfert exorbitant de charges
du budget de l ' Etat sur le budget des collectivités locales pose,
pour celles-ci, des problèmes financiers que l ' insuffisance du prêt
à la caisse des dépôts et consignations (égal à la subvention) ne
fait qu'aggraver. Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour qu'intervienne d 'urgence la revalorisation du montant
forfaitaire de la subvention en fonction du coût réel des équi-
pements scolaires.

Santé scolaire (infirmières scolaires et universitaires:
maintien en fonction et restructuration du corps).

10731 . — 27 avril 1974. — M . Boyer attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur la situation dans laquelle se
trouvent les infirmières scolaires et universitaires dont il a été
envisagé qu'elles seraient remplacées par un personnel détaché tem-
porairement des hôpitaux . Il lui souligne que l 'exécution d ' un tel
projet risque d ' avoir des conséquences graves pour la santé de
quelque douze millions d 'élèves et d ' étudiants, car les séances
d 'éducation physique et de sport, aussi bien que les travaux manuels
effectués dans les établissements d'enseignement professionnel, n ' en-
traînent que trop souvent des accidents. I1 lui demande s' il n 'estime
pas souhaitable, d ' abord que le corps des infirmières scolaires et
universitaires soit maintenu en fonction, ensuite que soit effectuée
une restructuration d'un véritable service de santé scolaire et uni-
versitaire placé sous son autorité.

Académie de Versailles (suppression de postes d ' enseignement
dans les lycées, C. E. S . et C. E. T .).

10765 . — 27 avril 1974 . — M. Vizet attire l ' attention de M. le
ministre de l ' éducation nationale contre les suppressions de postes
d'enseignement dans l ' académie de Versailles pour les lycées. C . E. S.
et C . E. T. Ces mesures auront des conséquences catastrophiques sur
l'enseignement notamment une augmentation généralisée des effec-
tifs qui atteindront trente-cinq ou quarante élèves par classe. Ce
qui signifie une dégradation des conditions de travail, augmentation
des retards scolaires et des difficultés d 'orientation, le blocage de
toute rénovation pédagogique. Ainsi au C . E . S . d ' Igny. huit postes
de titulaires ét postes provisoires sont supprimés. D'autre part, les
compressions aggravent le chômage des maîtres auxiliaires et
contraignent un certain nombre de titulaires à la mutation d'office.
En conséquence, il lui demande ce qu ' il compte faire pour rétablir
une situation normale dans l 'académie de Versailles.

Maison des exame):s (Arcueil : difficultés multiples qu'entraîne son
fonctionnement pour les habitants du quartier, les candidats et le
personnel).

10775. — 27 avril 1974 . — M. Marchais attire l ' attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur les difficultés qui ont entralne
la création de la maison des examens située à Arcueil, tant en ce
qui concerne les habitants du quartier que les candidats et le per-
sonnel . En effet, malgré la répartition de l 'académie de Paris en trois
académies (Paris, Créteil, Versailles), le service des examens est
resté service interacadémique . La division des examens et des
concours continue d 'organiser tous les examens académiques . Elle
organise, par ailleurs, dans des proportions assez mal définies, une
grande partie des examens dits nationaux, B. T . S ., écrits des agré-
gations, des concours de recrutement de l'enseignement technique.

Dans la mesure où le maximum des candidats pouvant être accueil-
lis ne peut dépasser 4 300, elle fonctionne également en centre d ' exa-
men pour le baccalauréat par exemple . Dans les périodes où les
salles ne sont pas complètement occupées celles-ci sont louées à
d'autres administrations (examens de la préfecture de police,
P. T. T., etc.) . La période de saturation se situe entre le 1"' mai
et le 30 juin. En ce qui concerne les transports en commun, la com-
mune d ' Arcueil se situe essentiellement sur une desserte Nord-Sud
(ligne de Sceaux, lignes d'autobus de la nationale 20) . La station
Laplace de la signe de Sceaux est inadaptée à cet afflux de voya-
geurs. La desserte Est-Ouest, très faible (autobus 162), ne permet
pas de liaison de banlieues à banlieues ce qui contraint de nombreux
candidats soit à transiter par Paris soit à se déplacer en voiture
particulière pour s 'y rendre . Lorsqu ' il y a 4300 candidats, la situa-
tion est inextricable en matière de circulation et de parking . Une
centaine de places de stationnement seulement ont été prévues pour
le personnel administratif, aucune pour les candidats qui envahissent
les rues et les trottoirs d ' Arcueil sur un rayon de 200 à 300 mètres.
Les professeurs se trouvent dans la même situation . Les rues proches
de la maison des examens correspondent à une circulation unique-
ment locale desservant un quartier pavillonnaire . Les chaussées de
cinq mètres ne sont pas adaptées à cette circulation intense . De plus,
le C . D. 61 n 'étant pas encore élargi, la venue des candidats aggrave
encore les embouteillages déjà existants . En ce qui concerne l ' accueil
des candidats, il est à noter que lorsqu 'il pleut, ils doivent se pres-
ser sous des abris à tout vent. Aucune salle d' accueil n 'est à leur
disposition, et les salles ne peuvent être ouverte que peu de temps
avant le début de l 'examen. A l ' intérieur de la maison des examens,
un personnel insuffisamment préparé et insuffisant en nombre doit
faire face à une tàche énorme d ' organisation . Sur environ 200 per-
sonnes en permanence, 220 à 240 en période de pointe, soixante seu-
lement sont titulaires . La diversité et l'inadaptation de ces person-
nels dont 80 p . 100 gagnent moins de 1 500 francs par mois, sans
aucune perspective de titularisation donc de carrière, en fait un per-
sonnel extrêmement mouvant : c ' est dire la difficulté d 'organisation
des sections et de la responsabilité mises à la charge de chacun . Il
est évident que, dans ces conditions, les personnels sont placés
devant des contraintes énormes qui mettent en cause la vie fami-
liale, la formation professionnelle et parfois même le sérieux du
déroulement des examens . Les crédits mis à la disposition de la
division sont loin de répondre aux besoins. C 'est ainsi qu'il y
aurait 4000000 de francs de déficit pour le paièment des jurys et
des surveillants : les deux tiers des professeurs et des surveillants
n 'ont pas touché leur indemnité en 1973. En conséquence, il lui
demande quelles mesures concrètes il compte prendre pour porter
remède à cette situation dont sont victimes la population du quartier,
les candidats aux examens et concours et le personnel de cet éta-
blissement.

	

-

Etablissements scolaires (surveillants généraux retraités : publication
de l' arrêté établissant les concordances d'échelons avec tes conseil-
lers principaux).

10788. — 27 avril 1974. — M. Dutard expose à M. le ministre de
l ' éducation nationale la situation particulière des surveillants géné-
raux retraités. En effet, à la suite de l' arrêt du Conseil d 'Etat du
8 juin 1973, il a été adressé, le 4 octobre 1973, une lettre au
secrétaire général du S . N. E. S ., organisation syndicale très repré-
sentative des personnels enseignants actifs et retraités du second
degré, dans laquelle il était indiqué qu'un arrêté interministériel
établissant les concordances des échelons des surveillants généraux
et des conseillers principaux, avec effet au 1•' janvier 1970, avait
été préparé et soumis aux ministères des finances et de la fonction
publique. Les personnels intéressés par cette mesure s ' étonnent
qu 'aucune décision ne soit intervenue à ce jour. Ils déplorent cette
lenteur qui leur porte un grave préjudice matériel compte tenu de
l 'érosion monétaire . En conséquence, il lui demande quelles dispo-
sitions il compte prendre pour la publication rapide de cet arrêté.

Etablissements scolaires (lycée technique Pasteur d 'Hénin . Beaumont :
mise à sa disposition des locaux et équipements nécessaires).

10789. — 27 avril 1974. — M . Legrand attire l 'attention de M . le
ministre de l 'éducation nationale sur l'urgente nécessité d'amé-
liorer les conditions d ' études au lycée Pasteur d ' Hénin-Beaumont
(Pas-de-Calais). Cet établissement, conçu pour 1 000 à 1 200 élèves,
en comporte 1 600, uniquement technique. A la dernière rentrée, au
C . E. T., sur 250 demandes, seulement 70 purent être admises,
faute de locaux. Il existe quinze classes provisoires, dont certaines
ont plus de quinze ans . En 1976, l'établissement ne pourra sortir
aucun C. A . P. de chaudronnerie ni de menuiserie. Certaines classes
travaillent dix heures par jour, par roulement . Les ateliers non
insonorisés et une partie du matériel ne sont pas adaptés aux
besoins actuels . Par exemple, l' atelier de chaudronnerie de
452 mètres carrés reçoit jusqu 'à soixante-dix élèves en même temps .
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Le préau, de 150 mètres carrés, est de beaucoup insuffisant . Les
conséquences risquent de s'aggraver par suite de la croissance des
effectifs scolaires . Les bàtiments actuels permettraient, par la
construction d'un premier étage, la création de vingt-six classes
indispensables au lycée pour offrir des conditions normales d 'études
de formation professionnelle. Ainsi, l'établissement pourrait satis-
faire la demande de formation des communes environnantes et
de la zone industielle d'Hénin-Beaumont . Rappelons que ce lycée,
situé dans une zone de reconversion des houillères, la chaudron-
nerie a pris une grande extension et réclame, sans pouvoir l'obtenir,
une main-d 'oeuvre qualifiée estimation actuelle : cent vingt chau-
dronniers qualifiés et quarante soudeurs). Dans un deuxième temps,
l 'équipement sportif devrait èt'e amélioré. En conséquence, il lui
demande s'il ne juge pas nécessaire de prendre d'urgence les
mesures qu ' impose une telle situation pour donner à ce lycée- les
possibilités de remplir ses obligations de formation professionnelle,
tant initiale que continue.

Constructions scolaires
(lycée dans te 20' arrondissement de Paris : emplacement),

10796. — 27 avril 1974 . — M. Villa attire l'attention de M . le
ministre de l' éducation nationale sur la construction d' un lycée
dans le 20' arrondissement. Un mémoire préfectoral envisageait en
effet cette construction sur un terrain délimité par la rue du
Docteur-Gley, le boulevard périphérique et la rue Léon-Frapié . Etant
donné que d ' autres travaux prévus sur cet emplacement ont déjà
débuté, il lui demande s 'il peut : définir en priorité l 'emplacement
du lycée, compte tenu du nombre d 'opérations à engager ; 2 " quelles
sont les garanties offertes compte tenu de la proximité du péri-
phérique.

Ecoles maternelles et primaires (directeurs et directrices d 'écoles
de Paris : maintien de l ' état des décharges de classes actuel
et création suffisante de postes d'instituteurs à cet effet).

10797. — 27 avril 1974. — Mme Moreau expose à M. le ministre
de l'éducation nationale la gravité des problèmes posés par les
décharges de classes des directeurs et directrices des écoles pri-
maires et maternelles de Paris à la prochaine rentrée scolaire.
Elle lui rappelle l' importance et la diversité des tâches particulières
qui sont dévolues, à Paris, aux directeurs et directrices d ' écoles.
Ces taches requièrent une disponibilité nécessaire au bon fonction-
nement des écoles. C 'est dans ces conditions, que jusqu'alors, et
notamment au cours de l ' année 1973-1974, la quasi-totalité des
écoles élémentaires et maternelles bénéficiaient dans l 'intérêt de
l'école et à la satisfaction des familles d ' une décharge totale de
classe pour le directeur ou la directrice. Cependant, les dotations
actuellement prévues pour la prochaine rentrée aboutiraient à ce
que trois écoles n'aient plus le bénéfice de ces décharges de classes,
tandis que soixante-seize autres établissements la verraient réduite
de moitié. Outre les conséquences néfastes au bon fonctionnement
des écoles, cette régression entrainerait la mutation d 'office de
trente-quatre instituteurs titulaires, alors que les besoins du service
ne sont pas en cause et empêcherait l' inscription sur la liste
départementale des remplaçants de plusieurs dizaines de suppléants.
Il est donc indispensable que soient prises les mesures nécessaires
du maintien, au cours de la prochaine année scolaire, de la situation
de fait existant jusqu 'alors . C 'est à cette fin qu ' elle lui demande
s'il entend prévoir, pour Paris, une dotation de postes budgétaires
correspondant aux besoins.

Écoles maternelles et primaires (photographies annuelles des élèves :
empiètement des photographes professionnels de la région pari-
sienne au détriment des photographes de province).

10802 . — 27 avril 1974. — M. Hausherr expose à M. ie ministre de
l 'éducation nationale que les photographies annuelles de .: lèves des
écoles sont en général confiées à des professionnels venant de la
région parisienne de sorte que les photographes locaux, bien qu ' assu-
jettis à la contribution des patentes dans les communes intéressées,
n 'ont pas la possibilité d ' intervenir. Cette situation est d'autant
plus regrettable que les photographes profitent de leur passage
dans les écoles pour faire des portraits individuels de nombreux
enfants, ce qui aépasse nettement le cadre de la photo scolaire
et leur permet de réaliser une excellente affaire commerciale.
Il lui demande dans quelle mesure cette pratique qui constitue
une sorte de a colportage a est autorisée par son administration
et s'il n'estime pas souhaitable de donner toutes instructions utiles
en vue de mettre fin à cette situation anormale .

Enseignants (assurance accident- prise en charge des risques

afférents aux activités socio-éducatives bénévoles).

10820. — 27 avril 1974 . — M. Bécam demande à M. le ministre de
l'éducation nationale s 'il entend prendre l' initiative de proposer une
modification de .la législation relative aux accidents de service ou
aux accidents du travail . Celle-ci exclue, par définition, de la répara-
tion due en cas d'accident professionnel toute activité d ' un fonc-
tionnaire dès qu ' elle est bénévole. Il estime qu 'on ne saurait mieux
décourager le bénévolat et propose que des mesures soient immé-
diatement prises qui garantissent, sur ce plan, ceux des professeurs
qui consacrent à leurs élèves une part de leur temps de repos,
notamment en activités socio-éducatives.

Manuels scolaires (suppression du compte n" 6347
Manuels scolaires des budgets des lycées d'Etat).

10855. — 27 avril 1974 . — M. Krieg demande à M. le ministre de
l'éducation nationale les raisons pour lesquelles, dans les budgets
des lycées d 'Etat, le compte n" 6347 (Manuels scolaires) a été
purement et simplement supprimé pour l'année 1974 . Aucune expli-
cation n' ayant été fournie par l 'administration, les conseils d' admi-
nistration de nombreux établissements se posent des questions à
ce sujet, ne comprenant pas la justification d'une telle décision
unilatérale . Il en résulte un malaise bien inutile qui pourrait sans
doute être dissipé si une explication valable était donnée.

EDUCATION NATIONALE

JEUNESSE ET SPORTS

Education physique et sportive (professeurs 2' degré,
insxffisance du recrutement par rapport aux besoins).

10719. — 27 avril 1974 . — M. Dugoujon expose à M . le ministre de
l'éducation nationale (jeunesse et sports) que le nombre des profes-
seurs d'éducation physique et sportive est insuffisant et ne permet
absolument pas d' assurer dans les établissements d'enseignement
du second degré l ' horaire d 'éducation physique hebdomadaire obli-
gatoire de cinq heures prévu par les textes officiels . Au lieu de
tendre à combler ce déficit, le budget de l 'éducation nationale pour
1974 l'a encore aggravé en réduisant à 500 le nombre de postes
offerts au concours de recrutement C . A . P . E . P . S.). Ainsi, sur
3 000 étudiants sortant des U. E. R . d'éducation physique, 2 500,
c'est-à-dire cinq sur six, seront réduits au chômage après avoir
coûté à l'Etat le prix de leur formation pendant quatre années
d' études supérieures spécifiques . II lui demande s ' il n ' estime pas
indispensable que des crédits supplémentaires soient prévus dans le
cadre du projet de loi de finances rectificative afin que soit
assuré, dés cette année, un recrutement suffisant de professeurs
d'éduéation physique permettant que les cinq heures prévues dans
le second degré deviennent une réalité.

Equipement sportif (construction d'un gymnase
à Issy-les-Moulineaux : octroi d ' une subvention de l 'Etat).

10791 . — 27 avril 1974 . — M . Ducoloné attire l ' attention de M. le
ministre de l'éducation nationale (jeunesse et sports) sur l' absence
de subvention d'Etat pour la construction et l'aménagement du
gymnase prévu 1, boulevard Rodin, à Issy-les-Moulineaux. Ce gym-
nase construit à proximité d ' un C . E. T., sur un emplacement qu ' il
a fallu stabiliser en raison de la nature de son sous-sol, ne corres-
pond pas à la doctrine officielle actuelle pour l ' octroi d ' une sub-
vention . Toutefois, sa construction qui prévoit deux gymnases ainsi
que deux salles spécialisées est absolument indispensable à l 'équipe-
ment sportif de la ville d'Issy-les-Moulineaux . Cette construction
rapportera à l 'Etat au titre de la T . V . A. la somme de 471 600 francs.
En conséquence il lui demande s ' il n 'envisage pas d 'accorder une
subvention à la ville d'Issy-les-Moulineaux pour cette réalisation,
subvention qui ne saurait être inférieure à la somme correspondant
à la T. V . A. que l ' Etat va encaisser.

Education physique (C. E. S. Jules-Vallès, à Fontaine [Isère] :
création d'un poste supplémentaire d ' éducation physique).

10792 — 27 avril 1974. — M. Maisonnat demande à M . le ministre
de l 'éducation nationale (jeunesse et sports) les raisons qul font
que le C. E . S. Jules-Vallès, à Fontaine (Isère(, ne dispose que de
trois postes d'éducation physique, alors qu' il en faudrait quatre
complets pour pouvoir dispenser à toutes les classes les trois
heures hebdomadaires d ' éducation physique et sportive, considérées
d'ailleurs comme le minimum dans le premier cycle du second
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degré . li lui demande, compte tenu du fait que l'enseignement de
l'éducation physique et sportive est, d'une part, absolument néces-
saire pour les jeunes et, d ' autre part, qu 'il fait partie intégrante de
l' enseignement tel qu'il est prévu, ce qu'il compte faire pour la
rentrée scolaire 1974-1975.

Education physique et sportive (organisation de l'enseignement
dans les établissements sco aires du 1" degré).

10816. — 27 avril 1974. — M . Ribière attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale (jeunesse et sports) sur l'intérêt
que présente le développement de l'éducation physique dans les
établissements scolaires du 1" degré . A cette occasion, il demande
s'il n 'est pas possible de remettre en question le principe de l'uni-
cité du maître actuellement en vigueur. En effet, il semble bien
que l ' enseignement du sport requiert des qualités physiques et des
connaissances spécifiques que ne possèdent pas la majorité des
instituteurs et institutrices, en débit des stages et journées d 'infor-
mation organisés à la diligence des inspections académiques et des
directions départementales de la jeunesse, des sports et des loisirs
et de la mise en place, actuellement en cours, d 'un réseau de
conseillers pér'.: gogiques dans chaque département . Sans porter
atteinte aux mérites certains des maîtres et maîtresses du 1" degré,
il est permis de remarquer que notre système d'éducation qui devrait
tendre à l'épanouissement des individus, ne permet p as de satis-
faire complètement à cette exigence sur le plan physique et ne
permet pas non plus l ' éclosion de vocations sportives dont l ' absence
est lourdement ressentie lors de compétitions nationales ou inter-
nationales. Or, il parait évident que c'est sur les bancs de l ' école
primaire que commence la formation des champions. Les pays voi-
sins en font la démonstration éclatante . La solution du problème
ayant une incidence financière, René Ribière demande, en consé-
quence, aux instances les plus hautes de reviser la position systé-
matique — adoptée jusqu'ici — de rejet des initiatives prises par
certains conseils municipaux, en vue de créer des postés de moni
teur; d'éducation physique, remunérés sur les fonds communaux,
en vue de seconder les enseignants dans leur tâche.

Jeunesse et sports (statut du corps des inspecteurs départementaux).

10828. — 27 avril 1974. — M. Ansquer appelle l'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale (jeunesse et sports) sur le projet
de statut des inspecteurs départementaux de la jeunesse, des sports
et des loisirs . 11 lui rappelle que les organisations syndicales de ces
personnels lui avaient soumis en juin 1973 un projet de texte.
Ces organisations souhaitent dans le projet définitif le maintien
in-extenso de la description des missions et la définition de la
fonction telles qu'elles figurent à l 'article 3 du texte qui lui a
été soumis . Les intéressés ont manifesté un profond attachement
au caractère d'unicité de l'inspection de la jeunesse, des sports et
des loisirs par la constitution d 'un seul corps articulé en deux
grades ; inspecteurs et inspecteurs principaux. Ils sont également
attachés à la définition de la hiérarchie plaçant les inspecteurs de
la jeunesse, des sports et des loisirs sous l 'autorité de leur direc-
teur régional et des inspecteurs principaux sous l ' autorité de leur
ministre. Ils souhaitent également que la revalorisation générale
des rémunérations de l' ensemble du corps se traduise par une
amélioration de l 'échelonnement indiciaire applicable à tous les
échelons du corps d ' inspecteurs, par l'accélération du déroulement
de carrière, par l 'augmentation de chaque indice (portant notam-
ment l 'indice net de fin de carrière à 600 pour tous les inspecteurs,
par la création d' une classe exceptionnelle de préférence à un éche-
lon fonctionnel) et par l ' accès aux échelles-lettres de tous les ins-
pecteurs principaux. Ils considèrent également qu ' il convient d'attri-
buer des bonifications indiciaires aux inspecteurs et inspecteurs
principaux chargés de fonctions de direction . M . Ansquer demande
à M . le ministre de l'éducation nationale (jeunesse et sports) si le
projet de etatut retenu tient compte de ces revendications . Il sou-
haiterait également savoir à quelle date ce statut sera publié.

INDUSTRIE, COMMERCE ET ARTISANAT

Gaz (restrictions de la consommation : problèmes posés
aux industries utilisatrices du Sud de la France).

10720. — 27 avril 1974. — M. Dugoujon expose à M. le ministre
de l 'industrie, du commerce et de l'artisanat que les restrictions
imposées aux industriels dans les cinquante départements de la
zone Sud de la France, en ce qui concerne la consommation du gaz,
risquent d' entralner de graves conséquences, aussi bien sur le
plan social en raison de la réduction des horaires de travail, que
sur le plan économique, du fait que de nombreuses entreprises

concernées travaillent en grande partie à l 'exportation . Ils ne
comprennent pas la nécessité d'une réduction de la consomma-
tion atteignant 30 p. 100 alors que la production de Skikda ne repré-
sente environ que 10 p. 100 de la consommation globale de gaz dans
les cinquante départements de la- zone Sud et que, d 'autre part, il
est à prévoir une diminution importante de la consommation occa-
sionnée par le chauffage des locaux au moment où l ' hiver arrive à
sa fin . Pour surmonter les difficultés qui suscitent leur inquiétude,
les industriels demandent que l 'on envisage les mesures suivantes :
1° que l'industrie soit déclarée prioritaire en matière de gaz ; 2" que
Gaz de France arrête ses démarches et campagnes publicitaires et
que de nouveaux contrats n 'interviennent pas pendant deux ans;
3" que le prix du gaz soit relevé de manière à obtenir une réduction
de la consommation due au chauffage et d'aboutir à la vérité des
prix ; 4" que des dérogations puissent être accordées à l'industrie
et qu'une étude soit entreprise à ce sujet sur le plan régional et
non sur le plan national ; 5° que l'économie en gaz demandée aux
industriels soit limitée à 10 p . 100 et que leur consommation soit
libre du 15 avril au 15 octobre, c ' est-à-dire pendant la période où
les installations de chauffage des locaux sont arrêtées . Il lui
demande de bien vouloir préciser quelle suite il envisage de donner
à ces diverses suggestions.

INTERIEUR

Elections (désignation des assesseurs manquants).

10725 . — 27 avril 1974 . — M. Massot, pour éviter que des difficul-
tés enregistrées lors d'élections antérieures ne se reproduisent aux
élections présidentielles, demande à M. le ministre de l 'intérieur
comment doit être interprété le terme : . parmi les électeurs pré-
ients . .. . qui figure au troisième alinéa de l'article R. 44 du code
municipal concernant la désignation des assesseurs manquants.
S 'agit-il : d'un électeur d' une quelconque région, d 'un électeur du
département, d'un électeur de la commune, d 'un électeur du bureau
de vote intéressé . Quels sont les justificatifs qui peuvent ou doivent
être demandés par ie président à • l ' électeur , qui est présent ou
est désigné pour remplir les fonctions d 'assesseur dans le cadre de
cet article R. 44.

Communes (personnel : allocation temporaire d'invalidité).

10011 . — 27 avril 1974. — M. Bouvard, se référant à la réponse
donnée par M. le ministre de l 'intérieur à la question écrite n" 2009
(Journal officie!, Débats A. N. du 28 juillet- 1973) concernant la
situation des agents communaux qui, bien que remplissant leS
conditions nécessaires, ne peuvent prétendre à l 'allocation tempo-
raire d 'invalidité du fait que l 'accident dont ils ont été victimes
est survenu avant que la collectivité n' adhère au régime facultatif
de l'allocation temporaire d 'invalidité, lui demande où en sont les
études qui ont été entreprises entre les départements ministériels
concernés au sujet de ce problème, et quelles mesures il compte
prendre afin que soit publié sans tarder le décret portant applica-
tion dé la loi n° 69-1137 du 20 décembre 1969 qui doit permettre
de régler la situation des agents des collectivités locales qui sous
l'empire des dispositions de la loi n° 61-1393 du 20 décembre 1961
se sont trouvés exclus du bénéfice de l'allocation temporaire
d 'invalidité.

Voirie communale (prise en charge des frais de remise en état
des trottoirs après les travaux des services publics).

10813 . — 27 avril 1974 . — M. Ribière attire l 'attention de M . le
ministre de l'intérieur sur les difficultés auxquelles se heurtent
les municipalités pour la réfection des trottoirs des chaussées, à la
suite de travaux effectués par les concessionnaires de l 'eau, du gaz
et de l 'électricité . Lors des réparations de leur réseau, les fouilles
effectuées, sur quelques mètres et parfois en plusieurs endroits
d ' une même voie, sont ensuite comblées sommairement. Une remise
en état par les soins du concessionnaire du réseau supposerait une
augmentation du coût des réparations, dont il pourrait tenir
compte dans la facturation de ses fournitures . Actuellement, ce sont
les budgets communaux, sur lesquels tant de charges pèsent, qui
couvrent les frais.

Construction (réglementation de l 'utilisation
de certains matériaux dans les étalissennents ouverts au public).

- 10815. — 27 avril 1974 . — M. Montagne demande à M. le ministre
de l'intérieur de bien vouloir lui faire connàître à quelle d o te il
pense publier l 'arrêté en préparation portant réglementation de
l'utilisation de certains matériaux dans les établissements ouverts
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au public . U lui signale les difficultés qui se manifestent actuel-
lement à l'occasion des visites des commissions de sécurité et des
interprétations très différentes qui ne manquent pas de se pro-
duire . Les élus et les fonctionnaires chargés de faire respecter la
réglementation ont le plus grand besoin d'être informés d 'une façon
claire et précise.

Election du Président de la République (participation de hauts
fonctionnaires à la campagne électorale : bien-fondé de cette
information).

10824. — 27 avril 1974 . — M. Aumont s' étonne auprès de M. le
ministre de l'intérieur des informations parues à de multiples
reprises dans plusieurs quotidiens parisiens et selon lesquelles trois
préfets actuellement en fonctions, dont deux préfets de région, sont
associés étroitement à la campagne électorale de deux candidats
de la majorité sortante aux élections présidentielles. Il lui demande
si ces informations sont exactes . Dans l'affirmative, comment ces
activités sont conciliables avec le devoir de neutralité qui s 'impose
aux fonctionnaires d'autorité dont M . le Président de la Répu-
blique par intérim vient de rappeler la nécessité ainsi qu 'avec le
souci d ' une bonne administration et d'une saine gestion des fonds
publics. Dans la négative, pour quelles raisons il n 'a pas cru devoir
les démentir vigoureusement. -

Police (personnel:
répartition plus équitable des primes dites t de capture a).

10838. — 27 avril 1974. — M . Raymond expose 1 M. le ministre
de l'Intérieur le problème existant au sein de certaine serss'ces de
police lors de , l'affectation des frais dits de capture à la suite
de contrainte par corps effectuées. Or, il s 'avère que clans certains
services de la sûreté urbaine, par exemple, ces primes sont répar-
ties entre certains fonctionnaires et personnels administratifs . Ainsi
pour une large part les agents qui ont effectué ces missions, parfois
dangereuses et qui établisse un avis d ' incarcération se voient
systématiquement écartés de ces maigres avantages. D ' autre part,
signalons que depuis plus de deux ans les enquêteurs de police
qui accomplissent ces missions ont demandé à bénéficier de ces
primes et la réponse est toujours négative alors qu 'ils ont obligation
de mentionner leur nom sur les états qui sont transmis au contrô-
leur des impôts chargés de la rentrée de ces fonds . Devant cette
situation anormale, il lui demande : si l'affectation de ces primes
est réglementée par des textes officiels ; s'il estime que les enqué-
teurs qui ont la charge d 'exécuter des contraintes par corps ne
puissent en avoir les avantages ; s 'il envisage de donner des ins-
tructions à ces services pour rétablir une situation qui semble dif-
ficile à maintenir dans les conditions actuelles. Une normalisation
de cette situation permettrait d'obtenir un meilleur équilibre pro-
fessionnel et certainement une plus juste équité du travail de chacun
et ce d 'autant plus que les états dressés à cet effet sont nominatifs.

Election du Président de la République (vite des jeunes gens
ayant atteint vingt et un ans depuis le 1" janvier 1974).

10844 . — 27 avril 1974. — M. Gien rappelle à M. le ministre de
intérieur qu 'en application de 1-article R. 5 du code électoral
les demandes d ' inscription sur les listes électorales doivent être
présentées entre le 1" septembre et le 31 décembre de chaque
année . Seules, certaines catégories de personnes peuvent deman-
der à être inscrites sur les listes électorales en dehors des périodes
de revision . Ces personnes' doivent appartenir aux catégories énu-
mérées à l'article L. 30 du code électoral. Il lui fait observer qu ' un
certain nombre de jeunes gens qui ont atteint leur majorité
électorale en 1973 et qui ignoraient les dispositions précitées ne
peuvent se voir inscrire sur les listes électorales afin de , participer
à la prochaine élection présidentielle . Cette impossibilité est extrê-
mement regrettable, c'est pourquoi il lui demande s'il peut envi-
sager une mesure de faveur leur permettant de s'inscrire avant
le scrutin du 5 mai prochain.

Elections (vote par procuration des marins du commerce : suppression
de la condition pour le mandataire d'être inscrit dans la méme
commune que le mandant).

10846. — 27 avril 1974 . — M. Macquet rappelle à M. le ministre
de l'intérieur qu' en vertu de l'article L . 71 du code électoral les
marins du commerce peuvent voter par procuration. L ' article L. 72
précise que e le ou la mandataire doit jouir de ses droits électo-
raux et être inscrit dans la même commune que le mandant a.
Il lui signale qu'il a eu connaissance de marins de commerce qui

n'ont pas la possibilité de désigner un mandataire inscrit sur les
listes électorales de leur commune. Il ne semble pas que cette
exigence soit indispensable, c' est pourquoi il lui demande, afin de
faciliter le vote par procuration des marins du commerce et des
autres catégories d 'électeurs figurant à l'article L . 71, de modifier
l 'article L. 72 précité en supprimant la condition exigée du manda-
taire qui concerne son inscription dans la même commune que le
mandant.

JUSTICE

Casier judiciaire (reclassement professionnel des condamnés : usage
qui est fait par les tribunaux de la possibilité de ne pas y men-
tionner certaines condamnations).

10723. — 27 avril 1974. — M. Claudius-Petit expose à M. le ministre
d'Etat, ministre de la justice, que le bulletin n` 3 du casier judi-
ciaire prévu par l 'article 777 du code des procédures pénales, et sa
production exigée par de très nombreux employeurs, constitue trop
souvent un obstacle sérieux et injustifié au reclassement profession-
nel des condamnés . La loi n" 72-1226 du 29 décembre 1972 ayant
inséré dans le code des procédures pénales un article 777-1 selon
lequel le tribunal qui prononce une condamnation devant être
mentionnée sur le bulletin n ' 3 peut exclure expressément cette
mention soit dans le jugement de condamnation, soit par jugement
rendu postérieurement sur la requête du condamné, il lui . demande
s 'il peut lui indiquer, en effectuant des sondages auprès des par-
quets, dans quelles mesures les tribunaux ont usé de cette nouvelle
possibilité.

Procédure civile (provisions pour frais de justice : application aux
juridictions consulaires de l ' obligation du dépôt entre les mains
d 'agents publics).

10735. — 27 avril 1974 . — M. Plot rappelle à M. le ministre d'Etat,
ministre de la justice, que le décret n" 73-1122 du 17 décembre 1973
instituant une quatrième série de dispositions destinées à s 'intégrer
dans le nouveau code de procédure pénale, et qui, dans sa première
partie, réglemente principalement les mesures d ' instruction, dis-
pose dans son article 1" que s les dispositions de la première
partie du présent décret s'appliquent devant toutes les juridictions
de l' ordre judiciaire, civiles, commerciales, sociales ou prud' homales,
sous réserve des règles particulières à chacune d 'elles a . Il observe
que l ' article 173 de ce même décret a supprimé, dans les articles 429,
429-1 et 431 du code de procédure civile relatifs aux tribunaux de
commerce, toutes les références qui étaient faites aux experts,
confirmant par là-même l ' intention des auteurs du texte de rendre
les nouvelles dispositions applicables devant les juridictions consu-
laires. Or il semblerait qu'une pratique se soit instaurée devant
certains tribunaux de commerce selon laquelle les provisions ne
seraient pas déposées entre les mains de fonctionnaires ou agents
oublies, mais conservées par des organismes privés. II lui demande
quelles mesures il envisage de prendre afin que les sommes avan-
cées par lés justiciables, dont le montant global peut être consi-
dérable, soient versées entre les mains d ' agents soumis au contrôle
de l'Etat.

Grève (expulsion par la police des grévistes
qui occupaient l ' hôtel Crillon).

10770. — 27 avril 1974. — M. Villa exprime à M. le ministre d ' Etat,
ministre de la justice, son étonnement devant les conditions dans
lesquelles est intervenue l'expulsion des gréviste' qui occupaient
l 'hôtel Crillon, à Paris . Il lui demande en ve'.tu de quel texte
législatif , ou réglementaire, ou de quelle décision judiciaire, ou
de quel ordre les forces de police ont procédé s cette expulsion.

Greffes (intégration dans la magistrature
de certains secrétaires-greffiers en chef).

10787. — 27 avril 1974 . — M. Villa appelle l'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de la justice, sur le problème de la promo-
tion sociale des secrétaires-greffiers . Il lui demande s 'il n'estime
pas équitable d'envisager l'intégration dans la magistrature de
certains secrétaires-greffiers en chef, afin de leur confier des attri-
butions spéciales de caractère non juridictionnel. Ils ont en effet
une expérience de la procédure qui devrait leur permettre de
remplir de telles fonctions pour mieux assurer le service public de
la justice .
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Femmes divorcées (bénéfice d'une partie de la pension d aversion
du chef de l 'ex-mari lorsque celui-ci s'est rema•r.

10800. — 27 avril 1971 — M. Montagne attire l'attention de M . le
ministre de la justice sur la situation des femmes divorcées lorsque
le divorce a été prononcé aux torts réciproques des époux ou aux
torts exclusifs du mari et lorsque ledit mari s 'est remarié. Ces
femmes, aux termes de la législation artuelle, ne peuvent béné-
ficier lors du décès de leur ex-mari de ta pension de réversion qui
va intégralement à sa deuxième femme devenue veuve . Or, dans
la plupart des cas, la première femme a vécu de nombreuses
années avec son époux, alors que bien souvent la deuxième femme
n ' a eu que peu d ' années de ménage . D Iui demande si en l 'espèce
et dans un souci d 'équité cette pension de réversion ne devrait
pas être automatiquement versée aux deux femmes au prorata des
années communes, des textes étant adoptés à cette fin.

Enfance martyre
(renforcement des mesures pénales (à l ' encontre des parents indignes).

10821 . — 27 avril 1974 . — M. Ducray attire l'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de le justice, sur les trop nombreux cas
d 'enfants martyrisés par leurs parents, et lui demande s'il ne juge
pas qu'il serait nécessaire de déposer sur le bureau de PAssemblée
nationale un projet de loi qui renforcerait les peines prévues par
l'article 302 du code pénal et retirerait aux père et mère de famille
indignes tous les avantages d 'ordre social prévus par la législation
actuelle.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (revalorisation
des indemnités d, déplacement et de mission du personnel).

107M. — 27 avril 1974. — M. Villon signale à M. le ministre des
postes et télécommunications que le prix des hôtels et restaurants
ayant augmenté de façon importante les indemnités de déplacement
et de mission accordées au personnel des P. et T. en déplacement
pour les besoins du service n'ont pas été augmentées. Il lui demande
s' il ne croit pas devoir prendre des mesu. 'e pour que ces indemnités
soient revalorisées avec effet à partir de ' janvier 1974 et qu 'elles
soient dorénavant indexées sur le colt de la vie.

Postes (Montgeron, quartier de" l 'Ero .i .age : rétablissement
de id seconde distribution quotidienne du courrier).

10769. — 27 avril 1974 . — M. Combrisson attire l 'attention de
M. le ministrl des postes et télécommunications sur la situation
faite à la population du quartier de l 'Ermitage à Montgeron . Cette
population bénéficiait encore dernièrement d ' une seconde distribu-
tion quotidienne de courrier qui vient d 'être supprimée. Il lui
demande, compte tenu de la vocation service public des P . et T.,
quelles mesures il compte prendre pour rétablir cette seconde distri-
bution selon le voeu émis par la majorité des habitants du quartier.

Postes (bureau de poste des Lilas [Seine-Saint-Denis]:
insuffisance de personnel).

10790. — 27 avril 1974 . — Mme Chonavel appelle l'attention de
M . le ministre des postes et télécommunications sur le manque criant
de personnel qui affecte le bureau de poste de la commune des
Lilas (Seine-Saint-Denis) . Le volume du travail dû à l ' évolution du
trafic s'est élevé pour l 'année 1973 à 2,9 p . 100 de plus par rapport à
l ' année précédente. Malgré ce surcroît de travail, l 'effectif théorique
de ce bureau est resté inchangé depuis 1970 . L'effectif réel, actuel-
lement, accuse deux vacances d'emploi : un inspecteur central et un
inspecteur ; quinze mutations d ' agents très qualifiés ont été enregis-
trées, depuis le 16 novembre 1972. Cette situation ne cesse de se
dégrader mettant en cause la qualité de ce service public, que la
population est en droit d 'attendre . En conséquence, elle lui demande
les mesures d 'urgence qu'il compte prendre pour doter le bureau de
poste susvisé d'effectifs suffisants afin de faire face aux besoins et
permettre à ce personnel, très attaché à son travail, de se qualifier
en vue d'améliorer la qualité du service rendu et redonner à ce
burau de poste son véritable caractère de service public .

Postes et télécommunications (personnel : revalorisation des indemni-
tés de tournée de mission et des indemnités représentatives de
frais particuliers,.

10794. — 27 avril 1974 . — M. Maisonnat attire l 'attention de
M. le ministre des postes et télécommunications sur le profond
mécontentement qui règne parmi les agents des P.T.T. qui sont
obligés de se déplacer pour les besoins du service, les indemnités
de déplacement restant notoirement insuffisantes. La dernière reva-
lorisation de l' indemnité kilométrique, bien qu 'inférieure à l 'augmen-
tation de l 'essence, ne peut satisfaire le personnel d ' autant plus
qu'elle prend effet à compter du 16 janvier 1974. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour : 1" assurer le relèvement
de toutes les indemnités représentatives des frais ou sujétions parti-
culières et leur indexation sur le coût de la vie ; 2" garantir un
taux unique à tous les agents quel que soit leur grade et ceci par
la fusion des trois grades ; 3" que les indemnités de tournées soient
calculées sur un même taux que les indemnités de mission ;
4" supprimer l ' abattement pratiqué les 11' et 31' jours de mission.

SANTE PUBLIQUE ET SECURI TE SOCIALE

Assurance vieillesse (régime locaux de l'Est de la France : inégalités
de traitement par rapport aux régimes appliqués dans les autres
départements,-

10721 . — 27 avril 1974. — M. Caro attire l 'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situation
des assurés relevant des régimes locaux d ' assurance vieillesse des
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de . la Moselle qui n' ont
pas opté poue le régime général de sécurité sociale. Lorsque les
intéressés ont relevé successivement du code local du 19 juillet
1911 et de la loi du 20 décembre 1911, les dispositions actuellement
applicables en la matière font que pour une même durée d 'assu-
rance les situations peuvent 'être fondamentalement différentes.
En effet, si l'assuré compte un nombre d 'annuités important dans
le premier régime il peut atteindre le plafond du montant de la
pension de vieillesse auquel s ' ajoute une majoration au titre du
second régime dont il a relevé . Au contraire, si les durées d 'assu-
rance dans chacun des deux régimes sont plus considérables, l'assuré
peut ne pas atteindre le plafond du montant des pensions dans le
premier régime et bénéficier d'une majoration au titre du second
qui, compte tenu des modalités de réévaluation de cette dernière,
lui assure, pour une durée totale d ' affiliation, une pension moins
élevée que dans la première hypothèse évoquée . il lui demande
s'il envisage de prendre les dispositions nécessaires pour mettre un
terme à cette injustice.

Infirmiers et infirmières (revalorisation des traitements).

10724. — 27 avril 1974 . — M. d'Harcourt attire l'attention de
M. le ministre de . la santé publique et de la sécurité sociale sur la
nécessité de revaloriser les traitements de la profession d'infirmière
et d 'infirmier. Les remaniements récents de l 'échelle indiciaire
n 'apparaissent pas de nature à résoudre le problème de leur
carrière . Or, le métier d'infirmière et d'infirmier est fait de
contraintes et de servitudes, les malades devant être soignés en
permanence . Ces contraintes sont de moins en moins bien suppor-
tées dans les conditions actuelles . Pour améliorer cette situation,
il parait nécessaire d'accorder certains dédommagements en rapport
avec les contraintes reconnues . Or, les salaires actuels ainsi que
les primes prévues pour le travail de nuit, dimanche et jours
fériés, sont très insuffisants. Il apparait donc urgent de porter
la rémunération des infirmières et infirmiers à un niveau corres-
pondant à leurs services, à leur formation et à leur responsabilité,
en leur accordant en particulier un reclassement prévoyant une
revalorisation indiciaire. Compte tenu de l ' immense effort réalisé
au niveau du recrutement et des écoles, il serait regrettable de
ne pas assurer à cette catégorie professionnelle des conditions
sociales et matérielles suffisantes pour les encourager à persévérer
dans ce métier qu 'ils ou qu ' elles ont choisi et non à partir . II lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour remédier
à cette situation.

Médecins des hôpitaux (régime de retraite des non-enseignants).

10730. — 27 avril 1974 . — M. Frédéric-Dupont rappelle à M. le
ministre de la santé publique et de le sécurité sociale que lors de
la création des C . H. U . en 1960 un décret a prévu que les médecins
hospitaliers ne cotisaient pour leur retraite que sur la moitié de
leurs émoluments . D 'après l ' administration ceci était la conséquence
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du fait qu'ayant un double traitement • éducation nationale et

	

invalidité. Il lui demande s'il n 'estime pas indispensable que soit
santé publique », ils ne pouvaient avoir une double retraite. Le menée une véritable

	

politique tendant à prévoir

	

la construction
parlementaire susvisé rappelle cependant au ministre qu 'il existe d'établissements spécialement destinés à l'hébergement des person-
deux catégories distinctes de médecins à plein temps : 1" les profes- nes se trouvant dans ce cas.
seurs et maîtres de conférences agrégés ou agrégatifs qui perçoivent
le double traitement d 'enseignant et d'hospitalier ; 2° les médecins
des hôpitaux de 1'° et 2' catégorie qui ont le statut hospitalier et
non celui d'enseignant . Il résulte que le calcul de la retraite doit
être différent pour la l'e et la 2' catégorie. Le parlementaire susvisé
demande donc à m. le ministre de la santé publique sil compte
prendre un décret modificatif permettant aux médecins hospitaliers
de la 1~ et 2• catégorie qui ont le statut hospitalier et non celui
d ' enseignant de cotiser normalement pour leur retraite sans être
obligé de souscrire une retraite à une caisse privée pour avoir
une vieillesse décente.
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Assurance maladie (détermination du régime : salariés cessant
leur activité pour soigner un-parent proche, affiliation au régime
de ce malade).

10736. — 27 avril 1974. — M. Ansquer expose à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale le cas d 'une personne
qui, ayant exercé la profession d'infirmière surveillante pendant
vingt-deux ans, s' est vue contrainte de demander sa mise en
disponibilitr afin d'apporter ses soins à son père, lequel ne peut,
en raison de son âge et surtout de son état de santé, vivre seul.
L'intéressée, dont la prise en chargé pour la couverture maladie
n'a pu être obtenue par le régime d 'assurance sociale agricole
auquel est assujetti son père, n'a d ' autre alternative que de sous-
crire, pour son propre compte, une assurance volontaire dont les
cotisations, basées sur ses derniers salaires, sont très élevées et ne
peuvent s'~ ecerder avec les resources restreintes, constituées par
la seule pension de son père, dont celui-ci et elle-même peuvent
disposer. A travers cette situation particulière, est évoqué le
problème auquel sont confrontées les personnes obligées de cesser
une activité salariée pour soigner un membre proche de leur
famille . il lui demande si des études ne pourraient être entreprises
en vue de donner à ces personnes la possibilité d'être prises en
compte pour l' assurance maladie par le régime du malade auquel
elles apportent leurs soins' ou de bénéficier de l'assurance volon-
taire moyennant des cotisations réduites, dont le taux pourrait être
intermédiaire entre celui pratiqué pour un assuré salarié et celui
prévu normalement .pour ce g, are d 'assurance.

Anciens combattants et p r o inniers de guerre (retraite anticipée:
dispositions trop rest . iitives du décret d'application).

10737. — 27 avril 1974 . — M. Ansquer appelle l 'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sàcurité sociale sur l 'émotion
qu'a soulevée, dans le monde ancien combattant, la publication
du décret n° 74-54 du 23 janvier 1974 pris pour application des
dispositions de la loi n" 73-1051 du 21 novembre 1973, permettant
aux anciens combattants et aux anciens prisonniers de guerre
de bénéficier d 'une retraite avancée à taux plein . Il lui demande
s'il n' estime pas équitable que soit revisé dans les meilleurs délais
l'échelonnement prévu donnant ainsi à l 'ensemble des intéressés,
âgés au minimum de soixante ans et désireux de faire valoir leurs
droits, la possibilité' d'avancer l 'âge de leur retraite et répondre, ce
faisant, à la volonté du législateur . Il lui signale également que
ceux des anciens combattants et anciens prisonniers de guerre
non assujettis au régime général de sécurité sociale ne peuvent
encore déposer leurs demandes, par suite de la non-parution des
textes concernant •leurs régimes respectifs et souhaite qu'une
réglementation intervienne dès que possible, e vue d'étendre les
mesures déjà prises à la totalité des bénéficiais a e la loi, quelle
que soit la profession exercée.

Vieillesse (logement : établissements hospitaliers à prévoir
pour les personnes figées invalides).

10739 . — 27 avril 1974 . — ~M . &bisquer appelle l 'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situation
des personnes âgées invalides dont 'l ' état de santé nécessite des
soins qui ne peuvent leur être donnés à domicile . Il arrive très
souvent que cette situation se manifeste après un séjour effectué
par des personnes figées dans un établissement hospitalier, séjilitr
auquel il est mis fin car leur état ne nécessite plus à proprement
parler de soins médicaux- Les intéressés ne peuvent plus prétendre,
à leur domicile, qu'à des soins qui leur sont dispensés par une'
infirmière pendant une durée limitée . L'insuffisance des mesures
prévues en leur faveur ne leur permet, ni à eux ni à leur famille,
d'avoir une vie la plus normale possible compte tenu de leur

Sécurité sociale (franchise postale : bénéfice au profit des non-salariés
pour les correspondances avec leurs caisses).

10741 . — 27 avril 1974 . — M Peyret rappelle à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale qu ' en application de
l ' article L . 61 du code de la sécurité sociale les assurés du régime
général bénéficient de la franchise postale pour leur correspondance
avec les caisses dont ils dépendent. Les dépenses engagées par
l ' administration des postes et télécommunications sont re::mboursées
forfaita irement par les organismes sociaux. Il lui demande que cette
procédure soit étendue au régime des non-salariés. Il est en effet
très regrettable que les intéressés et spécialement les retraités ne
bénéficient pas de mesures analogues à celles consenties aux salariés.

Assurance vieillesse (cumul partiel des pensions : extension du
bénéfice de cette mesure nouvelle aux pensions de réversion
antérieurement liquidées).

10746. — 24 avril 1974. — M . Bécane, prenant acte du dépôt par le
Gouvernement d 'un projet de loi substituant à l'interdiction du
cumul des pensions un cumul partiel de celles-ci, demande à M . le•
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale de lui préciser
sil est dans l'intention du Gouvernement de permettre la revision
des pensions actuellement perçues par les veufs et veuves, et lui
fait observer qu 'il serait inéquitable de maintenir ces personnes '
dans une situation considérée comme défavorable . Il exprime le
souhait que toute liquidation antérieure soit, après le vote de ce
projet, automatiquement revisée.

	

-

Anciens combattants et victimes de guerre (retraite anticipée :
dispositions trop restrictives du décret d'application).

10747. — 27 avril 1974. — M. Montagne expose à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que les dispositions restric-
tives du décret n" 74-54 du 23 janvier 1974 fixant les modalités
d'application de la loi n° 73-1051 du 23 novembre 1973 tiennent
malheureusement peu compte .des intentions du législateur. ll lui
rappelle, en effet, que l 'objet de cette loi était de permettre aux
anciens prisonniers de guerre et anciens combattants d 'obtenir une
pension de vieillesse dès l ' àge de soixante ans compte tenu du
taux normalement applicable à soixante-cinq ans, lorsque la durée
de captivité ou la durée de service actif passé sous les drapeaux est
égale ou supérieure à cinquante-quatre mois . Or, d 'après les étapes
prévues à l 'article l et-II, dudit décret, pour la période 1974-1976 la
pension ne pourra être liquidée, compte tenu du taux applicable
à soixante-cinq ans, quelle que soit la durée de captivité ou de
service . actif sous les drapeaux qu ' aux âges suivants : à soixante-trois
ans en 1974 ; à soixante-deux ans en 1975, à soixante et un ans
en 1976. Ce n 'est donc qu' co 1977 que la loi s'appliquera intégrale.
ment . Il lui demande s'il n ' estime pas nécessaire d'apporter une
modification à la réglementation par décret pour répondre réelle-
ment à l 'attente des anciens combattants et anciens prisonniere de
guerre et la rendre ainsi conforme à leurs voeux.

Assurance vieillesse (peintres illustrateurs et graveurs:
conditions d 'application et de cotisation à la C. A . V . A . R .).

10748. — 27 avril 1974 . — M . Frédéric-Dupont signale à M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que les
peintres illustrateurs et graveurs affiliés à la C. A . V. A. R ., se
trouvent défavorisés par rapport aux hommes de lettres affiliés
à la caisse des lettres . En effet, lorsqu'un peintre illustrateur ou
un graveur a une activité salariée, la caisse ajoute les l'alaires
aux ressources provenant de l 'activité annexe non salariée pour
fixer les seuils d ' affiliation. Bien mieux, lorsque le seuil d ' affiliation
est atteint, non seulement le peintre ou le graveur est inscrit
d' office au régime de la sécurité sociale pour son activité non
salariée en vertu de l ' article L. 645, mais il se voit réclamer
un rappel pour les années durant lesquelles la faiblesse du revenu
de l' activité professionnelle non salariée n 'atteignait pas encore
le seuil d'affiliation . Le parlementaire susvisé demande à M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale les mesures
qu'il compte prendre pour améliorer cette situation.
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Allocation d ' orphelins (conditions d'attribution : refus du ver-
sement à des soeurs plus âgées, tutrices légales en l'absence du
père incapable).

10750. — 27 avril 1974. — M. Le Fol! attire l'attention de M . le
ministre de le santé publique et de la sécurité sociale sur une
lacune de la loi du 23 décembre 1970, concernant l 'allocation
d'orphelins . Une mère de famille étant décédée en laissant cinq
enfants mineurs, et le père se trouvant interné en hôpital psychia-
trique, les cinq enfants ont été confiés à deux soeurs plus âgées.
Celles-ci ne peuvent bénéficier de l'allocation d'orphelins qui
aurait pourtant été versée au père s ' il avait été en mesure de
travailler. M. Le Fol] demande à M . le ministre quelles dispositions
il envisage pour faire cesser des situations aussi aberrantes.

Handicapés (augmentation immédiate de 20 p . 100 des pensions
et allocations des malades, infirmes et invalides).

10756. — 27 avril 1974 . — M. Maisonnat expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que la hausse consi-
dérable du coùt de la vie frappe durement les handicapés de notre
pays. C'est ainsi que des milliers d'entre eux, infirmes et inva-
lides, n 'ont à l ' heure actuelle que 14,24 francs par jour pour
vivre, soit à peine 45 p . 100 du S .M.I.C . Des engagements avaient

.été pris tendant à assurer un relèvement de 15 p. 100 par an
du minimum de ressources des handicapés, mais ces promesses
n' ont pas été tenues . La revalorisation n'a été que de l,7 p. 100
en 1973 et celle accordée début 1974 ne s ' est élevée qu'à 3,3 p. 100.
Il demande en conséquence s 'il n 'estime pas nécessaire que soit
procédé à une augmentation immédiate de 20 p . 100 des pensions
et allocations des malades, invalides et infirmes et que soient
prises des mesures permettant de porter dans le meilleur délai
le minimum de leurs ressources à 80 p. 100 du S . M. I. C . avec
indexation sur celui-ci.

Sécurité sociale (Gard : grave retard dans l ' octroi des prestations).

10768. — 27 avril 1974 . — M. Millet expose à M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale les retards considérables
qui sont apportés à l' octroi des prestations de la sécurité sociale
dans certaines régions du département du Gard . C'est ainsi qu' à
Anduze les indemnités - journalières sont réglées parfois avec
plus d'un mois de retard et que les remboursements de frais
médicaux se font avec des délais de cet ordre . Une telle situation
pose des problèmes financiers délicats pour la population et en
particulier pour les catégories les plus défavorisées. L' origine
de ce retard est vraisemblablement lié aux insuffisances en per-
sonnel, malgré le dévouement et les capacités professionnelles de
ce dernier . Il lui demande quelle mesure il compte prendre pour
pouvoir éviter dans l'avenir de tels retards préjudiciables à l'en-
semble des assurés sociaux.

Pharmacie (autorisation d 'ouvrir une officine dans une ville d'eau
pendant une période de l'année : paiement des cotisations aux
U . R . S . S. A . F . au titre de cette seule période).

10776 . — 27 avril 1974 . — M. Voilquin signale à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale la situation d ' un pharma-
cien qui a obtenu l 'autorisation d 'ouvrir une officine dans une ville
d'eau uniquement pendant la période du 15 mai au 30 septembre de
l'année . L' U. R. S. S . A . F. lui réclame la totalité des cotisations
annuelles dues au titre de l ' exercice de cet actif, motif pris que
l'article 3, paragraphe 3, de l'arrêté du 20 juin 1963 ne prévoit de
dérogations que si l' établissement est fermé « pour un motif
indépendant de leur volonté (des employeurs et travailleurs indé-
pendants) et étranger à la nature même de la profession exercée,
notamment pour raison de santé ou en cas d 'appel ou de rappel
sous les drapeaux ou de déficit d ' exploitation . .. » . I4 lui demande
si la limitation administrative de la durée d'exercice d'une profes-
sion ne doit pas être considérée comme un e motif indépendant de
la volonté » de l'exploitant et s' il ne conviendrait pas que l'inter-
prétation ce l ' arrêté du 20 juin 1963 soit précisée sur ce point.

Santé scolaire et universitaire (restructuration
du corps et maintien en service des infirmières spécialisées).

10801 . — 27 avril 1974. — M . Mesmin demande à M . le ministre
de la santé pu : tique et de la sécurité sociale s'il est bien exact que
le Gouvernement prévoit la mise en extinction, à dater du 1" octo-
bre 1974, des corps des infirmières scolaires et universitaires, qui

comptent actuellement 3 650 infirmières, et leur remplacement par
un personnel temporaire détaché des hôpitaux . Compte tenu de la
pénurie actuelle d 'infirmières des hôpitaux, qui est bien connue,
il attire son attention sur les conséquences graves pour la santé
de douze millions d 'élèves et d'étudiants que pourrait avoir la mise
en exécution d ' un tel projet . Le milieu scolaire est un milieu à
hauts risques : l 'âge des élèves, leur turbulence, leurs activités
(travaux d 'atelier, expériences de_ laboratoire, séances d ' éducation
physique et de sports dans des conditions de sécurité souvent insuf-
fisantes) les exposent à des accidents qui, s 'ils sont négligés, peuvent
avoir de graves conséquences . Le travail des mères à l 'extérieur, le
ramassage scolaire, les internats parfois éloignés de tout centre
hospitalier sont autant de causes qui amènent dans les infirmeries
des élèves ou des étudiants présentant des malaises, des débuts de
maladies nécessitant non seulement un soulagement immédiat, mais
également des soins compétents, qui éviteront des complications
pouvant être sérieuses. L 'infirmière est souvent aussi la première
à connaître beaucoup de cas plus graves : tentatives de suicide, prises
de drogue, grossesses clandestines, autant de situations auxquelles
seul un personnel qualifié peut faire face . Il s' étonne donc qu'au
moment où le projet sur la réforme de l ' enseignement, qui a dans
ses objectifs : « le développement dt l ' égalité des chances, la pré-
paration de tous les élèves à une insertion harmonieuse dans la
vie active s va être discuté, la protection de la santé qui fait partie
des attributions de l 'Etat, au même titre que l'enseignement et
l ' éducation dont elle est inséparable, paraisse à ce point négligée.
Il lui demande de réexaminer ce problème en vue de promouvoir
la restructuration d ' un véritable service de santé scolaire et univer-
sitaire.

Retraites complémentaires (validation par l'1 . R. C. A . N. T . E . C.
des années de service accomplies dans l ' armée par des militaires
rayés des cadres avant le 1" janvier 1968).

10804. — 27 avril 1974. — M. Kiffer attire l 'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale stir la situation
des militaires qui ont été rayés des cadres sans droit à pension et
qui, affiliés au régime d 'assurance vieillesse de la sécurité sociale,
ne peuvent obtenir la validation par 1 'I . R . C . A . N . T. E. C. de leurs
années de service militaire du fait que la date de leur radiation
des cadres est antérieure au 1" janvier 1968 . Etant donné que le
nombre de ces militaires ne doit pas être très élevé, il lui demande
s' il ne serait pas possible d 'envisager une extension du domaine
d' application du décret n ' 69-197 du 29 février 1969 et de l 'article 9
du décret du 23 décembre 1970 afin de donner la possibilité aux
militaires radiés des cadres postérieurement à l ' armistice de
juin 1940 de bénéficier de la validation par le régime de
l'I. R . C. A. N. T. E. C . de leurs années d'affiliation au régime de
sécurité sociale militaire.

Caisse mutuelle d'assurance maladie des professions libérales
(absence de publicité lors des élections pour la désignation des
membres de son conseil d 'administration).

10808. — 27 avril 1974 . — M . Ginoux attire l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les condi-
tions assez curieuses dans lesquelles se sont déroulées les élections
des membres du conseil d'administration de la caisse mutuelle
d' assurance maladie des professions libérales qui ont eu lieu le
25 mars 1974 . L 'absence de publicité et, en conséquence, le fait
qu ' aucun candidat ne s'est présenté a faussé cette opération qui
présente pourtant un grand intérêt pour les cotisants. Les élections
de 1969 s 'étaient déroulées dans des conditions analogues . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin qu ' à l ' avenir
ces élections se déroulent dans des conditions normales.

Enfance (protection : renforcement de la réglementation
relative aux mesures de sécurité des jouets).

10812 . — 27 avril 1974 . — M. Ribière demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale quelles dispositions
ont été prises, à ce jour, en vue de renforcer la réglementation
relative aux mesures de sécurité des jouets, et notamment si, en
collaboration avec l 'association française de normalisation (Afnor)
des normes européennes ont été définies en ce qui concerne les
jouets projectiles et ceux comportant l'emploi de substances radio-
actives . En effet, des accidents regrettables ont été causés par
des jouets à air comprimé et la situation ne peut que s 'aggraver
avec l ' augmentation de la population enfantine et l ' évolution des
moeurs.



27 Avril 1974

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

1809

Asurance vieillesse (pension de réversion des veuves
de moins de cinquante ans ayant des enfants à charge).

10874. — 27 avril 1974 . — M . Montagne expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale le cas des femmes
jeunes (moins de cinquante ans), ayant des enfants à charge
et dont le mari, retraité, décède . Aux termes de la législation
actuelle, elles ne pourront pas bénéficier de la pension de réversion
de leur mari avant l ' âge de cinquante-cinq ans. Il attire son
attention sur le fait que sur ce point les dispositions en vigueur
sont en retard par rapport à la réglementation prévue par les
caisses de retraite complémentaire, lesquelles reversent la pension
sans tenir compte de l'âge de la femme, et il lui demande s'il r ' est
pas envisagé de rattraper le a décalage ainsi constaté.

Écoles d'infirmières (reclassement du corps enseignant).

10817. - 27 avril 1974. — M. Ribière demande à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale, que des mesures
soient prises pour assurer le reclassement des directrices et moni-
trices des écoles d'infirmières . ces catégories de personnel n ' étant
pas concernées par le décret n" 73-1094 du 29 novembre 1973 portant
reclassement de certains agents des établissements d'hospitali sation,
de soins et de cure publics . Il remarque que la situation actuelle
risque d'entraîner une fuite du personnel enseignant en place
et, en tout cas, de tarir le recrutement de nouveaux éléments. Il
souligne l 'évolution du rapport numérique monitrices/élèves (actuel-
lement de 1/20 à 1 ;60) qui, pédagogiquement ne parait guère
compatible avec un enseignement professionnel à caractère essen-
tiellement humain et social. D ' un côté, un travail de quarante
heures hebdomadaires pour assurer la formation théorique et
pratique des élèves, sans possibilité d'un inclure le travail
de préparation des cours et de correction des devoirs.
De l 'autre côté, un accroissement du nombre des élèves — encore
loin d ' être satisfaisant pour couvrir les besoins sanitaires de la
population, une circulaire de janvier 1974 n' évoque-t-elle pas une
augmentation à prévoir de la capacité d'accueil des écoles.

Santé scolaire et universitaire
(nécessité du renforcement des effectifs).

10818 . — 27 avril 1974. — M . Ribière attire l'attention du ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale, sur la nécessité
de renforcer les effectifs du service social et de santé scolaires.
Il importe que des mesures soient prises rapidement pour remédier
à la situation actuelle : un quart seulement des besoins sont satis-
faits cependant que plus de 11 millions d'enfants sont concernés.
Les soins courants, la prévention des maladies, le dépistage des
inadaptations et la lutte contre la drogue constituent la lourde
tâche des personnes intéressées (médecins et infirmières pour le
service social) . Tous les moyens doivent être mis en ouvre pour
combler le déficit actuel.

Assistantes sociales départementales (grille indiciaire).

10829 . — 27 avril 1974. — M. Bisson appelle l 'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
la situation matérielle des assistantes sociales départementales.
Il lui fait observer que leur traitement est très inférieur à celui
servi à leurs collègues des organismes de sécurité sociale et
d ' allocations familiales. En effet, si l'on ramène sur douze mois,
les treize mois et demi de traitements perçus par ces dernières
leur salaire de base de début est de 2116 F contre 1531 F pour
les assistantes sociales D . A. S.S . Cette différence sensible se
retrouve dans tous les échelons de la carrière . Le Gouvernement
s ' est préoccupé de cette situation puisque le décret n" 73-211 du
28 février 1973 publié au Journal officiel du 2 mars suivant,
a fixé de nouvelles échelles indiciaires pour les assistantes sociales
des services publics en prévoyant des paliers au 1" décembre 1972,
1°' juillet 1973, 1', juillet 1974, 1 ,'' juillet 1975 et 1" juillet 1976.
La première application de ce texte au 1" décembre 1972 n 'a pu
intervenir faute de la publication de l 'arrêté interministériel qui
doit déterminer les différents échelons à l ' intérieur de chaque
nouvelle échelle. Il convient d 'ailleurs d 'observer qeu le premier
palier envisagé n 'apportera aux assistantes sociales en début de
carrière qu' une rémunération supplémentaire de l ' ordre de 50 F
par mois, ce qui est évidemment très faible . Il lui demande
cependant que l' arrêté interministériel permettant l 'application
des nouvelles mesures soit publié le plus rapidement possible.
Il lui exposé également que les assistantes sociales départemen-
tales perçoivent comme leurs collègues assistantes sociales du
cadre de l'Etat une indemnité de sujétion dite prime d'assiduité,

payable tous les trimestres . Un décret du 17 octobre 1973 et
un arrêté ministériel du même jour paru au Journal officiel du
20 octobre ont revalorisé les taux annuels des indemnités forfai-
taires de sujétions spéciales pour les assistantes sociales d'Etat
avec effet au 1" janvier 1973. Assistante sociale chef : 1 430 F
par an au lieu de 1 020 F ; assistante sociale principale : 1010 F
au lieu de 72D F ; assistante sociale : 1 010 F au lieu de 560 F.
Comme précédemment, un arrêté interministériel intérieur-finances
doit permettre aux conseils généraux d 'étendre le bénéfice de ces
nouvelles dispositions aux assistantes sociales départementales.
11 souhaiterait savoir quand paraîtra l 'arrêté interministériel en
cause.

Assurance maladie (remboursement des prestations
des graphothérapeutes).

10830 . — 27 avril 1974 . — M. Braun appelle l ' attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le
fait que de nombreux parents doivent faire appel pour leurs
enfants à des rééducateurs de l 'écriture . Certains d'entre eux
s 'adressent à des graphothérapeutes, membres de l 'association des
graphothérapeutes rééducateurs de l'écriture. Il s'agit d 'une asso-
ciation fondée en 1967 et patronnée par de nombreuses autorités
médicales. Le rôle de ces graphothérapeutes est complémentaire
de celui des orthophonistes qui sont déjà débordés dans leur
profession et qui ne possèdent d 'ailleurs pas la formation néces-
saire à la rééducation de l'écriture, pas plus que les rééducateurs
de dyslexie, la connaissance de la graphologie étant indispen-
sable à la thérapie de l' écriture. Les frais engagés lorsqu'il est
fait appel à ces graphothérapeutes ne sont pas remboursés par
la sécurité sociale si bien que les psychologues, les éducateurs et
les médecins hésitent à s'adresser_ à ces professionnels . Les parents
ne veulent pas toujours ou ne peuvent pas souvent assumer la
charge d'une rééducation pourtant bénéfique . Il lui demande s'il
n 'estime pas possible que Ies graphothérapeutes soient assimilés
aux orthophonistes ou rééducateurs de dyslexie pour le rembour-
sement des rééducations par la sécurité sociale.

Allocation supplémentaire du fonds national de solidarité
(assouplissement. de l'obligation de la condition de résidence).

70835. — 27 avril 1974. — M. Le Tac rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que la législation
actuelle impose aux bénéficiaires de l' allocation supplémentaire de
vieillesse de résider sur le territoire métropolitain ou dans un
département d 'outre-m,:- Cette condition peut paraitre particulière-
ment sévère lorsque des situation d 'exception ne permettent pas sa
réalisation . C'est le cas notamment de celles dans lesquelles sont
placés les membres d 'une congrégation religieuse lorsque les
règles de leur ordre leur imposent d ' être, pour des périodes plus ou
moins longues, hors du territoire national . Il lui demande si un
assouplissement ne pourrait être envisagé au sujet de cette obliga .
tion de la condition de résidence, à laquelle ne peuvent se plier
les intéressées pour des raisons indépendantes de leur volonté, en
autorisant par exemple la supérieure ou l ' économe de leur ordre,
résidant en France, à percevoir en leur nom le montant de cette
prestation pendant leur absence momentanée du territoire français.

Hôpitaux (conseil d ' administration : présence à titre consultatif
d ' un maire empêché par la loi d'en assurer la présidence).

10839. — 27 avril 1974. — M. Longequeue expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que la loi n" 70-1318
du 31 décembre 1970 portant réforme hospitalière, prévoit dans
son article 21 : e . .. La présidence du conseil d ' administration des
établissements départementaux et des établissements communaux
est assurée respectivement soit par le président du conseil général,
soit par le maire ou la personne remplissant dans leur plénitude
des fonctions de maire . Toutefois, le président du conseil général,
le maire ou la personne remplissant dans leur plénitude des fonctions
de maire ne peuvent pas être membres du conseil d ' administration
d ' un établissement : 1" si eux-mêmes, leur conjoint, leurs ascendants
ou descendants en ligne directe ont un intérêt direct ou indirect
dans la gestion d ' un établissement de soins privés ; 2° s ' ils sont
fournisseurs de biens ou de services, preneurs de baux à ferme ou
agents salariés de l'établissement . » Il lui demande si dans le cas
où il est fait application des dispositions de l ' un de ces deux
alinéas, le maire en fonctions peut assister à titre consultatif aux
délibérations du conseil d'administration .
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Allocation supplémentaire du fonds national de solidarité (assou-
plissement des conditions d 'appréciation des ressources prises
en considération).

10840. — 27 avril 1974. — M. Mourot rappelle à M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que l 'allocation supplé-
mentaire du fonds national de solidarité, compte tenu du fait qu ' elle
est une allocation non contributive, est soumise à des conditions
de ressources . Le décret n" 64-300 du 1" avril 1964 précise les
conditions d 'appréciation de ces ressources. II dispose en particulier
en son article 3 qu ' il est tenu compte de tout avantage d ' invalidité
et de vieillesse dont bénéficient les intéressés . Cependant quelques
exceptions sont prévues au principe de l'universalité des ressources
prises en compte . Ainsi, le montant de la retraite du combattant
et des pensions attachées aux distinctions honorifiques n ' est pas
retenu dans le cadre de ce plafond . Par contre, les pensions du code
des pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre figurent
parmi les conditions de ressources. Ceci est extrêmement regrettable
puisque ces pensions ont pour objet de réparer un grave préjudice
de santé provoqué par faits de guerre . Il lui demande pour cette
raisin de bien cou'uir envisager une modification du décret précité
afin que les pensions en cause ne figurent pas parmi les ressour-
ces retenues dans le cadre du plafond au-dessous duquel il est
possible d' obtenir l' allocation supplémentaire du F. N . S.

Assurance vieillesse (droits à pension de l'ex-épouse d ' un commerçant
dans le cas de divorce prononcé aux torts réciproques).

10842. — 27 avril 1974 . — M . Chaumont rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu'en ça de divorce
le conjoint d ' un assuré au régime vieillesse des professions indus-
trielles et commerciales ne peut prétendre à une allocation calculée
sur la moitié des points acquis par l ' assuré pendant la durée du
mariage qu 'autant que le divorce ait été prononcé au profit exclusif
du conjoint . Il lui cite à ce propos le cas de l 'épouse d 'un com-
merçant qui ne peut bénéficier de l ' allocation de conjoint du fait
que le divorce a été prononcé aux torts réciproques . Pour assurer
sa subsistance, cette personne a ouvert un petit commerce et cotise
donc au régime vieillesse des commerçants à titre personnel . Dési-
rant faire l ' acquisition de points de retraite, il lui a été répondu
que l'alignement sur le régime des salariés à compter du 1" jan-
vier 1973 avait pour effet de supprimer toute possibilité de rachat de
points. L'intéressée, actuellement âgée de soixante ans, se voit donc
écartée de tout espoir de retraite, tant du chef de son ex-mari
qu'en son nom propre, alors que des cotisations ont .ôté versées et
continuent de l'étre à cet effet . Il lui demande de lui faire connaitre
s' il n' envisage pas d'apporter des modifications aux règles actuel-
lement en vigueur afin que les personnes se trouvant dans la situa-
tion qui vient d 'être évoquée n'aient pas le sentiment justifié d'une
regrettable discrimination à leur égard et puissent bénéficier d'avan-
tages vieillesse qu ' elles ont aidé à constituer, tant par leur collabora-
tion que part leur activité propre.

Assurance maladie (remboursement des tests
concernant la rubéole et la toxoplasmose).

10843. — 27 avril 1974. — M. Chaumont appelle l' attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
nécessité d 'inclure, dans le cadre d'une prévention dont l'utilité est
évidente, les tests sérologiques concernant la rubéole et la toxoplas-
mose dans la liste des actes biologiques permettant la prise en charge
de ceux-ci par la sécurité sociale. Il lui demande s ' il n ' estime pas
que cette mesure est parfaitement à sa place dans une politique
de protection de la famille, en soulignant par ailleurs que les
remboursements suggérés seraient certainement moins coûteux que
la charge financière représentée par les soins à donner aux vic-
times de ces affectations.

Ambulances (certificat de capacité d' ambulancier : inscription sur
la liste des titres y ouvrant droit de la carte d 'auxiliaire sanitaire
délivrée à Pau).

10848. — 27 avril 1974 . — M. Marie attire l ' attention de M. le
ministre de la santé publique .et de la sécurité sociale sur l 'arrêté
du 20 février 1974 fixant la liste des titres ouvrant droit à titre
transitoire à l'obtention du certificat de capacité d'ambulancier par
équivalence . Parmi ces titres figure, au paragraphe 5 dudit arrêté,
la carte d ' auxiliaire sanitaire délivrée à Périgueux le 29 mai 1965 à
l ' issue de la session spéciale destinée aux ambulanciers. Il attire
son attention sur le fait que dans les Pyrénées-Atlantiques le même
examen donnant droit à la délivrance de la même carte d 'auxiliaire
sanitaire a été organisé à Pau le 14 mars 1968, à la suite d ' un arrété
préfectoral du 11 mars 1968. II lui demande les raisons pour les-

quelles la carte d 'auxiliaire sanitaire délivrée dans les Pyrénées-
Atlantiques n'a pas été comprise dans l'arrêté du 20 février 1974
étant donné la similitude totale entre les deux sessions de Périgueux
et de Pau.

Aide ménagère (conditions de ressources : exclusion dans leur calcul
de l'obligation alimentaire i.

10854. — 27 avril 1974 . — M. Cressard rappelle à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que l 'aide à domicile
en nature est accordée aux personnes ayant besoin pour demeurer
à leur domicile d ' une aide matérielle et ne disposant pas de
ressources supérieures à celles prévues pour l'octroi de l 'allocation
simple à domicile. Dans la détermination de ces ressources inter-
vient notamment la pension alimentaire dont le postulant peut
être bénéficiaire. Or, l'aide susceptible d ' être apportée par les
personnes tenues à l 'obligation alimentaire vient d ' être supprimée
par l' article 13 de la loi de finances rectificative pour 1973, pour
l' attribution de l ' allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité . Il lui demande en conséquence si l 'obligation alimen-
taire est toujours envisagée dans le calcul des ressources servant
à la détermination du plafond permettant aux personnes âgées
bénéficiaires de l 'allocation du F. N . S. de prétendre à l 'aide ména
gère . Dans l ' affirmative, il lui demande également s ' il n 'estime
pas équitable que soit supprimée parallèlement cette prise en
compte de l 'obligation alimentaire pour. la reconnaissance dv. droit
à l'aide matérielle à domicile.

TRAVAIL, EMPLOI ET POPULATION -

Industrie textile (licenciements dans une entreprise de Voiron
dans un but de meilleure rentabilité).

10754. — 27 avril 1974 . — M . Malsonnat expose à M . le ministre
du travail, de l'emploi et de la population, la situation des tra-
vailleurs d'une entreprise de Voiron en lutte pour conserver leur
outil de travail . En effet, cette usine de textile a été absorbée
par le groupe J . B . Martin qui contrôle par ailleurs sept entre-
prises . Or, cent quatre-vingts employés et ouvriers ont été avisés
de leur licenciement, qui ne se justifie en aucune façon. En effet,
l'entreprise au cours des exercices précédents a réalisé des béné-
fices substantiels. Elle a même fait un prêt à J . B. Martin. Les
investissements peuvent parfaitement se faire sur place et les
moyens existent pour la modernisation de l 'entreprise . Il semble
bien que le seul motif soit un souci de plus grande rentabilité sans
tenir compte des problèmes humains posés à des travailleurs d 'une
région déjà frappée par la récession . Dans ces conditions, il lui
deman ie s'il n ' estime pas opportun de tout mettre en oeuvre pour
que cette usine continue de fonctionner, que soit maintenu l 'effectif
actuel et rapportées les décisions de licenciement .

	

-

Conflits du travail (menace de licenciement d 'un délégué syndical
et atteintes au droit de grège).

10767. — 27 avril 1974 . — M. Ruffe expose à M. le ministre
du travail, de l 'emploi et de la population qu'un délégué syndical
C. G. T. d'une entreprise de Lot-et-Garonne, employant quatre-
vingt-dix salariés, est l'objet d 'une menace de licenciement pour
avoir participé à un arrêt de travail d 'une demi-journée ayant comme
motif une augmentation de salaire. Cette menace de licenciement
fait suite à une série de mesures coercitives prises à son égard
par la direction de l'entreprise, par exemple, sa révocation du
poste de chef d'équipe qu ' il occupait et la perte d 'une prime
mensuelle de 150 francs qui lui était attribuée à ce titre. En outre,
une lettre d 'avertissement a été adressée à chaque membre du
personnel ayant participé à cet arrêt de travail avec menace de
sanctions. Considérant qu ' il s' agit d 'une grave atteinte au droit de
grève inscrit dans la Constitution et d ' une entrace au libre exercice
du droit syndical conformément à la loi du 27 décembre 1968
(Journal officiel du 31 décembre 1968) . 11 lui demande quelles
mesures il compte prendre afin que cet établissement mette fin
à de tels agissements et soit plus respectueux de la législation
sociale en vigueur.

Délégués du personnel (durée de protection des candidats
à cette fonction).

10771 . — 27 avril 1974 . — M. Bordu demande à M. le ministre
du travail, de l 'emploi et de la population de quelle manière il
convient d ' interpréter l' article 16 de la loi du 16 avril 1946 sur
la protection dont bénéficient les candidats à la fonction de délégués
du personnel . Très précisément, il lui demande si le candidat est
protégé au-delà des trois mois dans le cas où l'employeur multiplie
les atermoiements jusqu'au moment du dépassement de ce délai.
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Syndicats (rôle dans la formation professionnelle : mise à leur
disposition de moyens financiers et d' heures de libertés syndi-
cales).

10780. — 27 avril 1974. — M . Gau appelle l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la population sur la
difficulté que rencontrent les syndicats pour assurer leur rôle
dans le domaine de la formation permanente . En effet, alors que
le législateur dans la loi sur la formation permanente a souhaité
une participation des syndicats représentants des travailleurs dans
les organismes s'occupant de formation professionnelle au sein
des entreprises concernées, aucun moyen supplémentaire ne leur
a été donné pour assurer ce nouveau rôle . En conséquence, il
lui demande si les conditions normales d'exercice de cette tâche
importante pourront être accordées rapidement aux syndicalistes
désignés pour cela et notamment : quinze heures mensuelles de
libertés syndicales pour les membres des commissions profession-
nelles des comités d 'entreprise ; la reconnaissance d 'un certain
nombre d' heures payées aux représentants dans les différents
conseils, qui devraient comprendre : le temps de réunions, le temps
d'étude des dossiers, un temps de réunion syndicale et intersyn-
dicale de préparation de ces réunions ; le financement des frais
de coordination, de documentation, de formation au niveau de
chaque union départementale.

Office national d 'immigration (assouplissement de la règle
de l 'anonymat de l'introduction en France).

10785 . — 27 avril 1974 . — M. Ligot expose à M. le ministre
du travail, de l'emploi et de la population le cas de certains
ressortissants étrangers, connus d'employeurs français, auxquels
est offert individuellement du travail dans notre pays, mais dont
l'arrivée est empêchée, par la règle de l 'anonymat de l'introduction
en France qu'applique l ' office national d'immigration. Il lui demande
s'il n 'est pas souhaitable d'envisager un assouplissement de ce
principe, d' autant que les emplois proposés à ces travailleurs n ' ont
souvent pas pu être pourvus.

Industrie chimique (société Nilrochimie : mesures à prendre pour
empéher la fermeture de l'usine d ' explosifs de Saint-Martin-de-
Crau).

10786 . — 27 avril 1974 . — M, Porelli attire l 'attention de M. le
ministre du travail, dé l' emploi et de la population sur le fait que,
au moment où la situation à Fos devait, parait-il, tout au moins
pour le département des Bouches-du-Rhône, régler le problème de
l ' emploi . 225 ouvriers, employés, cadres et leurs familles de la société
Nitrochimie à Saint-Martin-de-Crau, se trouvent plongés dans une
situation dramatique . A la suite d 'une opération visant par la fusion
de deux sociétés, à restructurer le marché des explosifs, une nou-
velle société « Nitrochimie » possédant trois usines est créée . Sitôt
la fusion acquise l'objectif est de fermer une des trois usines regrou-
pées et c 'est celle de Saint-Martin-de-Crau que la direction décide
de choisir comme victime. En effet, 300 hectares rte terrains, entiè-
rement équipés, quatre-vingt-dix maisons individuelles, situées à
quelques kilomètres de Fos offrent des possibilités fort lucratives
d 'opérations foncières et l'usine et ses dépendances peuvent ainsi
se revendre à un prix très fort ! Aussi, en diminuant volontairement
les commandes, la direction sabote-t-elle la rentabilité de l'usine . Elle
n ' a plus ensuite qu 'à arguer du fait de la fermeture progressive des
houillères et l' utilisation d' explosifs nouveaux pour affirmer qu ' elle
n ' est plus à même de faite face à un marché qui a tendance à lui
échapper . Or la direction générale sait, depuis au moins dix ans,
qu ' une restructuration rationnelle s 'impose. Elle n'a pris aucune
mesure pour y travailler sens faire courir au personnel le risque (lu
chômage . De ce fait 185 licenciements vont étre prononcés . Il est
possible de les éviter . Comment : 1" en mettant en préretraite sur
l ' ensemble des trois usines toutes celles et tous ceux qui sont âgés
de cinquante-neuf à soixante-cinq ans (une centaine environ) ; 1"
en assurant à Saint-Martin-de-Crau la réalisation de l 'ensemble des
commandes d'exportations de dynamite de ln société, pour des rai-
sons de situation géographique évidentes ; 3° par le maintien et l ' exten-
sion de la fabrication de cordeau détonnant à Saint-Martin-de-Crau,
fabrication reconnue rentable par la direction générale elle-même ;
4° en obtenant rapidement du Gouvernement l 'autorisation de fabri-
quer et de commercialiser les explosifs nouveaux type « Slurries
dont la demande d 'agrément a été faite à M. le ministre de l'indus-
trie ; 5° en autorisant la fabrication à la S . A . E . P. E. C . Saint-
Martin-de-Crau des amorces militaires, en collaboration avec la
Société Manhurin ; 6° en n 'autorisant aucun licenciement tant que
l 'ensemble de ces mesures positives n ' aient été appliquées et dont la
réalisation suffirait à maintenir le plein emploi. Il lui rappelle d' autre
part que la Société Nitrochimie n'est aucunement en difficulté

financière et que les sociétés anonymes la composant sont au
contraire florissantes . Dans la perspective du chômage qui va se
développer dans les mois prochains, au niveau national, il serait
paradoxal d ' autoriser des licenciements de la part des sociétés
imprévoyantes et qui ont les moyens financiers de faire face à leurs
responsabilités . L 'implantation d ' une nouvelle usine de produits
métallurgiques (la S . L . P . M ., ne réglerait en rien le problème du
reclassement à des conditions équivalentes de salaire et de travail,
tandis que l 'important effectif féminin ne serait, en aucune façon,
embauché . Il précise qu'un comité de soutien comprenant : la muni-
cipalité de Saint-Martin-de-Crau ; le conseiller général ; lui-même en
tant que député et toutes les couches sociales formant la population
sans distinction politique, philosophique et religieuse, s ' est formé,
décidé à em p êcher résolument et à tout prix la fermeture de cette
usine qui paralyserait l 'activité économique de cette localité . Il lui
rappelle enfin que par lettre en date du 25 février 1974, il lui a
proposé de réunir une commission tripartite composée de repré-
sentants de son ministère, de la direction de la Société Nitrochimie
et des représentants du personnel de Nitrochimie . Il lui demande
donc quand il pense réunir cette commission et quelles mesures il
compte prendre sur la base des dispositions ci-dessus énoncées pour
contraindre la direction générale de Nitrochimie à les appliquer et
revenir, ainsi, sur sa décision de fermer l'usine de Saint-Martin-de-
Crau.

Cadres (rapport de la mission d'études sur l 'emploi
et te reclassement des cadres>.

10845 . — 27 avril 1974. — M. Labbé appelle l'attention de M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la population sur la réponse
faite à une question écrite relative aux problèmes posés par le
chômage des cadres et aux difficultés de reclassement de ces per-
sonnels (question écrite n" 4ô21, Journal officiel, Débats Assemblée
nationale du 20 décembre 1973, p . 7240i . Dans la conclusion de cette
réponse il disait « qu ' une mission d 'études sur l'emploi et le reclas-
sement des cadres a été confiée à une personnalité qualifiée qui
doit remettre son rapport au cours du premie trimestre 1974 A . Il
lui demande si ce rapport a été établi et dans quelles conditions
il sera publié. Il souhaiterait dès maintenant en connaitrc les prin-
cipales conclusions.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D ' OUTRE-MER

Transports aériens (abaissement de certains tarifs d'Air France
entre la Réunion et la métropole).

9081 . — 2 mars 197-1 . — M. Cerneau rappelle à M . le Premier
ministre (départements et territoire) d'outre-:mer) que, dans une
question écrite en date du 24 octobre 1973, il avait signalé la
nécessité reconnue par son prédécesseur, M . Xavier Deniau, de
l 'abaissement de certains tarifs d ' Air France entre la Réunion et
la métropole aller et retour, ligne dont la rentabilité est cerfs ine
et non contestée . 11 lui a été répondu le 23 novembre 1973 .}fil
fallait attendre l' utilisation prochaine (lu Boeing 747, alors corme
qu'un préfet de la Réunion avait indiqué au conseil général, lors
de la discussion du VI' Pian, le tenant de la compagnie intéressée,
que l 'arrivée du Boeing 717 n'apporterait rien de positif en ce
qui concerne les tarifs et que Air Maurice, qui n ' utilise pas
le Boeing 747 a annoncé en novembre 1973 la mise en application
d'un tarif spécial ile Maurice—Londres et retour pour 1 700 francs.
Il insiste donc à nouveau auprès de lui pour que les tarifs la
Réunion—Paris soient harmonisés avec ceux pratiqués dans la
ligne voisine et sur la ligne des Antilles.

Réponse . — Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des départements et territoires d'outre-mer ne peut que
confirmer les termes de la réponse faite par son prédécesseur, à la
question écrite n" 5507 posée le 24 octobre 1973 par l ' honorable
parlementaire. Il demeure vrai que la mise en service du Boeing 747
à la Réunion, par l'augmentation de productivité que cet appareil
apporte, constituera le facteur déterminant des améliorations tari-
faires qui sont recherchées sur la ligne métropole—Réunion.
Toutefois, dès 1974 la Compagnie nationale Air France a accepté
de limiter sur cette ligne la hausse de certains tarifs comme
le tarif « excursion (15/45 joursi sur lequel ne sera pas répercutée
entièrement la hausse du prix des carburants . En ce qui concerne
le tarif de la ligne Londres—Maurice auquel se réfère l 'honorable
parlementaire, ce tarif est actuellement de 170 livres sterling,
soit 1 920 francs . Il s' agit d' un tarif de groupe d' au moins dix passa-
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gers dont l'application est soumise à des conditions très restrictives,
de temps (28 à 120 jours), de résidence (il est réservé aux résidents
britanniques ou mauriciens) et de paiement (paiement obligatoire
vingt-huit jours à l'avance) . Ce tarif ne peut être comparé dans
la tarification d' Air France sur la ligne métropole—Réunion qu'avec
le tarif Bumidom qui est d' un niveau analogue : 1 978 francs.

Transports aériens (ouverture d 'une ligne aérienne régulière
reliant Johannesburg à Saint-Denis-de-la-Réunion).

9458. — 16 mars 1974. — M. Claude Weber attire l'attention de
M. le Premier ministre (département et territoires d'outre-mer)
sur la vive émotion qui s' est emparée de la plus grande partie
de la population de l'île de la Réunion à l'annonce de l 'ouverture
de la ligue régulière South African Airways reliant Johannesburg
à Saint-Denis-de-la-Réunion . Des réunions ont eu lieu, notamment
dans des salles paroissiales, pour dénoncer le racisme . Plusieurs
journaux ont désapprouvé l'initiative du Gouvernement qui risque
de provoquer des incidents sérieux dans un pays comme la Réunion
dont les habitants sont, dans leur plus grande majorité, des
descendants d'Africains, de Malgaches, d'Indiens et de métis . D
lui demande pour mettre fin à la grave crise économique que
connait la - Réunion, d ' autres solutions qu'un tourisme axé sur
l 'Afrique du Sud, dont chacun connaît le racisme exacerbé de
la majorité des habitai ."

Réponse . — Le développement du tourisme à la Réunion ne
résoudra pas à lui seul les problèmes économiques de ce département
d 'outre-mer. II n 'en constitue pas moins un apport qu'il convient
de ne pas négliger et c'est dans cet esprit que le Gouvernement
a autorisé l 'ouverture d'une ligne régulière reliant ,Johannesburg
à Saint-Denis, qui pour le moment, est e'surée par la South
African Airways, mais ultérieurement devis,, être gérée par cette
société Sud-Africaine et par l ' Union des transports aériens . Il
est à souligner en outre, que contrairement à ce que pense l 'hono-
rable parlementaire, la clientèle en provenance de l'Afrique du
Sud et à destination de la Réunion est composée de personnes
ne faisant pas preuve de «racisme exacerbé ., puisqu'elles désirent
connaître un département d'outre-mer ois tous les habitants
jouissent des mêmes droits quelle que soit leur origine ethnique.

FONCTION PUBLIQUE

Fonction publique (licenciement d 'un agem civil
non fonctionnair . : délai de préavis et indemnité de licenciement).

8523. — 16 février 1974 . — M. Pinté expose à M. le Premier
ministre (fonction pub(iique) qu'il a eu connaissance du licenciement
d 'une aide temporaire. d'une administration de l'Etat intervenu
dans les conditions uivantes : la lettre de licenciement du chef
de service à l ' intéressée était datée du 19 juin 1973 . Elle indiquait
à la destinataire que le licenciement prendrait effet du 1°' juil-
let 1973. Cette lettre ne donnait aucune indication en ce qui
concerne l ' indemnité de licenciement à laquelle elle pouvait pré-
tendre . Il lui demande, s'agissant des agents civils non fonctionnaires
des administrations de l 'Etat : 1" quel est le délai de préavis qui
doit être respecté par le chef de ser»ice qui prononce le licen-
ciement ; 2" si la décision de licenciement ne doit pas mentionner
les conditions dans lesquelles l 'agent licencié pourra percevoir
l 'indemnité de licenciemént prévue par le décret n " 72-512 du
22 juin 1972 . D apparait en effet .anormal que, dans le cas particulier
signalé, les droits de l 'intéressée en ce domaine ne lui aient pas
été notifiés . Il souhaiterait également savoir si les droits aux
congés payés de l'agent licencié doivent être compris dans le délai
de préavis ou doivent au contraire s'y ajouter.

Réponse . — D est précisé à l 'honorable parlementaire' 1° que
les délais de préavis pour les agents non titulaires recrutés
pour une durée indéterminée ainsi que les agents qui, engagés
à terme fixe, sont licenciés avant le temps fixé (à l 'exclusion
du licenciement pour faute grave) sont fixés par l 'article 3 de
décret n° 72-512 du 22 juin 1972. La rée de ce préavis est :
de huit jours pour les agents qui ont moins de six mois de
services ; d'un mois pour ceux qui ont au moins six mois et
moins de deux ans de services ; de deux mois pour ceux qui ont
;,:,1s de deux ans de services . 2" Certaines administrations précisent
dans les décisions de licenciement les dispositions prévues par
le décret n " 72-512 du 22 juin 1972 mais ce n'est pas une règle
générale car les intéressés doivent toujours trouver auprès du
service du personnel dont ils relèvent les renseignements relatifs
à leur situation . 3° Enfin, les droits aux congés payés de l'agent
licencié doivent être compris dans le délai de préavis .

AFFAIRES ETRANGERES

Chili (venue en France du président de la commission chilienne
de l'énergie nucléaire).

8154. — 9 février 1974 . — M . Le FMI demande à M . le ministre
des affaires étrangères s ' il est exact qu ' il ne s 'est pas opposé à
la venue en France d'un militaire chilien se disant président de
la commission chilienne de l'énergie nucléaire et qui aurait pro-
chainement des entretiens avec le commissariat à l ' énergie atomique.
En laissant s ' établir ces échanges, il lui demande s 'il entend
apporter une caution politique à l'égard de criminels fascistes qui
ont renversé le Gouvernement chilien, ou bien s ' il veut donner
satisfaction à de puissants intérêts privés.

Réponse. — Ainsi q ue le sait l'honorable parlementaire, notre
coopération culturelle, scientifique et technique est conduite dans
un esprit qui garantit le pays bénéficiaire contre toute ingérence
dans ses affaires intérieures et plus généralement contre toute
pression de caractère politique ou économique. Ce principe est bien
entendu appliqué dans le cas du Chili, avec lequel notre coopération,
déjà ancienne, n 'a cessé de se développer indépendamment des
fluctuations de sa politique intérieure. Conformément à cette
exigence et comme le Gouvernement l 'a indiqué en diverses occa-
sions, cette coopération n'a pas été remise en question après le
récent changement de régime. La commission chilienne de l ' énergie
nucléaire coopère avec le commissariat à l'énergie atomique depuis
1967 pour la réalisation d'un programme d'études et de recherches,
qui concerne exclusivement les applications pacifiques de l ' énergie
atomique. Ce programme comporte des actions diverses comme
l'utilisation de traceurs radioactifs dans le domaine de la sédimen-
tologie et de l'hydrologie, la médecine nucléaire, la dosimétrie,
l'utilisation des réacteurs de recherche pour les études de physique.
Le dernier projet, lancé sous le gouvernement du président Allende
et poursuivi par le gouvernement actuel, vise la conservation de
diverses denrées au moyen d'irradiations . Certains de ces projets
sont étudiés avec l 'aide des services d'assistance technique de
l ' agence internationale de l'énergie atomique dont le Chili est un
des membres . Je vous rappelle que le Chili a adhéré au traité de
Tlatelolco portant dénucléarisation de l'Amérique latine . Dans la
mise en oeuvre de cette coopération, nous acceptons les interlo-
cuteurs désignés par le Gouvernement de Santiago, et notamment
les dirigeants de la commission chilienne de l 'énergie nucléaire.
Dans le cadre de ces échanges, le président de cet :organisme, qui
se rendait à Vienne afin de participer au conseil dès gouverneurs
de l'A . I. E . A., a récemment fait un court séjour à Paris et a été
reçu au' commissariat à l 'énergie atomique.

Droits de I'homme (exclusion du Gouvernement révolutionnaire
provisoire du Sud Viet-Nain (G . R. P.) de la conférence diploma.
tique de Genève sur les droits humanitaires).

9196 . — 9 mars 1974 . — M. Odru expose à M . le ministre des
affaires étrangères que l 'exclusion du Gouvernement révolution-
naire provisoire du Sud Viet-Nam de la conférence diplomatique
de Genève sur les droits humanitaires provoque une vive émotion
dans l' opinion publique française . La position d'abstention adoptée
par la délégation française constitue une aide aux U .S .A. qui ont
fait pression pour obtenir cette scandaleuse exclusion du G .R .P.
Ainsi les Américains et Saïgonnais, fusilleurs de My Lai, incen-
diaires de villes et de forêts, bourreaux de femmes et d'enfants
vietnamiens, tortionnaires de cages à tigres, pourront parler de
droits humanitaires, leurs victimes ayant été au préalable mises
dans l' impossibilité de faire entendre leur voix . La décision d 'exclu-
sion du G .R.P. constitue par ailleurs une violation des accords
de Paris reconnaissant l 'existence des deux administrations au Sud
Viet-Nam, Interprète de l ' indignation du peuple français, il proteste
contre l 'attitude de la délégation française à la conférence de
Genève et lui demande s 'il ne compte pas revenir sur la position
ainsi prise et se prononcer publiquement pour la participation du
G.R.P. avec lequel la France devra, sans plus tarder nouer des
relations diplomatiques normales.

Réponse. — Comme le sait l 'honorable parlementaire, lors du
débat sur l 'admission du G.R.P. qui a eu lieu à la conférence
diplomatique de Genève sur la réaffirmation du droit international
humanitaire, la délégation française s ' est abstenue . Ce faisant, elle
a agi conformément à l 'esprit qui n 'a cessé d ' inspirer le Gouver-
nement sur le problème évoqué par l 'honorable parlementaire.
Pour ce qui est du problème des rapports avec le G . R . P ., le
Gouvernement ne peut que renouveler à M. Odru la réponse qui
avait été faite à sa question n " 5795 posée le 7 novembre dernier.
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Affaires étrangères (position française en ce qui concerne
la présence des troupes américaines en Europe).

9513. — 16 mars 1974 . — M. Stehlin attire l 'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur l ' inquiétude qu ' a suscitée dans
l' esprit de ceux qui, en pleine connaissance du problème, ont le
souci de la sécurité extérieure de la France, son affirmation que
s le maintien des troupes américaines en Europe n ' est pas du tout
pour la France une affaire fondamentale s . Paradoxalement, en 1973,
lem chef de l'Etat et le ministre des affaires étrangères réclamaient
le maintien des forces américaines en Europe et soulignaient le
grave danger que représenterait une réduction unilatérale de celles-ci
Dans ces conditions, il peut sembler naturel qu'une grande puissance,
dont on sollicite d 'une manière aussi continue et directe la protec-
tion, veuille être tenue au courant des démarches et entreprises
de l 'Europe qui sont en ra p port avec la sécurité de celle-ci . Que las
Etats-Unis, forts de leurs possibilités d 'action, témoignent dans ces
circonstances d'une certaine maladresse verbale, qui peut le nier.
Il reste qu ' il est abusif de voir dans leurs efforts, plus ou moins
maladroits mais sincères, pour sauvegarder la solidarité occiden-
tale, une atteinte à la dignité de la France . Cette attitude anti-
américaine, qui nous vaut le satisfecit russe, rapporté et commenté
en gros titres par la presse, crée et entretient une contradiction
dramatique entre notre diplomatie, complaisamment orientée vers
l 'Est, et notre stratégie de défense, elle aussi géographiquement
nettement définie dans son application . Il lui demande s'il ne convien-
drait pas de mettre un terme à une ambiguïté préjudiciable au plus
haut degré à l'intérêt supérieur de notre défense.

Réponse . — L'honorable parlementaire, en citant un passage des
propos tenus le 8 mars dans le cadre du journal parlé d'Europe n° 1
par le ministre des affaires étrangères, les a détachés de leur
contexte, d'une manière qui en dénature la portée. Le ministre a dit
en premier lieu q( .' il s souhaitait le maintien des troupes américaines
en Europe », m2 i a ajouté que ce souhait ne saurait en aucune
manière être opposé à la dignité et à l 'indépendance de la France.
Si en effet le problème devait être posé en ces termes, le maintien
de ces forces n'était pas pour la France une affaire fondamentale
comme l' était son indépendance et sa dignité. Pour les Etats-Unis,
en revanche, il s' agissait d ' une affaire fondamentale à en juger par
les déclarations de M . Hartmann, sous-secrétaire d EEtat américain aux
affaires étrangères, que le ministre a citées in extenso et qui ne
laissent place sur ce point à aucune équivoque . D n 'y a là ni
ambiguïté ni changement par rapport à ce qui a été une position
constante du Gouvernement français. Le texte de l 'intervention du
ministre est par ailleurs adressé à M. Stehlin, pour qu 'il puisse en
prendre connaissance.

Affaires étrangères (position française en ce qui concerne
la présence des troupes américaines en Europe).

9516 . — 16 mars 1974. — M. Soustelle, se référant, d 'une part, à la
déclaration de M. le Président de la République faite le 27 septem-
bre dernier à Reykjavik, selon laquelle s la sécurité de l 'Europe est
liée à la présence, à l'alliance des Etats-Unis et donc à la présence
des troupes américaines en Europe s et, d'autre part, aux propos
de M. le ministre des affaires étrangères radiodiffusés le 8'mars
dernier, qui semblent affirmer le contraire, lui demande s'il est
exact qu'un changement soit intervenu entre septembre 1973 et
mars 1974 dans l'orientation de la politique extérieure française et.
dans l'affirmative, s'il n'estimerait pas nécessaire de fournir au
Parlement et au pays quelques éclaircissements.

Réponse. — S 'il relit attentivement et entièrement les déclarations
faites par le ministre des affaires étrangères à Europe n" 1 le
8 mars dernier, M . Soustelle constatera qu 'elles ne marquent aucun
changement par rapport à ce qui a été une position constante du
Gouvernement français : le maintien des troupes américaines en
Europe est souhaité, mais ce souhait ne saurait en aucune manière
être opposé à la dignité et à l'indépendance de notre pays.

AGRICULTURE

Institut national agronomique (transfert à Palaiseau).

6115 . — 16 novembre 1973. — M. Forent expose à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural la légitime inquiétude
des élèves et anciens élèves de l ' institut national agronomique
soucieux de l 'avenir de leur école .devant l ' éventuelle remise en
cause de la décision prise en conseil des ministres le 17 mai 1972
d'implanter cet établissement- à . Palaiseau . Le transfert de l 'institut
national agronomique à 'Palaiseau, où sont déjà regroupées un cer-
tain nombre de grandes écoles, lui permettrait de bénéficier de
moyens exceptionnels et d'assurer à ses élèves des conditions de

formation particulièrement favorables. 11 lui demande donc s'il peut
lui faire connaître sa position sur ce point et de lui préciser dans
quels délais une décision définitive lui semble pouvoir être prise.

Réponse . — La décision prise en 1972 par le Gouvernement n ' est
pas remise en cause . Les études préalables sont en cours et en
particulier celles qui portent sur le programme de constructions et
la répartition des enseignements et services entre Palaiseau et
Grignon, les installations de ce dernier centre devant être adaptées
et développées en même temps que sera réalisé le centre de
Palaiseau Les délais de réalisation du transfert de Paris à Palaiseau
seront, d 'autre part, fonction des crédits qui pourront être mis à
cette fin à la disposition du ministère de l 'agriculture et du dévelop-
pement rural.

Engrais (augmentation du prix des produits phosphatés),

6241 . — 22 novembre 1973 . — M. Pranchère fait part à M. le
ministre de l'agriculture et du développement rural de l 'émotion
des agriculteurs à l'annonce de l'augmentation considérable des
produits phosphatés. Cette majoration qui d casserait largement
200 p . 100 va accentuer l'alourdissement des ^oùts de production
et créera de nouvelles difficultés aux exploitations familiales agri-
coles . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
empêcher les énormes augmentations annoncées sur les phosphates.

Réponse . — La décision du Maroc d 'augmenter le prix de ses
phosphates a été ressentie d 'autant plus que les autres pays pro-
ducteurs se sont solidarisés avec cet Etat et que, pour la première
fois, la demande est supérieure à l 'offre sur le marché mondial.
Cette hausse pouvait cc.nduire les utilisateurs français à différer
leurs importations jusqu 'au moment où leur seraient notifiées les
nouvelles conditions de vente . Une décision rapide s' avérait donc
nécessaire pour éviter la rupture des approvisionnements du marché
français. Aussi a-t-il été admis de répercuter sur les engrais
l 'augmentation du coût des matières premières de façon à ce que
les sociétés de fabrication assurent leurs livraisons . Je tiens à
préciser que cette hausse du prix des engrais est étalée dans le
temps et qu'il est tenu compte de la nature de chaque produit
entrant dans leur composition . Il convient de signaler qu ' une
grande part des engrais phosphatés utilisés durant la campagne
1973-1974 ont été épandus à l' automne avant l'intervention de la
hausse.

Lait (difficultés des producteurs de lait à gruyère).

7086. — 21 décembre 1973 . — M . Rigout attire l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture et du développement rural sur les
difficultés rencontrées par les producteurs de lait à gruyère . Lors
de rencontres effectuées avec les producteurs et leurs organisations
professionnelles du Jura et de Haute-Savoie, il est établi que la
crise qui sévit peut être et doit étre résolue . Le relèvement du
prix indicatif est nécessaire mais il faudrait d'abord rendre effectif
celui fixé le 1°' avril dernier . II n'existe pas en matière de produits
laitiers et en particulier pour l ' emmenthal et le reblochon de
préférence communautaire. De la sorte, sur 30 000 tonnes d'emmen-
thal importés par les pays du Marché commun, la France en a
fourni à peine 10000 tonnes. Sans méconnaitre la nécessité d'une
meilleure organisation interprofessionnelle et des améliorations tech-
niques, il apparait indispensable pour assurer la sécurité dans
leur travail des 100000 familles productrices du lait à gruyère
que soient prises des mesures nouvelles . Il lui demande s ' il entend
instituer : 1° un prix garanti des gruyères, ce prix est facile à
établir soit pour les fromages en r blanc °, soit pour les s affi-
nés s . On connait parfaitement le seuil nécessaire au paiement du
prix minimum du lait aux producteurs . Fondé sur une qualité type,
propre à chaque sorte de gruyère, un prix dérivé serait établi
pour les différentes qualités ; 2" une convention Forma-profession :
il serait du plus grand intérêt d 'autoriser le Forma à passer une
convention avec les organismes professionnels afin de fixer les
conditions d'une intervention permanente. Le Forma comme
l'O. N . I. C . pourrait prendre en charge les quantités de fromage
qui n'auraient pas pu être commercialisées au prix garanti et pour-
rait octroyer les restitutions nécessaires aux exportations ; 3 " un
règlement européen pour les fromages de garde : pour assurer une
protection communautaire à l'égard des pays tiers, l' élaboration
d'un règlement européen des fromages de garde est indispensable.
D permettrait que s 'instaure une réelle préférence intercommu-
nautaire sur la base de prix européens comme pour les céréales ;
4° la suspension de la T. V .A . : placer les gruyères sous le régime
de la suspension de la T. V .A. favoriserait à la fois l'amélioration
des prix à la production et l'expansion de la consommation.

Réponse. — Les difficultés rencontrées par les producteurs de
lait à gruyère de la région Est central font l'objet du souci constant
du ministre de l'agriculture et du développement rural qui a
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multiplié les contacts avec les organisations professionnelles pour
mettre en place un plan d'aidé au développement de cette région
et un système de paiement des fromages à la qualité qui permette
de satisfaire les légitimes revendications des intéressés. En ce
qui concerne le premier point, des contrats de progrès ont été
signés ou sont sur le point de l'être dans les Savoies et Franche-
Comté entre le Forma et les organisations professionnelles inté-
ressées . En ce qui concerne le second point, i: s'agit d'assurer
la transparence du marché et de faire en sorte que les formages
soient payés par les affineurs à un prix tenant compte de la
qualité technique réelle du fromage livré par les fruitières. Une
seconde con vention Forma-profession est également en voie d'abou-
tir . Il appartiendra à !'interprofession nouvellement créée de définir
dans quelles conditions un prix minimum sera assuré aux produc-
teurs de lait à gruyère. Quant à la suggestion d ' instaurer une inter-
vention permanente en faveur des fromages à pâte pressée cuite,
il est rappelé qu'une expérience de ce genre avait été tentée
avant la réalisation du Marché commun agricole et qu'elle s 'était
révélée désastreuse. II est douteux que la commission de la C .E.E.
à laquelle il appartient de déc'_tcer en la matière accepte de la
renouveler . Cependant, il existe pour les fromages du type gruyère
et emmenthal un système de prix du seuil analogue à celui instauré
pour les céréales et la préférence communautaire est ainsi assurée.
S ' agissant des fromages dont le droit prélevé à l 'importation est
fixé au G . A. T . T. ' il a été prévu que seuls pourraient en béné-
ficier des fromages vendus à des prix dépassant largement ceux
du marché français . Enfin le problème de la suspension de la
T.V .A. relève de M. le ministre d ' Etat_, ministt de l'économie et
des finances.

Fruits et légumes (subventions au .r producteurs de fruits et légumes
sous serre en raison de la hausse du fuel-oit).

7623. — 19 janvier 1974 . — M. Frêche expose à M. le ministre de
l'agriculture et du développement rural la gravité qu ' entraîne pour
les producteurs agricoles sous serres les récentes et formidables
augmentations du prix du fuel-oil domestique . Il rappelle que dans
cette situation, comme le rapporte la revue hebdomadaire alle-
mande Ohst Gueutiise Siidfricitte, publiée par le ministère de
l 'agriculture du Gouvernement de la République fédérale d ' Alle-
magne numéro du 11 décembre 19731. le gouvernement de ce pays
a décidé en conseil des ministres d'accorder une subvention de
15 millions • de deutschesmark aux entreprises horticoles ayant
une production de serre . Cette subvention aurait été demandée
par le ministre de l'agriculture de la République fédérale d ' Alle-
magne, M . Ertl, pour compenser la hausse sensible des frais de
chauffage, à laquelle doivent faire face les producteurs . Il observe
qu'une situation aussi importante se développe en France . Ainsi dans
le cas précis du département de l'Hérault, le prix moyen du litre
de fuel-oil domestique d'octobre 1972 à avril 1973 sur une base
de 20 .36 centimes, compte tenu d'une ristourne de 5,25 et de
2,66 de T. V . A ., se montait au prix de revient de 17,77 centimes.
La ristourne ayant disparu en décembre 1973 et l 'augmentation de
la T. V. A. étant proportionnelle à l'augmentation du prix du
fuel-oil domestique, le même prix de revient est passé d 'octobre à
décembre à 32,30 centimes, et à .18,80 centimes à partir de
janv ier 1974 . Ainsi du 15 janv ier 1973 au 15 janvier 1974, l 'augmen-
tation est de l 'ordre de 27-1 p. 100. Ceci grève fortement l 'économie
de l 'un des secteurs les plus dynamiques de l ' agriculture française
et nuit aux conditions d'une saine concurrence à l'intérieur du
Marché commun . Compte tenu de la décision allemande, il lui
demande quelles mesures il compte prendre sous forme de subven-
tions, de possibilités de récupération de la T. V. A. ou de tout
ordre pour diminuer les charges exorbitantes de ce secteur de
l 'agriculture et harmoniser les conditions de concurrence à l'inté-
rieur du Marché commun.

Réponse . — A la suitrg de l' augmentation des prix des carburants
il a été décidé d 'affecter au fonds d 'orientation et de régularisation
des marchés agricoles (Forma) une somme de 47,5 millions de francs
au titre de l 'exercice 1974, en vue de l ' octroi d ' une aide d 'adap-
tation aux entreprises de production maraîchère et horticole sous
serres chauffées . La répartition de cette somme sera effectuée entre
les producteurs intéressés, en fonction des surfaces de serres
chauffées, dès l 'achèvement du recensement en cours d'exécution
sous la responsabilité des directeurs départementaux de l ' agriculture.

Agriculture (ministère : crédits consacrés à l ' information
et à la publicité).

7692. — 19 janvier 1974. — M. Robert-André Vivien demande à
M . le ministre de l ' agriculture et du développement rural s ' il peut
lui faire connaître les moyens en crédits et en personnel qu 'il
consacre à l 'information interne et externe, et éventuellement à la
publicité dans la presse écrite, à la radio et à la télévision .

Réponse . — La sous-direction de l'information, des relations
publiques et de la documentation, directement rattachée au directeur
général de l ' administration et du financement, regroupe tous les
supports permettant de transmettre dans les meilleures conditions
l'information et la documentation tant aux services régionaux et
départementaux du ministère de l 'agriculture et du développement
rural qu'aux relais extérieurs presse, radio et télévision) . Son
organigramme simplifié est le suivant : sous-directeur avec bureau
d 'accueil et de renseignements, bureau télex, bureau de l'informa-
tion, bureau de la documentation e : cinémathèque et photothèque
agricoles . Les crédits de fonctionnement affectés en 1974 à la
sous-direction de l' information, des relations publiques et de la
documentation se sont élevés à 3 170 757 francs . L 'ensemble du
personnel (titulaires, contractuels, vacataires, ouvriers, comprend
cinquante-huit agents . Les moyens ainsi décrits servent exclusive-
ment a l 'information et à la documentation sur la politique agricole
de l ' ensemble des services, à l 'exclusion de la publicité par la presse,
la radio et la télévision.

Baux ruraux . mise en dent-titre d'un cultivateur
d'ur'oir à cesser l ' exploitation de ses terres).

7829 . — 23 ' janvier 1974 . — M. Eloy expose à M . le ministre de
l'agriculture et du développement rural la situation d'un cultivateur
à Orsinval, canton du Quesnoy )Nord) . Celui-ci, en 1974, reprit
l'exploitation que son père cultivait depuis 1913 et dont le pro-
priétaire habite au Quesnoy. Ce cultivateur et sa femme ont élevé
six enfants dont trois sont encore à leur charge . Le propriétaire
âgé de soixante ans a mis en demeure ce cultivateur de cesser
l'exploitation de ses terres . Cette situation ayant créé un gros
émoi dans la région, une importante manifestation paysanne
s ' ensuivit. Il lui demande quelles mesures il compte prendre :
1" pour que cessent les poursuites intentées à l ' encontre de ce
cultivateur ; 2'. ou en cas de départ de ce dernier pour que le
propriétaire s ' engage à verser au cultivateur une indemnité substan-
tielle en rapport avec les soins apportés à l'entretien des biens,
ce que l'on appelle dans notre secteur en jargon agricole le

chapeau A. Car si cette malheureuse affaire ne se résoud pas
au mieux des intérêts de tous, on risque à l 'avenir de se trouver
en présence de litiges de plus en plus importants dans les rapports
entre propriétaires et locataires.

Réponse . — Les services qualifiés du ministère de l 'agriculture
et du développement rural ont suivi avec une particulière attention
le litige évoqué . Après expertise et au terme de nombreuses
négociations les deux parties se sont mises d ' accord sur le montant
d ' une indemnité qui couvre la valeur des fumures et arrières
fumures .et le remboursement des améliorations apportées par le
preneur au fonds loué .

Lait (prix du tait'.

8072. — 2 février 1974. — M. Maujoüan du Gasset expose à
M. le ministre de l'agriculture et du développement rural que le
prix de revient calculé du litre de lait s 'établit à environ 0,75 franc,
à 34 grammes de matière grasse . Or, notamment du fait de
l'au g mentation des charges et spécialement des produits pétroliers,
le prix payé pour le lait tend à s' éloigner du prix de revient, ce
prix étant aux environs de 0,63 franc le litre . Il lui demande
quelles mesures il compte prnire afin de tendre à assurer aux
producteurs de lait un paiement de ce produit au prix de revient.

Réponse . — Il est exact que les charges des producteurs de lait
comme celles des transformateurs ont marqué dans la conjoncture
actuelle une augmentation sensible . C ' est pourquoi la délégation
française à Bruxelles a œuvré pour qu'il soit tenu compte de
cette augmentation lors de la fixation du prix indicatif du lait et
des prix d ' intervention du beurre et de la poudre de lait écrémé.
Grâce à ses efforts le prix indicatif du lait contenant 3,7 p . 100
de matière grasse, rendu usine, a finalement été augmenté de
8 p. 100 alors que la commission proposait 4 p . 100 . Ce prix a
été porté de 68,98 francs à 74,48 francs les 100 kg de lait. Si le
prix d'intervention du beurre n'a pas été changé afin de ne pas
décourager la consommation, le prix d 'intervention de la poudre
de lait écrémé a été - porté de 366,58 francs les 100 kilogrammes
à 438,78 francs les 100 kilogrammes, soit une hausse de 19,7 p . 100,
l' incidence de toutes les augmentations consenties sur : le prix
du lait ; la marge de transformation de la poudre de lait écrémé;
la marge de transformation du beurre ayant été reportée sur
la poudre de lait écrémé.

Lait (prince au lait écrémé liquide
destiné d l'alimentation des animaux : Pas-de-Calais).

$244. — 9 février 1974 . — M . Le Sénéchal rappelle à M . le ministre
de l'agriculture et du développement rural qu 'en vertu d ' une déci-
sion de la Communauté économique européenne une prime au lait
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écrémé liquide destiné à l 'alimentation des animaux est accordée
depuis juillet 1968 dans un certain nombre de départements . A ce
titre, le Pas-de-Calais reçoit cette prime, dont le taux est fixé à
14,40 centimes le litre . L lui fait observer que les primes n'ont
été accordées jusqu'ici dans le Pas-de-Calais qu'à la seule industrie
laitière, alors que conformément à la lettre et à l 'esprit de la déci-
sion communautaire, la prime devait bénéficier à tous les produc-
teurs de lait utilisant du lait écrémé de leur production pour l'ali-
mentation de leurs animaux d 'élevage . C'est d'ailleurs sous cette
forme que la Belgique a appliqué ce règlement communautaire.
Dans ces conditions, il lui demande pour quels motifs la lettre et
l 'esprit de la décision de la Communauté économique européenne
ont été violés dans le département du Pas-de-Calais, et quelles
mesures il compte prendre afin d 'appliquer correctement cette
décision et de verser aux producteurs intéressés les rappels de prime
auxquels ils ont droit.

Réponse . — Il est exact qu'une prime au lait écrémé liquide
destiné à l'alimentaiton des animaux a été accordée par les auto-
rités de Bruxelles . Elle est versée, dans les départements qui en
ont fait la demande, aux laiteries, celles-ci devant la répercuter à
leurs producteurs, qu'ils livrent du lait entier ou de la crème. Par
contre, jusqu 'à présent, la prime n'a pas été versée aux producteurs
de beurre fermier qui utilisent leur lait écrémé pou l'alimentation
animale. Il est apparu, en effet, aux pouvoirs publics, comme aux
responsables de la profession, qu'il n 'était pas possible de mettre
en place un contrôle valable des quantités de lait écrémé produites
et affectées à 1s consommation animale . On peut espérer que, dans
le cadre de l 'interprofession qui vient d'être créée une solution
pourra être trouvée à ce problème délicat.

Agriculture (zones de montagne : insuffisance des mesures
prévues en leur faveur et inapplication en Corse).

8318, — 9 février 1974. — M. Balmigère expose à M . le ministre
de l'agriculture et du développement rural que la loi du 3 jan-
vier 1972 avait prévu un certain nombre de mesures destinées à
aider l 'agriculture de montagne. Mais, pour ce qui concerne la Corse,
il ne semble pas que ses dispositions soient entrées en application.
D'abord 191 communes seulement sur 369 ont été classées en zone
de montagne, alors que le relief de la quasi-totalité de file justi-
fierait l 'extension de cette zone . Ensuite l 'attribution de la prime
dite de la a vache tondeuse s, d'un montant maximum de 200 francs
par a unité de gros bétail a ou l ' équivalent en ovins et caprins
est pour divers prétextes refusée aux éleveurs corses (exclusion
des communes des zones dites a non critiques e, insuffisance du
poids des vaches de l'ile) . Un tel refus d ' appliquer les mesures déjà
très insuffisantes pour l ' agriculture de montagne dans ce départe-
ment ne peut qu'aggraver une situation actuellement très critique.
Il lui rappelle que la loi du 3 janvier 1972, en son article 15, invi-
tait le Gouvernement à déposer avant le 31 décembre 1972 un projet
de loi portant statut de montagné . Il lui demande : 1" s'il n'entend
pas faire appliquer en Corse les dispositions législatives et régle-
mentaires existantes visant à aider l'agriculture montagnarde ; 2- s 'il
ne croit pas nécessaire d'étendre la zone classée zone de montagne
à toutes les communes de Corse qui relèvent de cette zoné ; 3" s'il
n ' estime pas urgent de déposer sur le bureau de l'Assemblée un
projet de loi portant statut de la montagne prévoyant des aides
sérieuses à l'agriculture et aux autres collectivités économiques des
zones montagneuses afin d 'arrêter la désertion catastrophique que
l 'on constate aujourd 'hui dans les zones montagneuses corses comme
des autres régions françaises.

Réponse . — Les dispositions législatives et réglementaires exis-
tantes visant à aider l ' agriculture . de montagne ont été prises de
manière à compenser, dans la mesure des moyens disponibles, les
handicaps supportés par les agriculteurs de montagne . C ' est dans
cet esprit que fut instituée, par le décret n" 72-16 du 4 janvier 1972,
une indemnité spéciale au profit d ' agriculteurs contribuant à l'entre-
tien et à la conservation des sols dans les régions montagneuses
les plus difficiles, les périmètres critiques a . Certes, limitée de
par soh champ d 'application relativement restreint, cette mesure
n ' en était pas moins d ' une grande importance. Elle consacrait, en
effet, l' idée selon laquelle la collectivité devait apporter une légi-
time compensation, sous forme d'une aide directe et spécifique, aux
lourdes difficultés que rencontrent les agriculteurs de ces régions.
Un progrès important vient d 'être fait en ce sens puisqu ' aux termes
du décret n" 74-34 du 20 février 1974 le champ d'application de
l ' indemnité spéciale montagne a été étendu à l 'ensemble de la zone
de montagne, et ceci à compter de l 'hivernage 1973-1974 . Par consé-
quent, les agriculteurs corses situés dans les communes ainsi classées
et satisfaisant aux condition d'allocation de cette indemnité pourront
en bénéficier pleinement . Par ailleurs, il va sans dire que ces mérules
agriculteurs peuvent percevoir de plein droit les autres avantages
spécifiques à la zone de montagne . Ainsi en est-il, par exemple, pour
les aides à la mécanisation agricole en montagne (décret n" 72-14
du 4 janvier 1972) comme pour les subventions accordées à la réali-
sation de constructions rurales (décret n" 72-15 du 4 janvier 1972) .

Au sujet d 'une éventuelle extension de la zone classée zone de
montagne à toutes les communes de la Corse, il faut souligner le
souci de réalisme qui a présidé à la mise au point des critères
de classement inscrits dans le- décret du 23 juin 1961. Il est certain
qu'une telle délimitation peut provoquer des difficultés et des
mécontentements dès lors que des avantages substantiels y sont
attachés . Néanmoins, il ne parait malheureusement guère possible
de considérer toutes les communes de la Corse, et tout spécialement
celles de la plaine du littoral oriental de File, comme faisant partie
de la zone de montagne sous peine de retirer à celle-ci ses caractères
spécifiques (tels l ' altitude et la dénivellation) qui en font sa raison
d' être. Toutefois, il convient d'ajouter que des travaux sont actuel-
lement en cours pour délimiter les portions de régions d'économie
montagnarde à prédominance pastorale qui débordent de la zone
de montagne proprement dite . Tout au long de ces études, il est
largement tenu compte du fait qu'une partie de la Corse n ' appar-
tenant pas à la zone de montagne possède cependant une vocation
pastorale certaine qui devrait l ' amener à s 'inscrire dans le champ
d 'application de la loi n" 72-12 du 3 janvier 1972 . A propos de
l 'institut :on d ' un statut de la montagne, il convient de souligner
combien l'étendue d 'une telle réalisation déborde largement le cadre
des attributions du département de l 'agriculture et du développe-
ment rural, comme cela avait été d'ailleurs précisé lors du vote de
la loi n" 72-12 du 3 janvier 1972 . Pour ce qui est du domaine propre
au ministère de l'agriculture et du développement rural, un bon
nombre de mesures importantes ont été prises en faveur des régions
de montagne. La loi du 3 janvier 1972 institue, pour les régions
d'économie montagnarde à prédominance pastorale, les associations
foncières pastorales et les groupements pastoraux qui peuvent béné-
ficier d 'avantages fiscaux et de prêts à moyen et à long terme du
Crédit agricole mutuel . Les décrets du 4 janvier 1972 créent pour
la zone de montagne proprement dite les aides à la mécanisation,
à l ' habitat rural . et surtout l 'indemnité spéciale dans les périmètres
critiques qui vient d'être étendue à l 'ensemble de la zone de mon-
tagne sous le non) d 'indemnité spéciale montagne. Il faut en outre
ajouter qu'en 1974 il sera, d'une façon générale, accordé une priorité
aux besoins de la montagne . compte tenu de l'enveloppe budgétaire.
A l'échelon interministériel, les groupes et des commissions tra-
vaillent sur les problèmes de la montagne : ainsi une commission
nationale pour l'aménagement du territoire qui siège au commis-
sariat général du Plan a fait un inventaire des actions à mener
dans le cadre d'une politique de la montagne . D' autre part, un comité
interministériel d'aménagement du territoire est chargé de répartir
les projets relatifs à la montagne dans les divers départements
ministériels intéressés . L'ensemble de ces travaux doit permettre
d'aboutir à des mesures coordonnées, aptes à améliorer efficacement
l'économie de la montagne et les conditions de vie de ses habitants.

Bauà ruraux (modifications de la réglementation applicable
en matière d'indemnités d'éviction).

8430 . — 16 février 1974 . — M . Pierre Lelong demande à M. le
ministre de l'agriculture et du développement rural s'il ne lui parait
pas souhaitable que les indemnités d ' éviction soient appliquées
selon un barème et une réglementation fixés par département et
que ces évictions ne puissent avoir lieu qu 'en fin de bail, compte
tenu du fait que tout agriculteur entretient et amende sa terre
jusqu 'à cette date . II lui signale, en effet, que dans l ' état actuel
de la réglementation, l 'article 830-1 du code rural autorise la
reprise de la terre à tout moment quand la destination de cette
terre doit être changée.

Réponse . — L'article 830-1 du code- rural qui provient de l 'arti-
cle 7 de la loi d 'orientation foncière du 30 décembre 1967, est des-
tiné à mettre fin à la destination agicole de parcelles pour des
raisons d'urbanisme ou autres après avis de la commission consul-
tative des baux ruraux . Pour des raisons d 'efficacité, il parait
logique et normal que la résiliation puisse intervenir à tout moment
et non pas nécessairement en fin de bail . Le véritable problème
réside dans la fixation de l 'indemnité d'éviction' qui, en raison des
dispositions du dernier alinéa de l 'article 830-1, n 'existe plus lorsque
la résiliation a lieu en fin de bail . Cette indemnité ne doit pas
être confondue avec l'ndemnité prévue par l 'article 847 du code
rural et qui est due au preneur a quelle que soit la cause qui a mis
fin au bail a pour les améliorations apportées au fonds loué. La
question a été évoquée au cours de l ' élaboration du projet de loi
relatif au statut du fermage et une modification de l 'article 830. 1
du code rural sera proposée au Parlement.

Baux ruraux (baux d'une durée inférieure à dix-huit ans : possi-
bilité de porter la durée du bail à plus de dix-huit ans par un
acte additif).

8481 . — 16 février 1974 . — M. Forens rappelle à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural qu 'en réponse à une
question écrite portant le numéro 4175 (Journal officiel du 22 no-
vembre 1973, Débat, Assemblée nationale, pp . 6292 et 6293) il est
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Indiqué qu'un bail rural d'une durée inférieure à dix-huit ans ne
peut être transformé en bail à long terme par une simple modifi-
cation des clauses du contra : Bien que l'acte additif comporte les
clauses prevues par la loi du 31 décembre 1970 portant le numéro
70-1298, cette manière d'agir peut ouvrir la possibilité 8e conclure
pratiquement des baux à long terme d'une durée inférieure à dix-
huit ans, ce qui est exclu par l'article 870-25 du code rural sous
réserve des dispositions de l'article 870-26 du code rural concernant
le preneur qui est à plus de neuf ans et à moins de dix-huit ans
de l' âge de la retraite . Il lui demande si la même réponse doit étre
donnée pour un acte additif portant la durée du bail à plus de
dix-huit ans à compter de cet acte additif . N'y aurait-il pas lieu de
considérer dans ce dernier cas qu 'il s'agit d'une résiliation tacite
du bail précédent bien que cette résiliation ne soit pas expresse,
avec conclusion d 'un nouveau bail répondant aux voeux de la loi,
puisqu 'il assurerait au preneur une durée de location de dix-huit
années, l ' acte additif comportant bien entendu les clauses prévues
par la loi n" 70-1298 du 31 décembre 1970.

Réponse . — La question posée sous numéro 4175 à laquelle il
a été répondu le 22 novembre 1973, qui demandait si la proroga-
tion d' un bail ordinaire, porté à dix-huit ans, pouvait permettre de
le considérer comme bail à long terme, comportait une réponse
négative . Mais, dès lors que, par un acte additif il y aurait trans-
formation du bail en cours, que la durée restant à courir soit au
moins de dix-huit ans, qu ' il ait été adressé un état des lieux pour
satisfaire aux conditions imposées par l 'article 870-24 du code rural
et que cet acte ait fait l 'objet d ' une publicité foncière, il est pos-
sible de considérer le bail ainsi transformé comme un bail à long
terme . Toutefois . il faut noter que la transformation du bail et les
précautions à prendre son . telles qu ' il parait plus simple de rési-
lier le bail ancien et de conclure un nouveau bail.

Lait insuffisance du prix du lait de brebis corse
payé par les caves de Roqueforts.

9127. — 9 mars 1974. — M . Balmigère expose à M. le ministre de
l'agriculture et du développement rural que la Société des caves de
Roquefort collecte le lait de brebis en Corse mais, sous divers pré-
textes, elle paie le lait 20 anciens francs de moins le litre qu'aux
producteurs du continent . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que cette société, filiale du groupe Perrier, paie le
lait de brebis en Corse au même taux que dans les autres départe-
ments.

Réponse . — Le prix du lait de brebis n'est régi par aucune
disposition rég ' -'mentaire qui permette au ministre de l'agricul-
ture et du

	

loppement rural d 'intervenir dans un différend
qui relève maine des relations entre fournisseurs et acheteurs.
Le ministre > l'agriculture et du développement rural est par
contre disposé si les parties Intéressées le demandent, à confier à
un haut fonde unnaire de son administration, la mission de s'entre-
mettre pour rec tercher une solution en c mmun.

Maladies du bétail 'fièvre aphteuse dans les Côtes-du-Nord).

9471 . — 16 mars 1974. — M. Villon attire l 'attention de M. le
ministre de l'agriculture et du développement rural sur l' ampleur
que semble prendre l'épizootie de fièvre aphteuse dans les Côtes-
du-Nord . Il s ' agit d ' une réapparition brutale de cette épizootie
après une rémission de près de quinze ans . Mais, précisément en
raison de cette interruption, la législation en matière d ' indemnisations
s 'est dégradée, notamment du fait de la suppression voici trois ans
de l'aide à la vaccination anti-aphteuse . De ce fait, les frais à la
charge de l'exploitant s 'élèvent à des sommes assez importantes.
Mais ce sont les conséquences de l ' abattage de tout le cheptel bovin,
porcin, ovin des exploitations atteintes qui sont les plus graves.
Il y a non seulement le problème du montant de l ' estimation
mais, de plus, celui de la perte de production et du coût du
remplacement des animaux abattus. Il lui demande, en conséquence,
s'il petit : 1" lui préciser les dispositions réglementaires actuellement
en vigueur ; 2° examiner s' il ne convient pas de les aménager ;
al pour pratiquer une vaccination réellement gratuite ; b) pour
faire participer les exploitants aux procédures ' d ' estimation des
animaux ; c) pour aider au remplacement des animaux, y compris
par uné aide financière ; 3 " lui indiquer : a) quelle est l 'origine
de cette nouvelle apparition de l'épizootie et les mesures qu ' il
compte prendre pour en écarter le retour ; bl si l'abattage systéma-
tique de tous les animaux concernés, y compris ceux ayant été
vaccinés, lui parait justifié.

Réponse . — En matière d ' indemnisation, les dispositions régle-
mentaires actuellement en vigueur résultent du décret n" 61-707
du 3 juillet 1961, relatif à la pratique de l'abattage dans le cas
de fièvre aphteuse, et de l' arrêté ministériel du 3 août 1961.
De préférence à une modification des textes précités, il semble
plus opportun de définir avec précision a la valeur d 'estimation a .

Des instructions ont été données pour que cette définition prenne
en compte tous les paramètres d'élevage, c ' est-à-dire la valeur
génétique . la spécialisation, les performances et la rentabilité.
En accord avec les organisations professionnelles, des barèmes ont
été établis à l'attention des experts . En application de l ' article 2
de l ' arrêté ministériel du 16 juillet 1969, relatif à la pratique de
l'abattage dans le cas de fièvre aphteuse, l'estimation est faite par
un expert choisi par le propriétaire sur une liste dressée par
arrêté préfectoral, après avis des organisations professionnelles agri•
coles. Dans ce domaine, il apparait donc que les intérêts des éleveurs
touchés par les mesures d ' abattage sont représentés et défendus par
des mandataires qualifiés . Le principe même de l 'indemnisation est
de mettre l' éleveur en mesure d 'assurer le remplacement des
animaux sans une aide financière supplémentaire . En ce qui concerne
l'origine du premier foyer, l'enquête épidémiologique n'a pas
permis de déterminer par quelles voies le virus aphteux a été
introduit dans l'exploitation . Le typage du virus aphteux a montré
qu ' il s'agissait d'un type C classique d'Europe, identique à celui
qui sévit actuellement en Espagne et qui a touché l 'année dernière
l'Autriche, ainsi que certains pays de l'Est . En ce qui concerne
les mesures à prendre à l'avenir pour écarter la possibilité d ' un
retour à une situation analogue, l' administration se propose d ' étudier,
au sein de la commission spécialisée a Fièvre aphteuse s, les
enseignements qu'il conviendra de tirer de cette épizootie et les
dispositions à prévoir . L'abattage systématique de tous les animaux,
qu ' ils soient ou non vaccinés, est la mesure adoptée à la lutte
contre la fièvre aphteuse . Appliquée depuis 1962, elle a largement
contribué à créer une situation sanitaire très favorable . Cette pra-
tique s'appuie fondamentalement sur la destruction immédiate des
sources de virus, la prévention contre l'apparition soit de variantes
du virus en cause, soit de types de virus exotique et sur le principe
de l'élimination des porteurs et excréteurs de virus dont l ' impor-
tance épidémiologique est primordiale . Les animaux vaccinés sont,
dans ce domaine, d'autant plus dangereux que la protection dont
ils jouissent laisse insoupçonné leur rôle de vecteur à long terme,
créant une potentialité de risque d'implantation de la fièvre
aphteuse sous une forme enzootique du fait des transactions commer-
ciales à venir. De plus, il ne serait plus possible de garantir
aux pays étrangers que les animaux mis en vente sur les marchés
ne proviennent pas d'un ancien foyer de fièvre aphteuse . Les expor-
tations de nos animaux et de leurs viandes pourraient donc être
condamnées.

Indemnité ria gère de départ iuniforniisation des taux).

9548 . — 16 mars 1974 . — M. Naveau expose à M . le ministre
de l'agriculture et du développement rural que les premières
indemnités viagères de départ ont été attribuées à un taux de
beaucoup inférieur à celles qui ont été accordées au cours des
années suivantes et, si elles ont été revalorisées par les arrêtés
ministériels du 26 avril 1968 et du 26 février 1969, leur taux est
néanmoins encore en dessous de celui prévu dans le nouveau
régime institué par la loi du 31 décembre 1973. Il lui demande,
en conséquence, s'il ne juge pas nécessaire de faire en sorte
qu 'aucun titulaire de l ' I . V . D . ne bénéficie d'une somme inférieure
à 1 500 francs par an.

Réponse . — L ' indemnité viagère de départ accordée au titre
du décret n" 63-455 du 6 mai 1963 est servie à un taux moyen
qui dépasse les 1 500 francs accordés au titre du décret n" 74-131
du 20 février 1974 . Un relèvement des taux inférieurs à 1500 francs
devrait s ' envisager dans le cadre d 'une majoration de l 'ensemble
des indemnités accordées antérieurement à 1968. Or, devant l 'impor-
tance des crédits nécessaires pour assurer le service des indemnités
déjà attribuées ou à prévoir )plus d ' un milliard de francs pour 1974),
il n'est pas apparu possible d ' en prévoir le relèvement au détriment
d'autres objectifs d ' intérêt majeur. C ' est pourquoi le Gouvernement
a donné la préférence à l 'amélioration de la condition des personnes
âgées qui constituait et qui constitue toujours, pour lui, un objectif
prioritaire à poursuivre tout au long de la période d 'exécution
du VI' Plan . C 'est ainsi que le minimum des ressources servi aux
agriculteurs les plus défavorisés et dont bénéficient les titulaires
de l'indemnité viagère de départ susvisés a été porté, le 1" jan-
vier 1974, à 5200 francs, soit 2450 francs de retraite de base et
2 750 francs d 'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité.

Abattoirs (revalorisation des taxes perçues
au profits des collectivités propriétaires d ' abattoirs).

9708 . — 23 mars 1974. — M. Hausherr attire l 'attention de M. le
ministre de l'agriculture et du développement rural sur les diffi-
cultés financières de plus en plus grandes auxquelles les collecti-
vités locales propriétaires ou gestionnaires d ' un abattoir public ont
à faire face pour assurer le service dans les conditions économiques
actuelles . Ces difficultés proviennent d ' un déséquilibre croissant
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entre le montant inca dépenses d'exploitation, qui sont en progres-
sion constante, et le montant des recettes, qui ne peuvent suivre
cette progression du fait, entre autres, de la non-revalorisation
depuis le 1" janvier 1968, date de leur mise en vigueur, des deux
taxes d'abattoirs, à savoir la taxe de visite et de poinçonnage, d'une
part, et la -taxe d ' usage, d'autre part . Les taux de ces deux taxes
n ' ont pas été modifiés depuis leur institution et sont toujours fixés
à 0,03 franc par kilogramme de viande nette pour la taxe de visite
et de poinçonnage (dont la moitié est d 'ailleurs reversée à lEtat)
et à 0,05 franc par kilogramme pour la taxe d'usage . Les recettes
provenant de ces taxes représentaient, pour l'abattoir situé dans sa
circonscription, 46 p . 100 des dépenses de fonctionnement en 1968,
alors qu 'elles ne correspondent plus qu 'à 33 p. 100 de ces mêmes
dépenses en 1972, et ce malgré une progression du poids des bêtes
abattues entre ces deux dates de près de 12 p. 100. Les dépenses
de fonctionnement ont par contre progressé de plus de 50 p . 100
dans ce même laps de temps, ce qui a entraîné pour la collectivité
un déficit croissant et, à la longue, insupportable . Il lui demande
s' il n ' estime pas opportun de prendre i initiative en vue d'obtenir
du Gouvernement une revalorisation du taux de ces deux taxes,
afin de tenir compte de l'évolution intervenue en matière de prix
ces dernières années et de permettre aux collectivités locales d ' assu-
rer un meilleur équilibre de la gestion de leurs abattoirs publics.

Réponse . — Le problème de relèvement des taxes, et plus parti-
culièrement de la taxe d ' usage, est effectivement au nombre des
préoccupations du comité interministériel chargé des problèmes
d'abattoir. La conjoncture économique n ' a cependant, jusqu' à pré-
sent, pas permis l 'intervention, d 'une décision. Il est, en tout état
de cause, important de rappeler, à l'occasion de l'appréciation à
faire du niveau de ces taxes, que ni la taxe d 'usage ni la fraction
de la taxe de eisite et de poinçonnage laissée à la disposition des
collectivités ne sont destinées à couvrir tous les frais de gestion
des abattoirs . La taxe d'usage, en effet, est strictement limitée à la
couverture des charges d 'investissements . Pour les dépenses de fonc-
tionnement, des redevances spéciales doivent couvrir toutes les
prestations ou services rendus aux usagers et il appartient aux collec-
tivités de fixer ces redevances au niveau approprié. D 'autre part il
est permis d'espérer que les dispositions récemment prises, par
décret du 13 décembre 1973, pour l 'application de l' article 11 de la
loi du 8 juillet 1965, concourront à améliorer les conditions de
rentabilité des abattoirs inscrits au plan en permettant la ferme-
ture des établissements non inscrits et, donc la disparition de la
concurrence subie de ce fait par les abattoirs retenus au plan.

Exploitants agricoles (prime d'installation aux jeunes agriculteurs :
crédits accordés pour la Corrèze, le Limousin et la France).

9760. — 23 mars 1974 . — M. Pranchere demande à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural s'il peut lui faire
connaitre combien de dotations d'installation aux jeunes agriculteurs,
instituées par le décret du 4 janvier 1973 (Journal officiel du
5 janvier 1973) ont été attribuées pour l'année 1973 dans le dépar-
tement de la Corrèze, la région limousine et - pour l ' ensemble du
pays.

Réponse . — Au 31 décembre 1973, à l'issue de la première année
d'application du décret n" 73.18 du 4 janvier 1973 portant création,
dans certaines régions, d'une dotation d'installation au profit des
jeunes agriculteurs, 38 dotations ont été accordées dans le dépar-
tement de la Corrèze sur un total de 154 pour- l ' ensemble de la
région limousine . A la même date, 1260 dotations ont été attribuées
pour l'ensemble de la zone bénéficiaire c'est-à-dire 27 départements
en totalité et 18 partiellement. Comme il était généralement prévu,
les résultats de cette première année ont été progressifs et les
chiffres des attributions en 1973 ne peuvent correspondre au volume
à atteindre lorsque cette action nouvelle aura son plein effet.

Abattoirs (transfert des abattoirs de Lyon-Gerland).

9768. — 23 mars 1974 . — M. Houei demande à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural quand, où et dans
quelles conditions aura lieu le transfert des abattoirs de Lyon-
Gerland )Rhône).

Réponse. — Ainsi qu'il a été répondu à une question similaire
(Journal officiel, Débats parlementaires, n° 63, Assemblée nationale
du 15 septembre 1973) le devenir des abattoirs publics de Lyon-
Gerland qui ont été transférés à la communauté urbaine de Lyon
dépend essentiellement des décisions qui seront prises par celle-ci.
C ' est en effet à cette dernière qu ' il appartient de décider si les
abattoirs publics seront maintenus, modernisés voire transférés .

ARMEES

Armées (ministère : crédits consacrés à l'information
et à la publicité).

7698. — 19 janvier 1974 . — M. Robert-André Vivien demande à
M. le ministre des armées s'il peut lui faire connaître les moyens
en crédits et en personnel qu 'il consacre à l'information interne
et, éventuellement, à la publicité dans la presse écrite, à la radio
et à la télévision.

Réponse. — Il ne peut être répondu d ' une manière précise à la
question posée compte tenu des précisions souhaitées par l 'hono-
rable parlementaire. En effet une même réalisation, par exemple
un film, peut constituer à la fois un moyen d ' information interne
et externe voire même un moyen d'instruction suivant le public
devant lequel il est projeté . Cette difficulté d 'opérer une telle
distinction entre les moyens matériels est encore plus marquée en
ce qui concerne les personnels dont les attributions sont rarement
limitées de façon exclusive à r 's taches d'information et de publi-
cité . Cependant, on peut consineter que l'ensemble du budget du
service d 'information et de relations publiques des armées (S . I . R.
P. A.), soit : 4 575 163 francs . est consacré à l ' information . Il en est
de même pour son personnel qui comprend 67 officiers, 72 sous-
officiers et 28 fonctionnaire- ou agents civils . Le S. I. R. P. A.
commande des films d ' information à titre onéreux à l'établissement
cinématographique et photographique des armées qui dispose d'un
budget de fonctionnement de 2 094 873 francs . Cet établissement
réalise en outre des films d'instruction destinés aux armées . Par
ailleurs, un crédit global de 2300000 francs est consacré aux
centres de documentation et d'accueil de l 'armée de terre et de
l'armée de l'air ainsi qu'aux bureaux de documentation pour les
carrières de la marine. Enfin, l'ensemble des documents et revues
représente un budget d'environ 6 804 000 francs. Outre les ressour-
ces procurées par la publicité, les recettes proviennent des abonne-
ments souscrits par les armées et, pour les publications commercia-
lisées, de la vente aux particuliers (abonnements et vente au
numéro).

Sous-officiers (retraite à l'échelle 4 en faveur des sous-officiers
retraités avant l 'institution des brevets techniques de qualifica-
tion.

8859. — 2 mars 1974. — M. Durieux signale à M. le ministre des
armées la situation digne d' intérêt des sous-officiers qui ont été
retraités à l 'échelle 3 avant l'institution des brevets techniques de
qualification. S 'ils avaient pu bénéficier de cette réforme, ils
auraient sans doute étè retraites aux échelles 4 ou 5, compte tenu
du fait qu'ils ont pour la plupart occupé effectivement les emplois
auxquels les brevets susvisés donnent accès . IL lui demande s' il ne
lui serait pas possible d 'examiner la situation de ces sous-officiers
pour leur permettre de bénéficier au moins de l 'échelle 4 après
examen de leur dossier et des emplois effectivement tenus par eux
au cours de leur carrière.

Réponse. — L'institution du système des échelles de solde en 1948
a entraîné une profonde modification du régime de rémunération
des militaires noti officiers. La réforme réalisée répondait notam-
ment aux exigences d ' une armée moderne qui impose à ses cadres
une spécialisation toujours plus poussée . Depuis lors, les militaires
dont il s' agit sont répartis en quatre échelles de solde en fonction
des brevets et certificats détenus . En particulier l ' accès aux échelles
supérieures de solde (n" 3 et n° 4) est .réservé aux sous-officiers
dont la spécialisation sur le plan militaire ou technique a été
sanctionnée par L' attribution d' un brevet élémentaire (échelle 3) ou
d'un brevet supérieur (échelle 4). La révision sur la base de
l' échelle 4 des pensions de retraite des militaires non officiers
rayés des - cadres avant l ' institution des échelles indiciaires de solde
et classés actuellement à l'échelle 3, constitue un problème com-
plexe dont l' importance n ' a pas échappé à l'attention du ministre
des armées . Des études ont récemment été effectuées sur cette
question par une commission créée, au sein du conseil supérieur
de la fonction militaire, par décision ministérielle du 25 mai 1973.
Les résultats de ces études ont été transmis par le ministre des
armées au ministre d ' Etat chargé de l ' économie et des finances,
en vue de déterminer la suite à donner aux propositions de la
commission.

Officiers (dégagés des cadres en septembre 1946:
retraite au grade supérieur).

9434. — 16 mars 1974. — M. Friche expose à M. le ministre des
armées la situation des militaires dégagés des cadres de l'armée
en septembre 1946 (loi n" 48 .607 du 5 avril 1946) . L'article 13 de
la loi de dégagement prévoyait que le tiers des dégagés ayant des
titres de guerre ou de résistance pourrait dans chaque grade
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obtenir ia retraite du grade supérieur. Or sur le moment, au moins,
cette proposition n'a pas été atteinte ainsi qu ' en attestait une
réponse officielle du 21 décembre 1951 au président d 'honneur de
l'association de ces militaires, le général d 'armée de Montsabert.
Ainsi, par exemple, pour l'armée de l 'air, on a dégagé 892 officiers ;
119 seulement ont bénéficié de l 'article 13 alors que le nombre prévu
par la loi représentait 297 officiers, ainsi qu' en témoigne la réponse
à une question écrite de M . Charles Serre au Journal officiel
(Débats Assemblée nationale, du 20 mai 1949, page 2704L Le
caractère particulièrement dur et sans un minimum d'avantage
comme cela est souvent le cas dans les grandes lois de déga-
gement d'officiers (1815. 19191 a d'ailleurs été reconnu par M . Edmond
Michelet lui-méme, qui fut comma ministre des armées l'auteur de la
loi précitée. II déclarait le 22 mai 1955 : a . .. ce fut finalement une
véritable escroquerie dont je me suis fait le complice involontaire,
mais le complice tout de même. C ' est pour cela que j ' ai combattu
pour notre cause devant les chambres, et je puis vous dire que je rie
cesserai pas de le faire tant que nous n'aurons pas obtenu
satisfaction e . Il semble que l'on approchait du but au début de
l' année 1958 . Depuis, le problème n'a pas avancé. M . Jacques Sourdine,
secrétaire national de l'L'. D . R. . indiquait lui-même dans une
correspondance du 16 mars 19' 3 que son mouvement = au cours de
la prochaine législature suivrait ce problème avec toute l'attention
qu'il mérite, préoccupé de lui trouver une solution satisfaisante e.

A l'heure où longtemps après la guerre les passions sont éteintes.
il lui demande en premier lieu si l'article 13 a été totalement respecté
dans toutes les armées . Il lui demande également, vu l'âge de
beaucoup des personnes concernées et le fait que beaucoup d ' autres
ont disparu s'il ne considérerait pas comme une simple mesure
de justice que la retraite au grade supérieur soit accordée à compter
de la prochaine loi de finances à l'ensemble des personnels
concernés comme cela est le cas dans toute une série de décrets et
lois relatifs aux personnels de la fonction publique.

Réponse . — L'article 13 de la loi n" 46-607 du 5 avril 1946 portant
fixation du budget général (dépenses militaires) de l'exercice 1946 a
prévu la possibilité d ' accorder le bénéfice d'une pension calculée sur
la solde, soit de l ' échelon supérieur, soit du premier échelon du
grade supérieur . soit sur la dernière solde aux officiers justifiant
de titres de guerre ou de résistance ou, à défaut, de service de
guerre, sans que le nombre total puisse dépasser, dans chaque arme
et dais chaque grade, le tiers du nombre des officiers dégagés des
cadres par application des dispositions, selon le cas, des articles 5,
6 et 7 de ladite loi considérés séparément . Les conditions d 'appli-
cation de cet article ont été maintes fois évoquées depuis vingt ans
(cf . réponses aux questions écrites n"• 9960, 17304 et 21284, Débats par-
lementaires, Assemblée nationale, 8 juillet 1961, 5 mars 1966 et
4 novembre 1966) . Les études approfondies auxquelles il a été pro-
cédé dans le passé, notamment en 1960, ont fait apparaître que si, dans
certains corps, il n ' a pas été possible, faute de candidats réunissant
les conditions requises pour bénéficier des avantages prévus, d ' attein-
dre la limite du tiers rappelée ci-dessus, il n'en a pas moins été
fait application correcte des dispositions de l'article 13 de la loi
du 5 avril susvisée . Il ne semble donc pas possible de donner suite à
la suggestion de l ' honorable parlementaire tendant à l'octroi de la
retraite du grade supérieur à tous les personnels concernés.

Gendarmerie (intervention à la maison des jeunes

et d'éducation permanente des Dervaillières, à Nantes(_

9477 . — 16 mars 1974 . — M. Le Foll attire l'attention de M . le
ministre des armées sur les conditions dans lesquelles, le vendredi
1" février 1974, à 18 h 30, la gendarmerie est intervenue à la
maison des jeunes et d 'éducation permanente des Dervaillières, à
Nantes . II apparaît qu ' au nombre des sous-officiers qui ont parti-
cipé à cette opération, on notait la présence d 'éléments de gen-
darmerie mobile en stage à la brigade de Bellevue . Ces derniers
qui se trouvaient en tenue civile au moment des faits ont fait
preuve d ' une volonté manifeste de violence lors de l 'interpellation
de quatre jeunes adhérents . En conséquence, il lui demande dans
le cadre de quelles recherches des représentants de la gendar-
merie sont intervenus sans en informer au préalable les respon-
sables de la maison des jeunes et d'éducation p-;rtaanente des
Dervaillières, à Nantes, dont les démarches furent nécessaires
pour la mise en liberté des quatre jeunes adhérents interpellés.

Réponse . — Le 1°' février 1974, vers 20 heures, deux sous-
officiers de la brigade de gendarmerie de Nantes-Saint-Herblain
ainsi que cinq gendarmes mobiles, détachés en renfort à cette
unité, sont intervenus dans les locaux de la maison des jeunes
et d 'éducation permanente des Dervailliéres, à Nantes . Ils portaient
tous l' uniforme réglementaire . L' intervention s 'est faite à la suite
d 'une demande pressante formulée par un groupe de jeunes
adhérents à qui une bande de perturbateurs prétendaient interdire
l 'entrée de l 'établissement. Deux personnes adultes, qui se sont
présentées comme faisant partie du conseil d 'administration, ont

été rencontrées par les gendarmes : l'une dans les locaux au
début de l'intervention, l'autre à la sortie . La première leur a
déclaré qu' un groupe de perturbateurs venait de saccager les
vestiaires et qu ' il était envisagé de porter plainte . Ces deux per-
sonnes n'ont fait aucune observation aux gendarmes sur leur
action qui à aucun moment n'a présenté un caractère violent . Cette
intervention a donc été effectuée sur demande pour rétablir la
tranquillité là où elle était troublée et prévenir une agitation
plus grave.

Armées secrétaires adninistratifs des services extérieurs :
attribution d'une indemnité forfaitaire uniforme).

9840 . — 2.3 mars 1974 . — M. Darinot attire l'attention de M. le
ministre des armées sur la résolution qui lui a été adressée par
l'ensemble des fédérations syndicales des secrétaires administratifs
des services extérieurs . Il lui demande s'il envisage l'attribution à
tous les secrétaires administratifs d ' une indemnité forfaitaire uni-
forme égale à la demi-différence entre le salaire te i'oucrier
groupe VII, 8' échelon, indemnité de responsabilité 10 p . 100 et la
rémunération d ' un secrétaire administratif, classe normale, premier
échelon.

Réponse . — La demande d 'attribution d'une indemnité forfaitaire
aux secrétaires administratifs des services extérieurs du ministère
des armées dont se fait l ' écho l 'honorable parlementaire est
bien connue du département . Malheureusement, il ne parait pas
possible de donner suite à cette demande qui ne repose sur
aucun fondement particulier. En effet, les secrétaires administratifs
ne peuvent pas se prévaloir dans leur majorité, à la différence de
ce qui existe pour d'autres corps de fonctionnaires techniques
voisins, d'une filière ouvrière qui n 'intéresse que certains d ' entre
eux . D'autre part, les secrétaires administratifs des services exté-
rieurs des armées appartiennent à la catégorie B type et ont
notamment un statut très voisin de celui des autres secrétaires
administratifs qui existent dans presque tous les ministères . Il
est difficile de concevoir une indemnité spécifique pour le corps
des Secrétaires administratifs des services extérieurs du ministère
des armées, d 'autant plus que les tâches dont ils ont la responsabilité
sont strictement comparables à celles remplies dans d'autres minis-
tères par les fonctionnaires administratifs de même niveau.

ECONOMIE ET FINANCES

Impôts locaux (centimes perçus par l'Etat pour frais d 'assiette,
non-valeur et frais de perceptionl.

1113 . — 11 mai 1973 . — M. Combrisson expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'économie et des finances qu 'en application des
dispositions des articles 1643 et 1644 du code général des impôts,
l'Etat perçoit, en contrepartie des dégrèvements, non-valeurs, ainsi
que des dépenses qu 'il supporte pour l'assiette, le recouvrement
des impositions établies au profit des collectivités locales et établis-
sements divers, des centimes pour frais d'assiette ; non-valeurs et
frais de perception, en addition auxdites impositions. Les majora-
tions ainsi établies — qui représentant notamment 6,25 p . 100 du
foncier bâti, 5,75 p . 100 du foncier non bâti, 6 ou 7 p . 100 de la
mobilière, 8,25 p. 100 de la patente, recouvrés au profit des com-
munes — s 'élèvent à des sommes fort importantes : ainsi, en 1970,
elles ont représenté plus de 990 millions de francs . Perçues à taux
proportionnels, elles suivent très exactement les augmentations
constatées d 'année en année dans le produit des impôts locaux
perçus au profit des collectivités locales . Or, elles sont destinées à
couvrir deux catégories de dépenses bien distinctes : 1" les dégrève-
ments et non-valeurs constatés à la suite d 'erreurs d ' impositions ou
de surtaxations ; 2" la mise à la disposition des collectivités locales
et des établissements divers par l ' Etat, de son personnel, pour
assurer les travaux d'assiette et de recouvrement des impositions
leur revenant . S ' il est normal de considérer que les dépenses de
la première catégorie exposée ci-dessus croissent parallèlement à
l 'augmentation du produit des impôts locaux, les dépenses de la
deuxième catégorie sont, elles, directement liées à l'augmentation
des rémunérations des agents de l'Etat chargés des tâches d'assiette
et de recouvrement . Or, l'augmentation très rapide des impôts
locaux constatée aù cours des dernières années, le produit des
« quatre vieilles . ayant été multiplié par 4,27 entre 1960 et 1971,
laisse supposer que les recettes encaissées par l'Etat croissent
nettement plus vite que les dépenses auxquelles il a à faire face,
et que les contribuables locaux supportent ainsi une charge indue.
Il lui demande s 'il peut lui faire connaitre : a) quel a été le
produit des centimes pour frais d 'assiette, non-valeurs et frais
de perception, encaissés par l ' Etat en 1970, 1971 et 1972 ; b) quel
a été le montant des dégrèvements accordés au cours de chacune
de ces années, au titre des anciennes contributions et taxes assi-
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mitées, observation faite qu'il n 'y a pas lieu de faire figurer dans
ces chiffres les dégrèvements accordés aux catégories sociales
économiquement faibles, en ce qui concerne la contribution mobi-
lière et la contribution foncière des propriétés bâties ; c) quel a été
le coût des services assurés par J'Etat au profit des collectivités
locales et des établissements divers, pour chacune des années
considérées ; d) les conditions dans lesquelles il entend, à l ' avenir,
équilibrer les recettes et les coûts correspondants.

8871 . — 2 mars 1974 . — M. Combrisson demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'économie et des finances les raisons pour
lesquelles il n'a pas répondu à sa question écrite n" 1113 du
11 mai 1973 concernant les impôts locaux (centimes perçus par
l'Etat pour frais d ' assiette, non-valeurs et frais de perception).

Réponse . — Le produit des centime.; pour frais d'assiette, non-
valeurs et frais de perception émis au profit de l'Etat sous la
forme, soit d'un prélèvement opéré sur les homologations d'impôts
et taxes, soit de centimes spéciaux s 'ajoutant au montant des
émissions normalement assises au profit des c o llectivités et établis-
sements publics, s'est élevé, respectivement, Và 989,8 millions de
francs pour 1970, 1 083,6 millions de francs pour 1971 et 1280 mil-
lions de francs pour 1972. Il est bien précisé que ces sommes
doivent s' entendre des montants d 'impôts émis au profit de l'Etat
et non des sommes effectivement recouvrées. Le montant des
dégrèvements ordonnancés sur des impôts et taxes établis au profit
de budgets autres que celui de ' tat )collectivités locales, établis-
sements publics) et dont le recouvrement appartient aux comptables
du Trésor, s'est élevé globalement à 512,6 millions de francs pour
1970. 589,1 millions de francs pour 1971 et 678,7 millions de francs
pour 1972, dont, pour les dégrèvements autres que ceux prononcés
an faveur des personnes âgées ou invalides et de condition modeste
au titre de la contribution foncière des propriétés bâties et de la
contribution mobilière : 279,8 millions de francs pour 1970, 329,7 mil-
lions de francs pour 1971 et 388,9 millions de francs pour 1972.
Les opérations d ' assiette et de recouvrement des impositions
établies au profit des collectivités locales sont effectuées, tant par
les services fiscaux que par les ser v ices extérieurs du Trésor,
parallèlement à celles qu'ils exécutent normalement pour le compte
de l 'Etat et de façon étroitement coordonnée . Dans la pratique, en
effet, ce sont les mêmes agents, travaillant dans les mêmes locaux
et utilisant les mêmes matériels, qui assurent l'établissement de
toutes les impositions et le recouvrement de toutes les cotisati' ^s.
Ainsi, ni la structure des services, ni leur calendrier de travail ne
permettent de distinguer aisément la part de leur activité qui relève
de l'une ou l'autre destination . Dans ces conditions, il n'est pas
possible de chiffrer avec précision le coût pour l'Etat des services
rendus dans ce domaine aux collectivités locales, ni de vérifier l ' exis-
tence d 'une adéquation rigoureuse avec la rétribution qu ' il en reçoit
en vertu de la loi . En revanche, des indications utiles peuvent être
recueillies de l ' analyse de l'évolution dans le temps des termes de
comparaison . A cet égard, il convient d 'observer que la rétribution
nette de l'Etat ne varie pas seulement en fonction de l'importance
des rôles émis au profit des collectivités locales . En effet, cette
rétribution est égale à la diférence entre le produit des centimes
pour non-v eurs, frais d'assiette et de perception, et la charge
assumée par l'Etat au titre des non-valeurs, c ' est-à-dire le montant
des dégrèvements et les non-valeurs proprement dites . Rapportée
au nombre d'articles de rôle de chaque exercice . la rétribution
de l'Etat a augmenté d'environ 19 p. 100 de 1970 à 1972 . Dans le
même temps les traitements versés aux agents des services exté-
rieurs du département ont été majorés de plus de 23 p . 100. Ces
constatations permettent de conclure qu'il n'y pas de distorsion
significative dans les évolutions respectives de la rétribution nette
perçue par l'Etat pour l ' assiette et le recouvrement des impôts
locaux et des charges correspondantes.

T . V . A . (indemnité versée par une commune à une société
commerciale en vue de la résiliation amiable d 'un bail).

6220. — 21 novembre 1973 . — M . Fossé expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l 'économie et des finances, qu'une société à forme
commerciale s'est vu concéder un terrain par une municipalité sous
la forme d'un bail à construction d ' une durée de quarante-cinq ans,
à charge pour elle d'y édifier une patinoire . Or la municipalité se
propose, au bout de cinq années, de reprendre la construction édifiée,
moyennant le versement à sa charge d 'une indemnité permettant la
résiliation amiable du bail . Il lui demande si dans ce cas l ' indemnité
qui serait versée à la société serait assujettie à la taxe sur la valeur
ajoutée.

Réponse . — Du fait que, dans l ' hypothèse envisagée, les parties
conviennent d'un commun accord de résilier le bail et que cette
résiliation interviende' ait cinq ans environ après sa conclusion, ce
contrat ne saurait être considéré comme un bail à construction . En

effet, aux termes de l 'article 1•' de la loi n" 64-1247 du 16 décem-
bre 1964 un tel contrat doit être conclu pour une période de dix-huit
à soixante-dix ans . Il en résulte que l 'exonératicn de l'article 261-5,
4°, du code général des impôts n'est plus applicable et que la taxe
sur la valeur ajoutée exigible au titre de la livraison à soi-même
doit être liquidée sur le prix de revient total de l'immeuble édifié
par le preneur y compris le coût du terrain- Dès lors, dans la mesure
où le délai prévu à l'article 1966-1 du code précité n 'est pas expiré, il
convient de procéder à une nouvelle liquidation de la taxe sur un
prix de revient incluant le coût du terrain, c 'est-à-dire le montant des
loyers afférents à la durée du bail. Par ailleurs, dans la situation
évoquée par l'honorabale parlementaire, la résiliation amiable du
bail à construction consenti par la commune a pour effet de
permettre à celle-ci de reprendre la construction édifiée par le
preneur sur le terrain donné en location . Cette opération qui
s'analyse, en fait, en une cession est donc passible de la taxe sur
la valeur ajoutée si, comme il semble, elle intervient moins de
cinq ans après la date de l'achèvement de l 'immeuble . S' agissant
d'un immeuble qui parait avoir été utilisé par la société locataire
pour la réalisation d 'affaires soumises à la taxe sur la valeur
ajoutée, cette taxe est, en principe, due sur la différence entre,
d ' une part, le prix exprimé augmenté des charges ou ta valeur
vénale réelle de l'immeuble si elle est supérieure et, d ' autre part,
le prix de revient déterminé pour l'imposition de la livraison à
soi-même. Le cédant a cependant la faculté de renoncer à ce mode
d'imposition, la taxe étant alors liquidée sur la totalité du prix de
cession . Dans ce cas, il est dispensé de procéder, le cas échéant, à
la régularisation d= la déduction de la taxe ayant grevé le coût de
l'immeuble. Pour permettre la liquidation de l'impôt, il appartient
aux parties. sous réserve du droit de contrôle du service, de
ventiler les divers éléments de l'indemnité versée : prix des
constructions, le cas échéant prix de cession de la clientèle ou
d 'autres éléments du fonds de commerce, montant de l ' indemnité
proprement dite afférente à la résiliation du bail . Cette dernière,
dans la mesure où elle revêt le caractère réel de dommages, intérêts
sanctionnant , l'inexécution de l'obligation au sens des articles 1146
et suivants du code civil ou réparant an préjudice en application
de l'article 1382 du même code, échappe, en principe, à l ' imposition
à la taxe sur la valeur ajoutée . Il ne serait, toutefois, possible de
se prononcer définitivement sur le cas évoqué que si, par l 'indication
des noms et adresses de la société intéressée, l'administration était
mise en mesure de procéder à une enquête

Combustibles (récupération de la T. V. A . sur le fuel
utilisé par les serristes).

6620. — 5 décembre 1973 . — M. Pierre Lelong appelle l ' attention
de M . le ministre d'Etat ministre de l'économie et des finances
sur les graves répercussions que ne manquera pas d 'avoir la hausse
du prix du fuel domestique sur l'activité des maraîchers serristes
bretons. La production de produits hors saison, dans laquelle ces
entreprises se sont spécialisées, suppose un chauffage important
et continu des serres, de telle sorte que la consommation de fuel
représente, dès à ;?résent, près de 30 p . 100 de leurs charges
d 'exploitation. La hausse du prix du fuel qui vient s'ajouter à
l ' augmentation d 'autres facteurs de production risque de mettre en
péril l' équilibre financier d' entreprises qui par ailleurs, compte
tenu de la concurrence ét-angère, ne pourront répercuter ces hausses
en aval, et ne sauraient d'autre part envisager une reconversion
immédiate de leur mode de chauffage. Il lui demande donc quelles
dispositions il compte prendre pour venir en aide à ces entreprises
et plus particulièrement s'il ne lui parait pas opportun d'autoriser
la récupération de la taxe sur la valeur ajoutée, par les producteurs
utilisateurs de fuel domestique comme c'est déjà le cas pour les
utilisateurs de fuel lourd.

Combustibles (récupération de la T. V. A . sur le fuel
utilisé par les serristes).

7253. — 29 décembre 1973. — M. Antoine appelle l' attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie et des finances, sur les graves
répercussions que ne manquera pas d 'avoir la hausse des prix du
fuel domestique sur l'activité des maraîchers serristes . La production
de produits hors saison, dans laquelle ces entreprises se sont
spécialisées, suppose un chauffage important et continu de serres,
de telle sorte que la consommation de fuel représente, dis à présent,
près de 30 p . 100 de leurs charges d'exploitation. La hausse du prix
du fuel qui vient s 'ajouter à l'augmentation d ' autres facteurs de
production risque de mettre en péril l ' équilibre financier de ces
entreprises . Il lui demande donc quelles dispositions il compte
prendre pour venir en aide à ces entreprises et plus particulière-
ment s'il ne lui parait pas op portun d 'autoriser la récupération de
la taxe sur la valeur ajoutée par les producteurs utilisateurs de
fuel domestique comme c'est déjà le cas pour les utilisateurs de fuel
lourd.
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Réponse . — L'ouverture du droit à déduction de la taxe sur la
valeur ajoutée, qui grève les achats de fuel domestique utilisé comme
combustible, a été jusqu 'ici et demeure liée à des considérations
d 'ordre budgétaire. Or, l'octroi d ' une telle mesure à une catégorie
particulière d 'utilisateurs, en l 'occurrence celle des maraichers pra-
tiquant la culture sous serres, ne manquerait pas de justifier des
demandes analogues d'autres secteurs également dignes d ' intérêt
et auxquels un refus ne pourrait équitablement être opposé. Il
convient d 'observer, par ailleurs, qu ' il en résulterait un risque non
négligeable de détournement d 'utilisation . Sur ce point, il n'est dès
lors pas possible de donner satisfaction aux serristes dans l 'immédiat.
Cependant, . les difficultés exceptionnelles récemment rencontrées par
les producteurs horticoles et maraîchers de cultures sous serres
ont fait l 'objet d'une étude approfondie par les services compétents.
D est en effet apparu que, dans certaines régions, pour certaines pro-
ductions, l'augmentation des coûts risquait parfois de porter atteinte
à l ' équilibre financier des exploitations . Dans ces conditions, et afin de
compenser partiellement et temporairement pour les productions
horticoles et maraîchères sous serres l'alourdissement exceptionnel
des charges qu ' elles ont récemment subi, il a été décidé d 'autoriser le
Fonds d'orientation et de régularisation des marchés agricoles
(F. O . R . M . A .i à intervenir dans ce secteur à hauteur de 47,5 millions
de francs . Les modalités d'octroi de cette aide viennent d'être pré-
cisées par une circulaire du F. O. R . M . A . adressée aux services
préfectoraux des départements intéressés. Le concours ainsi accordé
aux serristes par les pouvoirs publics devrait leur permettre de
prendre rapidement, de leur côté, toutes les mesures appropriées
pour faciliter l ' adaptation de ce secteur d'activité aux nouvelles
données de la conjoncture.

Impôt sur le revenu (salaires à déclarer par les employeurs
des travailleurs de ta sidérurgie lorraine .)

6811. -- 12 décembre 1973. — M . Depietri expose à M . le ministre
d ' Etat, ministre de l'économie et des finances, que de nombreux tra-
vailleurs de la sidérurgie lorraine, et certainement d ' autres entre-
prises qui perçoivent leur pays à terme échu en deux tranches, le 30
et le 15 du mois, sont obligés, lors de leur déclaration d 'impôts, d'y
mettre les sommes déclarées par leurs employeurs du salaire perçu
dans l ' année . Or, dans les sommes déclarées par les ernployeurs,
figurent les salaires perçus le 15 janvier de l'année de déclaration,
donc plus de l'année qui devrait normalement être déclarée, ce qui
fait que les revenus déclarés sont supérieurs d'une paye perçue du
1°' janvier au 31 décembre . De ce fait, nombreux sont les travailleurs
qui risquent d 'être taxés dans des tranches supérieures, alors qu ' ils ne
le seraient pas si les déclarations partaient de l ' année 1" janvier-
31 décembre . Il s'agit là darne injustice flagrante qui frappe en parti-
culier des familles de travailleurs à revenu modeste . Il lui demande
ce qu 'il compte faire pour mettre fin à cette injustice et donner des
directives précises aux employeurs afih de faire respecter les décla-
rations de revenu perçu effectivement dans l 'année du 1" janvier
au 31 décembre.

Réponse . —Il est précisé à l 'honorable parlementaire que les salaires
à déclarer au titre de l ' impôt sur le revenu sont constitués par les
sommes nettes dont le salarié a disposé du 1^' janvier au 31 décembre.
De leur côté, les employeurs sont tenus de faire connaître à la direc-
tion des services fiscaux, dans le courant du mois de janvier, le
montant des sommes payées l 'année précédente. Il doit donc y avoir
concordance entre les deux déclarations . En aucun cas un employeur
ne peut déclarer au titre d'une année des salaires versés le 15 jan-
vier de l'année suivante . Dans l 'hypothèse où, pour un motif quel-
conque, les sommes déclarées par l'employeur ne correspondent pas
à la situation réelle, le salarié doit d ' une part déclarer les sommes
effectivement encaissées, d 'autre part, s'il a connaissance de la discor-
dance, inviter son employeur à effectuer une déclaration rectifica-
tive auprès des services fiscaux.

Fonctionnaires (frais de déménagement entre la métropole
et les départements d 'outre-nier.)

7351 . — 12 janvier 1974. — M. Veilquln attire l 'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie et des finances, sur le fait
que les conditions de prise en charge, par l ' administration des frais
de déménagement des fonctionnaires sont ainsi fixées : en ce qui
concerne la métropole : par le décret n" 66 .619 du 10 août 1966 ; en
ce qui concerne les départements d'outre-mer : par le décret n" 53-511
du 21 mai 1953. L ' article 18 du décret du 21 mai 1953 et l ' article 3
de l'arrêté du même jour pris pour son application prévoient que
« en cas de mutation dans l' intérêt du service liée à un avancement
de grade ou de classe, le pourcentage de remboursement des frais
de changement de résidence est fixé à 80 p . 100 a . Dans le cas d ' une
mutation dans le sens métropole outre-mer ou inversement, les frais
de transport d'un mobilier et les frais de séjour à l ' hôtel sont,
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élevés . Il

	

en résulte
que la part de 20 p. 100 de ces frais restant à la charge de l'agent
représente souvent une somme très importante, sans commune
mesure avec le gain indiciaire obtenu à la suite de son changement
de grade . Il s'avère ainsi qu'un agent est d ' autant plus pénalisé qu'il
est davantage chargé de famille . En conséquence, il lui demande si les
dispositions susvisées, veilles de vingt ans, sont toujours en vigueur
et si elles doivent être appliquées dans toute leur rigueur. Dans l'affir-
mative, des assouplissements ou des modifications ne pourraient-ils
pas être envisagés.

Réponse . — Il est précisé que les conditions de remboursement des
frais de déménagement des fonctionnaires de l'Etat entre la métro-
pole et les départements d 'outre-mer demeurent fixés par le décret
n" 53-511 du 21 mai 1953. Des études sont entreprises en vue d'une
éventuelle modification de ce texte.

Electroménager (insuffisance des s services après-vente .).

7786. — 23 janvier 1974 . — M. Duvillard appelle l'attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l'économie et des finances sur
les fréquentes insuffisances des s services après-vente s des entre-
prises concessionnaires d'appareils électroménagers fréquemment
achetés à crédit par les familles. Trop souvent, avant même l'extinc-
tion définitive de cette dette ou bien très peu de mois après, la
machine tombe en panne. Et le client doit attendre des semaines
et parfois des mois pendant lesquels il lui faut de nouveau payer
les frais -d ' une laverie ou bien d 'une employée de maison à temps
partiel . Pour lui, véritablement, « le temps c ' est de l'argent s.
Ne conviendrait-il pas de prévoir, pour les appareils électroménagers
de toutes les marques, des clauses de garantie vraiment sérieuses,
avec par exemple la gratuité non seulement des pièces de
rechange, mais aussi de la main-d ' ceuvre et du déplacement de
cette dernière et surtout une astreinte, à la charge du service
après-vente, d'une certaine somme d'argent pour chaque jour de
retard au dépannage, au-delà, par exemple, du troisième jour
ouvrable . Même s'il devait en résulter inévitablement une hausse
relative au prix d ' achat des divers appareils, les clients y gagne-
raient en définitive. Ils préféreraient sans doute payer un peu
plus cher un matériel dont ils seraient, en revanche, sûrs de
pouvoir l ' utiliser longtemps, dans des conditions satisfaisantes, en
bénéficiant réellement des services qu 'ils seraient en droit d'atten-
dre en contrepartie d 'un investissement important.

Réponse . — Les fréquentes difficultés rencontrées par les acqué-
reurs d ' appareils ménagers, dans l ' exécution du service après-vente,
n'ont pas manqué d'attirer l 'attention des administrations intéres-
sées. Le service après-vente, qui constitue un des éléments du
contrat d'acquisition, comprend plusieurs opérations : la livraison à
domicile, l ' installation, la garantie du constructeur et l ' entretien
après expiration de la garantie. Du fait de la nature contractuelle
de ces différentes prestations, c 'est essentiellement à l' acquéreur
qu'il appartient de veiller à ce que les engagements pris par son
cocontractant correspondent bien, d ' une part aux indications ver-
bales qui lui ont été données au moment de l'achat, d ' autre part
à la portée des services qu'il attend de son fournisseur . De nom-
breuses campagnes d' information ont été et continuent d ' être orga-
nisées, notamment par l 'Institut national de la consommation et les
organisations de consommateurs en vue d 'attirer l ' attention des
acheteurs d'appareils ménagers sur les précautions à prendre quant
au service après-vente. Parallèlement, les pouvoirs publics se sont
attachés à mettre au point des procédures visant à assurer aux
consommateurs la réalisation d ' un service après-vente évitant
toute surprise désagréable ultérieurement à l'achat. C 'est ainsi que
l' Association française de normalisation a établi en 1971 un contrat
normalisé intitulé « Contrat X 50 s par lequel l'acheteur s'engage
à utiliser son appareil dans des conditions normales, conformes
à la notice du constructeur, et à ne faire effectuer les réparations
que par l 'intermédiaire du revendeur, et le revendeur, pour sa
part, précise les conditions dans lesquelles il applique et complète
la garantie du constructeur, les services qu'il s'engage à assurer
après la garantie, le barème de prix qu' il applique, les délais qu' il
observera, etc . Ce contrat encore amélioré depuis 1971 a été
adopté par de très nombreuses entreprises de vente d 'appareils
ménagers . Il a eu pour résultat de réduire considérablement les
litiges consécutifs à une mauvaise exécution du service après-vente.
Indépendamment de cette action, qui vise à améliorer les rapports
contractuels entre acheteurs et vendeurs, le départemaut de l'éco-
nomie et des finances étudie actuellement, en liaison avec le
ministère de la justice, les moyens de mettre un terme à l ' exis-
tenme, dans certains contrats, de clauses abusives qui entraînent
trop souvent un préjudice peur les consommateurs . Les travaux
sont notamment conduits 'dans des instances internationales telles
que le Conseil de l ' Europe ou les communautés européennes.
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Chicorée à café (agrément des planteurs : niveau des prix).

8200. — 9 février 1974 . — M . Cornut-Gentille attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'économie et des finances
sur !es difficultés que le retrait d ' agrément de la confédération
nationale des planteurs de chicorée à café, prononcé par l'arrêté du
6 novembre 1972, a entrainées en ce qui concerne la question des
taxes parafiscales sur la chicorée à café. Il lui demande également
quelles mesures il compte prendre pour conserver aux prix de la
chicorée un caractère suffisamment rémunérateur pour que les
planteurs ne soient pas amenés à se désintéresser de cette culture
et laisser ainsi perdre une position exportatrice acquise' au pr'x
de gros efforts.

Réponse . — 1" A la suite des dissensions qui se sont produites
au sein de l ' interprofession de la ' lticorée e'. qui ont incité notam-
ment les planteurs à créer dette ,.ganisatior.s distinctes, le ministre
de l'agriculture et du développement rural a été conduit à pronon-
cer, par arrête du 6 novembre 1972, le retrait d'agrément de la
confédération nationale des planteurs de chicorée à café . Cette
décision a été motivée, semble-t-il, par la difficulté de déterminer
l ' organisation la plus représentative chez les planteurs ; 2" le prix
de la racine de chicorée de la prochaine campagne fera l 'objet
d'un examen attentif en collaboration avec le département de
l ' agriculture, afin qu'il soit établi de manière équitable pour les
planteurs . Il convient à cet égard d ' observer que cette politique
a toujours été suivie en la matière puisque aussi bien la comparaison
entre les betteraves et les racines de chicorée fait apparaître des
majorations de prix pour les cinq dernières campagnes 11969-1970 à
19731974) de 18 p . 100 pour les premières et de 27 p . 1'1 0 pour les
secondes.

Publicité foncière (taux réduit de la taire
dispense de certificat d'urbanisme dans le cas de lotissement récent .)

8222. — 9 février 1974. — M. Allainmat expose à M . le mir.'stre
d'Etat, ministre de l 'économie et des finances, qu'en vertu de l'a ti-
cle 8 de la loi n " 71-581 du 16 juillet 1971, il a été prévu qu'en cas t' .
vente ou d 'apport en société d'un terrain à bâtir, l'exonération de la
taxe de publicité foncière ou de droits d 'enregistrement, plus exacte.
ment l 'incidence de la T. V .A . au taux intermédiaire après réfaction
de 70 p . 100, est subordonnée à la production d ' un certificat d 'urba-
nisme déclarant le terrain «constructible Par une instruction du
12 novembre 1971, l 'administration avait différé l'entrée en vigueur
de ce texte jusqu'à la mise en service des certificats d ' urbanisme
nouveau modèle . Un arrêté du 29 décembre 1973, publié au Journal
officiel du 3 janvier 1974, vient de préciser les nouveaux modèles
de certificat d ' urbanisme et de demande dudit certificat. Cet arrêté
du 29 décembre a'donc pour incidence de rendre applicables pré-
sentement les dispositions de la loi précitée du 16 juillet 1971 . Per-
sonne ne contestera l 'intérêt de l 'obtention d'un certificat d'urba-
nisme préalable lors d'une vente d ' un terrain, afin que l 'acquéreur
ait une garantie quant à sa constructibilité . L ' administration fiscale
y trouve également un avantage en évitant ainsi à certains contri-
buables de prendre l ' engagement de construire une parcelle de terre
sans savoir si cela est possible, afin d'obtenir la réduction de droits
et taxes dont le bénéfice doit être logiquement réservé à ceux qui
prennent un engagement en connaissance de cause . Il apparait
cependant que la délivrance préalable de ce certificat d ' urbanisme
est très superfétatoire lorsque le terrain constitue un lot d ' un
lotissement récemment approuvé. En effet, la loi du 16 juillet
1971 n'a prévu aucune dérogation dans ce cas, pour lequel aucun
praticien, pour la garantie de l 'acquéreur, ne requiert cette pièce
sur l 'utilité de laquelle il est permis de s'interroger en cas de .
lotissement récent . Il lui, demande donc s'il ne serait pas possible
de maintenir le bénéfice de ta taxation réduite à tout acquéreur
de terrain dépendant d'un lotissement, régulièrement approuvé,
sans la production du certificat d' urbanisme, étant rappelé qu'en
ce cas l'acte de vente doit comporter obligatoirement en annexe le
certificat dit de r lotissement attestant que la viabilité est
assurée et que, par conséquent, le permis de construire peut étre
délivré sans difficulté, si la construction est conforme aux prescrip .
tions du cahier des charges . On éviterait ainsi aux contribuables
concernés des frais et des délais d ' attente, et les services départe-

-mentaux du ministère de l 'équipement et du logement seraient d'au-
tant déchargés pour leur permettre d 'effectuer dans des délais
meilleurs la délivrance des mêmes certificats dans les cas où ils
paraissent utiles sinon indispensables.

Réponse . — Les ventes et les apports en société de terrains à
bâtir ou de biens assimilés sont exemptés de la taxe de publicité
foncière ou de droits d 'enregistrement à la condition, notamment,
que soit produit un certificat d ' urbanisme déclarant le terrain
constructible. La procédure de délivrance de ce certificat est entrée
en vigne ,s' ,e 1" janvier 1974 et l ' exonération devrait donc être
subordonnée à la production de ce document pour tous les actes
postant acquisition de terrains à bâtir ou de biens assimilés passés

depuis le 1" janvier 1974. Toutefois, pour tenir compte de diffi-
cultés d 'ordre pratique, il a été admis que le certificat d ' urbanisme
ne serait exigé que pour les actes présentés à la formalité à
compter du 1" juillet 1974. En outre, certains documents pour-
ront être substitués au certificat d' urbanisme. Tel sera le cas,
pour les lotissements, du certificat administratif délivré par le
préfet.

Contribution foncière (anciens propriétaires à qui on la réclame
clors que les formalités de mutation sont accomplies ; abrogation
de l 'article 1427 du C. G . I .).

8521 . — 16 février 1974 . — M . Gissinger signale à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'économie et des finances que les services de
la direction générale des impôts (contributions directes) continuent
à réclamer, parfois pendant plusieurs années, la contribution . fon-
cière afférente à des biens dont les personnes intéressées n'ont
plus la propriété, ni la jouissance, alors qu ' elles ont accompli en
temps voulu les formalités administratives relatives aux mutations.
Les services du Trésor (recettes perception( exigent, de leur côté,
le paiement de ces impositions sous peine de majoration et de pour-
suites en se fondant sur l'article 1427 du code général des impôts.
Cette situation due principalement aux retards apportés dans la
transcription des mutations cadastrales ou des mutations de cotes,
est très préjudiciable aux anciens propriétaires, surtout lorsqu 'il
s'agit de personnes peu familiarisées avec les formalités, de per-
sonnes âgées ou de personnes disposant de faibles ressources . Les
demandes de dégrèvement ou de remboursement présentées par les
personnes intéressées sont également instruites avec lenteur. Le
maintien des dispositions de l' article 1427 du code général des impôts
ne p°.rait pas se justifier alors que les services des contributions
directes et du cadastre relèvent d'une seule et même administra-

qui dispose ainsi de tous les éléments pour réclamer les impo-
s. .̀ions aux véritables redevables . Il lui demande, en conséquence,
s'il ne lui parait pas opportun : 1 " de faire abroger les dispositions
de l 'article 1427 du code général des impôts qui maintient anor-
malement la contribution foncière à la charge des anciens proprié-
taires ; 2" dans l'immédiat, de prescrire aux services intéressés
de la direction générale des impôts de procéder rapidement aux
mutations cadastrales ou aux mutations de cotes ; 3" d'inviter ses
services )impôts et Trésor) à surseoir au recouvrement des impo -
sitions lorsqu ' ils sont saisis de requêtes se rapportant à des biens
qui manifestement ne sont plus imposables au nom des anciens
propriétaires et de hâter l ' examen des demandes de remboursement
de la contribution foncière indùment perçue.

Réponse . — 1" et 2" Conformément à l 'article 1426 du code géné-
ral des impôts, les mutations cadastrales consécutives aux mutations
de propriété sont faites à la diligence des propriétaires intéressés,
étant observé que, dans les communes à cadastre rénové, aucune
modification de la situation juridique d ' un immeuble ne peut faire
l ' objet d' une mutation si l'acte ou la décision judiciaire constatant
cette modification n'a pas été préalablement publié au fichier immo-
bilier. A cet égard, l ' article 860 du même code fait obligation aux
notaires, huissiers, greffiers, avoués, avocats et autorités administra-
tives, pour les actes et décisions judiciaires qui contiennent des
dispositions soumises à publicité et pour les attestations après décès,
d 'établir en double exemplaire un extrait, dit < extrait d 'acté s
'modèle n" 1 ou modèle n" 2), dans les conditions fixées par le direc-
teur général des impôts ; pour les actes soumis au nouveau régime
dit s de la formalité fusionnée les deux exemplaires en question
sont remis, sous peine de refus du dépôt, à la conservation des hypo -
thèques, au moment où cette formalité est requise . Transmis
ensuite en un exemplaire par le conservateur des hypothèques au
service chargé des mutations foncières dans les premiers jours
du mois qui suit la publication de l'acte ou de la décision tle pre-
mier jour ouvrable de chaque semaine lorsqu ' il y a changement
de limite de propriété constaté par document d ' arpentage), les
extraits d ' acte sont exploités, au fur et à mesure de leur réception,
pour la constitution du dossier des mutations à appliquer dans les
rôles de l 'année suivante. Mais, quelles que soient la fréquence et la
régularité des transmissions, l'utilisation des extraits qui parvien-
nent au service après l 'époque du travail annuel des mutations
foncières est nécessairement différée jusqu ' à l'année suivante,
remarque étant faite que cette époque se situera désormais au
plus près du 1" janvier de chaque année, grâce à l ' emploi pro-
gressif du traitement automatique des données par l'informatique.
De plus, dans les communes encore à ancien cadastre, l 'adminiis-
tration est parfois dans l 'impossibilité de donner suite à un extrait
d 'acte, . lorsque les désignations cadastrales qui y sont portées sont
inexactes ou insuffisantes pour identifier l'immeuble concerné ;
en pareil cas, la mutation ne peut évidemment qu 'être différée
jusqu ' à ce que les propriétaires intéressés aient fourni les rensei -
gnements nécessaires à sa constatation. Certes, tant que la muta-
tion n'a pas été faite, l ' ancien propriétaire continue, aux termes
de l 'article 1427 du code précité, à être imposé au rôle, et lui ou
ses héritiers naturels peuvent être contraints au paiement de la
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contribution foncière, sauf leur recours contre le nouveau proprié-
taire . Mais, en vertu des articles 1428 et 1429 dudit code, l'ancien
propriétaire, ou ses ayants droit, ou celui sous le nom duquel la
propriété a été cotisée à tort, peuvent obtenir, sur simple demande
verbale ou écrite, que l 'imposition soit mise à la charge du nouveau
propriétaire par voie de mutation de cote, laquelle a effet tant
pour l 'année qu'elle concerne que pour les années suivantes, jus-
qu'à ce que les rectifications nécessaires aient été effectuées dans
les rôles . Normalement appliquée, cette procédure est de nature, sinon
à supprimer, du moins à réduire considérablement les inconvénients
résultant de l ' ajournement de certaines mutations cadastrales, dès
lors que les comptables du Trésor, régulièrement informés des
décisions prises dans ce domaine par les autorités compétentes,
sont mis à même de poursuivre le recouvrement auprès des véri-
tables propriétaires, en attendant la régularisation des titres de
recettes . .liais il va de soi que si l ' honorable parlementaire avait
connaissance de situations particulières ou, par suite de retard
excessif dans la constatation des mutations foncières, tel contri-
buable serait maintenu à tort au rôle de la contribution foncière
depuis une époque trop éloignée, il lui serait loisible de provo-
quer l 'ouverture d'une enquête par l 'administration en indiquant
à celle-ci le nom et l ' adresse de la personne concernée, ainsi que
le lieu de situation de l'immeuble dent elle était précédemment
propriétaiee ; 3' au stade du recouvrement, les services extérieurs
du Trésor ne peuvent demander le paiement des sommes en cause
qu 'aux personnes indiquées sur les rôles en application de l ' arti-
cle 1427 du code général des impôts . Sien entendu, si le redevable
dépose une réclamation auprès du service de l'assiette, tendant à
faire rétablir ses droits, le comptable est informé qu 'un recours
contentieux a été formé. Dès lors, le contribuable peut bénéficier
du sursis légal de paiement par l'article 1952 du code général des
impôts . Le comptable est en droit d' exiger des garanties propres à
assurer le recouvrement des impôts contestés. Cependant, si la
somme en cause est modique, ou si la bonne foi du redevable
ne fait pas de doute, le dépôt de telles garanties peut ne pas être
demandé . Enfin, dans le cas où des sommes ont été iudùment
perçues, des instructions prescrivent au comptable d'effectuer le
remboursement des excédents de versement dans les meilleurs
délais.

Impôts locaux
(recision des valeurs locatives servant de base à leur calcul).

8620. — 16 février 1971 . — M. Raymond demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l 'économie et des finances, si, pour l'évaluation
servant de base à certains impôts directs locaux, ses services,
pour déterminer la valeur locative, prennent en considération pour
les propriétés bâties louées le prix des baux soumis à la formalité
de l' enregistrement ou s 'ils s'en tiennent purement et simplement
f; l'application des règles définies par le décret du 23 novembre 1969.

Réponse . — Pour la détermination de la valeur locative cadas-
trale des propriétés bâties arrêtée lors de la dernière révision,
l 'administration c 'est conformée aux dispositions du décret n" 69-1076
du 28 novembre 1969, pris en application de la loi n" 68-108 du
2 février 1968 relative aux évaluations servant de base à certains
impôts directs locaux . En vertu de ces dispositions, les locaux
d'habitation ou à usage professionnel ordinaires ont été évalués
par comparaison avec la videur locative de locaux de référence.
Cette dernière valeur locative devait elle-même correspondre au
produit de la surface pondérée des locaux de l ' espèce par un
tarif fixé par commune, pour chaque nature et catégorie de local,
en fonction du loyer des locaux loués librement à des conditions
de prix normales . Quant aux locaux commerciaux et biens assimi-
lés (maisons exceptionnelles, châteaux, locaux administratifs, etc .(,
ils ont été évalués, soit sur la base du loyer réel, pour ceux de
ces biens qui étaient donnés en location à des conditions de prix
normales, soit par comparaison avec la valeur locative de locaux-
types loués normalement (ou évalués par comparaison avec des
immeubles similaires faisant l ' objet de locations normales(, pour
ceux d 'entre eux loués à des conditions de prix anormales ou occu-
pés par leur propriétaire, soit, enfin, en cas d 'impossibilité de recou-
rir à l ' un des modes d'évaluation précédents, par voie d 'appréciation
directe. Ce dernier mode d 'évaluation a consisté à appliquer à la
valeur vénale du bien un coefficient corresponds nt au taux de
rentabilité normal de ce type d' immeubles.

Publicité foncière (achat d ' un terrain à bâtir : droit complémen-
taire exigé pour n ' avoir pas bâti dans le délai prescrit alors
que le permis de construire a été refusé).

8979. — 2 mars 1974. — M. Krieg signale à M. le ministre d' Etat,
ministre de l 'économie et des finances le cas suivant : M . X. . ., ayant
acheté en septembre 1969 une parcelle de terrain à bâtir située
dans une commune du Var et ayant demandé un certificat d'urba-
nisme, s ' est vu répondre le 5 janvier 1972 que le terrain en ques-

tien ne pouvait recevoir une construction : eu égard à sa situa-
tion, l ' édification d'une construction étant de nature à porter
atteinte au caractère et à l 'intérêt des lieux avoisinants 4 . Ce qui
ne l 'empêche pas de recevoir le 1 d février 1974 de la direction
générale des impôts du Var, sous la référence TAB 7 . 2, une
notification de redressement lui enjoignant de payer un droit d 'en-
registrement complémentaire pour n'avoir pas bâti sur ledit terrain
dans le délai prescrit . II lui demande c„ mt .'ent s' explique cette
contradiction administrative et si elle est justifiée par les textes
légaux ou réglementaire en vigueur.

Réponse . — En principe, l 'exonération de taxe de publicité fon-
cière ou de droits d'enregistrement prévue par l'article 691-1 du
code général des impôts en faveur des acquisitions de terrains
à bâtir est subordonnée à la justification par l 'acquéreur de l ' exé-
cution des travaux dans les conditions et délais prévus au II, 2" du
même article . A défaut, l ' acquéreur est tenu d 'acquitter l 'impôt
de mutation dont il avait été exonéré, ainsi qu ' une imposition
supplémentaire de 6 p . 100 (art . 1840 G ter du code général des
impôts, . Il n'en va autrement, conformément à la jurisprudence
constante de la Cour de cassation, que si l 'acquéreur s'est trouvé
dans l ' impossibilité de respecter son engagement par suite d ' un
cas de force majeure . c'est . à-dire d ' un événement imprévisible
empêchant toute construction de façon absolue et définitive . Il
ne pourrait être pris parti sur le cas particulier qui a motivé la
question posée par l 'honorable parlementaire et notamment sur
le caractère imprévisible de l 'empêchement, qu 'à la suite d 'une
enquête . A cet effet, il serait nécessaire de connaitre le bureau
dont émane la notification de redressement.

Lait (ré7.ercnss'ons à la production
de l 'augmentation du prix du lait à la consonnnation).

9237. — 9 mars 1974 . — M. Mauioüan du Gasset expose à M . le
ministre d 'Etat, ministre de l'économie et des finances, que le prix
du lait va augmenter à la consommation, de quelques centimes.
Il lui demande dans quelle proportion cette augmentation va être
répercutée à la production qui, elle aussi, voit s 'accroître son prix
de revient (engrais — 50 p . 109, matériel -i- 15 p ., 100, charges
sociales T 16 p . 100, etc ., sans parler du fuel(.

Réponse . — Les prix limites de vente au détail du lait de consom-
mation ont été majorés de 0,04 franc par litre, taxe sur la valeur
ajoutée comprise, à compter du Il mars 1974. Cette mesure doit
permettre aux entreprises laitières de relever leurs prix d 'achat aux
producteurs de lait de 0,037 franc hors taxe par litre à 34 g de
matière grasse en ce qui concerne la part du lait collecté qui
est destinée à la consommation en nature . Un ajustement sera
opéré prochainement pour tenir compte des décisions prises par
le conseil des ministres de la Communauté économique européenne
le 23 mars 1974.

Publicité foncière )taxe de : exonération lors de la première
transmission à titre gratuit : groupe de deux immeubles ; calcul
de la superficie affectée à l ' habitation),

9365. — 16 mars 1974 . — M. Lecanuet rappelle à M. le ministre
d'Etat, ministre de l 'économie et des finances, qu 'en vertu de l' arti-
cle 793-2 (1") du code général des impôts, sont exonérées des droits
de mutation lors de leur première transmission à titre gratuit les
constructions achevées postérieurement au 31 décembre 1947, dont
les trois quarts au moins de la superficie totale sont affectés à
l 'habitation . II lui expose le cas de ,deux immeubles construits en
1958 sur un terrain appartenant au propriétaire . Cette construction
a fait l ' objet d 'un permis de construire unique ; les deux immeubles
comportent un seul compteur d 'eau, un tout-à-l ' égout unique, une
cour commune . II s 'agit donc d ' un groupe d'immeubles remplissant
les conditions définies aux troisième et quatrième alinéas de l'arti-
cle 170 de l ' annexe Il au code général des impôts . Il lui demande
si les héritiers du propriétaire sont autorisés, pour l ' application
des dispositions de l 'article 793-2 (1" i du code, à invoquer les
dispositions du cinquième alinéa de l'article 170 de l 'annexe Il, le
rapport entre la superficie affectée à l 'habitation et la superficie
totale étant déterminé en partant de la superficie développée des
immeubles composant le groupe, et non pas de celle de chaque
immeuble considéré isolément.

Réponse. — Les dispositions de l ' article 170 de l 'annexe II au
code général des impôts, relatives à l ' imposition des plue-values
réalisées à l ' occasion des opérations de construction et de ventes
d 'immeubles, ne concernent pas l ' exonération de droits de muta-
tion à titre gratuit prévue à l ' article 793-2 il") du même code . La
condition d 'affectation à l'habitation pour les trois quarts au moins
de la superficie totale exigée par ce texte doit être appréciée, en
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bles . S ' agissant d ' une question de fait, il ne pourrait être pris
parti sur le cas particulier exposé par l'honorable parlementaire
qu 'après enquête . A- cet effet, il serait nécessaire de connaitre la
situation des deux immeubles.

Publicité foncière stase de imposition de l'acquisition d'un
terrain sur lequel est construit un baraquement acquis postérieu-
rement au terrain).

9387 . — 16 mars 1974 . — M . Bisson expose à M. le ministre d'Etat,
ministre de l'économie et des finances, que \f . X. habite avec sa
famille, depuis la fin de la guerre, dans un baraquement à
usage d'habitation appartenant aux domaines, édifié sur un terrain
qui ne lui appartenait pas . Devant une menace d'expulsion, il s'est
rendu acquéreur de ce terrain par acte du 4 octobre 1972 dans
lequel il est stipulé que le baraquement en question constitue
l ' habitation principale et personnelle de l'intéressé et qu'il doit
faire l 'objet d ' une cession ultérieure à son profit . En effet, la
cession du baraquement était subordonnée à l ' acquisition par ce
dernier du terrain sur lequel il est édifié. La cession du baraque-
ment a été réalisée en janvier 1974. Lors de la publication de
l ' acte de vente du terrain . le conservateur des hypothèques a perçu
des droits à 4,60 p . 100 . c'est-à-dire au tarif habitation n . L'inspec-
teur des impôts n'admet pas cette tarification et considère que
l'acquisition doit ètre .soumise au droit de 14,60 p . 100 . II lui fait
savoir que, pour que l 'acquisition du terrain puisse bénéficier du
tarif réduit, il aurait fallu que le baraquement soit acquis en même
temps ou dans un temps rapproché ou bien qu'il appartienne déjà
à l' acquéreur du terrain ,quinze mois se sont écoulés entre l 'achat
du terrain et celui du baraquements . 11 ajoute que c ' est par mesure
de tempérament que l'administration applique l'article 710 du code
général des impôts à l'acquisition d'un terrain loué sur lequel
le locataire a construit sa maison avant d 'être propriétaire du sol.
L' inspecteur conclut en disant que pour lui l'acquisition isolée du
terrain ne peut permettre l'application de l' article 710 du code
général des impôts. Il lui demande s'il peut lui préciser tel
possible d 'urgence en raison des poursuites dont est menacé l'inté-
ressé, si, dans le cas particulier, les allégements fiscaux prévus
par l ' article 710 du code général des impôts sont applicables.

Réponse . — Le cas particulier exposé fait l'objet d'une enquête . La
solution qui sera retenue sera portée directement à la connaissance
de l ' honorable parlementaire.

Banque de France !intervention des forces de police, négociations
entre la direction et le personnel,.

9466 . — 16 mars 1974 . — M . Dalbera attire l 'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie et des finances sur l 'inter-
vention des forces cle police à l'intérieur du siège central de la
Banque de France . Il lui semble préjudiciable à l ' engagement des
négociations entre le personnel et le directeur d'user de ces
méthodes . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour :
1" que les forces de l'ordre soient retirées afin que les libertés
syndicales puissent s'exercer librement ; 2" que les négociations
avec le personnel puissent s'ouvrir rapidement.

Réponse . — Les négociations qui ont lieu entre la direction de la
Banque de France et les syndicats du personnel ont permis de
trouver une solution aux difficultés auxquelles fait allusion l'hono-
rable parlementaire.

Publicité foncière !taxe de terrain inconstructible).

9501 . — 16 mars 1974 . — M. Peretti demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'économie et des finances, s'il lui apparaît
normal que les droits de mutation soient réclamés pour défaut
de construction dans les délais légaux sur un terrain à bâtir, quand
il résulte nettement des démarches entreprises que le permis de
construire ne peut pas être délivré et que le terrain est inconstruc-
tible.

Réponse . — En principe, l ' exonération de taxe de publicité fon-
cière ou de droits d'enregistrement prévue par l'article 691-1 du
code général des impôts en faveur des acquisitions de terrains à
bâtir est subordonnée à la justification par l ' acquéreur de l'exé-
cution des travaux dans les conditions et délais prévus au II ,2")
du même article. A défaut, l ' acquéreur est tenu d ' acquitter l ' impôt
de mutation dont il avait été exonéré, ainsi qu ' une imposition

vranc8 du permis de construire . Mais, pour qu'il y ait force majeure,
il faut, conformément à une jurisprudence constante de la Cour
de cassation, que l 'empêchement ait été imprévisible.

Fonctionnaires
(revalorisation de l 'indemnité de déplacement automobile).

9826. — 23 mars 1974. — M. Marcus attire l 'attention de M . le
ministre d 'Etat, ministre de l'économie et des finances, sur la
situation des fonctionnaires dans l 'obligation d'utiliser leur voiture
personnelle pour assurer' leur service . Leurs frais de déplacement
sont remboursés sur la base de 0,28 franc pour une 2 CV selon le
tarif fixé par décret n" 71 .856 du 12 octobre 1971 calculé selon le
prix de l ' essence à 1,21 franc . Il lui demande s 'il n' envisage pas
de modifier ce tarif pour l'adapter au prix actuel de l' essence, soit
1,61 franc.

Réponse . — Il est précisé qu ' un arrété du 8 février 1974 a relevé,
à compter du 16 janvier 1974, les taux des indemnités kilométriques
allouées aux agents relevant de l ' Etat, des établissements publics
nationaux à caractère administratif et de certains organismes subven-
tionnés et utilisant leur véhicule personnel pour les besoins du
ser vice.

Impôt sur le revenu 'recouvrement mensuel : difficultés causées
pur la grève des banques,.

9827 . — 23 mars 1974 . — M . Lafay tient à se faire, auprès de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie et des finances, l 'interprète
des inquiétudes qu 'éprouvent, en raison des mouvements de grève
qui affectent le secteur bancaire, les contribuables qui ont opté
pour le régime du prélèvement mensuel de l ' impôt sur le revenu
sur un compte de dépôt. En effet . la loi n" 71-505 du 29 juin 1971
prévoit, en son article 5, que si un prélèvement n'est pas opéré
à la date limite impartie, la somme qui devait étre prélevée est
majorée de 3 p . 100 et doit être acquittée avec le prélèvement
suivant . Or, il est permis d'avoir des craintes sur les conditions
dans lesquelles ont pu interv enir les opérations de l'espèce dont
l 'échéance se situait en dernier lieu au 8 mars . Certains comptés
risquaient, en effet, de n ' avoir pas été régulièrement approvi-
sionnés à cette date . Par ailleurs, des établissements bancaires sont
susceptibles de n 'avoir pas effectué en temps utile les virements
nécessaires à destination du Trésor . Dans l'un et l'autre cas, les
majorations de retard résultant des dispositions législatives pré-
citées seraient encourues. Compte tenu du cas de force majeure
que constituent les grèves, il lui demande s ' il peut l ' assurer que les
mesures nécessaires seront prises à son initiative afin que les contri-
buables en cause ne subissent aucune pénalisation du fait de cette
situation d'exception.

Réponse . — Les perturbations ayant affecté le secteur bancaire
ont eu pour effet, entre autres conséquences, de suspendre, en de
nombreux cas, la notification, par les banques, des prélèvements
impayés. Dans ces conditions, il a paru opportun le ne pas mettre
en oeuvre, pendant cette période, les procédures destinées à sanc-
tionner tout impayé ayant pour origine une insuffisance de pro-
vision, dès lors que la responsabilité du contribuable n 'est pas en
cause. Cette mesure de circonstance s'applique à toue les avis de
prélèvement quelle que soit leur domiciliation, ; en effet, les
comptes courants non bancaires sont très souvent alimentés par des
chèques bancaises . II demeure entendu que les impayés de l ' espèce
feront l 'objet d'une récupération ,a l ' occasion des prochaines men-
sualités, dès que le fonctionnement normal des circuits bancaires
aura été rétabli . Toutes instructions ont été données en ce sens
aux comptables du Trésor à qui il a été dès à présent demandé
d'en informer ceux des redevables de leur ressort qui les inter-
rogeraient à ce sujet .

EDUCATION NATIONALE

Etublissemestts universitaires ,personnels techniques et administratifs
des instituts nationaux des sciences uppliquéesh

5686. — 30 octobre 1973. — M . Gagnaire attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur le fait que le décret n" 71-817
du 29 septembre 1971- décide d ' appliquer, à compter du 1" jan-
vier 1971, en faveur des personnels techniques et administratifs
des I . N. S. A . les dispositions du décret du 14 novembre 1968 por-
tant statut des personnels contractuels des établissements d 'ensei-
gnement supérieur. Or, il parait que le décret n" 71-817 régissant
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le personnel des L N. S . A. ne peut être appliqué du fait qu ' en
1972 et 1973 le ministère de l ' économie et des finances a refusé
le transfert des postes correspondants du chapitre 36-11 au cha-
pitre 31-11 du budget de fonctionnement de 1'L N . S . A . au budget
de l'éducation nationale, bien que ce transfert de crédits n 'apporte
aucune incidence budgétaire importante et concerne 863 personnes
sur les trois I. N. S. A. (Lyon, Toulouse et Rennes : . Dans ces condi-
tions, il lui demande quelles mesures il compte prer • e pour faire
en sorte que les personnels des 1 . N . S . A. puissen, )rmalement
et légalement bénéficier des dispositions du déc . n" 71-817 du
29 septembre 1971 et que soient supprimées les :nesures bloquant
l 'application du texte en cause.

Réponse. — Le décret n" 71-817 du 29 septembre 1971 a prévu le
reclassement, dans la limite des emplois disponibles, des personnels
contractuels administratifs et techniques des instituts nationaux
des sciences appliquées (I. N. S . A .) dans les catégories régies par
le décret n" 68-986 du 14 novembre 1968 portant statut des per-
sonnels contractuels des établissements d 'enseignement supérieur.
Le budget de 1972 (mesure nouvelle 02 .12 .09 financée sur une
provision ouverte au budget de 1971 par une mesure nouvelle
02.2.56) a, en conséquence, transformé la majeure partie des emplois
administratifs et techniques Contractuels des I. N . S. A. en emplois
de type C . N . R . S ., dans les catégories de reclassement prévues
par le décret du 29 septembre 1971, ces transformations d 'em-
plois intervenant au sein du chapitre 36 . 11 . Mais, certaines caté-
gories d 'emplois n'ayant pas été créées au chapitre 36-11, des diffi-
cultés sont apparues en ce qui concerne l ' avancement des per-
sonnels des 1. N. S . A. Le ministère de l ' éducation nationale étudie
actuellement, dans le cadre de la préparation du budget de 1075,
les mesures qui permettraient d ' offrir à ces personnels les mêmes
possibilités d ' avancement que celles qui sont offertes à leurs collè-
gues en fonction dans les établissements d ' enseignement supérieur
dont les emplois sont inscrits au chapitre 31-1 .1.

Etablissements scolaires
(C. E. S . de Montreuil : inadaptation des locaux ; financement).

7564. — 19 janvier 1974. — M. Odru attire l ' attention de M. le
ministre de l 'éducation nationale sur les conditions dans lesquelles
s 'effectue à Montreuil (Seine-Saint-Denis) l 'enseignement du premier
cycle du second degré. Sur les huit C.C.E . S. existant dans la ville, sept
sont municipaux, le huitième est installé dans les locaux du lycée
d ' Etat. Trois des C. E . S. (Jean-Moulin, Le Nain-de-Tillemont, Georges-
Politzer) répondent aux normes officielles. Les quatre autres fonc-
tionnent dans des locaux d'écoles élémentaires mis par la municipalité
à la disposition de l' éducation nationale. Ces locaux ne répondent
évidemment pas aux normes officiellement exigées pour cet ordre
d 'enseignement. C 'est ainsi que le C .E.S. Marais n ' a, par exemple,
pas de salles spécialisées. lI en est de même au C. E . S . Paul-Eluard.
Au C. E . S. Marcellin-Berthelot, des difficultés existent toujours, bien
que la ville y ait investi des sommes considérables . Au C . E. S . Fabien,
implanté dans un établissement scolaire relativement ancien, se
posent, en plus de l'inadaptation des locaux, des problèmes de
sécurité, les murs se fissurant. Les travaux nécessaires de consoli-
dation, de réfection et d'électricité vont coûter cher au budget
communal sans que, pour autant, puissent être créées les conditions
d'un enseignement valable pour les professeurs et les élèves. La
municipalité de Montreuil est donc amenée à payer chaque année
d'importantes sommes pour le fonctionnement du C .E.S . qui ne
répondent pas aux nécessités de l 'enseignement du premier cycle du
second degré . Sur le budget communal, 40 p. 100 du montant est
affecté à l 'éducation nationale et aux oeuvres périscolaires . Il s' agit
là du lourd résultat d ' un transfert des charges de l'Etat vers la
commune avec, comme conséquence, une fiscalité locale d 'un poids
inacceptable. En raison de cette situation, il lui demande : 1° quels
crédits il entend mettre à la disposition de la ville de Montreuil
pour la réalisation urgente des travaux de consolidation et de réfec-
tion qui s'imposent au C . E. S . Fabien, et ceci conformément à une de
ses récentes déclarations selon laquelle la sécurité des enfants dans
les établissements scolaires est pour tous les responsables de l 'édu-
cation nationale, à tous les niveaux, une exigence absolue et per-
manente ; 2° quelles décisions il-compte prendre pour la construc-
tion rapide d ' un C . E, remplaçant l ' actuel C . E . S . Fabien, la ville
possédant les 'errains nécessaires à cette construction ; 3" s'il
n 'entend pas mettre des crédits à la disposition de la ville de
Montreuil pour l'aider à la mise en conformité des C .E.S . fonction-
nant dans les anciennes écoles élémentaires ; 4" à quelle date vont
être nationalisés les C . E. S . Jean-Moulin, Le Nain-de-Tillemont et
Georges-Politzer. Ces questions résument les revendications com-
munes des élus, des parents et des enseignants de la ville de
Montreuil.

Constructions scolaires : C. E . S. Bons-Plants et Fabien,
à Montreuil (Seine-Saint-Denis).

7869. — 24 janvier 1974. — M. Odru rappelle à M. le ministre
de l'éducation nationale sa question écrite n" 7564 du 19 jan-
vier 1974 (Journal officiel du 19 janvier 1974), sur les problèmes
des C.E.S . dans la ville de Montreuil .SeineSaint-Denis) . Il lui
confirme que ia revendicaiton d'un nouveau C.E .S . pour remplacer
celui du groupe Fabien (où se posent, entre autres questions, celles
de la sécurité) laisse évidemment intacte la nécessité de la réalisa-
tion du C .E.S . dit des Bons-Plants (dans un autre secteur de la
ville où se graves difficultés déjà signalées sont prévisibles pour
la rentrée scolaire 1974.1975) . D lui demande en conséquence
quelles mesures il compte prendre pour le financement rapide des
C.E .S. Bons-Plants et Fabien.

Réponse . — Dans le cadre des travaux de revision de la carte
scolaire des établissements publics d 'enseignement du second degré
du département de la Seine-Saint-Denis, les autorités académiques
ont prévu la construction à Montreuil-sous-Bois de deux nouveaux
collèges d 'enseignement secondaire, aux lieudits Les Bons Plants
et Les Murs à Pêches, qui rémplaceront les établissements fonction-
nant à titre provisoire dans d 'anciennes écoles élémentaires et
compléteront l 'équipement de premier cycle actuel, composé des
collèges d'enseignement secondaire Dombasle, Jean-Moulin, Marcelin-
Berthelot, Lenain-de-Tillemont et Georges-Politzer . Pour que ces
deux opérations puissent être réalisées, il convient qu'elles soient
retenues dans les options prioritaires des autorités régionales, le
financement des constructions scolaires du premier cycle du second
degré étant, depuis le 1" janvier 1974, déconcentré entre les mains
des préfets de eégion. Il appartient donc à l'honorable parlementaire
de saisir le préfet de la région parisienne de l'intérêt qui s 'attache
à la réalisation de ces opérations, afin que celui-ci puisse lui indi-
quer à quel exercice le financement des collèges d ' enseignement
secondaire prévus à Montreuil est susceptible d'être rattaché . En ce
qui concerne les travaux de consolidation, de réfection ou de mise
en conformité des collèges d'enseignement secondaire . fonctionnant
dans d ' anciennes écoles élémentaires, c ' est à la ville de Montreuil,
propriétaire des bâtiments, qu'il appartient de prendre en charge
ces travaux ; ces derniers pourront toutefois être subventionnés
dans le cadre des crédits déconcentrés, soit au titre des opérations
de sécurité (collège d 'enseignement secondaire Fabien), soit au titre
des aménagements, en fonction des dotations affectées à la région
parisienne et des listes de priorités établies par le préfet de région.
Enfin, la situation des collèges d'enseignement secondaire munici-
paux de Montreuil sera examinée attentivement lors de la prépara-
tion du programme de nationalisations à effectuer au titre du budget
de l'année 1974, compte tenu des priorités proposées par les auto-
rités académiques . En tout état de cause, il est rappelé que le Gou-
vernement a pris l 'engagement dé nationaliser l'ensemble des établis-
sement de premier cycle au cours de la présente législature.

Diplômes (reconnaissance du B. E. P.
des carrières sanitaires et sociales par le ministre de la santé).

8439. — 16 février 1974 . — Mme Constans attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation dans
laquelle se trouvent de nombreuses jeunes filles qui possèdent le
B. E . P. des carrières sanitaires et sociales. Ce B. E. P ., qui est
préparé en deux ans dans les lycées techniques, n ' est pas reconnu
par le ministère de la santé publique et de la sécurité sociale,
dont dépendent les établissements qui pourraient employer les
titulaires de ce diplôme, si bien qu 'elles connaissent beaucoup de
difficultés à trouver un travail correspondant à leur ' qualification.
Elle lui demande donc s 'il ne juge pas nécessaire et urgent d ' inter-
venir auprès de M. le ministre de la santé publique et de la
sécurité sociale pour obtenir la reconnaissance du B . E. P. des
carrières sanitaires et sociales par ce ministère.

Réponse . — Les programmes et horaires du brevet d 'études pré-
paratoire aux carrières sanitaires et sociales ont été élaborés par
une commission à laquelle participaient, outre les représentants
du ministère de, la santé publique, des représentants des profes-
sions médicales et paramédicales. Ces programmes sont conçus
de telle sorte qu ' ils permettent aux élèves de se présenter dès la
fin de leurs études au concours d ' entrée aux écoles d ' infirmiers et
d 'infirmières . Les titulaires du B. E . P . préparatoire aux carrières
sanitaires et sociales (option sanitaire) ont une priorité de recrute .
ment en qualité d 'élève aide-soignante dans les établissements hospi-
taliers publics ou privés (arrêté du 25 mai 1971, pris par le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale et le
secrétaire d 'Etat à l' action sociale et à la réadaptation) . Elles sont
admises, sans examen préalable à suivre l ' enseignement prépara-
toire au certificat d'auxiliaire de puériculture (arrêté du 5 juin
1970, pris par le secrétaire d ' Etat à l 'action sociale et à la réadap-
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tation) . Les titulaires du B . E. P . préparatoire aux carrières sanitaires
et sociales )option sociale) sont admis dans des conditions déroga-
toires aux dispositions générales à suivre la formation de moniteur-
é - ucateur (décret n" 73-117 du 7 février 1973, arrêté interministériel
du 7 février 1973) . Le ministre de la santé publique n ' ignore donc
pas ce diplôme, mais les carrières paramédicales auxquelles il
donne accès nécessitent une formation complémentaire et spécia•
Iisée à laquelle doivent se soumettre tous ceux qui veulent les
exercer.

Instituteurs et institutrices

(département des Landes : problèmes de stagiarisation).

8611 . — 16 février 1974. — M. Lavielle appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les graves problèmes
de stagiarisation dans le département des Landes . En novem-
bre 1973, à l'occasion du nouveau budget, ce département a été
le seul à ne bénéficier d 'aucun poste supplémentaire. Des statis-
tiques établies par l ' administration départementale montrent que
le déficit en postes budgétaires nécessaires à la' titularisation des
personnels présentant les conditions requises pour être stagiarisés
et qui s' élevait déjà à 43 postes à la rentrée 1973 sera de
87 postes à la rentrée 1974 et de 155 postes à la rentrée 1975.
,Cela signifie que dans les années à venir, non seulement les
remplaçants subiront des retards de stagiarisation, mais aussi
que les élèves maîtres fréquentant les écoles ' normales et dont
le recrutement a été approuvé au niveau ministériel subiront
le même handicap. Aussi, l ' administration départementale se voit
trop souvent contrainte de recruter du personnel auxiliaire pour
assurer la rentrée et combler les vides sans qu 'aucune garantie
sérieuse de titularisation dans les délais ne soit prévue pour lui.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il . compte prendre
pour améliorer cette situation préoccupante et il lui rappelle
que les solutions ont été proposées par les syndicats enseignants :
transformation de toutes les ouvertures provisoires en postes
budgétaires officiels ; accélération de la mise en place du corps
des titulaires remplaçants par l' ouverture d ' un nombre de postes
supérieur à celui initialement prévu ; adoption rapide d 'un plan
visant à constituer d'authentiques équipes pédagogiques dans les
établissements entraînant des décharges de services aux directeurs
d'école et le recrutement d'un nombre de maîtres supérieur au
nombre de classes dans ces établissements.

Réponse. — Les normaliens sortants et les instituteurs rempla-
çants ne peuvent être titularisés que dans la mesure où il
existe des postes budgétaires disponibles . Ces disponibilités résultent,
soit de modifications apportées à la situation des personnels
en fonction (retraites, détachements à l 'étranger, mutations à
l' extérieur du département, etc.), soit de la création d 'emplois
nouveaux . Ces créations .interviennent en fonction de l'évolution
des effer ..ifs d'élèves, c'est-à-dire des besoins du service public
de liens eignement. Pour les enseignements préscolaire et élémen-
taire, le département des Landes a obtenu, au cours de l'année 1973.
22 postes budgétaires d 'instituteurs dont 14 de titulaires mobiles,
destinés aux actions de perfectionnement des maîtres. Avec les
postes libérés par les départs à la retraite, les mutations et les
détachements, il a été possible d'accorder une délégation de
stagiaires à tous les normaliens sortants et à un nombre important
de remplaçants qui réunissaient les conditions requises . L'action
du ministère de l' éducation nationale tend à obtenir la transfor-
mation en postes budgétaires des traitements de remplaçants
utilisés pour tenir des classes permanentes . Cet objectif ne pourra
être atteint que progressivement . Dans un premier temps,
2000 transformations ont été effectuées à la rentrée scolaire
de 1973. Le département des Landes n'a pas bénéficié de cette
mesure car aucune difficulté touchant les délégations de maîtres
en qualité de stagiaires n'avait été signalée antérieurement à
cette rentrée . Par ailleurs, 3 000 postes d 'instituteurs mobiles ont
été créés en 1973 au titre de la formation continue des per-
sonnels . La loi de finances pour 1974 prévoit la création de
700 postes supplémentaires. A ce titre, le département des Landes
en obtiendra 5 à la rentrée scolaire prochaine . Les mesures prises
en 1973 ouvrent donc de nouvelles perspectives et amorcent des
solutions à un problème qui demeure l ' une des constantes
préoccupations du ministère de l 'éducation nationale. Cet effort
sera poursuivi au cours des prochaines années . En ce qui concerne
l ' organisation du service des directeurs d' école, la circulaire du
27 avril 1970 a prévu l'octroi d' une demi-décharge de classe au
directeur d'une école de 300 élèves et d'une décharge totale à
partir de 400 élèves, Au titre de l'année scolaire 1973-1974, plus
de 4800 emplois sont utilisés à cette fin . Il n'est pas possible
d'envisager en la matière d'autres dispositions que celles de cette
circulaire .

Constructions scolaires
(du second degré dans le département du Val-d'Oise).

8718. — 23 février 1974 . — M. Claude Weber expose à M. le
ministre de l'éducation nationale que les programmations de
constructions d'établissements du second degré, dans le Val-d ' Oise,
sont loin d'être satisfaisantes . Quatre C . E. S. seront programmés
au titre de 1974 ; trois autres seront des reports d 'opérations
du programme 1973 . Leur non-financement en 1973 ne se justifie
pas et ils font défaut aujourd'hui. Aucun établissement classé
en e liste d'attente» lors de l 'établissement du P. R. D. E.
n'apparaît en programmation annuelle . Pourtant, depuis trois ans,
les situations ne sont pas restées figées ; ainsi, le C. E. S. de
Bessancourt, classé en liste d 'attente, apparait maintenant comme
indispensable, par suite de l'arrivée d'une population nouvelle
dans le secteur intéressé . Le petit nombre de nationalisations
de C. E. S. continue à mettre les communes ou syndicats de
communes du Val-d 'Oise dans des situations très critiques . Le
second cycle n ' est pas plus favorisé, L'absence d 'établissements
tels que lycée ou C. E. T. va se faire cruellement sentir dès 1974.
Seules sont programmées en 1974 la deuxième tranche du C. E. T.
de Villiers-le-Bel et la ' deuxième tranche du lycée de Taverny
(alors que la première tranche, programmée en '972, a vu son
chantier s 'ouvrir début 1974) . Aucun des lycées inscrits au Plan
n 'apparaît (Herblay, Garges-lès-Gonesse), hormis celui de Taverny.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre d 'urgence :
1" pour permettre le financement, en 1974, d 'un plus grand
nombre de C . E. S ., ce financement intervenant afin de permettre
d 'achever les chantiers pour la rentrée 1974 ; 2" pour hâter la
nationalisation des C . E. S . en attente ; 3' pour, surtout, pro-
grammer et financer rapidement les établissements du second
degré (lycées classiques et modernes, lycées techniques, C . E. T.),
qui font cruellement défaut dans le Val-d ' Oise et dont l'absence
va amener une situation tragique lors des prochaines rentrées.

Réponse. — Le Gouvernement a pris l'engagement de nationa-
liser l'ensemble des établissements de premier cycle au cours
de la présente législature. La réalisation de cet objectif sera
poursuivie dès la mise en oeuvre du budget de 1974 au titre
duquel doit intervenir la nationalisation de 500 collèges d'ensei-
gnement secondaire et collèges d'enseignement général . Le pro-
gramme des opérations qui seront réalisées dans le cadre de
ce contingent est actuellement en cours d'élaboration . Dès qu'il
sera définitivement arrêté, les mesures prises en faveur des
collèges d'enseignement secondaire du département du Val-d ' Oise
seront portées à la connaissance des intéressés . En ce qui concerne
le financement des constructions scolaires, la situation du dépar-
tement du Val-d'Oise se présente de façon favorable si l 'on
compare, pour l' année 1973, les effectifs scolarisés avec le nombre
de places offertes à la carte scolaire, à l'exclusion des locaux
vétustes et des classes mobiles. Pendant l'année scolaire 1972-1973,
ont été scolarisés dans ce département : au niveau- du premier
cycle : 45 327 élèves ; au niveau du second cycle : 20 107 élèves.
Au 1" janvier 1973, il y avait à la disposition de ces élèves :
48120 places dans le premier cycle ; 21 996 places dans le second
cycle. Le programme d 'équipement pour 1974 prévoit la réali-
sation de 3 200 places supplémentaires de premier cycle . Par
ailleurs, , la construction du collège d' enseignement secondaire de
Bessancourt ne figurait pas au programme prioritaire 1974-1976
de la région parisienne . Le financement des constructions scolaires
du premier cycle du second degré étant désormais déconcentré
au niveau des préfets de région, il appartient au préfet de la
région parisienne d'étudier l' opportunité de faire figurer cette
opération en rang utile au programme régional prioritaire 1975-1977
qu'il arrêtera prochainement . Les options qui seront également
prises à cette occasion pour les constructions du second cycle
détermineront l'ordre des prochaines programmations annuelles.

Etablissetnents scolaires (conseillers d'éducation :
indemnité de sujétion et indemnité de charges administratives).

8728. — 23 février 1974 . — M. Jean Briane demande à M. le
ministre de l'éducation *nationale si, compte tenu des sujétions
particulières qui sont celles des conseillers d'éducation et conseil-
lers principaux d'éducation, il n ' envisage pas de leur octroyer
une indemnité de sujétion capable de les dédommager des très
nombreuses servitudes auxquelles ils sont astreints, ainsi qu ' une
indemnité de charges administratives correspondant aux respon•
sabilités qu 'ils assument comme adjoints aux chefs d 'établis.
sement.

Réponse . — Il n'est pas actuellement envisagé de créer une
indemnité de sujétions spéciales en faveur des conseillers d'édu'
cation et des conseillers principaux d 'éducation . Par ailleurs, il
convient de préciser que le conseiller principal ou le conseiller
d'éducation faisant fonction d'adjoint au chef d'établissement peut
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percevoir, dans un établissement où il n 'existe aucun censeur,
une indemnité de charges administratives dont le taux est
fonction de la catégorie dans laquelle se trouve classé cet établis-
sement

Programmes scolaires

(report de la mise en application des 10 p . 100 libres). -
8945. — 2 mars 1974 . — M . François Binard expose à M . le

ministre de l'éducation nationale que- les établissements scolaires
du second degré paraissent rencontrer des difficultés pour l'orga-
nisation des 10 p . 100 de l ' horaire libérés au profit d ' activités
laissées à leur initiative, faute de moyens financiers, et sont,
de ce fait, amenés à se tourner une fois de plus vers les -collec-
tivités locales pour solliciter leur aide- Il lui demande si, compte
tenu, d'une part, de l ' absen .e de dotation budgétaire de l 'édu.
cation nationale à ce titre et, d'autre part, des déviations inter-
venues dans certains établissements en ce domaine, il ne lui
paraîtrait pas préférable de différer la mise en application de
cette réforme peut-être un peu hâtive.

Réponse . — Les activités nouvelles envisagées dans le cadre
de la mise à disposition des établissements d 'un contingent horaire
de 10 p . 100 n 'entraînent pas systématiquement la nécessité de
crédits supplémentaires d ' équipement et de fonctionnement : il
eu est ainsi de nombreuses activités se déroulant à l 'intérieur
ou à proximité immédiate de l ' établissement : travail indépendant,
enquêtes dans la localité, etc. En tout état de cause, il appartient
à l'administration de l ' établissement avant de prendre une déci-
sion sur le choix des activités de s' assurer que les dépenses
correspondantes pourront être financées. A cet effet, il sera
possible d ' utiliser les crédits rendus disponibles au budget de
l'établissement par une diminution des dépenses résultant de
l'aménagement des heures d 'enseignement et les moyens supplé-
mentaires accordés par l 'autorité académique de tutelle sur les
dotations globales déconcentrées dont elle dispose . De plus, un
gros effort a été entrepris pour doter les établissements de
services de documentation. Animés par un personnel qualifié,
ils sont susceptibles d 'apporter .une aide précieuse dans la pré-
paration des activités envisagées par les enseignants . Ce n 'est
qu'à la fin de l'année scolaire qu ' une évaluation complète de
la mise à disposition des établissements d 'enseignement secondaire
d'un contingent horaire de 10 p. 100 pourra être établie . Cepen-
dant, il apparaît déjà que dans la majorité des établissements
les résultats obtenus sont prometteurs. L' utilisation de 10 p. 100
dit capital horaire a donné lieu à de nombreuses activités inté-
ressantes, l'accent étant mis soit sur le travail indépendant, soit
sur des actions associant plusieurs professeurs de disciplines
différentes, soit encore sur l'ouverture de l'établissement sur
l ' extérieur, etc. Cette disposition a favorisé la rénovation péda-
gogique, améliorant les relations entre les différents membres
de la communauté scolaire notamment entre élèves et professeurs,
et favorisant le décloisonnement des disciplines . Ce bilan d 'en-
semble favorable, malgré les difficultés qui ont pu apparaître,
milite en faveur de la poursuite de l 'expérience.

Etablissements scolaires (nationalisation en 1974 du collège d'ensei-
gnement secondaire Paul-Eluard à Brétigny-sur-Orge et construction
d'un nouveau C. E . S.).

8950. — 2 mars 1974 . — M. Juquin appelle l'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur les difficultés rencontrées
pour ia scolarisation dans le premier cycle du second degré à
Brétigny-sur-Orge et au Plessis-Pate (Essonne) . Le C .E.S . Paul-
Eluard, qui est ouvert à Brétigny-sur-Orge depuis le 15 septem-
bre 1970 et n'est toujours pas nationalisé, a vu ses effectifs passer
de 1083 en 1972 à 1242 en 1973. Ce C.E.S . est déjà arrivé à
complète saturation . En 1974 il sera impossible d'assurer l ' accueil
de tous les élèves, lesquels seront plus nombreux encore compte
tenu de l' expansion démographique des deux villes concernées.
L 'installation de bâtiments préfabriqués, outre qu 'elle occasionne
un transfert de - charges 'pour les communes, entraîne des conditions
déplorables de fonctionnement. Il lui demande en conséquence
quelles mesures il compte prendre : 1 pour accorder à M. le
préfet de région les crédits nécessaires lui permetta, t de classer
le C .E .S. Paul-Eluard dans les établissements nationalisés en 1974 ;
2° pour que soit construit un deuxième C . E. S ., avec S . E. S .,
ouvrant dès la rentrée 1974.

Réponse . - Le programme de nationalisations de 1974 est actuel.
lement en cours d'élaboration et Il n'est pas possible, pour le
moment, de préciser si le collège d'enseignement secondaire Paul-
Eluard à Brétigny-sur-Orge sera retenu . Il est rappelé, en tout état
de cause, que le Gouvernement s'est engagé à nationaliser l'ensemble

des établissements de premier cycle au cours de la présente légis-
lature. Par ailleurs, la construction à Brétigny-sur- Orge d'un
deuxième collège d 'enseignement secte.aaire, de 600 places, a été
proposée par les autorité ;:= :i—, ,iques_ dans le -cadre des études
relatives à la révision de la carte scolaire de : établissements
publics d'enseignement du second depré du département de l 'Essonne.
Pour que cette opération puisse être réalisée, il convient qu 'elle
soit retenue dans l'es options prioritaires des autorités régionales ;
en effet, le financement des constructions scolaires du premier
cycle du second degré est déconcentré au niveau des préfets de
région depuis le 1" janvier 1974 . Il appartient donc à l 'honorable
parlementaire de saisir le préfet de la région parisienne de l ' intérêt
qui s'attache à cette opération, afin que celui-ci puisse lui indiquer
ii quel exercice le financement du collège d 'enseignement secondaire
prévu à Brétigny-sur-Orge est susceptible d 'être rattaché.

Etablissements scolaires (revendication des élèves et enseignants;
fermeture du C .E .S. de Saint-Michel-sur-Orge (Essonne).

9489. — 16 mars 1974. — M . Juquin appelle l 'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur la multiplication des ferme-
tures d 'établissements du second dégré dans des conditions qui
suscitent la réprobation des parents, des enseignants et des élèves.
Dans l 'Essonne, l 'inspecteur d 'académie a frappé, sans consulter le
conseil d'administration ni la commission permanente, l'ensemble
des élèves du collège d'enseignement secondaire de Saint-Michel-
sur-Orge, alors métre que cet établissement est contraint d ' accueillir
beaucoup plus de collégiens qu 'il ne comporte de places . Il lui
demande s 'il considère que ces mesures de punition collective,
contraires à l 'esprit du droit français et à la pédagogie moderne,
doivent constituer désormais la réponse systématique de l ' admi-
nistration aux revendications des intéressés pour de bonnes condi-
tions d ' étude ; si l 'extension de leur usage préfigure la mise en
oeuvre des = droits et devoirs de la communauté éducative tels
que prétend les définir le projet de loi du Gouvernement relatif
au second degré ; quelle action il compte entreprendre pour éviter
la généralisation de telles pratiques autoritaires.

Réponse . — La mesure de fermeture du C .E .S. de Saint-.Michel-
sur-Orge décidée par le recteur de l'académie de Versailles sur
propositions conjointes du chef d ' établissement et de l'inspecteur
de l'académie en résidence à Evry, n'a été dictée que par des
considérations de sécurité . Dans cet établissement, l 'atmosphère
s ' est trouvée détériorée par les intrusions répétées de parents
d ' élèves qui, sous prétexte d 'obtenir la programmation d ' un second
C . E . S. à Saint-Michel-sur-Orge, ont à trois reprises investi les locaux
administratifs et empêché le chef d 'établissement d 'exercer ses
fonctions. Comme il n 'était que trop prévisible, les élèves n 'ont
pas ,été insensibles à l 'atmosphère d 'agitation créée dans l' établis-
sement. C'est ainsi que le vendredi 8 mars plus de deux cents élèves
occupaient en début de matinée le couloir du troisième étage de
l 'externat en scandant des slogans divers . Le chef d ' établissement
en considération du fait qu 'une majorité d 'élèves était effectivement
au travail, en considération également du trouble occasionné à la
vie familiale par une fermeture de l 'établissement, . envisageait au
début d'après-midi de tenter à nouveau de persuader les élèves qui
se trouvaient en situation irrégulière de rentrer dans leur classe.
C'est alors qu 'entre 13 h 30 et 13 h 45, trois cents élèves ont
occupés le rez-de-chaussée de l ' externat et bloqué les trois issues,
séquestrant pratiquement un bon nombre d 'élèves désireux de
sortir de l 'établissement . Certains de ceux-ci ont sauté des fenêtres
du 1" étage, d 'autres se sont trouvés en face de plusieurs de
leurs camarades qui s'étaient saisis de barres de fer précédemment
utilisées pour bloquer une porte . Il apparaissait dès lors que la
situation d 'urgence où se trouvait l 'établissement ne permettait pas
aux instances régulières : commission permanente ou conseil d ' admi-
nistration, de se prononcer . C 'est dans ces conditions et après avoir
épuisé tous les moyens de rétablir le calme que fut décidée, avec
l 'unique souci de préserver la sécurité des élèves, la fermeture
de l 'établissement . Des témoignages irrécusables attestent d 'ail-
leurs que de nombreuses familles l 'ont ressentie comme telle . La
fermeture du C .E.S. a d'ailleurs été de courte durée et depuis
la réouverture, le fonctionnement de l'établissement n ' a plus été
perturbé.

INDUSTRIE, COMMERCE ET ARTISANAT

Commissariat à l 'énergie atomique (recrutement de personnels).

7785. — 23 janvier 1974. — M . Duvillârd demande à M. le ministre
de l 'industrie, du commerce et de l'artisanat si le renforcement
désormais prévisible du rôle de l'énergie nucléaire, dans notre pays
comme dans le monde, n'est pas de nature à amener le commissariat
à l' énergie atomique à reconsidérer sa politique de personnel . Ces
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dernières années, en effet, le C . E. A. a pratiquement arrêté dans
une large mesure le recrutement d'éléments nouveau: et même pris
des mesures de réduction d'effectifs en facilitant le dégagement
volontaire des cadres par des propositions susceptibles de les inté-
resser . Certains en ont profité pour prendre une retraite anticipée,
dans des conditions, t n effet, jugées par eux avantageuses . Mais
compte tenu de la réce ste évolution de la conjoncture en matière
d'énergie, ne conviedrad-il pas d 'inciter le C . E. A. à reprendre
progressivement un rcrntement convenable de personnel, y compris
les ingénieurs et cadres . Un plan a-t-il été déjà établi ou bien est-il
en cours d 'élaboration s cet effet. Dans l'affirmative, un tel plan
comporte-t-il une pt ..amere étape dès l'année 1974.

Réponse. — En déterminant ses objectifs à moyen terme, le com-
missariat à l' énergie atomique a établi un plan d 'effectifs corres-
pondant aux programmes d 'action qu'il envisageait . Ce plan devra
être adapté pour tenir compte des conséquences du développement
accéléré de l'énergie nucléaire dans les années à venir . Sans préju-
ger les conclusions des études en cours, il est prévisible que des
recrutements devront étre effectués. La nécessité pour le commis-
sariat à l'énergie atomique de s'assurer le concours de jeunes
ingénieurs, chercheurs et techniciens a déjà conduit en 1973 à
les amorcer.

Ga : de France (changement des installations domestiques
pour l ' utilisation du gaz de Lacq).

8379. — 16 février 1974. -- M . François Bilieux expose à M. le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat que la réponse
à sa question n" 5112 cite entre guillemets un texte de l 'article 16
du cahier des charges-type pour les concessionnaires de distribution
publique de gaz indiquant que les appareils d ' utilisation appartenant
aux usagers sont modifiés ou échangés gratuitement par le conces-
sionnaire a à condition qu'ils soient techniquemet adaptables au
nouveau gaz distribué s . Or ce texte, réduisant les obligations de
Gaz de France, n ' existe pas dans le texte du cahier des charges-
type en vigueur annexé au décret n' 61-1191 du 27 octobre 1961.
Il lui demande si la correction de cette référence inexacte, ce qui
réduit les droits -énoncés de Gaz de France, ne doit pas modifier
la réponse en faveur des usagers ; il lui demande également si les
échanges de personnel d ' administration, dans les fonctions supé•
rieures entre E . D. F: G. D. F . n'annihilent pas l 'efficacité du contrôle
de l 'État destiné à protéger l'intérêt général et celui des usagers.

Réponse. — L' article 16 du cahier des charges-type pour la conces-
sion des distributions publiques de gaz prévoit que les appareils
d 'utilisation appartenant aux usagers sont modifiés ou échangés
gratuitement par le concessionnaire à condition qu ' ils aient été
régulièrement déclarés au cours d'un recensement effectué avant
le changement du pouvoir calorifique et au plus tôt un an avant
celui-ci, le bénéfice de cette dernière disposition ne s'appliquant
pas aux appareils qui seraient manifestement hors d'état de service
ou dont le débit serait incompatible avec celui du compteur s . La
précision apportée dans la réponse à la question écrite n ' 5112,
à savoir que les appareils devaient également étre adaptables au
nouveau gaz distribué, ne diminue en rien les obligations du conces-
sionnaire à l 'égard des usagers : la modification gratuite des appa-
reils prévue par le texte ne peut à l 'évidence étre effectuée que si
les appareils sont techniquement adaptables ; l 'échange gratuit n' est
offert à l' abonné qu 'au cas où ses appareils ne seraient pas adap-
tables. Le ministre de l 'industrie, du commerce et de l 'artisanat est en
mesure d 'assurer l 'honorable parlementaire que le contrôle de l ' Etat
sur Electricité de France et sur Gaz de France comme sur tous les
établissements publics nationaux, est exercé dans le souci de proté-
ger efficacement l'intérêt général et celui des usagers et que la
politique du personnel à tous les échelons est conduite dans ce but.

Heure légale (utilité de l 'avancer d 'une heure
d 'avril à septembre).

8516. — 16 février 1974. — M. Charles Bignon demande à M. le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat s ' il ne pense
pas qu 'il serait opportun d ' avancer l ' heure légale de soixante
minutes du 1" avril ou du l" mai au 1', septembre. L' économie
d'électricité réalisée grâce à cette mesure serait certainement
appréciable.

Réponse . — Dès le début de la crise pétrolière des études ont
été entreprises tendant à préciser les avantages et inconvénients d ' un
décalage de l ' heure légale et . par suite, des horaires de travail.
Diverses hypothèses ont été examinées : avance d'une heure du
1' mai au 1" septembre, avance d 'une heure toute l' année, combi-
naisons de décalage d'hiver (retard) et décalage d'été (avance) . Deux
effets probables ont été mis en évidence : certaines économies d'éner-

gie électrique pourraient être réalisées, d' importance faible au regard
des consommations ; mais des phénomènes de décalage et d 'accrois-
sement des pointes de puissance appelée pourraient compliquer
l'exploitation des réseaux ou du parc de centrales électriques. Des
études complémentaires sont en cours pour prévoir la balance des
avantages et des inconvénients.

Industrie pharmaceutique (cession de la majorité des actions
d'une entreprise à une société allemande ; conséquence pour la
filiale marseillaise de cette entreprise).

8500. — 16 février 1974. — M. Garcin attire l 'attention de M. le
ministre de l'industrie, du commerce et de l ' artisanat sur l'intense
émotion soulevée par l'annonce de la cession d ' une partie des
actions d ' une entreprise pharmaceutique à une société allemande
qui deviendra ainsi majoritaire . Il lui demande quelle serait la
situation d' une filiale de cette entreprise, installée à Marseille-
Saint-Marcel, et ses conséquences sur l 'avenir des 550 salariés de
cette société, alors que la vallée de l' Huveaune est déjà très
durement touchée par la fermeture d ' usines et des centaines de
licenciements.

Réponse. — En l ' état des informations dont disposent les pouvoirs
publics, l 'entreprise sise à Marseille Saint-Michel visée par l 'hono-
rable parlementaire ne serait pas susceptible d 'être affectée par
d'éventuels changements touchant la structure du- groupe industriel
dans lequel elle s'insère . Il ne semble donc pas que l 'avenir des
550 salariés de cette entreprise puisse à ce jour justifier une
inquiétude.

Emploi (dérision de fermeture de l 'Etablissement Sicopal,
à Bully-les-Mines).

8586 . — 16 février 1974. — M . Lucas demande à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat quelles mesures it
compte prendre suite à la décision de fermeture p our fin
février 1974 de l ' Etablissement Sicopal, à Bully-les-Mines. La ferme-
ture de cet établissement, ouvert au titre de la conversion du Nord-
Pas-de-Calais en . date du 1 m octobre 1973, entraînera, dans un
secteur déjà fortement éprouvé par la récession charbonnière,
de graves difficultés d'emplois.

Réponse. — Le prix élevé des résines synthétiques, conséquence
des hausses récentes intervenues sur les produits pétroliers, a
conduit la Société Sicopal à reviser ses perspectives de dévelop-.
pement et à rationaliser ses productions. Il est exact que les mesures
prises à cette fin se sont traduites par .des compressions d'emplois,
mais celles-ci ont été assorties d 'efforts concrets et efficaces pour
assurer le reclassement des personnels intéressés, objectif qui, à
ce jour, apparaît largement atteint . La Société Sicopal, grâce aux
importants investissements réalisés au cours des années écoulées,
semble en mesure, dés que la situation générale sera stabilisée,
de reprendre son expansion avec des effectifs accrus.

Energie (schistes bitumineux : réserves françaises et exploitation).

$667. — 23 février 1974 . — M. Donnez demande à M. le ministre
l 'industrie, du commerce et de l ' artisanat s 'il peut indiquer de
quelles réserves naturelles dispose notre pays en schistes bitumineux
et dans quelle mesure le Gouvernement français compte exploiter
ces réserves.

Réponse . — La France possède d 'importantes quantités de schistes
bitumineux dont la richesse en huile organique est cependant
moins importante que celle des schistes bitumineux des Etats-Unis.
Ces roches sont localisées principalement en bordure Est du bassin
parisien, depuis la frontière jusqu 'au Morvan, dans le Jura, dans la
plaine du Rhône . Plusieurs centaines de millions de tonnes d ' huile
y seraient théoriquement contenues . Mais la teneur moyenne en
huile de ces schistes ne permet pas d 'assurer que leur exploitation
serait rentable avec les techniques actuelles . Seules quelques
exploitations de dimension modeste ont fonctionné jusqu 'en 1950,
notamment dans la région d 'Autun . Pour procurer des quantités
de produits pétroliers en rap p ort avec le volume de la consom-
mation nationale, les installations devraient être de très grande
dimension, la matiés stérile représentant environ 90 p . 100 du
tonnage de schistes extraits. Des études sont actuellement menées
pour préciser le potentiel français et rechercher les procédés
d ' exploitation les mieux adaptés aux contraintes économiques et
aux exigences de protection de l ' environnement . Conformément au
droit minier, l'exploitation
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capacités techniques et financières requises . Les produits ainsi
obtenus devront naturellement alimenter le marché français afin
de diminuer la dépendance de l 'approvisionnement en produits
pétroliers vis-à-vis de l' étranger.

Commerçants et artisans (aide aux commerçants âgés :
délais d 'application de la loi du 13 juillet 1972).

8914. — 2 mars 1974 . — M. Gaudin appelle l'attention de M. le
ministre du commerce et de l ' artisanat sur l'application de la loi
du 13 juillet 1972 instituant une aide sur fonds spéciaux. Les
dossiers établis par les caisses nationales de retraites sont transmis
pour décision au secrétariat de la commission nationale d'aide aux
commerçants âgés, dont le siège est actuellement fixé à l ' Organic,
à Paris. Cette commission devra statuer sur les demandes présentées
et en notifier les décisions aux requérants . Or, à ce jour, la
commission nationale d 'aide aux commerçants âgés n'a pas encore
précisé les modes de preuves à réclamer aux intéressés en vue de
procéder à la constitution des dossiers. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour activer l 'application de la loi du
13 juillet 1972.

Réponse. — La question de l'honorable parlementaire parait porter
sur l'instruction, par les commissions locales d ' aide aux commerçants
âgés de la région parisienne, des demandes d'aides sur fonds
sociaux présentées par des rassortissants des caisses professionnelles
d 'assurance vieillesse. Les règles applicables à ce type d 'aide ont
été fixées par la commission nationale et approuvées par arrêté
du 13 juillet 1973 (Journal officiel du 24 juillet) . Les commissions
ont examiné à ce jour 353 dossiers, sur lesquels 213 ont fait l 'objet
d'un agrément, conduisant à l 'attribution d'un total de 2 225 000 francs.
Vingt-neuf dossiers sont encore en instance pour complément
d'information .

INTERIEUR

Code de la route (limitation de la vitesse:
dérogations en foreur des médécins et des ambulanciers).

7771 . — 23 janvier 1974 . — M . Eloy expose à M. le ministre de
l'intérieur la situation faite aux médecins et ambulanciers à la suite
des limitations de vitesse . En effet, la loi en vigueur ne leur accorde
aucune priorité alors que bien souvent il suffit de quelques minutes
pour sauver des vies humaines . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour qu'une certaine tolérance soit observée par
les forces de police pour ces catégories de conducteurs.

Réponse. — L' article R. 11 du code de la route pose le principe
que tout conducteur est tenu de ne pas dépasser la vitesse maxi-
mum fixée par les dispositions réglementaires . Les mesures de
limitation de vitesse permanentes ou temporaires, générales ou
ponctuelles, décidées dans le souci de la sécurité de la circulation
routière s 'imposent à tous les conducte, rs sauf de rares excep-
tions prévues par la réglementation en vigueur. Il en est ainsi,
en particulier, pour les ambulances - qui ne sont pas tenues, en
application des dispositions de l'alinéa 2 de l ' article R. 11 du code
de la route au respect des limitations de vitesse lorsqu ' elles circu-
lent pour effectuer ou effectuent un transport urgent de malade
ou de blessé . En dehors de ces cas limitativement énumérés, il n'est
pas possible, en raison des impératifs de la circulation et des dan-
gers que celle-ci présente, d 'accorder d 'autres dérogations aux limi-
tations de vitesse . Il ne s ' agit pas seulement de respecter stricte-
ment la réglementation, mais aussi d ' éviter aux médecins qui se
déplaceraient dans leur véhicule à des vitesses relativement élevées
des situations dangereuses propres à engendrer des accidents graves
pour eux-mêmes et pour les autres usagers de la route.

Calamités (indemnisation des sinistrés du Finistère).

8892 . — 2 mars 1974. — M . Le Pensec appelle l ' attention de M. le
Premier ministre sur les difficultés graves dans lesquelles se trouve
un grand nombre de personnes, après les inondations catastro-
phiques qui ont eu lieu dans le Finistère . Il lui demande s ' il
n' estime pas devoir indemniser à 100 p . 100 les sinistrés, prendre
des mesures en faveur de l 'emploi des personnes qui en sont privé,
et accorder la retraite anticipée aux personnes se trouvant dans
l'impossibilité, vu leur âge, de retrouver du travail.

Réponse. — Dès qu 'il a été informé de l'ampleur du sinistre causé
dans le Finistère par les inondations survenues du I1 au 15 février
dernier, le ministre de l' intérieur a immédiatement délégué au
préfet de ce departement, à titre de secours d'extrême urgence,
une somme de 60000 francs devant permettre aux 'sinistrés de
condition modeste, de faire face à leurs besoins les plus immédiats.
Par ailleurs et sur la proposition du ministre de l'intérieur, les
dispositions suivantes ont été arrêtées en conseil des ministres le
20 février 1974 : le pourcentage de l'aide habituellement consentie

aux victimes de calamités publiques, au titre du fonds de secours
a été doublé et une somme globale de 8 519 000 francs a pu être,
à ce titre, mise à la disposition du préfet ; outre ces subventions,
il a été décidé d'accorder aux commerçants, artisans et industriels,
des prêts à faible taux d' intérêt dans les conditions suivantes :
trois et dix ans d'amortissement et pour un montant maximum
de 160000 francs par sinistré, au taux de 5 ou 6 p . 100, pour la
rèconstitution des mobiliers, matériels et stocks : au-delà de cette
somme, des prêts - spéciaux à quinze ans, au taux de 7,25 p . 100
ouverts sans limitation autre que le montant total des dégâts, aux
commerçants, artisans et industriels, pour les reconstructions immo-
bilières et la reconstitution des mobiliers, matériels et stocks . De
plus : les sociétaires du Crédit agricole ont accès aux prêts spéciaux
pour les calamités agricoles ; les propriétaires sinistrés répondant
aux conditions de ressources prévues pour bénéficier des prêts
H .L .M. peuvent obtenir, pour la réparation de leurs immeubles, le
fniancement prevu par les sociétés de crédit immobilier ; les pro-
priétaires d 'immeubles en location ont priorité pour percevoir les
subventions de i'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat.
Dans le domaine des prêts, les établissements préteurs sont invités
à examiner les situations individuelles des sinistrés précédemment
endettés pour des opérations de modernisation et d'équipement, afin
de déterminer des modalités de règlement particulières de leurs
emprunts. Enfin, les demandes de délai de paiement de toutes les
cotisations sociales, quel qu 'en soit le régime, seront étudiées avec
bienveillance par les organismes sociaux et les services chargés de
l' assiette et du recouvrement de l'impôt, sont de même invités à
examiner avec compréhension les requêtes individuelles que pour-
ront leur présenter les sinistrés éprouvant de sérieuses difficultés
pour respecter, dans les délais légaux, leurs obligations fiscales.

Taxi (possibilité pour un artisan du taxi de continuer son exploitation
au-delà de soixante-cinq ans).

9526 . — 16 mars 1974 . — M. Planeix appelle l'attention de M. le
ministre de l 'intérieur sur les modalités d' application du décret
n " 73-225 eu 2 mars 1973 et de la circulaire n" 73-250 du
11 mai 1973 relatifs à la réglementation de la profession
de taxi . Il lui fait observer que, sauf erreur de sa part, ces deux
textes n'apportent aucune précision quant à la possibilité offerte
aux artisans du taxi de poursuivre leur activité professionnelle
au-delà de l ' âge de soixante-cinq ans dès lors qu 'ils ont été déclarés
aptes à exercer leurs fonctions à l'occasion du contrôle périodique
visé à l'article 14 du décret précité . Dans ces conditions, il lui
demande : 1" si un artisan du taxi qui remplit les conditions fixées
par le décret et la circulaire susvisés peut continuer son exploitation
au-delà de l'âge de soixante-cinq ans ; 2" si le maire de la com-
mune intéressée a la possibilité de retirer l ' autorisation d 'exploita-
tion lorsque l 'artisan souhaite continuer à exercer sa profession
au-delà de soixante-cinq ans.

Réponse . — Le décret n" 73. 225 du 2 mars 1973 relatif à l ' exploi-
tation des taxis et des voitures de remise énonce en son article 14
que les conducteurs de ces véhicules sont astreints à une visite
médicale périodique dans les conditions prévues par le code de la
route. L'article R. 127 C.11., notamment, précise que le permis de
conduire valable pour les véhicules de la catégorie B ne permet la
conduite des taxis que s'il est accompagné d 'une attestation délivrée
par le préfet après examen médical favorable subi devant une
commission médicale . Un arrêté du 30 mai 1969 du ministre de
l'équipement et du logement prescrit en son article 2, paragraphe 2 .2,
que les conducteurs titulaires du permis de conduire les véhicules
de catégorie B valable pour la conduite des voitures de place,
subissent cet examen médical avec la périodicité suivante : tous
les cinq ans pour les conducteurs âgés de moins de soixante ans ; tous
les deux ans pour les conducteurs dont l 'âge est compris entre
soixante et soixante-seize ans ; tous les ans pour les conducteurs
ayant dépassé l'âge de soixante-seize ans . Les questions posées
appellent donc les réponses ci-après : 1" s ' il remplit les conditions
fixées par la réglementation, un artisan du taxi peut continuer son
exploitation au-delà de soixante-cinq ans ; 2" sous réserve d ' un
examen particulier du cas évoqué par l ' honorable parlementaire, il
n'apparait pas que le maire de la commune intéressée puisse retirer
l 'autorisation d 'exploitation lorsque l ' artisan du taxi qui a satis-
fait aux obligations réglementaires entend continuer à exercer
sa profession au-delà de soixante-cinq ans.

Communes (personnel : revalorisation de l ' indemnité
de déplacement .)

10066. — 30 mars 1974. — M. Goulet expose à M. le ministre
de l'intérieur que l'indemnité de déplacement forfaitairement fixée
annuellement à 350 francs par l 'article 3 de l 'arrêté du 27 novem-
bre 1968, en faveur des fonctionnaires communaux, n 'a fait l'objet
depuis 1968 d'aucune revalorisation en dépit des fortes augmenta .
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tiens subies depuis six ans, tant sur le prix de l'essence que de
l ' entretien des automobiles et leur amortissement. Il lui demande
1" quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situa-
tion qui porte préjudice aux intéressés ; 2" la date d'effet qu ' il don-
nerait à sa décision ; 3° s ' il n 'estime pas souhaitable de revoir
périodiquement les indemnités en question ou être automatiquement
indexées.

Réponse . — L'opportunité de revaloriser l'indemnité forfaitaire
allouée à certains agents municipaux au titre de leurs déplace-
ments effectués pour les besoins du service à l 'intérieur du ter-
ritoire de la commune de résidence n'a pas échappé à l'attention
du ministère de l'intérieur. Ce problème constitue l'un des points
des consultations interministérielles actuellement en cours et dont
l ' objet est de transposer à l'ensemble des agents des collectivités loca-
les et de leurs établissements publics les modifications que le
décret n" 71-856 du 12 octobre 1971 a apportées au régime des frais
de déplacement des personnels civils de l'Etat. Les études engagées
à cet effet n ' étant pas encore achevées, il ne peut être donné
d 'indication sur la date d ' effet qui pourrait être retenue en ce qui
concerne la mesure particulière évoquée . S'agissant des modalités
de révision du taux de l'indemnité forfaitaire en cause, l'indexa-
tion souhaitée est subordonnée à l 'adoption d'un tel système à
l'égard de tous les agents du secteur public.

Débits de boissons (périmètre de protection autour des terrains
de sport : terrains de jeu de pelote basque).

10287. — 5 avril 1974. — M. Inchauspé rappelle à M. le ministre
de l'intérieur qu' à une question écrite demandant si les s bowlings
doivent être entourés du périmètre de protection visé par l'ar-
ticle L . 49 du code des débits de boissons, il répondait 'question
écrite n" 21212, réponse Journal officiel, Débats A . N. n" 16, du
16 avril 1972, page 875) que, sous réserve de l ' appréciation souve-
raine des tribunaux, le ' bowling ne saurait être assimilé à un
terrain de sport protégé » . A une nouvelle question écrite deman-
dant si la même solution devait être adoptée en ce qui concerne
les s terrains de boules », il répondait 'question écrite n" 6053,
Journal officiel, Débats Assemblée nationale du 28 novembre 1973,
p . 6418) que le code des débits de boissons étant de nature pénale,
l 'expression « terrains de sport publics ou privés» utilisée dans
le texte des articles L. 49 et L. 17, alinéa 2, dudit code, doit être
interprétée restrictivement et que dans ces conditions, toujours
sous réserve de l ' appréciation souveraine des tribunaux, les terrains
sur lesquels sont pratiqués soit le jeu de boules lyonnaises, soit le
jeu de pétanque, ne sauraient être assimilés à des terrains de sport
protégés . D lui demande si la même solution doit être adoptée en
ce qui concerne les terrains ou afrontons» de jeu de pelote basque,
compte tenu de ce que, dans la presque totalité des cas, ces
• frontons» servent à de multiples usages : lieux de fêtes publiques
et spectacles divers, et souvent même parkings, notamment dans
les petits villages du Pays basque où ils sont fréquemment situés
au centre de l'agglomération et constituent sa seule place publique
ou le prolongement de celle-ci.

Réponse . — Sous réserve de l 'appréciation souveraine des tribu-
naux, les terrains ou frontons du jeu de pelote basque ne sauraient
être assimilés c aux terrains de jeux publics ou privés » prévus à
l 'article L. 49, alinéa 5, du code des débits de boissons et engendrer
obligatoirement, comme tels, des zones protégées.

JUSTICE

Crédit (taux des intérêts moratoires : relèvement et unification).

6483 . — 29 novembre 1973 . — M . Voilquin attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la justice, sur le fait que le taux
des intérêts moratoires, fixé par l ' article 1154 du code civil à
4 p. 100 en matière civile et 5 p. 100 en matière commerciale et
porté à 5 p . 100 . respectivement à 6 p. 100 en cas d 'assignation, ne
compense même pas l'érosion monétaire et n'incite guère les débi-
teurs défaillants à s 'acquitter rapidement de leur dette . Il lui
demande s'il ne lui paraîtrait pas souhaitable d'en envisager :
1" le relèvement ; 2" l'unification, aucun motif sérieux ne justifiant
le maintien d 'un taux différent en matière civile et commerciale,
d 'autant que les créanciers commerciaux peuvent obtenir en sus
des dommages-intérêts que les tribunaux refusent aux créanciers
civils.

Réponse . — Le ministère de la justice, en accord avec le dépar-
tement de l ' économie et des finances, envisage de réserver une
suite favorable à la suggestion contenue dans la question écrite .

Enfance martyre (perte des droits des parents
sur leurs enfants qu'ils ont torturés).

9186 . — 9 mars 1974. — M. Leenherdt appelle l 'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de la justice, sur les revendications du
comité -national de défense de l 'enfance martyre, dont le siège
social se trouve à Sète 'Hérault) . Il lut fait observer que ce comité
déplore que les enfants torturés par leurs parents leur soient
rendus lorsque ceux-ci ont purgé une peine généralement légère.
La plupart du temps les tortures reprennent et il arrive quelquefois
que les enfants périssent à la suite de ces sévices. Le comité
souhaite donc que la législation soit modifiée afin que les parents
perdent tout droit sur les enfants qu'ils ont torturés . Il lui demande
quelle est sa position à ce sujet et quelles sont les intentions du
Gouvernement face à la demande de ce comité.

Réponse . — L'article 378 du code civil, tel qu'il résulte de la
loi du 4 juin 1970 relative à l'autorité parentale, donne le pouvoir
à la juridiction répressive, qui condamne des parents comme
auteurs, coauteurs ou complices d'un crime ou délit commis sur
la personne de leurs enfants, de les déchoir, par le même jugement,
de l 'autorité parentale . II est également possible, pour le ministère
public, si cette déchéance n'a pas été prononcée au cours de
l 'instance pénale, de saisir à tout moment le tribunal de grande
instance d 'une requête en ce sens par application de l ' article 378-1
du code civil. Ces dispositions doivent donc permettre, en toute
circonstaree, de prendre les mesures de protection nécessaires
en ce qui concerne les enfants ayant fait l 'objet de mauvais traite-
ments. La chancellerie se propose d 'appeler l 'attention des parquets
sur ces dispositions et sur l'intérêt qui s' attache à ce qu' elles ne
soient pas perdues de vue.

Obligation alimentaire 'indexation des pensions alimentaires
sur le coût de la vie'.

9525 . — 16 mars 1974 . — M. Planeix appelle l ' attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de la justice, sur la situation des femmes
divorcées, séparées de corps ou en instance de divorce qui ont
obtenu, par jugement provisoire ou définitif, une pension alimentaire
qui leur est versée par leur mari ou leur ex-mari . Il lui fait observer
que les intéressées éprouvent actuellement de graves difficultés du
fait de l'inflation qui augmente considérablement le coût de la vie.
Or, les pensions ainsi allouées par décision de justice ne bénéficient
d'aucune indexation et ne sont donc pas régulièrement majorées
pour tenir compte non seulement du coût de la vie, mais également
des augmentations de ressources de leurs débiteurs . Dans ces condi-
tions, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître : 1" quelle
est actuellement la procédure permettant d'ajuster régulièrement les
pensions alimentaires précitées en fonction des variations de l 'indice
des prix ; quel est le coût de cette procédure ; existe-t-il une possi-
bilité de gratuité de la procédure en dehors de l 'assistance ou de
l' aide judiciaire ; 2" quelles mesures il compte prendre, notamment
par le dépôt d'un projet de loi, afin que les pensions alimentaires
précitées soient automatiquement indexées sur l 'indice du coût de
la vie ou sur une pension de référence.

Réponse . — L' article 208 du code civil, tel qu ' il résulte de la loi
n" 72-3 du 3 janvier 1972 (publiée au Journal officiel du 5 janvier 1972),
prévoit que le juge peut soit d ' office, soit à la demande des parties,
assortir la pension alimentaire d'une clause de variation permise
par les lois en vigueur. Or, l'ordonnance du 30 septembre 1958 portant
loi de finances pour 1959, modifiée par l ' ordonnance du 4 février 1959,
n 'édicte aucune restriction en ce qui concerne l 'indexation des dettes
d'aliments . Il en résulte que le juge dispose d ' une liberté complète
pour la détermination de l'indice de variation de la pension . Il pour-
rait, par exemple, indexer une pension alimentaire sur le niveau
général des salaires ou sur l'indice national des prix à la consom-
mation . Une fois indexée, la pension variera automatiquement sans
qu'il soit nécessaire pour le créancier d'aliments de revenir devant
le tribunal pour demander la revalorisation de sa pension en fonction
de l'évolution du coût de la vie . II est à noter que l' indexation de la
pension peut être demandée au moment où celle-ci est fixée par
le juge, ce qui n 'entraine pas de frais supplémentaires pour la partie
qui la sollicite. A défaut, elle peut toujours être demandée ultérieu-
rement soit à l ' occasion d 'une instance en revision de la pension, soit
à titre principal. Les frais de la procédure sont alors calculés et
supportés comme pour toute autre action en justice, sans préjudice
dé l ' aide judiciaire.

Banques (risque de non-alimentation des comptes bancaires
en raison de la grève des personnels).

10012. — 30 mars 1974 . — M. Duvillard attire l' attention de M. le
ministre d' Etat, ministre de la justice, sur le préjudice important
subi par les titulaires d 'un compte en banque du fait de la prolon-
gation de la grève des personnels des établissements bancaires . En
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effet, les comptes risquent de n'être plus alimentés aux dates nor-
males, sans que soient différés, pour autant, les prélèvements d 'office
pour règlement des quittances de gaz, d'électricité, de téléphone, des
traites souscrites en toute bonne foi par les acheteurs à tempérament,
voire de la fiscalité directe en dix mensualités. De la sorte, des mil-
lions de clients, parfaitement honnêtes, des banques touchées par les
conflits du travail risquent de se trouver dans l'impossibilité de tenir
leurs engagements antérieurs, ou même de tirer des chèques sans
provision, sans la moindre faute ou négligence de leur part, à plus
forte raison, sans avoir commis la plus petite malhonnêteté, le non-
paiement de leurs dettes découlant d 'une situation imprévisible et
dans laquelle ils ne sont pour rien. Des mesures générales doivent
être prises d'urgence pour qu 'ils ne soient en aucun cas inquiétés,
poursuivis ou pénalisés jusqu ' au rétablissement complet des activités
bancaires normales et pour que toutes poursuites judiciaires éven-
tuellement engagées déjà dans le cadre de la législation réprimant
l 'émission des chèques sans provision soient immédiatement suspen-
dues lorsque les faits normalement délictueux tiennent uniquement
à la grève dans les banques. II lui demande donc quelles dispositions
concrètes ont déjà été prises en ce sens ou bien vont l 'être, et dans
quel délai.

Réponse. — Les autorités judiciaires ne manqueront pas de tenir
compte des circonstances invoquées par l 'honorable parlementaire
lorsqu'il s'avérera que les faits d'émission de chèques sans provision
qui auront été constatés tiennent uniquement à la grève du personnel
des établissements bancaires. Il sera fait application, le cas échéant,
des dispositions générales du droit pénal, telles que le principe de
l'opportunité des poursuites, la contrainte assimilable à la force
majeure, l 'état de nécessité ou les circonstances atténuantes . Ces
solutions traditionnelles paraissent en l'état suffisantes pour éviter
que des inconvénients supplémentaires viennent s 'ajouter à ceux que
les clients de bonne foi ont ressenti du fait de cette grève.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (agents parents d 'enfants handicapés
gardés à domicile : priorité pour le choix des congés annuels).

8440. — 16 février 1974 . — Mme Constans attire l'attention de
M. le ministre des postes et télécommunications sur les problèmes
qui se posent pour le congé annuel de certains agents des postes
et télécommunications, parents d'enfants handicapés . Le bulletin
officiel du 27 novembre 1970 (diffusion A, doc . 329, p . 123) stipule
que c pendant la période de fermeture des centres de soins ou
de traitement spécialisés, les parents d 'enfants handicapés béné-
ficient d ' une priorité hors tour pour faire coïncider leur congé avec
la période de fermeture de l'établissement a. Il ressort de ce texte
que les agents dont l'enfant handicapé est gardé à domicile par
la . mère ou toute autre personne ne peuvent bénéficier de cette
priorité et doivent prendre leur congé annuel en dehors de la
période des vacances scolaires (juillet et août). Or, la fragilité de
leur enfant exigerait qu'il puisse bénéficier, et ses parents qui en
ont la garde avec lui, des mêmes avantages et possibilités pendant
la période de l' année la plus favorable pour leur santé . Elle lui
demande donc s' il ne lui parait pas possible et souhaitable de
faire bénéficier ces employés des dispositions du bulletin officiel
du 27 novembre 1970, solution qui devrait provoquer peu de diffi-
cultés étant donné le nombre restreint des bénéficiaires éventuels.

Réponse . — La priorité accordée par la circulaire susvisée aux
parents d ' enfants âgés de vingt ans au plus, gravement handicapés
et placés, à ce titre, dans des centres de soins ou de traitement
spécialisés, vient d' être étendue auz parents des grands infirmes
âgés de plus de vingt ans. Cette priorité se justifie, comme celle
d 'ailleurs accordée aux parents d ' enfants en âge de scolarité, par
le souci de permettre aux- agents de garder eux-mêmes leurs
enfants pendant la période de fermeture annuelle des établisse-
ments auxquels ils sont habituellement confiés. Une telle justifi-
cation n 'existe évidemment pas dans le cas évoqué par l 'honorable
parlementaire, si digne d 'intérêt que puisse être la situation des
personnes en cause.

Téléphone (montant variable des avances remboursables).

8744. — 23 février 1974 . — M. Guerlin attire l'attention de M. le
ministre des postes et télécommunications sur les anomalies que
révèle le régime des prix appliqué par l'administration des télécom-
munications en matière de raccordement téléphonique soumis au
versement d'avances remboursables. Les tarifs varient du simple
au quadruple suivant les départements, ce qui donne à penser
que les plus élevés sont abusifs. Il lui demande quelle mesures il
est disposé à prendre pour faire cesser des pratiques susceptibles
de ternir la réputation d 'objectivité de l 'administration concernée
et au demeurant peu compatibles avec la politique anti.inflationniste
menée par le Gouvernement .

Réponse . -- Le raccordement téléphonique d ' un abonné est assorti
des taxes fixes (taxe de reccordement et éventuellement part contri-
butive) auxquelles peut s 'ajouter un préfinancement remboursable
lorsque cette procédure reçoit l ' accord de l ' abonné et peut lui
garantir une satisfaction plus rapide. Les taxes proprement dites
sont uniformes sur l ' ensemble du territoire, quant au montant de
l'avance, il doit couvrir le coût des travaux de construction de la
ligne d'abonné. Ce montant peut différer, parfois très sensiblement
d'une ligne à l' autre à l'intérieur même -d'un département, compte
tenu de la nature des travaux demandés, infplantation d'appuis
neufs, utilisation d'appuis existants ou réutilisation d ' un tronçon
de ligne et des modalités de cuustruction, raccordement individuel
ou opération groupée . Chaque candidat abonné qui préfinance la
construction de sa propre ligne verse à l ' administration les sommes
nécessaires à la réalisation des travaux nécessaires à son raccorde-
ment, il bénéficie ainsi d 'une priorité de construction et il est
normal en tant que seul bénéficiaire d'un service particulier qu 'il
supporte seul les charges financières correspondantes . A cet effet,
la convention d 'avance qui est signée par l'administration et le can-
didat abonné, est un contrat portant exclusivement sur le préfinan-
cement et l' exécution des travaux demandés . Les fonds versés
représentant le coût de ces travaux. L' application d ' un taux forfai-
taire unique pour toute construction de ligne,. avantagerait les can-
didats abonnés dont la ligne serait particulièrement longue ou
présenterait des difficultés exceptionnelles de construction et par
ailleurs pénaliserait des candidats abonnés obligés à verser des
sommes supérieures au coût de construction de leur propre ligne.
En outre, le forfait ne permettrait pas dans tous les cas un finan-
cement des travaux, qui constitue l' objectif de la procédure des
avances et en conséquence conduirait à le fixer à un taux très
élevé, parfaitement injustifié pour de nombreuses constructions.
Cependant cette formule est appliquée dans deux cas : tout d'abord
dans les zones urbaines, en raison de la densité des lignes cons-
truites, de l 'importance des moyen; mis en oeuvre, par exemple
câbles de forte capacité, travaux de génie civil et seul un coût moyen
peut être déterminé. Enfin dans les zones à l 'habitat dispersé, à
L'occasion d'une opération groupée, lorsque les candidats concernés
choisissent la péréquation simple pour mode de répartition des
charges financières correspondant au versement de l ' avance.

Postes (mutation de postiers à la Réunion pour convenances
personnelles : prise en charge des frais de changement de
résidence).

8787. — 23 février 1974 . — M . Fontaine signale à M. le ministre
des postes et télécommunications qu ' à la suite de la question
écrite n" 6228 de son collègue Rivierez en date du 22 novembre 1973
concernant la prise en charge des frais, qui résultent d ' un chan-
gement de résidence, M. le ministre de la fonction publique a
répondu que les conditions de remboursement desdits frais sont
fixées par le décret du 10 août 1966. L' article 10 de ce décret définit
le changement de résidence comme étant celui que l 'agent se
trouve dans l 'obligation d ' effectuer lorsqu'il reçoit une affectation
dans une commune différente de celle dans laquelle il était affecté
antérieurement. L'article 20 précise que les frais de changement
de résidence comportent les frais de transport de personnes, des
bagages. une attribution forfaitaire et éventuellement une indemnité
de mutation. II lui demande dans ces conditions s'il peut lui faire
connaitre les raisons qui font que son administration refuse
obstinément de prendre en charge les frais ci-dessus indiqués
lorsque des postiers en fonctions en métropole sont mutés -à la
Réunion pour convenance personnelles, d 'autant que l 'article 47
dudit décret abroge expressément les dispositions contraires du
décret n° 53 . 511 du 21 mai 1953 et des textes subséquents qui
l 'ont modifié ou complété.

Réponse. — La réponse faite par le ministre de la fonction
publique à la question n " 6228 pour la partie traitant de la prise
en charge des frais de changement de résidence des fonctionnaires,
concerne le cas général, à savoir celui des agents de l'Etat appelés
à se déplacer sur le territoire métropolitait. de la France . C 'est
d' ailleurs ce que précise l 'article 1" du décret n " 66619 du
20 août 1966 qui prévoit expressément que a le présent décret fixe
les conditions et les modalités de règlement des frais à la charge
des budgets de l' Etat . .. à l 'occasion des déplacements (déplacements
temporaires ou changement de résidence) effectués par leurs per-
sonnels civils sur le territoire métropolitain de la France s . Les
déplacements des fonctionnaires en dehors de cette aire géogra-
phique demeurent régis par les dispositions antérieures . En parti-
culier pour les départements d'outre-mer, le décret n " 53.511 du
21 mai 1953 est toujours applicable . Or, ce texte ne permet pas
le remboursement des frais de changement de résidence pour lm
fonctionnaires mutés pour convenances personnelles.
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Chèques postaux (centre de Grenoble : diminution du temps
de travail)

8798. — 23 février 1974 . — M. Maisonnat rappelle à M . le ministre
des postes et télécommunications qu ' il lui a déjà exposé la situation
anormale du personnel du centre de chèques postaux de Grenoble
par rapport à celle d 'autres agents du centre de chèques de
Lyon . Ces deux centres dépendant de la même direction régionale :
l ' un à Lyon suivant la méthode classique, l 'autre à Grenoble avec
l'électronique. C' est à Grenoble que la durée hebdomadaire est la
plus longue, trente-huit heures et demie contre trente-sept heures
et demie à Lyon. Dans sa réponse, il reconnait qu'il y a effective-
ment une différence d'horaire mais n'indique pas quelles disposi-
tions seront prises pour diminuer le temps de travail à Grenoble.
Une première remarque s'impose, c 'est que l 'utilisation des moyens
modernes dans la gestion des centres n 'apporte en ce cas aucune
amélioration dans les conditions de travail du personnel . De plus,
il s'agit là, essentiellement, de femmes travailleuses qui assurent
donc une double fonction de travailleuse et de mère de famille
pour lesquelles une réduction d'horaire serait très appréciée . Il
lui demande donc quelle mesure il compte prendre pour l'unifor-
misation des horaires de travail dans les centres de chèques en
particulier à Lyon et Grenoble qui se trouvent dans la méme
rég i on.

Réponse . — Comme cela a déjà été précisé à l'honorable parle-
mentaire, en réponse à sa question écrite n" 5082 du 6 octobre 1973,
la durée du travail dans les centres de chèques postaux automa-
tisés a été fixée en fonction de la pénibilité des tâches à ace-emplir
dans les différentes sections . C ' est ainsi que certaines sections du
centre de Grenoble bénéficient d'horaire plus favorables que ceux
appliqués à Lyon. Il conviènt, en outre, de souligner que la réduc-
tion du temps de travail n'a pu être réalisée à Lyon que grâce
aux économie d 'emplois que la mise en place de moyens modernes
de gestion dans d'autres centres de chèques postaux a permis de
dégager. Cette mesure a été prise en considération des sujétions
particulières propres aux très grandes agglomérations, notamment
en matière de transport . Dans ces conditions, il n ' est pas envisagé
de réduire le temps de travail du centre de Grenoble qui est
d'ailleurs identique à celui en vigueur dans les autres centres
de chèques postaux d'importance comparable.

Imprimerie (satisjaction des revendications des travailleurs
de l'imprimerie des timbres-postes de Périgueux-Boulazac).

9109. — 2 mars 1974 . — M. Dutard expose à M . le ministre des postes
et télécommunications : 1 " que le transfert de l 'imprimerie des
timbres-postes sur la zone industrielle de Périgueux-Boulazac étant
achevé, 530 agents environ s 'y trouvent employés avec un niveau de
recrutement élevé ; 2' que pour le personnel imprimeur un projet
de décret portant sur la réforme du statut de l ' imprimerie avait été
adopté le 1•' juillet 1969 par l'administration et les organisations
syndicales, décret dont l ' application devrait offrir à tous un dérou-
lement de carrière raisonnable (la signature de conventions salariales
en octobre 1t69 conduit au renvoi à 1974 la réalisation de cette
réforme) ; 3' que l'imprimerie ayant absorbé les fabrications de .
l ' atelier général du timbre-quittance, les ouvrières et ouvriers
d 'Etat effectuent un travail exigeant une qualification particulière ;
4 ' que pour les diverses catégories de personnels employés la parité
avec les autres travailleurs de l'administration des P.T .T. n'est pas
encore appliquée et qu'ils ne bénécicient pas des mêmes débouchés
dans leur carrière ; 5° que l'ensemble des imprimeurs et ouvriers
d 'Etat ne perçoivent pas encore la prime mensuelle de techniciens
s'élevant à 90 francs ; 6" que les conditions de durée hebdomadaire du
travail, d 'hygiène et de sécurité devraient être améliorées et que
pour les agents des services d'exécution, l 'obtention du service
actif devrait être appliquée comme cela se fait déjà dans les ser-
vices ambulants, centre de tri, etc . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que les discussions s ' engagent et que les
diverses revendications des travailleurs de l'imprimerie des timbres-
poste de Périgueux-Boulazac soient satisfaites dans les meilleures
délais.

Réponse . — L'administration des postes et télécommunications
vient de constituer un groupe de travail afin d'étudier les problèmes
qui se posent en matière de personnel à l'imprimerie des timbres-
poste. En l'état actuel des travaux de ce groupe, il n 'est pas
possible de préjuger des conclusions qui seront dégagées et des
mesures qui pourraient être envisagées en faveur de ce personnel.

Téléphone (avances remboursables : inconvénients eu système).

9239 . — 9 mars 1974. — M . Voilquin attire l'attention de M . le
ministre des postes et télécommunications sur le douloureux pro-
blème que constitue l 'obligation pour certaines personnes de faire
des avances pour obtenir une ligne téléphonique . Certaines avances
exigées vont jusqu 'à 6 000 francs, voire même 7 000 francs et méme

si en milieu rural le crédit agricole peut prêter de l 'argent, il n'en
demeure pas moins que les intéressés doivent rembourser intérêts
et capital. 11 y aurait donc lieu d 'étudier une formule qui puisse
servir les intéressés sans créer de difficultés financières à l'admi-
nistration. Il semble en effet normal, de la part d ' un service public,
d'exiger de telles avances puisque aussi bien les installations par la
suite font l'objet de redevances, tant sur le plan de l'abonnement
que du fonctionnement . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre.

Réponse. — Les crédits d 'investissement des télécommunications,
en forte expansion depuis quelques années, sont affectés en priorité
au renforcement des infrastructures de commutation et de trans-
mission qui permettent l'acheminement et l ' écoulement du trafic sur
l ' ensemble du territoire. L'accroissement du nombre de lignes en
service, l 'augmentation du trafic par abonné, la nécessité d ' améliorer
la qualité du service, rendent en effet indispensable l'affectation de
moyens croissants à ce secteur prioritaire dont l'équipement condi-
tionne directement les capacités de distribution offertes à notre
clientèle . Chaque année, bien que le nombre de demandes satisfaites
augmente de 25 p . 100, cet accroissement ne permet pas de réaliser
toutes les lignes demandées. C'est pourquoi l'administration est par-
fois amenée à proposer à ses clients de participer au financement
des travaux de distribution . Les avances utilisées au financement
des seuls travaux de raccordement qui intéressent directement les
candidats abonnés, contribuent ainsi efficacement à la satisfaction de
nombreuses demandes qui, à défaut de préfinancement, devraient
demeurer en instance. La procédure des avances est alors le seul
moyen de réaliser des programmes complémentaires de construction
de lignes d'abonné . Le recours à cette procédure, qui trouve son
fondement dans l ' article 2 de la loi de finances du 31 décembre 1951,
est facultatif aussi bien pour le candidat que pour l'administration.
Cependant, toute proposition de financement est acceptée par l ' admi-
nistration dès lors que les travaux se limitent à la construction de
la ligne d'abonné et sont réalisables dans de courts délais . Dans les
zones à habitat dispersé, le versement d 'une avance constitue par-
fois une charge élevée pour les candidats abonnés. C'est pourquoi
une formule dite a opération groupée qui est actuellement progres-
sivement étendue à tout le territoire est proposée . Il s'agit d' une
part, de regrouper dans un même secteur géographique tous les
travaux concernant la construction des lignes demandées, afin d 'en
diminuer le coût moyen et en conséquence, le montant de l ' avance
et d'autre part, d' offrir aux candidats abonnés qui le souhaitent, un
relais financier leur permettant de participer dans de meilleures
conditions au préfinancement de leur propre ligne téléphonique.
Dans ce dernier cas, le montant de l'avance est versé en l 'occurrence
par le Crédit agricole à mon administration qui rembourse directe-
ment à cet organisme financier les sommes avancées . Le candidat
abonné n'intervient pas dans le versement ou le remboursement du
capital, il supporte seulement les charges financières représentant
les intérêts des sommes versées. Il en est de même quand l'abonné
fait directement l 'avance à l'administration. L' avance est remboursée
par non perception des taxes téléphoniques et le coût définitif pour
l'abonné est égal atix intérêts à court terme qu'il aurait pu obtenir
en plaçant le montant de l'avance.

Personnes âgées ou malades
(installation du téléphone et gratuité pour lei plus démunies).

9302 . — 9 mars 1974. — M. Prêche expose à M. le . ministre des
postes et télécommunications les difficultés financières rencontrées
en matière de téléphone pat les personnes âgées ou malades. Il
expose que par délibération du 29 juin 1973 le conseil de Paris a
accordé la gratuité de transports sur le réseau de la R . A. T. P.
à partir du 1" octobre 1973 aux personnes âgées de plus de
soixante-cinq ans, secourues per le bureau d'aide sociale, et à partir
du 1°' janvier 1974 aux bénéficiaires du fonds national de solidarité.
De même, l'Etat a pris une disposition analogue concernant la taxe
de radio-télévision selon un décret du 23 décembre 1970 ; les per-
sennes âgées et de ressour;es modestes en sont exonérées. Il
remarque que beaucoup de personnes âgées auraient moins à se
déplacer si elles pouvaient bénéficier de l ' apport du téléphone . Or,
ces personnes en sont démunies à cause de la cherté actuelle de
notre réseau, sans tenir compte des difficultés d ' installation. Il est
nombre d 'affections spécifiques du troisième âge pour lesquelles
l'intervention rapide du médecin est primordiale au moment d'une
crise : tel est le cas par exemple des maladies cardio-vasculaires.
Selon les spécialistes, ce sont les cent premières minutes qui sont
essentielles. De plus, beaucoup de personnes impotentes qui ne peu-
vent se déplacer trouveraient dans une communication téléphoni .
que avec des amis eloignes ou leurs enfants un peu de chaleur
humaine qui leur fait défaut . La gratuité du téléphone pour les
personnes âgées ma ades, bénéficiaires du fonds national de soli-
darité, permettrait de remplir ces conditions . Il lui demande donc
quelles dispositions (I compte prendre : 1" pour accélérer et faci-
liter l ' installation du téléphone pour les personnes âgées ; 2" pour
assurer la gratuité du service dans les conditions précitées .



1832

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

27 Avril 1974

Réponse . — Ainsi qu 'il a déjà été répondu à une question sem-
blable à celle posée par l'honorable parlementaire (question écrite
n" 8596 du 16 février 1974(, les demandes d'installation téléphonique
émanant des personnes àgées sont traitées avec le maximum de
bienveillance, afin que, dans la mesure des moyens existants, satis-
faction leur soit donnée dans les meilleurs délais . Toutefois, la
notion de priorité, pour conserver sa signification, ne peut être
appliquée qu 'à des cas exceptionnels et très limités. Étendre le
bénéfice de cette mesure à un très grand nombre de demandes
conduirait inévitablement, compte tenu des moyens disponibles, à
lui ôter en fait toute son efficacité . En ce qui concerne les frais
d' installation. la législation en vigueur n ' autorise aucune réduction
de tarif. Tout comme les personnes àgées, d'autres abonnés, égale-
ment dignes du plus grand intérêt, comme les aveugles et les inva-
lides civils, les accidentés du travail . etc ., ont manifesté le désir
de bénéficier de tarifs réduits . L 'ado p tion d'une mesure en faveur
de cette catégorie d'abonnés, outre qu'elle ne manquerait pas de
provoquer des demandes reconventionnelles de la part des autres
catégories d'abonnés. ne serait pas compatible avec la gestion d ' un
service public dont le budget annexe doit non seulement être équi-
libré mais également permettre de financer l 'équipement du réseau

. de télécommunications dont le pays a le plus urgent besoin . Le
ministre des postes et télécommunications est bien conscient de
l'utilité vitale du téléphone peur les personnes âgées . Si la régle-
mentation actuelle était modifiée, les conséquences financières d ' une
telle mesure devraient être supportées par un budget social et non
par le budget annexe des postes et télécomn unications.

Téléphone (avances remboursables : production d ' un intérêt).

9504 . — 16 mars 1974 . — M. Ribadeau Dumas attire l ' attention de
M. le ministre des postes et télécommunications sur la nécessité
qu'ont les exploitants agricoles de pouvoir disposer d 'une installation
téléphonique . L'administration, dès que les fermes sont éloignées
des agglomérations, exige des intéressés l'avance des fonds permet-
tant la construction de lignes susceptibles de les desservir . Cette
avance de fonds qui est parfois très importante n' est remboursable
que sur les communications et sur le coût de l 'abonnement . Etant
donné la durée du remboursement, ne serait-il pas envisageable
que les sommes avancées par les demandeurs produisent un intérêt
au taux des avances de la Banque de France, par exemple, en
attendant, bien entendu, que l'Etat puisse dans les délais les plus
brefs possibles prendre directement en charge les dépenses néces-
sitées par ces installations.

Réponse . — S'ajoutant aux crédits budgétaires dont le niveau est
arrêté par le Parlement, le versement des avances en zone urbaine
et dans les zones à habitat dispersé permet de réaliser des pro-
grammes complémentaires d ' équipement et de satisfaire ainsi des
demandes qui, à défaut de préfinancement, devraient demeurer en
instance . La contrepartie de cette anticipation sur les programmes
futurs et du b é néfice d'une installation imméd i ate est, pour les
candidats abonnés qui acceptent cette formule, une participation
financière dont la charge réelle esf uniquement constituée par les
intérêts qu'elle entraîne lorsque les fonds ont été empruntés ou
par ceux qu 'elle aurait pu produire si son montant avait été placé
pendant la durée du remboursement . Le législateur n ' a pas retenu
de rémunérer les sommes versées en raison tout d'abord des condi-
tions aléatoires du remboursement qui ne dépend que de la consom-
mation téléphonique et, qui est, en règle générale, rapide . Il n 'est
pas, à cet égard, sans intérêt de remarquer que les équipements
réalisés par les autres services publics donnent souvent lieu à des
paiements définitifs alors que les avances versées à l 'administration
des P .T .T . font toujours l 'objet d'un remboursement intégral.
Les avances sont réservées à la réalisation de travaux concer-
nant la construction de la ligne particulière du candidat abonné
et elles ne représentent en fait qu 'une fraction de l ' investissement
nécessaire qui comprend également des équipements de commutation
et de transmission. Ces dernières dépenses restent à la charge de
tous les autres abonnés et il existe donc pour chaque ligne ainsi
mise en service une certaine péréquation des charges . Le paiement
d' intérêts est réservé aux souscriptions d 'emprunts présentant des
caractéristiques très différentes . Leur remboursement s' effectue,
en effet, en quinze ou vingt ans . Les sommes versées sont utilisées
exclusivement à la réalisation des programmes d 'équipement, auto-
matisation, acheminement et écoulement du trafic, par exemple, qui
sont choisis par l ' administration eu égard à l 'intérêt général.
Il convient de rappeler que le budget annexe des P .T .T . doit
équilibrer ses recettes et ses dépenses sans recevoir de subvention
du budget général, c ' est-à-dire sans prélèvement sur le produit des
impôts . Tout allégement des charges au profit de certains candidats
abonnés doit donc être compensé par une recette nouvelle . Les
collectivités locales peuvent, quand elles le désirent, réduire les
charges supportées par les candidats abonnés dans les régions

d'habitat dispersé, dès loi, que ceux-ci se groupent en associations
et acceptent le principe d'une réalisation concomittante des travaux
qui les intéressent . Ces associations auxquelles le crédit agricole
apporte, en vertu d'une convention passée avec le ministère des
P .T .T . . les préfinancements nécessaires sous forme de prêt, peuvent
en effet recevoir des collectivités intéressées des subventions cou-
vrant tout ou partie des intéréts dus par leurs membres.

Postes et télécommunications (maintien de l'ouverture des bureaux
de recette-distribution pendant la durée de la distrib, tion (.

9535 . — 16 mars 1974. — M. Gau demande à M . le ministre des
postes et télécommunications s 'il est exact qu il est envisagé de
ne plus maintenir ouverts les bureaux de recette-distribution pen-
dant la durée de la distribution . Il souligne qu'une telle mesure
agirad pour conséquence de priver le public de la permanence du

a 'vice à laquelle il est légitimement attaché et, par ailleurs,
d amputer les revenus familiaux des receveurs-distributeurs . Il
demande, dans ces conditions, s ' il n'estime pas devoir renoncer au
projet dont il s'agit.

Réponse . — L'importance du trafic écoulé au guichet des recettes-
distribution ne justifie qu'une ouverture réduite de ces établisse .
mente à toutes les opérations (en général, trois heures par jour
l 'après-midi!. En revanche, les recettes-distribution ont des horaires
d 'ouverture plus larges pour l 'exécution du service télégraphique
et téléphonique. • C'est ainsi que, le matin, durant l'absence du
receveur-distributeur nécessitée par la distribution du courrier, son
bureau est ouvert aux ' services électriques o pa'
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il assure le recrutement et qu 'il rémunère au mo

	

nne indem-
nité versée par l 'administration . Il n'existe act

	

snt aucun
projet visant à la suppression de ce service.

Postes et télécommunications (personnel : insuffisance
des effectifs à Vénissieux(.

9666 . — 23 mars 1974 . — M . Houél demande à M. le ministre des
postes et télécommunications quelles dispositions il entend prendre
pour que fonctionne dans de meilleures conditions le service des
postes et télécommunications de Vénissieux, troisième ville par
importance du département du Rhône. En effet, il apparait que les
administrations départementale et régionale ne méconnaissent pas
cette situation, puisqu'elles reconnaissent officiellement qu 'il y a
pour le bureau du centre une insuffisance de personnel . Mieux
méme, ces administrations indiquent que compte tenu de le.. situation
difficile des effectifs sur le plan départemental l ' accent a été mis
sur la nécessité d 'attribuer sans attendre et dans un premier temps
deux emplois supplémentaires à Vénissieux-Principal, pour renforcer
les positions de travail . Dans ces conditions, et compte tenu que
cette analyse n 'a encore, jusqu'ici, connu aucun résultat, il lui
demande ce qu ' il compte faire pour régler cette situation au mieux
des intérêts du personnel et des usagers.

Réponse. — La situation des bureaux du département du Rhône
est suivie d ' une manière toute particulière à la fois par les instances
régionale et départementale qui s 'efforcent d'accorder aux établis-
sements postaux les moyens d 'action correspondant à leurs charges,
dans la limite des effectifs dont ils disposent. C ' est ainsi qu 'à la
suite d'une étude qui a été effectuée à l'initiative du directeur
départemental des postes du Rhône, il a été reconnu nécessaire
d' accorder une unité au bureau de Vénissieux-Principal. Cet emploi
a été accordé le 1" juillet 1973. En outre, le chef de service dépar-
temental a autorisé .l ' utilisation d ' un renfort en. heures d 'auxiliaire
et se propose d ' octroyer prochainement une unité supplémentaire
pour faciliter le remplacement du personnel absent dans cette
recette . L ' ensemble de ces mesures doit conduire à l 'amélioration
des conditions de travail des agents et également contribuer à offrir
une meilleure qualité de service aux usagers.

Postes (projet de suppression d'agences commerciales des postes
et télécommunications dans la région parisienne : inconvé-
nients).

9771 . — 23 mars 1974 . — M. Claude Weber expose à M . le ministre
des postes et télécommunications que, selon des informations,
l ' administration des postes et télécommunications envisage de modi-
fier l 'implantation des agences commerciales des télécommunications
sur la région de Paris extra-muros . C'est ainsi que les agences de
Tournan-en-Brie (77 ,, de Mantes (78) et du Plessis-Bouchard (95)
sont menacées d 'être supprimées . En particulier, cette mesure
serait particulièrement mal venue dans le département du Val-d'Oise
où, actuellement, trois agences commerciales des télécommuni-
cations (Actel) fonctionnent : Sarcelles (provisoirement installée à
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Garges), Le Plessis et Cergy. Le p_-ojet prévoirait le transfert du
centre du Plessis-Bouchard à Cergy. Actuellement, ces trois agences
correspondent tout juste aux besoins des usagers. Aller vers une
concentration sur deux services reviendrait à restreindre ce service
public dans le Val-d'Oise, alors que l'expansion de ce département
justifierait, au contraire, l'aménagement et l'équipement de nou-
veaux établissements P .T .T ., afin de répondre aux besoins des
populations et au développement économique harmonieux du dépar-
tement. L' agence du Plessis-Bouchard est située en plein coeur de
la vallée de Montmorency, en pleine urbanisation, avec des villes
importantes comme Sannois, Franconçille, Taverny, Montigny-lès-
Cormeilles, Beauchamp . Elle dessert tout un secteur qui n ' a
aucune communication directe avec Sarcelles et des communications
difficiles avec Cergy (suite à l'abandon de la liaison ferroviaire
Paris-Nord--Cergy). Plus du tiers de la population du département
éprouverait ainsi de grandes difficultés à régler ses - problèmes
avec une agence des télécommunications . De même la suppression
de l 'agence du Plessis-Bouchard accentuerait les difficultés de travail
des agents (longs déplacements, pertes de temps, surcroît de
fatigue) et nuirait ainsi à la qualité du service rendu. En consé-
quence, il lui demande s' il ne compte pas, après examen de cette
question, interrompre l'élaboration des mesures visant à la suppres-
sion de trois agences des télécommunications.

Réponse. — La réorganisation des services administratifs et
techniques des télécommunications de la région parisienne a conduit
l'administration à réexaminer l 'implantation des services commer-
ciaux. L 'étude entreprise visant à la définition complète d ' un
schéma directeur d ' organisation amenait à remettre systématiquement
en cause tous les services existants, récemment créés ou dont la
création était seulement projetée . C'est ainsi que la suppression
de l ' agence commerciale du Plessis-Bouchard avait pu être envisagée.
Toutefois, dans le schéma retenu, et après examen de la situation
particulière de la zone couverte actuellement par cette agence, il a
été décidé de la maintenir. En ce qui concerne la ville de Mani es,
il n 'a pas été ouvert d 'agence commerciale qui ne peut donc être
supprimée et il n'avait pas été prévu d 'en créer. Enfin, s 'il a été
effectivement décidé de supprimer l'agence commerciale de Tournon.
en-Brie, cette suppression sera sans incidence sur la situation du
personnel y exerçant actuellement puisque les transferts d 'attribu-
tions sur l 'agence de Melun se feront au rythme des vacances
naturelles d ' emploi à Tournan-en-Brie.

Postes (menace que constitue pour les receveurs-distributeurs le
projet de fermer Les recettes-distributions pendant la distribution
du courrier).

9774. — 23 mars 1974 . — M. Maisonnat expose à M. le ministre
des postes et télécommunications que les receveurs-distributeurs
sont inquiets des menaces qui pèsent sur leur situation. En effet,
poursuivant une politique de e rentabilisation» à outrance, l 'admi-
nistration, prétextant l'insuffisance du trafic de petits bureaux
ruraux, envisage de ne plus maintenir l 'ouverture des recettes-
distributions pendant la durée de la distribution du courrier.
Il s 'agirait là d'une nouvelle atteinte au service public dans les
secteurs ruraux qui ont déjà eu à souffrir de mesures semblables.
D 'autre part ; cette décision amputerait de façon très importante
les revenus familiaux des receveurs-distributeurs. Il lui demande
donc s'il compte reconsidérer la question et ne pas mettre en
application la mesure évoquée.

Réponse . — L'importance du trafic écoulé au guichet des
recettes-distributions ne justifie qu'une ouverture réduite de ces
établissements à toutes les opérations (en général, trois heures
par jour l'après-midi) . En revanche, les recettes-distributions ont -
des horaires d'ouverture plus larges pour l'exécution du service
télégraphique et téléphonique. C 'est ainsi que, le matin, durant
l'absence du receveur-distributeur nécessitée par la distribution
du courrier, son bureau est ouvert aux e services électriques',
par un agent dont il assure de recrutement et qu'il rémunère
au moyen d'une indemnité versée par l'administration. Il n'existe
actuellement aucun projet visant à la suppression de ce service.

Postes (financement et construction d'un hôtel des postes
à Grigny (Essonne]).

9176. — 23 mars 1974 . — M. Pierre Juquin rappelle à M . le
ministre des postes et télécommunications qu 'il avait précisé, en
répondant à sa question n' 1666 du 25 mai 1973 sur la nécessité
de construire un hôtel des postes à Grigny (Essonne), qu' a une
construction domaniale à Grigny, sur un terrain proposé par la
com ;aune, interviendra très vraisemblablement en 1975 a . Du fait
de sa situation financière difficile et notamment des restrictions
imposées par la commission spéciale chargée d'examiner le

budget 1973, cette commune ne peut fournir que le terrain dont
elle est déjà propriétaire. Il lui demande quelle mesure il compte
prendre, compte tenu de ces conditions, pour assurer le finan-
cement et la construction, dès cette année, 'de cet équipement
vital pour une cité de plus de 30 000 habitants.

Réponse . — Le projet,de construction d'un hôtelcdes postes
à Grigny est attentivement' suivi par l'administration des P . T. T.
La décision de la municipalité de ne pas participer à la charge
des travaux, ainsi qu ' elle l'avait initialement accepté, d' une part,
le respect du programme d'opérations annoncé, d 'autre part, ne
permettent pas d' assurer le financemen : de ce projet cette année
ainsi que le souhaiterait l'honorable parlementaire. Par contre,
comme cela a déjà été dit en réponse à une précédente question
écrite )n° 1666 du 25 mai 1973) et compte tenu de l ' état actuel
des études déjà réalisées, il apparaît que l ' opération sera effecti-
vement lancée en 1975.

Postes et télécommunications
(réforme indiciaire des personnels des lignes).

9682. — 30 mars 1974. — M. Lucas indique à M. le ministre des
postes et télécommunications que la réponse faite au Journal offi-
ciel du 12 janvier à la question n" 6632 au sujet du déclassement
du personnel des lignes ne lui donne aucunement satisfaction . La
première partie de cette réponse concerne les réformes des
catégories C et B appliquées sur le plan générai de la fonction
publique . Or, les questions posées concernaient la réforme parti-
culière promise au personnel des lignes par le ministre des
P., T . T . à Ségur en juin 1968 et non pas les réformes générales.
La deuxième partie de la réponse fait état de ce qui a été appliqué
à ce sujet et confirme, si besoin était, la justesse des interventions
en faveur de ces catégories de personnel particulièrement défa-
vorisées. En voici les preuves : 1" la prime de conduite attribuée
aux agents techniques conducteurs est un très mauvais palliatif
étant donné que les intéressés revendiquaient le classement indi-
ciaire dans l ' échelle des conducteurs poids lourds et non pas une
prime de conduite. Ce fut une mauvaise solution prise contre la
position exprimée par les représentants C. G. T. à la commission
Lecarpentier. Le résultat est décevant, l 'administration recon-
naissant elle-même qu 'elle ne trouve plus de candidats dans le
grade d'agent technique conducteur (il existe, depuis cette décision
technocratique, plus de 1 000 emplois réglementaires vacants) ; 2° la
réponse fait état de s l 'accès exseptionnet d'agents techniques
spécialisés et conducteurs au grade d'agent technique de 1" classe
en omettant de préciser que cette mesure ne concernait que
1 800 transformations d' emplois sur 7000 A. T. S . et A. T. C . en
fonctions le 1" janvier 1970 . Donc la question reste entière pour
les quelque 5 000 A. T. S. et A. T. C . qui ont été exclus de cette
mesure ; 3" il n'a pas non plus été répondu à la question concernant
les 7 965 agents techniques en service au 1" janvier 1970 et qui
ont été exclus en totalité de toute amélioration indiciaire . Le
rétablissement des parités, comme l'ont démontré les représentants
C . G . T . et F . O. à la commission Lecarpentier, comporte le classe-
ment de tous les agents techniques dans le groupe V, c 'est-à-dire
la fin de carrière à l 'indice chevron 365 brut au lieu de 309 en
1974 ; 4" la réponse que la création des grades d 'agent d 'exploi-
tation et d'agent d' administration principal a t eu pour effet de
porter du groupe IV au groupe VI le niveau supérieur de la rému-
nération du personnel d'exécution du service des lignés a . En
réalité, cette affirmation, vraie statutairement, ne correspond pas
à la réalité si l'on tient compte que, sur près de 5000 agents tech-
niques de 1" classe en fonctions au 1" janvier 1970, il y en a près
de 2 000. qui sont encore dans le groupe IV et que, si la majorité a
pu accéder au grade ' d'agent d 'exploitation, par contre une très
faible minorité a pu accéder au groupe VI avec le grade d'A . A. P.;
5" la question concernant les conducteurs de chantier et tonduc-
teurs principaux reste entière étant donné qu'il est répondu au
futur en indiquant qu ' ils a vont disposer d'un accès supplémen-
taire en catégorie B par suite de la création du grade de conducteur
de travaux a . Il s ' agit d ' un engagement pris par ses prédécesseurs
depuis cinq ans mais qui, à ce jour, reste inappliqué étant donné
que le statut des lignes n ' a pas été modifié en conséquence, d 'une
part, et que, d 'autre part, son administration continue à organiser
le recrutement de nouveaux conducteurs de chantier ; 6° enfin, pour
les chefs de secteur et de district, le futur est encore utilisé en
rappelant la promesse d 'un débouché en cadre A . En conclusion
de ses réponses, le ministre estime a que l ' action entreprise en
faveur des fonctionnaires du service des lignes a déjà abouti à des
résultats appréciables a et qu'elle s est décidée à poursuivre cette
action s. Or, à ce jour, 17 000 titulaires du service des lignes sur
23 000 n'ont bénéficié d'aucune mesure d'amélioration indiciaire.
Le budget des P . T. T . pour 1974 ne contient aucun crédit pour
une réforme indiciaire des personnels des lignes, Il fui demande
ce qu'il compte faire pour la masse des A. T., A, T . S., A . T. C.,
A . T. 1, C. D . C ., C. D. C. P., C. S . E . C. et C. D . 1 . ; est-ce que
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des crédits seront prévus au budget des P. T . T. de 1975 pour le
reclassement promis. à ces catégories . Et dans l'affirmative, sous
qu'elle forme et dans quelle proportion chacune des catégories
concernées peut espérer obtenir l'amélioration indiciaire qui lui
est promise depuis 1968 au titre du rétablissement des parités
externes.

Réponse. — Les mesures intervenues en faveur du personnel
du service des lignes depuis 1970 constituent un tout indissociable,
qu'elles relèvent de mesures générales comme les réformes des
catégories C et D et de la catégorie B ou de mesures spécifiques,
statutaires ou indemnitaires, et s'inscrivent dans un ensemble qui
représente le maximum de ce qu' il a été possible d 'obtenir jusqu 'ici
à la suite des conclusions de la sous-commission Le'arpentier.
L'action se poursuit pour une réalisation plus complète des mesures
préconisées . La nouvelle question de l'honorable parlementaire
n ' appelle donc aucun complément aux réponses déjà faites aux
questions n" 4772 du 29 septembre 1973 et n" 6632 du 5 décem-
bre 1973 sur le même sujet.

Téléphone (dégradation du fonctionnement du téléphone dans les
Pyrénées-Orientales).

10093. — 30 mars 1974 . — M . Tourné expose à M. le ministre des
postes et télécommunications que le fonctionnement du téléphone
ne cesse de se dégrader dans les Pyrénées-Orientales . Pour obtenir
un correspondant il faut, à certains moments de la journée, des
heures entières . Cela est vrai, aussi bien pour les communications
téléphoniques dans le département que pour avoir un correspondant
dans le reste de la France . Parfois, les circuits sont bloqués à
Montpellier ainsi qu'à Toulouse. Aussi, le téléphone n'est plus un
moyen rapide de communication, mais une épreuve de patience et
une source d ' énervement . De jour et de nuit, des voix inconnues
s ' entremêlent su cours d 'une même communication, sans compter
une sonnerie stridente qui perce le tympan, sans que le moindre
correspondant se manifeste au bout du fil. Si cela continue, le
téléphone ne manquera pas de dent-air pour ses utilisateurs, une
gêne pour ne point dire objet de perturbation et d'amertume . Pour-
tant il revient de plus en plus cher pour ses utilisateurs . Il lui
demande : 1" s 'il peut expliquer les raisons des attentes et des
perturbations qui se manifestent dans les communications télépho-
niques dans les Pyrénées-Orientales ; 2" ce qu 'il compte décider pour
y mettre rapidement un terme.

Réponse . — Avec une densité téléphonique de 10 postes pour
100 habitants et un taux d'automatisation de 88,9 p . 100, les
Pyrénées-Orientales occupent sur la liste nationale un bon rang du
point de vue de l 'équipement et de la modernisation des installa-
tion;. Cependant des difficultés subsistent encore dans certains
secteurs, notamment dans les zones rurales des groupements non
automatisés de Font-Romeau et de Prades. Conscients de ces pro-
blèmes, les services de télécommunications ont d 'ores et déjà
programmé la modernisation des installations en question et celle-ci
interviendra dans le courant de la présente année dans le sec-
teur de Font-Romeu et en 1975 dans celui de Prades . Par ailleurs,
dans les centres ou sous-centres saturés de Thuir, Trouilles, Baixas
et Pia, situés dans la zone automatisée, des mesures ont été prises
en sue d ' améliorer l 'écoulement du trafic . A Pie, une extension
de circuits est en cours et à Baixas une opération semblable
interviendra dans le courant de l 'été prochain. Le centre de sec-
teur de Thuir, d'une capacité actuelle de 520 lignes, sera remplacé
à la fin de cette année par un centre plus moderne de 800 équipe-
ments ce qui permettra également aux abonnés de Trouilles de
bénéficier à la même époque d ' une meilleure desserte grâce à
un rattachement sur ce nouveau centre. Enfin il est prévu de com-
mander, au titre du budget de 1975, un nouvel autocommutateur à
Perpignan en vue de remplacer par du matériel moderne l ' actuel
centre équipé en matériel rotatif.

Postes (diffusions municipales par haut-parleurs :
exonération de. la nouvelle taxe pour droit d 'usage).

10372 . — 5 avril 1.974. — M . Saint-Paul expose à M . le ministre des
postes et télécommunications que certaines communes, diffusant
par haut-parleurs des avis à la population, se trouvent lourdement
pénalisées par le décret n" 73-601 du 4 juillet 1973 portant a règle-
ment et tarif des télécommunications dans le régime intérieur a.
L'administration des P . T . T . avait établi, sur les lignes alimentant
ces appareils, un e droit d 'usage n que rien, d 'ailleurs, ne parait
justifier : ces lignes ont, en effet, été installées par les communes
qui en assument intégralement l 'entretien ; elles ne coûtent donc
pas un centime à l'Etat . Quoi qu ' il en soit, une _commune de
l'Ariège, qui acquittait jusqu 'à présent une redevance annuelle
de 30 francs, vient d'être avisée qu'en application du décret précité

son taux annuel est porté à 840 francs, soit une augmentation de
2800 p . 100! A l'heure où les communes connaissent du fait de
l'inflation des difficultés croissantes, il parait anormal qu 'elles
soient ainsi pénalisées pour avoir simplement, à leurs frais, moder-
nisé un service public . II lui demande les mesures qu 'il compte
prendre pour remédier à cette situation et exonérer les communes
d'une taxe sans fondement.

Réponse. — Les lignes de télécommunications établies et entre-
tenues intégralement aux frais du permissionnaire sont passibles
d'un droit d'usage en application de l'article D. 388 du code des
postes et télécommunications, lorsque leur construct i on est subor-
donnée à l 'autorisation de l' administration des P. T. T. prévue par
les articles L. 33 et suivants de ce code, ce qui est le cas des lignes
de haut-parleurs. L 'article 3 du décret n" 73-601 du 4 juillet 1973
If E. 56, a porté de 30 à 70 francs le droit d ' usage forfaitaire
applicable à un réseau de diffusion par haut-parleurs utilisé dans
le cadre d'une manifestation publique à caractère généralement
commercial et de durée nécessairement limitée . Cette taxe est
perçue mensuellement dans le cas exceptionnel d 'une ou de plu-
sieurs manifestations successives utilisant la même installation
durant plus d 'un mois. Mais ces dispositions ne concernent pas les
réseaux permanents construits par certaines municipalités pour la
diffusion d ' informations à la population. Les services locaux des
télécommunications qui auraient commis l 'erreur d ' interprétation
signalée par l'honorablel parlementaire vont être invités à soumettre
ces réseaux au droit d'usage applicable aux lignes utilisées par les
services publics de l'Etat, les départements et les communes et
fixé aux paragraphes E . 500 et E . 51 de l'article 3 du décret précité,
qui a simplement majoré de 16,66 p. 100 ces redevances inchangées
depuis 1966. Ce redressement aura pour effet de ramener la taxa-
tion litigieuse à un niveau modique dans les petites communes.

SANTE PUBLIQUE ET SECURITE SOCIALE

Sécurité sociale (commission technique interministérielle
de nomenclature des actes de biologie médicale).

1606. — 24 mai 1973. — M . Ribes demande à M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale s' il peut lui indiquer les
motifs du non-renouvellement de la commission technique ministé-
rielle de nomenclature des actes de biologie médicale . En effet,
l 'arrêté du 18 septembre 1968, paru au Journal officiel du 28 sep-
tembre 1968, complété par l ' arrêté n" 69-109 du 24 janvier 1969
fixant le fonctionnement et la composition de cette commission
pour une période de trois ans renouvelable n' a pas, à ce jour,
été prorogé. Il s'ensuit que, depuis la dernière réunion de cette
commission, dans le courant de l 'année 1969, un grand nombre
de demandes d 'inscription n'ont pu être étudiées et que des examens
couramment prescrits comme le diagnostic immunologique de la
rubéole, la recherche de l ' antigène e Australie» ou l ' utilisation de
techniques telles que l 'immunofluorescence ne peuvent être prises en
charge par les organismes de sécurité sociale . Pour tenter de pallier
à cette carence, une circulaire référenciée M. C. N. 47,72 de la
caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés en
date du 6 juillet 1972 et adressée aux responsables des caisses
régionales formule des indications concernant l 'application de la
nomenclature des actes de biologie médicale et fait notamment
assimilation pour le test de la rubéole aux honoraires d 'un labora-
toire privé nommément désigné. Il lui demande si cette pratique
d' assimilation est réglementaire en matière de biologie médicale
et dans ce cas sur quel texte se base la décision du directeur de
la caisse nationale de l 'assurance maladie des travailleurs salariés.

Réponse . — A la suite de l 'expiration du mandat des membres
de la commission technique interministérielle de nomenclature des
actes de biologie médicale, il est apparu opportun de modifier
l 'arrêté en fixant la composition afin d 'assurer désormais un
meilleur équilibre entre les représentants des administrations
intéressées, des organismes d'assurance maladie et de la profes-
sion . Ces modifications ont fait l 'objet de l 'arrêté du 27 septem-
bre 1973 et la commission dans sa nouvelle formation a été mise
en place le 7 février 1974. Elle sera donc en mesure de procéder
très prochainement à une révision et une actualisation de la
nomenclature . En ce qui concerne le problème particulier du séro-
diagnostic de la rubéole, il est exact que cet examen ne figure
ni à la nomenclature des actes de biologie médicale, ni sur la
liste des- actes spécialisés publiée en annexe à la circulaire du
27 septembre 1966 relative aux conditions de remboursement
des analyses médicales. Toute possibilité d'assimilation étant exclue
en matière de prestations sanitaires, ces examens ne peuvent être
pris en charge au titre des prestations légales de l ' assurance
maladie. Néanmoins, les caisses d' assurance maladie ont été auto-
risées dans certains cas exceptionnels à prononcer la prise en
charge des séro-diagnosties de la rubéole lorsqu 'il s ' agit de per-
sonnel féminin en contact avec des enfants, notamment celui des
établissements d'enseignement, et qu'il existe un risque grave
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de contamination ; c 'est en raison de cette possibilité que la caisse
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de fuel
dans ce cas, en raison de la très grande disparité de facturation pour le chauffage domestique. Ces avantages permettraient aux per-
des laboratoires d ' analyses médicales pour ces examens. En tout sonnes âgées
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de

	

disposer de

	

revenus en
état de cause, dans le cadre de ses travaux d'actualisation de la argent ou

	

en nature nettement supérieurs à ceux dont

	

elles dis-
nomenclature, la

	

commission sera

	

chargée d 'étudier

	

l'inscription posent à

	

l'heure

	

actuelle .

	

Dans ces

	

conditions,

	

il lui demande de
du séro-diagnostic de la rubéole. En ce qui concerne l 'antigène
a Australia e, une première étape importante a été franchie dans
le sens d ' une limitation du risque de contagion d 'hépat i te virale,
en imposant la recherche de cet antigène dans le sang pt .levé sur
des donneurs en vue de la p: - naration par les centres de transfu-
sion sanguire des différents produits sanguins . L' obl i gation ainsi
instituée s ' est accompagnée d'une majoration du prix :, .,s produits
sanguins et des dérivés du sang afin d'assurer aux centres une
recette complémentaire qui leur permettra de couvrir les frais
entrainés par cette recherche . Le problème relatif a l'inscription
de cette recherche à la nomenclature dans le cas ou elle est
prescrite à des malades présumés atteints d ' hépatitt . sera so .imis
à l'avis de la commission technique de la nomenclature.

Assurance vieillesse (musiciens. auteurs et composit^ :ire).

2660. — 21 juin 1973 . — M . Besson attire l'attention de M . le minis-
tre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les conséquences
du décret du 11 avril 1962 rendant obligatoire pour les auteurs
touchant à ce jour plus de 5 000 francs- de droits dans l ' année le
versement de cotisations à la caisse d 'allocation vieillesse des pro-
fesseurs de musique, des musiciens, des auteurs et compositeurs.
D estime que l ' exigence de soixante trimestres de cotisations pour
ouvrir droit à une retraite est en contradiction avec l 'obligation
du versement des cotisations et lui demande en conséquence s'il ne
serait pas possible de modifier ces dispositions réglementaires afin
que les musiciens . auteurs et compositeurs obtiennent soit automa-
tiquement une pension proportionnelle à leurs versements, soit la
liberté de s'affilier ou non à la caisse précitée.

Réponse . — II apparait que la question posée concerne le régime
de l'allocation vieillesse auquel doivent obligatoirement cotiser les
auteurs en application des articles L . 648 et L . 655 du code de la
sécurité sociale . C 'est en effet dans ce régime qu 'en l'état actuel
de la réglementation l ' allocation n'est attribuée que si l 'intéressé
justifie de quinze années de cotisations (soixante trimestres, ou
d 'années d ' activité professionnelle antérieures au 1"' janvier 1949 en
application de I 'article 7 du décret n" 49-455 du 30 mars 1949 modifié
relatif nu régime d'assurance vieillesse des professions libérales.
Quant au décret du 11 avril 1962 dont fait état l' honorable parle-
mentaire, il vise le régime d 'assurance vieillesse complémentaire
commun aux artistes graphiques et plastiques et aux professeurs de
musique, musiciens, auteurs et compositeurs, régime qui comporte
des règles différentes, et notamment la possibilité d ' un rembourse-
ment des cotisations versées après cinq années d 'assurance au plus.
Mais il convient de rappeler, en ce qui concerne le régime de
l'allocation, que l'exigence de quinze années de cotisations est tem-
pérée par l' existence des règles de coordination entre les régimes
d'assurance vieillesse qui permettent de totaliser, pour l'ouverture
du droit . l 'ensemble des périodes d'assurance accomplies dans tous
les régimes obligatoires d 'assurance vieillesse dont l 'intéressé a
successivement relevé . Les modifications qui pourraient étre appor-
tées à la réglementation en vigueur, notamment en ce qui concerne
le taux de l'allocation ou l 'assiette des cotisations, feront l'objet
d ' un examen attentif dans le cadre des études qui seront entre-
prises compte tenu des dispositions de l'article 28 de la loi de
finances pour 1974 prévoyant l'institution d ' un système de protec-
tion sociale minimum applicable à tous les Français en vue de la
réforme du régime d'assurance vieillesse des professions libérales
qui ne pourra être réalisée qu'après consultation de la caisse natio-
nale d ' assurance vieillesse des professions libérales et des sections
professionnelles intéressées. Toutefois, il est précisé que la situation
particulière des auteurs au regard du régime de la sécurité sociale
des écrivains non salariés fait actuellement l'objet d 'études en
liaison avec les représentants du ministre des affaires culturelles
et des organismes professionnels regroupés au sein du centre national
des lettres.

Vieillesse (personnes âgées bénéficiaires de l'allocation logement:
octroi d'autres avantages sociaux).

3961, -- 4 août 1973 . — M. Gaudin appelle l 'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des personnes âgées qui bénéficient d ' allocations de logement
en vertu de la loi n" 71-582 du 16 juillet 1971 . Il lui fait observer
à ce sujet que les critères de cette loi pourraient être utilisés pour
accorder aux personnes du troisième âge en rtéme temps que

bien vouloir lui faire cent-mitre s'ti lui parait possible de compléter
sur ce point la loi précitée du I1 juillet 1971.

Réponse . — L' honorable parlementaire a bien voulu appeler
l ' attention de M . le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale sur la situation des personnes âgées qui bénéficient d'allo-
cations logement en vertu de la loi n" 71-582 du 16 juillet 1971.
Il fait observer que les critères de cette loi pourraient être utilisés
pour accorder aux personnes du troisième âge d'autres avantages.
La suggestion de l 'honorable parlementaire s'inscrit dans la préoccu-
pation du Gouvernement de définir des critères généraux appli-
cables aux différentes aides accordées aux personnes âgées dans
un but de simplification notamment . Mais seule une étude
approfondie permettra de conclure si la généralisation des critères
de la loi précitée est possible . A première vue, les conditions
d ' attribution de l 'allocation logement sont trop marquées par la
spécificité de cette aide au logement, qui n ' est d 'ailleurs pas
réservée aux seules personnes âgées, pour qu ' il en soit ainsi. En
particulier, toutes les aides en faveur des personnes âgées ne
peuvent être modulées, comme l 'allocation logement, en fonction
des ressources, sans entraîner de multiples complications (gratuité
des transports en commun, par exemple, . De même, si le champ
d ' application de l ' allocation logement se limite aux personnes loca-
taires ou accédant à la propriété, cette condition d ' octroi n ' est pas
nécessairement retenue pour l'attribution des autres formes d 'aides.
En tout état de cause, cette suggestion sera examinée avec soin
par les services qui élaborent actuellement la loi cadre du troisième
âge dont les dispositions devraient répondre aux préoccupations
de l ' honorable parlementaire.

Allocation de logement (attribution aux travailleurs étrangers
ayant la charge de leur famille dans leur pays d 'origine).

4786 . — 29 septembre 1973 . — M. Herzog expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les travailleurs
étrangers immigrés séparés de leur famille ont à charge, en plus
du loyer du logement occupé par leur famille, dans leur pays d 'ori-
gine, un second loyer correspondant à leur logement en qualité de
travailleurs isolés. Généralement, ces travailleurs s'efforcent de faire
parvenir la plus grande partie de leur salaire à leur famille . Pour
cela ils acceptent souvent de se loger dans des taudis à bas prix
plutôt que dans un foyer-hôtel dont le loyer actuel est de l'ordre
de 200 francs par mois . L' allocation logement attribuée en particu -
lier par la loi du 16 juillet 1971 aux jeunes travailleurs de moins
de oing-cinq ans, par exemple à ceux qui résident en foyer de
jeunes travailleurs ou louent un appartement de type F 1 corres-
pondant aux conditions légales de salubrité, devrait pouvoir être
étendue aux travailleurs immigrés ayant charge de famille . Une
telle mesure atténuerait la charge du loyer en foyer-hôtel, les
rendant plus accessibles . De même elle rendrait plus accessible
le marché immobilier et locatif et inciterait les travailleurs déplacés
à rechercher un habitat normal et intégré à la population locale,
ce qui allégerait d'autant 1_s charges imposées par la création
de foyers-hôtels. Enfin, elle libérerait certains travailleurs déplacés,
qui logés par leur entreprise, sont trop dépendants de celle-ci.
Elle entrainerait enfin la disparition des n marchands de sommeil
Il lui demande s ' il envisage une modification de la loi du 16 juil-
let 1971 qui tiendrait compte des suggestions qui viennent d ' être
exposées.

Réponse. — Il n ' est pas possible de lever, au profit des seuls
travailleurs étrangers, la condition d'âge de vingt-cinq ans pour
l 'octroi de l'allocation logement prévue par la loi du 16 juillet 1971.
Le problème du double lover se pose également à des travailleurs
français en déplacement prolongé en raison de leur profession et
rencontrant souvent des difficultés comparables à celles des migrants
étrangers . En tout état de cause, une étude d 'ensemble des pro-
blèmes posés par l 'allocation logement a été entreprise et, à cette
occasion, la situation évoquée par l ' honorable parlementaire ne
manquera pas de faire l ' objet d ' un examen attentif.

Equipement sanitaire (création ou extension de cliniques privées),

4825 . — 29 septembre 1973 . — M. Sénés expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que plusieurs mem-
bres de la commission régionale de l 'hospitalisation ont appelé
son attention sur l'absence de coordination entre la procédure d'oc-
troi de permis de construire et celle de l 'autorisation de création
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ou d 'extension des cliniques privées . A plusieurs reprises il a été
constaté que , des permis de construire avaient été accordés et,
par suite, les travaux entrepris alors que la commission régionale
n' avait pas encore émis son avis. Des avis défavorables ont été
émis alors que les constructions ou extensions étaient très avancées.
Cela constitue un moyen de pression inadmissible soit sur les mem-
bres de la commission régionale, soit sur ceux de la commission
nationale . Il demande ce qu'il cc :tete faire pour régler ce
grave probü ::e .

Réponse . — Le ministre de la sar publique et de la sécurité
sociale p écise que les autorisatior. auxquelles sont soumis les
établissev ents sanitaires privés comportant hospitalisation et la déli-
vrance des permis de construire procèdent de réglementations dis-
tirate_ qui répondent à des objectifs différents . Le régime des
z ('irisations auxquelles sont soumis les établissements privés d'hos-
+it .ilisation tend en effet à permettre un développement harmo.
nieux des équipements en fonction des besoins définis par la carte
sanitaire établie en application de l ' article 44 de la loi n" 70-1318
du 31 décembre 1970 portant réforme hospitalière, alors que le
permis de construire a pour objet d'assurer le respect des règles
d'ordre public en matière d ' "irbanisme et de construction. Ainsi
les autorisations de création de lits d 'hospitalisation sont régies
par le décret n" 72-923 du 28 septembre 1972, relatif aux autori-
sations auxquelles sont soumis les établissements sanitaires privés
en vertu de l'article 31 de la loi n" 70-1318 du 31 décembre 1970
portant réforme hospitalière . L'application de ces dispositions relève
de la compétence du ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale, les décisions étant prises, soit à I'rche' on ministériel pour
les équipements correspondant à la satisfaction de besoins natio-
naux ou plurirégionaux . soit à celui des préims de région dans les
autres cas. La délivrance des permis de construire est régie, en
ce qui la concerne, par les articles R. 421-1 et suivants du code de
l' urbanisme. En règle générale, l' instruction des dossiers appartient
aux directeurs départementaux de l ' équipement, la décision étant
prise par le préfet dans la mesure où le projet à réaliser excède
1000 mètres carrés de surface de planchers, le maire de la commune
d 'implantation étant compétent en deça dudit seuil. La seule coor-
dination prévue réglementairement entre le déroulement des deux
procédures en cause résulte des dispositions de l 'article R. 421-15
du code de l'urbanisme qui dispose que le directeur départemental
de l ' équipement doit consulter les autres administrations intéressées
par le projet . En ce qui concerne le fond du problème posé, il
convient d'autre part d ' observer que le permis de construire ne
peut être le véhicule de considérations étrangères à l 'urbanisme
et à la construction ; il en résulte que ces dernières considérations
doivent recevoir une solution appropriée selon des procédures
spécifiques et indépendantes ; aussi seules les dispositions prévues
par le code de l' urbanisme et de l 'habitation peuvent justifier un
refus. En tout état de cause) la délivrance éventuelle d'un permis
de construire ne saurait justifier à elle seule l'obtention d' une
autorisation en application de l 'article 31 de la loi du 31 décem-
bre 1970 . Dans le cadre de la réglementation applicable en l ' es-
pèce, l'avis des commissions de l ' hospitalisation doit en effet être
fondé sur les seules considérations tenant à la satisfaction quanti-
tative et qualitative des besoins sanitaires. Inversement la déli-
vrance d 'une autorisation dans le cadre sanitaire ne saurait pré-
juger celle du permis de construire . Les initiatives prises par les
promoteurs d 'opérations d'équipement hospitalier en vue de la
réalisation de projets avant autorisation au titre des dispositions
de l ' article 31 de la loi du 31 décembre 1970, doivent en conséquence
demeurer sans effet au regard de la procédure définie par le
décret n" 72-923 du 28 septembre 1972. Toutefois, en raison de l' im-
portance indiscutable que revêt une coordination des procédures,
l 'attention des préfets a été appelée sur l 'intérêt qu ' il y a à
instruire, dans la pratique, la délivrance des permis de cons-
truire en liaison avec l'étude des dossiers d 'autorisation intéressant
les établissements sanitaires privés . En outre, le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale a pris contact avec le
ministre de l 'aménagement du territoire, de l ' équipement, du loge-
ment et du tourisme en vue de rechercher une solution satisfai-
sante aux difficultés signalées. Tous renseignements utiles sur
l 'aboutissement de ces démarches seront ultérieurement communi-
qués par lettre à l'honorable parlementaire.

Assurance vieillesse
(pension de réversion du chef titi premier mari).

4885. — 29 septembre 1973 . — M . Dominati attire l 'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le
caractère insolite de la décision de refus opposée à Mme veuve L .,
née R., domiciliée 139, rue d'Aboukir, et libellée comme suit :
c selon les instructions ministérielles du 3 août 1964, les droits d 'une
veuve à un avantage de réversion du chef de son premier
mari ne peuvent être reconnus que si son second mari a été lui-
même tributaire du régime des salariés s . Dans l'hypothèse consi-
dérée, la durée du second mariage n'avait pas excédé quatre mois.

L' intervenant souhaiterait que lui soit précisée la nature du lien
de cause à effet qui existerait entre les situations juridiques des
premier et second maris. Il lui rappelle que le premier mariage
avait, dans l 'hypothèse considérée, une durée de trente-huit années,
et le second, comme il a été dit plus haut, de quatre mois . L 'inter-
venant observe, toute révérence gardée, que le second mariage,
en tous ses effets, a été vraiment maléfique pour la veuve . Si l'on
peut accepter la condition d ' une durée maximale du second mariage,
on imagine mal l'obligation d'une similitude des situations sociales
des deux époux successifs.

Réponse . — La pension de réversion est prévue par les arti-
cles L . 351 et L . 351 . 1 du code de sécurité sociale, sous certaines
conditions notamment de ressources en faveur du a conjoint sur-
vivant s de l'assuré décédé. Or, lorsqu'une personne a été mariée
plusieurs fois, ses droits éventuels à pension de réversion doivent,
en règle générale, être appréciés en fonction de la situation du
dernier conjoint décédé. Dans le souci d ' éviter qu'une veuve qui,
par ses mariages successifs, s 'est toujours trouvée rattachée au
régime des salariés, ne soit privée de tout avantage de réversion,
il a toutefois été admis, par une interprétation bienveillante des
dispositions susvisées, que lorsque la conjointe survivante ne peut
obtenir, du chef de sen second mari salarié, un avantage de réver-
sion prévu par le code de la sécurité sociale, elle peut faire valoir
ses droits éventuels à un tel avantage du chef de son premier
mari. S 'agissant d'une mesure dérogatoire à la règle générale sus-
visée, le bénéfice de cette mesure n'a pu être étendu aux veuves
dont le second mari relevait d ' un régime d 'assurance vieillesse
autre que le régime général . Cette question sera, toutefois, examinée
dans le cadre des études entreprises en vue de l 'amélioration de
la situation des veuves.

Anciens combattants et anciens prisonniers de guerre
(retraite anticipée).

4906 . — 3 octobre 1973 . — M . Claudius-Petit demande à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale s 'il ne lui
parait pas souhaitable de prévoir dans les textes d' application de
la loi du 28 juin 1973 accordant aux anciens combattants et anciens
prisonniers de guerre le bénéfice de la retraite anticipée, des
dispositions transitoires qui permettent aux anciens combattants et
anciens prisonniers de guerre, ayant pris leur retraite entre
soixante et soixante-cinq ans, avant la promulgation de cette loi,
de ne plus supporter une minoration de leur pension et de recou-
vrer leur droit à la liquidation de leur pension au taux plein, dans
des conditions identiques à Belles prévues par la loi du 28 juin 1973.

Réponse . — La loi du 21 novembre 1973 permettant aux anciens
combattants et aux anciens prisonniers de guerre de bénéficier,
entre 60 et 65 ans, d' une pension de retraite calculée sur le taux
applicable à l 'âge de soixante-cinq ans a prévu, dans son article 4,
qu'un décret fixerait notamment les modalités et les dates de
mise en oeuvre de ces nouvelles dispositions . Le décret n" 74-54
du 23 janvier 1974 qui fixe les conditions d' application de cette
loi précise donc que ses dispositions sont applicables aux pensions
de vieillesse prenant effet postérieurement au 31 décembre 1973.
Le principe de non-rétroactivité des textes législatifs et réglemen-
taires et le caractère définitif de la liquidation des pensions de
vieillesse s' opposent, en effet, à la révision, au titre de la loi pré-
citée, des pensions de vieillesse des anciens combattants qui ont
obtenu la liquidation de leurs droits avec effet antérieur au 1"' jan-
vier 1974, date de mise en vigueur des nouvelles dispositions sus-
visées .

Allocation aux handicapés adultes (complexité excessive).

5404 . — 18 octobre 1973 . — M. Cousté expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que, d'une manière
générale, les mesures en faveur des handicapés adultes résultant
de la loi du 13 juillet 1971 sont apparues particulièrement complexes
à l 'occasion de leur application . Il lui demande si le Gouvernement
ne pourrait pas envisager de prendre l ' initiative d ' une simplifica-
tion et préciser sur quels points celle-ci entend principalement se
traduire.

Réponse . — L' honorable parlementaire a bien voulu appeler
l ' attention du ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale sur la complexité des mesures en faveur des handicapés
adultes résultant de la loi du 13 juillet 1971 . Il est exact que
l'application de la loi s'est heurtée à des difficultés d 'application
dues à sa complexité même, que ce soit en matière d 'instructions
des dossiers provoquant des retards dans le service de l ' alloca-
tion ou en matière de conditions exigées pour l ' octroi écartant
de son bénéfice certains handicapés . Le Gouvernement a donc été
conduit à prendre les mesures de simplification qui s ' imposaient ;
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le décret du B mars 1973 modifie sensiblement la condition de
ressources qui est désormais appréciée sur là base du seul revenu
imposable ; la loi du 13 juillet 1973 fait présumer la condition
d'inaptitude au travail et, par suite, l'instruction des dossiers devant
la commission départementale d'orientation des infirmes se trouve
ainsi supprimée . L'allégement déjà considérable ainsi obtenu a
eu pour conséquence de simplifier les procédures et de faciliter le
service des prestations, mais le Gouvernement entend poursuivre
son action dans cette voie de manière plus vaste . Le pro;a de
loi d'orientation qui sera soumis à l 'étude des assemblées parle-
mentaires lors de la prochaine session prévoit le regroupement
des différentes allocations accordées aux handicapés adultes . Cette
allocation unique sera accordée sans tenir compte de l'aide possible
des débiteurs d 'aliments, ni des rentes viagères visées à l ' article 8
de la loi n" 69-1161 du 24 décembre 1969 et pourra se cumuler
avec les ressources personnelles du handicapé jusqu'à concur-
rence d ' un plafond fixé en fonction des charges familiales qui lui
incombent . En outre, un régime d'affiliation à l'assurance maladie
sera propre aux handicapés . Simplification des procédures mais
aussi meilleure coordination des équipements et des actions, tels
sont les buts actuellement poursuivis par le Gouvernement dont
les préoccupations, à cet égard, rejoignent celles de l ' honorable
parlementaire .

Allocation de logement
,attribution aux personnes accueillant un ptipiile de l'Etat1.

5570. — 26 octobre 1973 . — M. Gissinger rappelle à M. ie ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que l'article L. 536
du code de la sécurité sociale modifié par la loi n" 72-8 du 3 jan-
vier 1972 énumère les bénéficiaires de l'allocation-logement . L'ar-
ticle L. 511 stipule que toute personne ayant à sa charge, comme
chef de famille ou autrement, un ou plusieurs enfants peut béné-
ficier des prestations familiales . L'article 16 du R . A. P . du 10 décem-
bre 1946 précise que le droit aux allocations familiales, est ouvert
par priorité du chef de la personne qui assume la charge effec-
tive et permanente de l'enfant . La circulaire n" 114 S . S . apporte,
par ailleurs, certaines données complémentaires, à savoir que
les personnes auxquelles des enfants sont confiés moyennant rétri-
bution ou contre remboursement des Inde exposés ne peuvent
être considérées comme ayant la charge e .'fective de ceux-ci . Tel
est le cas des enfants placés en nourrie, : et en pension . Une
réponse à une question écrite parue au Journal officiel du 3 avril
1969 confirme que les gardiennes de l ' aide sociale à l ' enfance ne
peuvent prétendre aux prestations familiales pour les enfants
qui leur sont confiés. L 'article 2 du décret n" 72-533 du 29 juin
1972, modifié par le décret n" 73-249 du 8 mars 1973 fait res-
sortir : a Outre les enfants ouvrant droit aux prestations fami-
liales et ceux qui . bien que n 'ouvrant pas droit à ces prestations,
doivent être considérés comme étant à charge . . . sont considérées
également comme à charge pour l 'ouverture du droit à l 'allocation
de logement .. . les personnes vivant au foyer de l'allocataire et dont
le revenu imposable n ' excède pas le plafond ,du F . N . S ., soit
6 000 francs en 19721, qui sont ascendants de plus de soixante-
cinq ans ; ascendants d'au moins soixante ans, inaptes, déportés
ou internés ; ascendants, descendants, frères, soeurs, oncles, tantes,
neveux, nièces de l 'allocataire ou de son conjoint, atteints d 'une
infirmité n . Ces textes réglementaires ne permettent pas, actuel-
lement de verser l ' allocation de logement aux personnes ou ména-
ges qui ont la charge d ' un enfant, pupille de l ' Etat, pour lequel
les services (l ' aide sociale à l ' enfance assument les frais d'entretien
et indemnisent les personnes qui leur prodiguent les soins . Ce
point de vue a été expose par M . le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale dans une réponse à une question écrite
parue au Journal officiel des débats du 14 mars 1970 ainsi que
dans une autre réponse parue au Journal officiel du 7 octobre
1971 . Ces deux réponses font toutefois apparaitre la possibilité
d' admettre, dans le cas d' enfants accueillis gratuitement, soit en
vue de l 'adoption, soit pour tout autre motif, de les considérer
comme étant à la charge de la famille d 'accueil et de reconnaitre
ipso facto à celle-ci la qualité d ' allocataire au sens de la législa-
tion sur les prestations familiales et, par voie de conséquence, au
sens de la réglementation sur l 'allocation de logement . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre afin de permettre aux
familles ou personnes isolées accueillant un enfant pupille de
l'Etat d'ouvrir un droit à l 'allocation de logement.

Réponse . — L'article L . 536 modifié du code de la sécurité
sociale dispose que l ' allocation logement est accordée aux ménages
ou personnes qui perçoivent une prestation familiale autre que
l 'allocation logement et aux ménages ou personnes qui, bien que
ne percevant pas de prestations familiales, assument cependant
la charge effective et permanente d'un enfant . Cette notion de
charge peut être définie de façon assez extensive, l ' allocataire
pouvant la faire valoir par-tous moyens . Lorsqu 'il s 'agit de pupilles

de l ' Etat toutefois, la charge ne saurait aucunement être invo-
quée, à plus forte raison ès qualités comme le souhaiterait l 'hono-
rable parlementaire puisque l ' Etat précisément chargé de la tutelle
civile de ces enfants se donne, par l'intermédiaire des services
départementaux de l 'aide sociale à l ' enfance, les moyens de pour-
voir à leur entretien . Il est rappelé cependant qu'aux termes de
l'article 67 du code de ia famille et de l'aide sociale, le placement
familial des pupilles est de règle à moins que le placement en
internat ou dans un centre de rééducation ne soit reconnu néces-
saire. Les familles qui reçoivent un pupille se voient attrieuer par
le préfet, direction départementale de l 'action sanitaire et sociale,
une rémunération fixe et des alioca' :ions éventuelles qui s 'ajoutent
du fait que les autres dépenses occasionnées par l ' enfant soi t
intégralement mises à la charge de l'Etat. Il y aurait donc un certain
paradoxe à considérer les pupilles de l 'Etat piacés dans les familles
nourricières comme étant à ie charge de celles-ci, au moins pour
ce qui concerne l ' ouverture éventuelle des droits et le calcul
du loyer minimum . Au contraire, s'il s'avère que la famille d'ac-
cueil est susceptible d' ouvrir des droits propres à l 'allocation loge-
ment par le fait qu ' elle assume !a charge effective et permanente
de ses propres enfants ou d'enfants n'ayant pas la qualité de
pupilles de l ' Etat et pour l ' accueil desquels elle ne reçoit pas de
compensations financières, rien ne s ' oppose, sous réserve que les
autres conditions d'octroi soient remplies, à ce que l' allocation
logement puisse être versée.

Assurance maladie (petit appareillage orthopédique :
relèvement ,'es tarifs).

5650. — 27 octobre 1973 . — M . Pierre Bas attire l ' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation angoissante dans laquelle se trouve les orthopédistes
j . :it appareillage. Les fermetures d 'eqtreprises, des dépôts de
bilan de maisons les plus techniquement qualifiées se multiplient
dont la cause unique tient aux prix maintenus à un niveau trop bas
par la commission interministérielle des prestations sanitaires.
En effet, un rapport de la profession des orthopédistes petit
appareillage avait été déposé en avril 1971, au secrétariat de la
commission. Il contenait en particulier la décomposition des prix
de revient de chacun des articles ch petit appareillage inscrits
à la nomenclature . La commission st les affaires économiques
avaient alors fait effectuer une enquét ; par les services du contrôle
économique afin de vérifier la vé' acité des faits inscrits dans
le rapport de la profession. Ces services établirent - un rapport
en mai 1972 qui concluait à un relèvement nécessaire des tarifs
de 75 p. 100 par rapport à ce, ,x de 1971, date de la mise en
application de l 'actuelle nomenc l ature . Néanmoins le relèvement
global obtenu par cette professioe n'a été que de 44 p . 100 . Plus
récemment, un dossier sur les semelles orthopédiques avait été
déposé par la profession en déce.bre 1971 . II avait amené de
la part des affaires économiques un déblocage de 8 p. 100. Malgré
cette autorisation la commission refusa cette augmentation le
18 mai 1973. Cette situation risque dans de brefs délais de mettre
en péril de mort une profession dont plusieurs maisons de répu-
tation mondiale sont centenaires . On ne peut pas opposer à ces
entreprises ie ne pas s'être adaptées à l ' économie moderne, ou

« mécanisée! La série ne peut rien lorsqu ' il s'agit de travailler
sur les mesures exactes d ' un corps souffrant ou déformé . Afin
d ' éviter de voir disparaitre cette profession, et continuer à pourvoir
au soulagement de milliers de handicapés, il lui demande si par une
modification de l'arrété du 30 décembre 1949 les syndicats profes-
sionnels ne pourraient pas siéger à la commission interministérielle
des prestations sanitaires, lorsque celle-ci examinera les problèmes
ayant trait au petit appareillage.

Réponse . — La commission interministérielle des prestations
sanitaires, aux termes même des textes qui l 'ont instituée (arrêté dit
30 décembre 1949i, est composée des représentants des diverses
administrations intéressées ; elle est chargée d 'émettre tous avis
concernant le tarif interministériel des prestations sanitaires tant
en ce qui concerne le cahier des charges et les modifications et
adjonctions à apporter aux nomenclatures qu 'aux tarifs de res-
ponsabilité des caisses pour les articles inscrits . Elle est présidée
par un haut fonctionnaire de la direction générale du contmeree
intérieur et des prix au ministère de l 'économie et des finances;
elle se trouve, de ce fait parfaitement Informée de la position de
cette administration dans le cadre général de la réglementation
des prix . Au surplus, elle procède avec toute la diligence voulue à
l 'étude systématique et approfondie des demandes dont elle est
saisie par les fournisseurs, que celles-ci concernent tes inscriptions
aux nomenclatures, aussi bien que les tarifs . Elle est assistée, pour
procéder à l' examen de ces demandes, par des experts qui lui
font rapport. En outre, bien qu 'ils n' aient pas été institués au
niveau de la commission, les contacts entre les divers départements
ministériels intéressés et la profession sont permanents. Elle par-
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ticipe notamment aux groupes de tee vail constitués à la demande
de la commission afin de prépare . les propositions. L' audience
que les organisations professionnelles obtiennent dans ces condi-
tions ne se trouverait aucunement renforcée par la présence de
représentants à la commission. Il y a lieu d'observer que, récem-
ment, la commission a donné un avis favorable à une augmenta-
tion pondérée de l 'ordre de 7 p . 100 des tarifs applicables aux
articles figurant au chapitre IV du titre V, objets de - petit appa-
reillage, ainsi qu 'à certains articles inscrits au chapitre 1" (Acces-
soires) du titre III du tarif interministériel des prestations sani-
taires . Un arrêté du 4 février 1974 établi conformément à cet avis
a été publié au Journal officiel du 25 février 1971.

Assurance vieillesse : veuves de commerçants et artisans
(relèvement de la pension de réversion).

5880. — 8 novembre 1973. -- M. Besson rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale la difficile situation
qui est celle de nombreuses veuves de commerçants et artisans.
Eu égard aux retards pris par le régime d' assurance vieillesse des
commerçants et artisans, d' une part, et à l 'activité professionnelle
qui a été la plupart• du temps celle des épouses de commerçants
et artisans, d 'autre part, il lui demande : 1° s 'il n'y aurait pas
lieu d 'envisager au-dessous d'un plafond de ressources égal à
quatre fois le montant de l'allocation servie par le fonds national
de solidarité, et cela jusqu'au rétablissement de la parité entre les
divers ,régimes d' assurance vieillesse, de porter à 100 p . 100 le
montant de la pension de réversion des veuves de commerçants
et artisans ; 2" s' il pourrait obtenir qu 'une telle mesure soit retenue
par le Gouvernement et inscrite comme un additif au projet de loi
d' orientation du commerce et de l 'artisanat en discussion devant
les assemblées.

Réponse . — Le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale est conscient des difficultés que rencontrent certaines
veuves d 'artisans et de commerçants. Toutefois, il convient d 'ob-
server, sur un plan général, que les prestations de conjoint affé-
rentes aux périodes d ' assurance postérieures au 1" janvier 1973
sont intégralement alignées sur celles prévues par le régime
général de la sécurité 'sociale, en application de la loi n° 72 .554
du 3 juillet 1972 portant réforme de l'assurance vieillesse des
travailleurs non salariés des professions artisanales, industrielles
et commerciales. Quant aux prestations attribuées aux conjoints
d 'artisans et de commerçants en application des anciennes régie-
mentations, lesquelles demeurent en vigueur pour les périodes
d 'assurance et d 'activité antérieures au 1" janvier 1973, elles sont
bien souvent plus avantageuses d 'ores et déjà que celles prévues
dans le régime général des salariés, étant donné les dispositions
particulièrement favorables prévues par ces réglementations :
taux de 75 p. 100 au lieu de 50 p . 100 dans le régime des commer-
çants et, dans les deux régimes, absence de conditions de ressources
et dispositions plus libérales en matière de cumul . Aussi a-t-il été
nécessaire de prévoir dans la loi n° 72-554 du 3 juillet 1972
l 'institution, pour la période postérieure au 1" janvier 1973, d 'un
régime complémentaire d'assurance vieillesse poursuivant les avan-
tages particuliers des conjoints survivants et des conjoints coexis;
tante résultant pour chaque groupe -des dispositions législatives
et réglementaires en vigueur au 31 décembre 1972 et qui n ' ont
pas de correspondance dans le nouveau régime aligné (art . L. 663-11
du code de la sécurité sociale). Le projet de décret instituant le
régime complémentaire des conjoints de commerçants est actuel-
lement en cours .d' approbation. Par .ailleurs, tout en conservant les
avantages de l'ancien régime, les veuves de commerçants et
d 'artisans sont appelées, comme les autres catégories de retraités,
à bénéficier de la nouvelle législation par le jeu des revalorisations
annuelles. C'est ainsi qu ' une majoration de 15 p . 100 (au lieu de
10,9 p . 100 dans le régime général) a été accordée aux retraités
au titre de l 'année 1973 et la date d'effet de cette majoration a été
avancée à titre exceptionnel au 1" octobre 1972 (au lieu du
1" avril 1973 dans le régime général). Pour la présente année et
les trois années suivantes, les coefficients - de revalorisation appli-
cables aux retraites des artisans et commerçants ainsi que de
leurs conjoints ne pourront être inférieurs à ceux qui , seront
appliqués dans le régime général de la sécurité sociale. En outre,
la loi d ' orientation du commerce et de l 'artisanat prévoit dans
son article 23 que les prestations d 'assurance vieillesse des com-
merçants et artisans sont réajustées par étapes en vue de leur
harmonisation progressive avec le régime général des salariés.
Un premier réajustement de 7 p. 100 est opéré à compter du

' 1°' janvier 1974, dont l' effet s ' ajoute à celui -de la revalorisation
appliquée à cette date aux pensions du régime général, ce qui
représentera à la prochaine échéance des arrérages une augmen-
tation globale de 15,2 p . 100 . A compter du 1" juillet 1974, une
nouvelle revalorisation interviendra; identique à celle qui sera
appliquée aux retraites du régime général des salariés. Comme peut

le constater l 'honorable parlementaire, un effort important a d'ores
et déjà été réalisé en faveur des retraités des deux régimes en
cause, dans le

	

sens d' une harmonisation réelle avec le régime
général des salariés, sans pour autant porter atteinte aux droits
acquis, lesquels

	

étaient

	

particulièrement

	

Importants en

	

ce

	

qui
concerne les droits des conjoints.

Assurance vieilesse (majoration pour enfants élevés par l'assuré :
extension aux pensions liquidées avant le 1•' janvier 1972).

5962. — 13 novembre 1973. M. Gerbet rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que la loi du 31 décem-
bre 1971 a accordé aux retraités du régime général de sécurité sociale
une majoration de leur pension en fonction des enfants qui ont été

. au moins neuf ans avant leur seizième année élevés par le bénéficiaire
et à sa charge ou à celle-de son conjoint. Des mères de famille ayant
élevé par elles-mêmes six enfants depuis leur naissance jusqu'au-
delà de leur seizième année, et ayant bénéficié d' une pension de
la sécurité sociale antérieurement à la loi du 31 décembre 1971, se
voient refuser par la caisse régionale d 'assurance maladie des
travailleurs salariés dont elles dépendent la revision de la pension
en fonction de la loi nouvelle au motif que ces dispositions ne peuvent
être appliquées qu' aux pensions liquidées à compter du 1" jan-
vier 1972. Ces dispositions conduisent à l 'extrême à en refuser le
bénéfice aux personnes admises à pension fin 1971 alors qu 'elles sont
appliquées aux titulaires de pensions acquises au 1°' janvier 1972.
Ainsi se trouvent pénalisées les personnes âgées aux ressources
réduites, tandis que la législation actuelle tend à leur être favorable.
A titre de comparaison, il convient d 'observer que la loi de 1946
qui a institué les allocations familiales a été appliquée à tous les
enfants nés antérieurement à la date de son entrée en vigueur et
non pas seulement aux enfants nés depuis . Il semblerait normal que
les personnes âgées bénéficient de mesures identiques.

Réponse . — Ii ' est confirmé à l' honorable parlementaire que le
principe de non rétroactivité des lois s' oppose à la revision
des pensions de vieillesse des mères de famille qui ont obtenu
la liquidation de leurs droits avant l'entrée en vigueur de la
loi du 31 décembre 1971, instituant une majoration d'assurance
en faveur des femmes assurées ayant élevé au moins 'deux
enfants. Seules les- pensions dont la date d'entrée en jouissance
est fixée au 1" janvier 1972 ou postérieurement peuvent être
liquidées sur les bases prévuce par la loi précitée . Il est rappelé
qu ' un projet de loi dépecé à l ' Assemblée nationale tend, notamment
à porter la majoration d'assurance à deux années supplémentaires
par enfant et à l' accorder même lorsque l 'assuré n 'a élevé qu'un
enfant . Il convient de préciser, par ailleurs, que les mères de
famille conjointes ou exconjointes de salariés, qui ont eu ou élevé
cinq enfants avant leur 16' anniversaire peuvent à l'âge de soixante-
cinq ans — ou de soixante ans en cas d 'inaptitude au travail —
obtenir l' allocation aux mères de famille lorsque leurs ressources
sont inférieures aux plafonds fixés régulièrement par décret
et à condition .de ne bénéficier, en principe, ni d 'une pension
ou retraite au titre d'une législation de sécuritée sociale, ni de
l ' allocation aux vieux travailleurs salariés. Les a plafonds s de
ressources ont été portés, le 1" janvier 1974, à 6400 francs par
an pour une personne seule et 10400 francs par an pour un
ménage tandis qu'à la même date l ' allocation aux mères de
famille est passée de 2 250 francs à• 2 450 francs par an. Il est
rappelé que cet avantage non contributif peut être, en outre,
complété sous la même condition de ressources par l 'allocation sup-
plémentaire du fonds national . de solidarité dont le montant actuel
est de 2 750 francs par an.

Education'spécialisée (bourses des élèves éducateurs).

5969. — 13 novembre 1973 . — M . Gau expose à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que les étudiants se desti-
nant à devenir éducateurs spécialisés pour l'enfance inadaptée sont
soumis à un régime de bourses d'études dont, ni le montant qui est
inchangé depuis plusieurs années, ni les conditions d'attribution
liées notamment à des critères familiaux, ne correspondent aux
besoins et à la situation des intéressés. Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour que ces étudiants qui se préparent
à un diplôme national exigeant trois ans d'études et de stage et
qui, en général, ont préalablement acquis une expérience profession-
nelle, puissent bénéficier, dans le cadre de la promotion sociale,
d'un salaire préprofessionnel dont le montant ne devrait pas être
Inférieur à 1 200 francs par mois et dont le versement ne devrait
pas entraîner, pour le bénéficiaire, d'obligations à l'égard des
établissements privés de l'enfance inadaptée.

Réponse. — L'honorable parlementaire a appelé l'attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation des élèves qui préparent divers diplômes d 'Etat de
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travailleurs sociaux, et notamment celui d 'éducateur spécialisé.
Il demande s'il est envisagé d'améliorer leur situation : 1" en
accordant un véritable salaire préprofessionnel à tous les tra-
vailleurs sociaux en formation 2" en rétablissant le paiement des
bourses de reconversion et de promotion sociale à• tous les
ayants droit ; 3" en permettant une indexation des bourses
actuelles sur l 'indice officiel des prix ainsi que leur majoration
pour charges familiales . En réponse à l'honorable parlementaire,
il faut rappeler que si, en effet, la prise en charge de nouveaux
stagiaires de la formation professionnelle a été suspendue dans
l'attente d ' un examen d ' ensemble des dispositions mises en place
dans le cadre de la loi du 16 juillet 1971 (circulaires du 6 et 27 juin
19731, le dépôt de nouvelles demandes a néanmoins été autorisé
par circulaire interministérielle du 10 août 1973, et que le quota
des stagiaires rémunérables qui a été fixé depuis cette date, atteint,
pour éducateurs spécialisés, le double du quota précédemment
admis . II convient en outre de préciser que la rémunération des
stagiaires intervient, en application des décrets 71-980 et 71 . 981
du 10 décembre 1971, lorsqu'une double condition est remplie :
1" le stage doit entrer dans une catégorie définie par la loi :
la préparation du diplôme d' éducateur étant d ' une durée supé-
rieure à 1200 heures entre dans la catégorie des stages de promo-
tion professionnelle et doit, de ce fait, être inscrit sur une liste
spéciale après avis du groupe permanent susmentionné . La déci-
sion de rémunérer les stagaires porte obligatoirement (art. 4 du
décret 71-980 du 10 décembre 1971( fixation des effectifs ; 2" les
candidats doivent- remplir les conditions fixées pour être autorisés
à suivre un stage de promotion professionnelle soit : être âgés
de vingt et un ans au moins et justifier de trois années de pratique
profrssionnelle dans un emploi qualifié occupé à temps plein . En
conséquence, le . droit à rie-nunération n'est pas absolu . Enfin, le
problème des bourses d'études pour les personnels en formation
dans le secteur de l'enfance inadaptée fait l' objet d 'un réexamen
d'ensemble en liaison avec les organisations syndicales et les
syndicats d ' employeurs concernés.

Formation professionnelle (élèves du centre de formation d ' éducateurs
de la région du Nord : revalorisation de leur bourse(.

6033. — 14 novembre 1973 . — M. André Laurent attire I ' attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation des élèves de la promotion 1973-1974 du centre de forma-
tion d'éducateurs de la région du Nord qui n'ont pour seules res-
sources que la bourse accordée par le centre technique national d'un
montant de 500 francs fixé en 1966 et qui correspondait approxima-
tivement à cette époque au S .M .I .G . Les conditions de vie ayant
changé et le coût de la vie augmenté, ( 'éducateur en formation ne
peut plus vivre décemment si l' on considère les dépenses moyennes
qui lui incombent chaque mois : chambre, repas et transports, soit
la totalité de la bourse . Dépenses auxquelles s'ajoutent les frais de
scolarité . Un réajustement de la bourse, approximativement au mon-
tant du S .M.I. C ., apparaît donc légitime. Les problèmes de l 'enfance
inadaptée de plus en plus importants exigent une formation plus
nombreuse des jeunes éducateurs . Ce serait la remettre en cause
si une décision n' était prise . Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre au sujet de cette importante question.

Réponse . — L'honorable parlementaire a attiré l'attention de M. le
ministre du travail, de l 'emploi et de la population sur la situation
des élèves éducateurs de la région du Nord qui souhaitent obtenir
un réajustement de leur bourse d'étude au niveau du S .M .I .C . Le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale, à qui la ques-
tion a été transmise comme relevant plus spécialement de ses attri-
butions, se préoccupe de la situation de l'ensemble des élèves tra-
vailleurs sociaux et notamment du problème que le financement de
leur formation peut poser . C 'est ainsi que, nonobstant les circulaires
des 6 et 27 juin 1973 qui avaient suspendu la prise en charge de
nouveaux stagiaires de la promotion professionnelle, dans l 'attente
d ' un examen d 'ensemble des dispositions mises en place dans le
cadre de la loi du 16 juillet 1971, la circulaire interministérielle du
10 août 1973 a autorisé le dépôt de nouvelles demandes et fixé pour
la nouvelle année de formation un quota de stagiaires rémunérables
qui atteint, pour les éducateurs spécialisés, le double de celui retenu
précédemment . En ce qui concerne les bourses d 'études, il y a lieu
de faire remarquer que, par comparaison avec les étudiants de
l' enseignement supérieur et les élèves travailleurs sociaux, la situa-
tion des boursiers, auxquels le député du Nord porte intérét, est
privilégiée. Ceux-ci bénéficient en effet d ' une bourse d 'un montant
plus élevé, attribuée selon des critères beaucoup plus souples, pour
une durée plus longue calculée à partir de l 'année civile et non de
l ' année de formation . A cette situation favorisée s'ajoutent les avan-
tages du statut d 'étudiant dont bénéficient les éducateurs spécia-
lisés. Il est exact que les frais de scolarité dans certains secteurs
de formation sont, pendant un certain temps, demeurés élevés.
Cependant, ils ont été fixés à 200 francs pour la rentrée scolaire

1973.1974 et le ministère de la santé publique et de la sécurité
sociale, soucieux des difficultés rencontrées par les élèves travail-
leurs sociaux, envisage leur alignement sur ceux pratiqués à l ' entrée
des instituts universitaires de technologie . Par ailleurs, réajuster
au niveau du S .M.I .G. le montant des bourses accordées aux élèves
éducateurs spécialisés remettrait en cause le principe fondamental
des bourses d ' études . Celles-ci, en effet, ont pour but d' aider les
familles lorsque ces dernières ne peuvent assumer seules les charges
financières entraînées par la formation de leurs enfants . C 'est pour-
quoi le Gouvernement ne pourra se prononcer qu ' àprès une étude
approfondie sur la suggestion de réajustement faite par l'honorable
parlementaire .

Allocation de logement
(personnes accueillant un enfant pupille de l'Etatl.

6047 — 15 novembre 1973 . — M. Belo demande à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sorlale si des mesures seront
prises en ce qui concerne les conditions d 'attribution de l' allocation
de logement afin de permettre aux fanilles ou personnes isolées
accueillant un enfant pupille de l ' Etat, r. ouvrir droit à cette allo-
cation.

Réponse . — L'article L .536 modifié du code de la sécurité sociale
dispose que l'allocation logement est accordée aux ménages ou per-
sonnes qui perçoivent une prestation familiale autre que l 'alloca-
tion logement et aux ménages ou personnes qui, bien que ne per-
cevant pas de prestations familiales, assument cependant la charge
effective et permanente d' un enfant . Cette notion de charge peut
être définie de façon assez extensive, l 'allocataire pouvant la faire
valoir par tous moyens . Lorsqu ' il s' agit de pupilles de l'Etat toute-
fois, la charge ne saurait aucunement être invoquée, à plus forte
raison ès qualités comme le souhaiterait l'honorable parlementaire,
puisque l'Etat, précisémment chargé de la tutelle civile de ces
enfants . se donne, par l ' intermédiaire des services départementaux
de l ' aide sociale à l 'enfance, les moyens de pourvoir à leur entre-
tien . Il est rappelé cependant qu'aux termes de l'article 67 du code
de la famille et de l'aide sociale, le placement familial des pupilles
est de règle . à moins que le placement en internat ou dans un
centre de réédue ttion ne soit reconnu nécessaire . Les familles qui
reçoivent un pu}.ille se v( ent attribuer par le préfet, direction
départementale de l'action sanitaire et sociale, une rémunération
fixe et des alloc nions éventue l les qui s'ajoutent du fait que les
autres dépenses iccasionnées par l 'enfant sont intégralement mises
à la charge de l'gtat . Il y aurait donc un certain paradoxe à consi-
dérer les pupill( s de l'Etat placés dans des familles nourricières
comme étant à le charge de celles-ci, au moins pour ce qui concerne
l'ouverture éventuelle des droits et le calcul du loyer minimum.
Au contraire, s 'il s ' avère que la famille d'accueil est susceptible
d'ouvrir des droits propres à l'allocation logement par le fait qu 'elle
assume la charge effective et permanente de ses propres enfants
ou d ' enfants n'ayant pas la qualité de pupilles de l ' Etat et pour
l'accueil desquels elle ne reçoit pas de compensations financières,
rien ne s'oppose, sous réserve que les autres conditions d 'octroi
soient remplies, à ce que l ' allocation logement puisse être versée.

Jeunes travailleurs (Seine-Saint-Denis : difficultés rencontrées
pour se loger dans les foyers des jeunes travailleurs et travailleuses).

6143. — 17 novembre 1973 . — M . Odru attire l ' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
les difficultés rencontrées par les jeunes travailleurs de la Seine-
Saint-Denis pour se loger dans les foyers de jeunes travailleurs et
travailleuses (foyers A . L . J . T .r . Le foyer de Rosny-sous-Bois reçoit
des stagiaires et étudiants de la coopération présentés par un
organisme gouvernemental et refuse, en conséquence, les jeunes
travailleurs se présentant pour obtenir une chambre . A la suite
de la fermeture du foyer A . L . J .T . de Gagny il n ' existe plus, pour
cette partie du département de la Seine-Saint-Denis, de possibilité
de logement en foyer pour les jeunes travailleurs . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que cesse une telle situa-
tion et pour que les jeunes travailleurs puissent enfin trouver
à se loger dans les foyers.

Réponse . — L'honorable parlementaire appelle l ' attention du
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
difficultés que rencontreraient les jeunes travailleurs de la Seine-
Saint-Denis pour se loger dans les foyers de l 'A . L . J. T., le foyer
de Gagny ayant été fermé et le foyer de Rosny-sous-Bois ne rece•
vent que les jeunes stagiaires universitaires étrangers. Selon les
informations connues comme du ministère de la santé publique
et de la sécurité sociale, l ' association responsable du foyer de
Gagny a pris, lors de la fermeture de ce dernier, les mesures
nécessaires pour reloger les résidents dans les autres foyers do
la région parisienne dont elle assure la gestion . En ce qui concerne
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le foyer de Rosny-sous-Bois il ne s'agit pas d' un foyer de jeunes
travailleurs. Il a été destiné, dès l'origine, exclusivement aux jeunes
stagiaires universitaires étrangers. Il convient en outre de préciser
que le département de la Seine-Saint-Denis com pte neuf foyers
de jeunes travailleurs en activité comprenant 1 600 lits.

Association de 1901 (droit_ d'association des anciens pupilles
de l'assistance publique).

6174 . — 20 novembre 1973 . — M. Vacant appelle l 'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur une
illégalité grave, créée par ses prédécesseurs . En effet, par l'appli-
cation de textes réglementaires, les anciens pupilles de l 'assistance
publique perdent complètement leurs droits d' association, que leur
donne la loi du Pa' juillet 1901, s'ils résident ailleurs que dans le
département où ils ont été recueillis, c'est-à-dire immatriculés . De tous
les citoyens français, ils sont les plus malchanceux de naissance et,
lorsqu'ils sont arrivés à la majorité légale, ils demeurent les seuls
citoyens français attachés pour toujours à leur lieu d 'origine . Ils
ont en fait moins de droit à l 'association que des étrangers résidant
en France . Pour eux, la loi de 1901 a été restreinte par des dispo-
sitions contraires, provoquées par les ministres de tutelle . Pour eux,
le pouvoir exécutif a pu réduire leurs droits à l'association que leur
avait donné le pouvoir législatif . Pour eux, un droit coutumier local
peut leur interdire l ' accès au droit légalement établi . Dans ces condi-
tions, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
cette anomalie juridique puisse cesser au plus tôt.

Réponse . — L'honorable parlementaire appelle l ' attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
les restriction qui seraient apportées au droit d 'association par les
dispositions réglementaires relatives à la compétence des associa-
tions départementales de pupilles et anciens pupilles de l'Etat.
Il lui parait que l'exclusivité conférée par ces dispositions à l'asso-
ciation du département de recueil et d 'immatriculation du pupille
fait échec, pour cette catégorie de citoyens français, à la liberté
d 'association définie par la loi du 1 ,, juillet 1901 . Il demande donc
à M. le ministre de la santé publique d ' envisager toutes mesures
utiles pour remédier à cette anomalie juridique . Il est fait observer
à l 'honorable parlementaire que les anciens pupilles du service
de l'aide sociale à l ' enfance jouissent très généralement, quant à
leurs possibilités d 'association, des droit ouverts à l ' ensemble des
Français . Dans le cas présent, seule est réduite la liberté de choix
de l'association locale compétente parmi l ' ensemble des associa-
tions de même nature réparties sur toute la France . Ce monopole
géographique résulte de la mission même des associations locales
qui est l'entraide et la solidarité . Cette mission, en effet, est plus
facile et plus efficace si elle s 'exerce entre membres qui se sont
connus durant leur minorité et si elle reçoit — comme il est
recommandé — les appuis d 'administrations et de services locaux
ayant déjà aidé les intéressés lorsqu'ils étaient mineurs. De plus,
il convient d ' éviter qu ' une même personne, moyennant des coti-
sations modiques, bénéficie simultanément . d 'aides ou de prêts dans
plusieurs départements . C 'est pourquoi une circulaire ministérielle
du 31 août 1972 a dù confirmer la compétence normale de l'associa-
tion du département d'origine . Toutefois, le recours à l'association
du département de résidence étant plus commode, les anciens
pupilles originaires d'un autre département peuvent s' y inscrire
comme membres associés et y jouir des mêmes droits que les
adhérents à part entière, à l 'exception du droit à en recevoir une
aide financière qui pourrait déséquilibrer les budgets de certaines
associations . Des instructions e mplémentaires vont être diffusées
pour insister sur cette possibilité et recommander aux associations
des départements de résidence d 'accueillir tous les anciens pupilles
désireux de participer aux activités qu'elles' animent.

Sécurité sociale (travail hebdomadaire inférieur à vingt heures:
indemnités au prorata des cotisations).

6292. — 23 novembre 1973 . — M. Alain Vivien expose à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que toute
personne qui travaille, quel que soit le nombre d ' heures effectuées,
doit, ainsi que son employeur, verser des cotisations à la sécurité
sociale. Or, celles-ci n ' ouvrent aucun droit ni en cas de maladie,
ni en cas d'accident du travail si le salarié n'effectue pas un
minimum de vingt heures hebdomadaires . De ce fait le cotisant
se trouve dans la même situation que celui qui, ne travaillant
pas, ne cotise pas. II lui demande s ' il ne lui parait pas opportun
de déposer un projet de loi qui réforme cette situation et tende
à verser des indemnités au prorata des cotisations sociales.

Réponse. — Le décret n° 68-400 du 30 avril 1968 modifié par le
décret n° 69-338 du 11 avril 1969 précise que pour avoir droit et
ouvrir droit aux prestations en nature de l'assurance maladie,
l'assuré social doit justifier qu 'il a occupé un emploi - salarié ou
assimilé soit pendant au moins 200 heures au cours du trimestre
civil ou au cours des trois mois de date à date précédant la

date des soins dont le remboursement est demandé, soit pendant
au moins 120 heures au cours du mois civil ou au cours du
mois de date à date précédant cette même date . Cependant, l 'ar-
ticle 7 de l 'ordonnance n° 67-709 du 21 aoùt 1967 portant généra-
lisation dé l 'assurance volontaire maladie maternité, donne aux
travailleurs salariés qui ne justifient pas d 'une durée d'emploi
suffisante pour avoir droit aux prestations du régime général de
la sécurité sociale, la possibilité de souscrire à l'assurance volon-
taire instituée par ladite ordonnance . Dans ce cas, les cotisations
versées pour le compte de l 'assuré, au titre du régime général
obligatoire, sont déduites du montant des cotisations dues par lui
au titre de l 'assurance volontaire . Ce texte répond, dans une
large mesure, aux préoccupations exprimées par l 'honorable par-
lementaire, étant précisé que, au regard de la couverture des acci-
dents du travail, le droit à réparation est, dans le régime général,
ouvert sans condition de minimum de durée d ' exercice d 'une acti-
vité salariée ou assimilée.

Formation :

	

.'ssionnelle npersonnels de formation professionnelle
pour l'enfance inadaptée : bourses).

6339. — 24 novembre 1973 . — M. Houël attire l ' attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situa-
tion faite aux personnels de formation professionnelle pour l ' en-
fance inadaptée. La restriction des bourses de promotion et de
reconversion sociale pose à ce personnel de graves problèmes qui
ont été soulignés par les fédérations syndicales C .G .T ., C . F D. T.
et F. O . Il lui demande en conséquence : 1" s 'il pense rétablir dans
des proportions normales les bourses de promotion et de reconver-
sion sociale en supprimant en particulier le quota ; 2° s'il entend
augmenter les bourses C . T. N. dérisoirement maintenues à
500 francs depuis plus de six ans et s 'il ne pense pas que leur
montant devrait être équivalent au S.M .I .C . majoré pour charges
familiales, étant entendu que ces mesures ne devraient avoir qu ' un
caractère transitoire en l ' attente de l 'attribution d'un véritable
salaire pris en charge par l'Etat et non prélevé sur le prix de jour-
née à la charge des assurés sociaux . Les fédérations syndicales ont
fait des propositions qui méritent d 'être étudiées notamment :
1" utiliser les fonds bloqués par les employeurs ; 2" rendre obliga-
toire une participation des entreprises ce qui permettrait plus
d 'aisance et notamment d ' accorder des bourses de promotion et de
reconversion sociale en fonction des besoins réels.

Réponse. — L 'honorable parlementaire attire l'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation des élèves préparant le diplôme d ' Etat d ' éducateur spécia-
lisé pour l 'enfance inadaptée susceptibles de bénéficier d 'une aide
financière dans le cadre de la loi du 16 juillet 1971 ou au
titre des bourses octroyées par le fonds géré par le comité tech-
nique national pour l'enfance et l'adolescence inadaptées. Il lui
demande s 'il envisage de rapporter les mesures restrictives prises
à l' encontre d ces candidats . Le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale tient à préciser que les dispositions
de la circulaire interministérielle du 10 août 1973 n ' ont pas réduit
le nombre des rémunérations de stagiaires de la formation pro-
fessionnelle, puisque à la suite d ' un examen d 'ensemble du dispo-
sitif mis en place, au titre de la loi du 16 juillet . 1971, le groupe
permanent de hauts fonctionnaires siégeant auprès du Premier
ministre a accepté de doubler les effectifs rémunérables pour
l'année scolaire 1973-1974 dans les écoles d 'éducateurs spécialisés.
Il convient en outre de préciser que la rémunération des stagiaires
intervient, en application des décrets n°' 71-980 et 71 . 981 du 10 dé-
cembre 1971, lorsqu ' une double condition est remplie : 1" le
stage doit entrer dans une catégorie définie par la loi : la
préparation du diplôme d 'éducateur étant d' une durée supérieure
à 1 200 heures entre dans la catégorie des stages de promotion
professionnelle et doit de ce fait être inscrite sur une liste
spéciale après avis du groupe permanent susmentionné. La décision
de rémunérer les stagiaires porte obligatoirement n art. 4 du décret
n° 71 . 980 du 10 décembre 1971) fixation des effectifs ; 2" les candi-
dats doivent remplir les conditions fixées pour être autorisé° à
suivre un stage de promotion professionnelle soit : être àgé
de vingt et un ans au moins et justifier de trois années de pratique
professionnelle dans un emploi qualifié occupé à temps plein.
En conséquence, le droit à rémunération n 'est pas absolu . Enfin,
le problème des bourses d 'études pour les personnels en formation
dans le secteu' de l'enfance inadaptée fait l 'objet d ' un réexamen
d ' ensemble en liaison avec les organisations syndicales et les syn-
dicats d' employeurs concernés.

Assurance vieillesse (commerçant ayant à son actif
dix années de services militai res).

6449. — 28 novembre 1973 . — M. Durieux soumet à M. le ministre
de la santé publique et de l6 sécurité sociale le cas sùivant : un
citoyen né en 1915 a effectué son service militaire légal en
1935, il a ensuite été maintenu ou rappelé sous les drapeaux
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quasi sans interruption jusqu'à la déclaration de guerre durant
laquelle il fut mobilisé, fait prisonnier de guerre et emmené en
captivité jusqu'en 1945 ; à son retour de captivité, il a pu enfin
entreprendre tout aussitôt une activité commerciale non salariée
qu'il exerce d ' ailleurs encore actuellement . Il lui demande quel
sort les dispositions issues de la loi du 17 janvier 1948 sur l 'assu-
rance vieillesse des travailleurs non salariés réservent aux dix
annuités durant lesquelles ce citoyen fut au service exclusif de
la patrie. Cela étant précisé, il souhaiterait connaltre ce qu 'il en serait
de ces mêmes annuités, sur le plan retraite s 'entend, si le citoyen
considéré à son retour de captivité était devenu salarié de la
fonction publique.

Réponse . — Dans le régime d'assurance vieillesse des travailleurs
non salariés des professions industrielles et commerciales tel qu 'il
résulte du décret n" 66-248 du 31 mars 1956 modifié, la durée de la
présence sous les drapeaux ne peut être assimilée à une période
d'activité industrielle et commerciale que si l'assuré a été contraint
de suspendre une telle activité à la suite de son appel ou de
son rappel sous les drapeaux ou de son engagement volontaire
en temps de guerre . Toutefois, l' article 3 de la loi n" 73-1051 du
21 novembre 1973, dont les dispositions seront prochainement
rendues applicables, selon des modalités fixées par décret, aux
régimes d'assurance vieillesse des travailleurs indépendants et notam-
ment au régime en cause, prévoit que toute période de mobilisa-
tion ou de captivité est, sans condition préalable, assimilée à une
période d'assurance pour l' ouverture du droit et la liquidation
des avantages vieillesse . Dans le régime de retraite de la fonc-
tion publique, sont pris en compte dans la constitution du droit
à pension, les services militaires (à l 'exclusion de ceux effectués
en temps de paix avant l 'âge de seize ans), le temps de mobili-
sation et de captivité . Ces périodes sont valables pour la retraite,
au titre du code des pensions de l' Etat, même si l ' intéressé n 'est
entré dans la fonction publique qu 'après son retour de captivité.

Foyers de jeunes travailleurs (graves difficultés financières).

6493 . — 30 novembre 1973. — M. Jean Favre expose à fi le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale les diffi-
cultés que connaissent les foyers de jeunes travailleurs. Presque
tous ces foyers ont été construits depuis vingt ans avec des fonds
H. L. M . et les gestionnaires ont généralement dû souscrire des
emprunts bancaires coûteux car les pouvoirs publics ont très vite
cessé de subventionner les constructions annexes (restaurants et
cuisines, salles de cours et de jeux) et les installations mobilières.
D 'autre part, ces foyers ne peuvent faire face à des loyers trop
lourds ni à des charges fiscales nationales ou locales trop élevées.
Les prix de pension demandés aux jeunes résidents représentent
environ les deux tiers des prix de revient . Pour les établissements
publics ou semi-publics les déficits sont comblés. Pour les autres
établissements, ils ne peuvent vivre que grâce à des salaires insuf-
fisants versés au personnel, ou parce qu'aucun amortissement n 'est
prévu ou enfin grâce à des soutiens exceptionnels d 'organismes
divers . La modicité des gains des jeunes gens hébergés ne permet
pas un relèvement des prix de pension . Pour remédier aux incon-
vénients précédemment signalés il serait nécessaire que les déficits
des établissements du secteur privé soient comblés grâce à des
subventions de l'Etat . Il apparaît également souhaitable que soient
pris en charge par l 'Etat les frais engagés au titre de l'action
parafamiliale des foyers. Cette prise en considération devrait
entraîner une majoration de la ligne budgétaire n" 46 . 21 pour
payer la moitié des traitements des responsables parafamiliaux
alors que ces crédits ne correspondent actuellement qu 'à 250 trai•
tements bien qu ' il existe 1 200 salariés de ce type dans les foyers
de jeunes travailleurs . Ces crédits qui étaient jusqu'ici en pro-
gression constante n'ont subi cette année aucune évolution . Il
apparait normal que les charges éducatives parafamiliales soient
prises en charge par la collectivité publique . Il convient également
d'observer que l 'allocation logement ne s 'applique pratiquement
pas en raison des conditions mises à son attribution et de la
rapide montée du S . M . I . C. ces dernières années . Seuls en effet
les jeunes gens rentrant du service militaire et ceux qui n 'ont
pas travaillé l'année précédente peuvent en espérer un appoint
financier. La prestation de service logement de la caisse nationale
d'allocation familiale spécialement réservée aux jeunes résidents
en foyer est rattachée à l'attribution de l'allocation de logement.
Pour les raisons qui précèdent elle ne peut être attribuée habi•
tuellement . Il lui demande quelles dispositions il envisage de
prendre pour remédier aux graves difficutés qu ' il vient de résumer.

Réponse . — L 'honorable parlementaire a bien voulu exposer au
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale les difficultés
de fonctionnement auxquelles sont affrontés les foyers de jeunes
travailleurs et demander quelles sont les mesures envisagées pour
remédier à cet état de choses. Il est fait observer à l'honorable par-
lementaire que le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale, conscient du rôle important joué par les foyers de jeunes

travailleurs en matière de promotion et de suppléance familiale
à l'égard des travailleurs les plus jeunes, placés hors de la famille
à leur entrée dans la vie active se préoccupe de prendre les mesures
propres, d'une part, à permettre à ces établissements de pour-
suivre 'mir mission, d ' autre part, à encourager la construction de
nouveaux foyers . Les mesures déjà intervenues, qu' il s'agisse des
aides accordées sur les crédits inscrits au budget du ministère
— aides individuelles aux résidents, apprentis et jeunes travailleurs
poursuivant des études en vue d'une promotion, avance aux foyers
pour leur permettre d'accueillir les jeunes travailleurs migrants
sans ressources à leur arrivée au foyer (chômage, recherche d'un
premier emploi), prise en charge partielle de la rémunération d 'ani-
mateurs — ou, d ' autre part . de l'allocation de logement, ont apporté
une première amélioration . L'élargissement des critères d ' attribu-
tion de ces aides est à l'étude en vue d 'accroître leur efficacité.
De plus, la mesure d 'intervention récente qu 'est l'extension aux
foyers de jeunes travailleurs )arrété du 22 octobre 1973), du sys-
tème des prestations de service financées sur la dotation complé-
mentaire du fonds national d ' action sanitaire et sociale de la caisse
nationale des allocations familiales, est appelée à réduire considé-
rablement les difficultés financières des foyers de jeunes travailleurs.
Il s 'agit d'une double prestation de service : l 'une, versée au titre
de la fonction hébergement est destinée, comme les aides accordées
sur le budget du ministère de la santé publique et de la sécurité
sociale, à rendre plus accessibles les foyers aux jeunes travailleurs
de ressources modestes ; l'autre a pour objet de prendre en charge
une partie des frais engagés par les foyers pour assurer leur rôle
socio-éducatif et de substitut familial à l' égard des jeunes travail-
leurs séparés de la famille, qui ont besoin d 'être épaulés pour
s ' insérer socialement . En ce qui concerne la construction des foyers
de jeunes travailleurs, des travaux menés en commun avec le
ministère de l'équipement et de la caisse nationale des allocations
familiales, vont permettre d'améliorer les conditions de procédure
et de financement. Une concertation préalable — au double niveau
départemental et régional entre les administrations et les organismes
intéressés — va être instituée, ou plus exactement mieux structurée.
Ceci permettra d 'aboutir à un choix judicieux des implantations et
de plus par l 'étude du plan de financement, de vérifier que les
créations envisagées n'auront pas à faire face à des difficultés
financières importantes si, par exemple, les emprunts risquent de
grever trop lourdement le budget de fonctionnement. En ce qui
concerne l 'intervention de I'Etat pour aider au financement de la
construction de l ' équipement des foyers de jeunes travailleurs, elle
est possible, ces établissements figurant parmi les équipements
d 'intérêt départemental subventionnables . Il est rappelé que depuis
les mesures de déconcentration des décisions de l 'Etat en matière
d' investissements publics, le préfet est compétent et il lui appar-
tient d 'apprécier la priorité à donner éventuellement à un projet dé
construction ou d'équipement de foyers de jeunes travailleurs, par
rapport aux autres opérations envisagées afin de la faire bénéficier
d'une subvention sur les crédits de l'Etat . Le ministère de ;e
santé publique et de la sécurité sociale est décidé à poursuivre et
intensifier les efforts entrepris pour aider les foyers de jeunes tra-
vailleurs à surmonter leurs difficultés financières et les amener à
des conditions normales de fonctionnement.

Enfants (rétroactivité des droits liés à la reconnaissance
à la naissance).

6539. — 3v novembre 1973 . — M. Jalton expose à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que la direction régionale
de la sécurité sociale des Antilles-Guyane refuse d ' appliquer, dans
les départements d'outre-mer, le principe de la rétroactivité de la
reconnaissance de l 'enfant, indiscuté en France et dans les départe-
ments d'outre-mer depuis la promulgation du code civil et reconnu
par une jurisprudence aussi constante que séculaire 1Cass., 1" sect.,
Civ . 29 août 1960, D . 1960, J. 381( avant d'être repris solennelle-
ment par la loi (L. n" 72-3 du 3 janv ier 1972 sur la filiation ) . C'est
ainsi que, en vertu d'une circulaire DIV/A 8-67 du 13 janvier 1967 de
la caisse générale de sécurité sociale de la Guadeloupe reprenant
une directive de la direction régionale de la sécurité sociale des
Antilles-Guyane confirmée par une lettre du 30 août 1973 . les services
de la sécurité sociale en Guadeloupe estiment que seules les mères
célibataires qui reconnaissent leur enfant et n 'ont pas encore de
dossier à la caisse des allocations familiales peuvent voir les effets
de cette reconnaissance remonter à la naissance de l'enfant et béné-
ficier d ' un rappel d 'allocations dans les limites de la prescription.
Une telle conception prétorienne heurte non seulement la loi et la
raison mais aboutit à créer une discrimination entre les mères céli-
bataires qui établissent un dossier pour la première fois et tous
les autres allocataires qui avaient déjà un dossier établi, discrimi-
nation arbitraire qu'aucun texte ne justifie . M. le ministre de la
sécurité sociale ne pourrait-il pas intervenir dans le sens du respect
de la loi, des principes, de la logique et de la jurisprudence pour
qu'il soit établi, une bonne fois pour toutes, que la reconnaissance
de l ' enfant fait rétroagir ses droits à la date de la naissance et que,
dans la limite des règles de la prescription biennale imposées par
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le règlement intérieur des caisses d 'allocations familiales, les allo-
cations familiales seront payées aux père et mère qui reconnaissent
les enfants dont ils ont la charge.

Réponse . — Si le droit civil qualifie l'acte de reconnaissance
d '= acte déclaratif a et par là même lui octroie un caractère rétro-
actif puisqu'il établit le lien de filiation au jour de la naissance,
en revanche le droit de la sécurité sociale ne peut faire application
des mêmes règles . Une telle rétroactivité n'aurait pas que des effets
favorables sur le plan social puisqu 'elle pourrait provoquer, dans
certains cas, en matière d 'allocation d 'orphelin, par exemple, la
récupération de la prestation indûment perçue, la filiation de
l'enfant se trouvant établie, des sa naissance, à l'égard de parents
vivants. Au surplus, depuis l'intervention de la loi n° 72 .3 du
3 janvier 1972 portant réforme de la filiation, la filiation naturelle
maternelle d 'un enfant se trouve établie au jour de sa naissance par
la seule indication du nom de la mère dans l ' acte de naissance,
corroborée par la possession d' état . Ces dispositions ont pour effet
d ' écarter l'exigence d' une reconnaissance formelle pour établir
valablement le lien de filiation maternelle lorsque la mère est céli-
bataire . Pour ce double motif, il semble peu souhaitable de modi-
fier sur ce ).oint la réglementation des prestations familiales . Quant
à l ' exception à la règle de non-rétroactivité du versement des presta-
tions familiales dont fait état l'honorable parlementaire, il s'agit, en
fait, d ' une mesure de bienveillance antérieure à la loi susvisée du
3 janvier 1972 et qui, consentie en faveur des mères célibataires,
a constitué une incitation à la reconnaissance de l ' enfant dans une
hypothèse et à une époque où cette mesure s'avérait particulière-
ment justifiée . Outre que cette décision a perdu presque totalement
sa raison d 'être depuis l ' entrée en vigueur de la nouvelle législa-
tion, il est exclu qu 'elle puisse être remise en cause dans le cas
où elle pourrait encore recevoir application.

Aide sociale à l ' enfance (rémunération des gardiens
des enfants placés sous la tutelle de ce service).

£596 . — 5 décembre 1973 . — M. Buron rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu 'un arrêté en date
du 28 août 1973 a fixé les rémunérations que peuvent percevoir
les personnes auxquelles sont confiés des enfants placés sous
la tutelle ou la protection des services départementaux de l'aide
sociale à l 'enfance. Le terme de « rémunération employé dans
ce texte vise sans équivoque à doter les gardiennes considérées
d'un salaire, lequel remplace désormais la pension journalière
attribuée jusqu 'ici, qui représentait le remboursement des frais
engagés pour le pupille auquel s'ajoutait une modique somme
définie comme rétribution de la gardienne . Or, il appelle son
attention sur le fait que les dispositions de cet arrêté ne paraissent
pas être appliquées comme telles par les directions départemen-
tales de la D .A .S . lors des soumissions des nouveaux tarifs, pour
étude, aux conseils généraux . Il apparaît, en effet, que, dans la
Mayenne et certains départements limitrophes, il serait demandé
de porter les pensions journalières à 15 francs pour les enfants
de moins de douze ans et à 16,50 francs pour les pupilles de
plus de douze ans. Ces prévisions, qui font encore état de pensions
journalières, ne semblent pas répondre au sens de l 'arrêté, lequel
pouvait être considéré comme une amorce du projet de statut
juridique des gardiennes d'enfants qui devait distinguer la partie
salaire de la partie indemnité pour frais et qui était appelé à
retenir comme base de calcul la moitié du S .M .I .C . pour le
premier enfant et le quart du S .M .I .C. pour les enfants suivants.
Il lui demande, compte tenu des remarques formulées ci-dessus,
de lui préciser si : les dispositions de l ' arrêté précité s 'appliquent
bien à une rémunération ayant le sens de salaire et distincte en
cela de l ' indemnité de frais ; l 'expression a rémunération fixe
indique que la gardienne ne percevra qu'un salaire égal au
minimum envisagé, quel que soit le nombre de pupilles à sa
charge, ce qui représenterait une grave injustice du fait que
le travail comme les responsabilités augmentent évidemment avec
le nombre des enfants ; la rémunération ayant été fixée sur le
plan national, le remboursement des frais d'entretien sera, seul,
laissé à la détermination des conseils généraux.

Réponse. — L' honorable parlementaire appelle l 'attention de
M . le ministre de la ' santé publique et de la sécurité sociale sur le
fait que l ' arrêté du 28 août 1973 fixe la rémunération minimum
que peuvent percevoir les personnes auxquelles sont confiés des
enfants du service de l 'aide sociale à l'enfance. Il considère que ce
terme de rémunération vise sans équivoque à doter ces personnes
d ' un salaire qui se substituerait à l 'ancienne conception de la pen-
sion nourricière dont une partie rembourse les frais engagés pour
le pupille. Le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
fait observer que l'arrêté du 28 août 1973 a été pris comme
l ' arrêté précédent du 19 décembre 1954 qu ' il abroge, en vertu de
l 'article 68 du code de la famille et de l'aide sociale et que le mode
de rémunération des gardiennes ne s'en trouve pas modifié . En
l'état actuel de la législation, ce taux comporte donc à la fois
la partie salariale et une indemnité pour frais . Il faut préciser

d'ailleurs que les frais d ' haaillement et de transport, les dépenses
scolaires, médicales et pharmaceutiques, ainsi que certaines dépenses
de loisirs sont prises en charge par le service d 'aide sociale à l'en-
fance. La pension est versée dans son intégralité pour chaque
enfant accueilli ; elle est fixée, dans chaque département, par le
conseil général . R est effectivement envisagé de doter les gar-
diennes d 'un statut et de modifier leur mode de rémunération de
manière à distinguer le salaire de l'indemnité mais l 'étude entre-
prise n 'est pas achevée. Dans cette perspective, l'arrêté du 20 août
1973 constitue donc une mesure d'attente.

Foyers de jeunes travailleurs (financement).

6631 . — 5 décembre 1973. — M. Barbet attire l'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le pro-
blème que pose la gestion des foyers de jeunes travailleurs. Sans
intervention financière ni de l ' Etat, ni des employeurs intéressés,
ces équipements à vocation sociale se heurtent à des difficultés
financière qu'aggrave la hausse incessante des prix, et au moment
même où les pouvoirs publics affirment que des solutions seront
apportées pour ce qui est des actions sociales et des migrations.
Il n 'est pas possible de faire supporter aux jeunes utilisateurs
le poids des carences gouvernementales et patronales . Il n 'est pas
pensable de trouver un équilibre budgétaire en augmentant les
pensions au-delà du plafond déjà atteint en 1973 . Dans ces condi-
tions, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour:
1" que soient Immédiatement publiés les décrets d ' application et
de financement des mesures d'aide au secteur socio-éducatif annon-
cées par Mme le secrétaire d'Elat auprès du ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale ; 2" que soit instituée une véritable
indemnité de logement pour les adhérents des foyers ; 3° qu ' inter-
vienne le versement par l' Etat et les employeurs d'une subvention
d 'équilibre permettant le fonctionnement normal de ces établisse-
ments ; 4" l'extension des créations de postes Fongep.

Réponse . — L'honorable parlementaire appelle l'attention du
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le pro-
blème que pose la gestion des foyers de jeunes travailleurs et
invoque les mesures à envisager pour le résoudre . L'honorable
parlementaire voudra bien trouver, ci-dessous, les réponses aux
divers points évoqués : 1" l ' extension aux foyers de jeunes tra-
vailleurs des prestations de service financées sur la dotation
complémentaire du fonds national d 'action sanitaire et sociale de
la èaisse nationale d' allocations familiales a fait l' objet de l ' arrêté
du 22 octobre 1973 ; le système se met actuellement en place . Il
s'agit d ' une double prestation de service : l'une versée au titre
de la fonction hébergement, est destinée à rendre plus accessibles
les foyers aux jeunes travailleurs de ressources modestes ; l'autre
a pour objet de prendre en charge une partie des frais engagés
par les foyers pour assurer leur rôle socio-éducatif, . rôle capital,
à l ' égard des plus jeunes travailleurs lorsqu' ils quittent leur famille
pour entrer dans la vie active. Ces prestations sont appelées à
réduire considérablement les difficultés financières des foyers ;
2" la modification des critères d 'attribution de l 'allocation de loge-
ment fait l ' objet d'études menées par les services compétents
afin d 'accroitre son efficacité ; 3 ' il est rappelé à l'honorable
parlementaire que le Gouvernement conscient du rôle important
joué par les foyers de jeunes travailleurs en matière de promotion
et de suppléance familiale a pris, ces trois dernières années, des
mesures d 'aide en faveur des jeunes résidents eux-mêmes et en
faveur des foyers : aides individuelles aux apprentis et jeunes
travailleurs poursuivant des études en vue d ' une promotion, avance
de trésorerie faite aux foyers pour l ' accueil des jeunes travailleurs
se présentant sans ressources (chômage, recherche d'un premier
emploi), allocation de logement à laquelle il a été fait allusion
ci-dessus, prise en charge partielle de la rémunération d'animateurs,
action qui est passée de 50 postes en 1971 à 145 en 1972 et 225 en
1973 ; 4" construction des foyers de jeunes travailleurs. Des tra-
vaux sont menés en commun avec le ministère de l'équipement
et la caisse nationale des allocations familiales afin d'améliorer
les conditions de procédure et de financement . Une concertation
préalable — au double niveau départemental et régional — entre
les administrations et les organismes intéressés va être instituée
ou, plus exactement, mieux structurée . Ceci permettra d'aboutir
à un choix judicieux des implantations et, de plus, par l'étude du
plan de financement, de vérifier que les créations env isagées
n' auront pas à faire face à des difficultés financières importantes
si, par exemple, les emprunts risquent de grever trop lourdement
le budget de fonctionnement. Un groupe de travail interministériel
réuni au ministère de la santé publique et de la sécurité sociale
recherche les améliorations nécessaires pour augmenter l ' efficacité
de toutes ces actions, car le ministre de la santé publique et de
la sécurité sociale est décidé à poursuivre et intensifier les efforts
ainsi entrepris pour aider les foyers de jeunes travailleurs à sur-
monter leurs difficultés financières, les amener à des conditions
normales de fonctionnement, et encourager à l ' augmentation du
nombre de ces établissements.
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Education spécialisée
(situation des stagiaires éducateurs spécialisés).

6696 . — 6 décembre 1973 . — M. Mayoud attire l ' attention de M. le
ministre de le santé publique et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des stagiaires éducateurs spécialisés . II lui rappelle que ces
stagiaires qui ont choisi un métier particulièrement difficile ne
sont pas considérés comme des salariés et ne sont pas reconnus
non plus comme étudiants, situation instable, cause de difficultés
importantes, aggravées encore par la récente décision de leur
appliquer raide accordée dans le cadre de la loi du 16 juillet 1971
sur la formation professionnelle continue . Il lui demande s'il
n ' estime pas qu'il serait souhaitable de prendre toutes mesures
utiles afin de permettre aux intéressés de préparer leur diplôme
national dans de meilleures conditions.

Réponse . — L'honorable parlementaire a attiré l ' attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation des stagiaires éducateurs spécialiés dont la formation
ne lui parait pas étre assurée dans de bannes conditions . Le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale a l ' honneur de faire
savoir à M. le député du Rhône qu' il se préoccupe de la situation
des stagiaires dont il s'agit . C'est ainsi qu 'il a pu leur faire étendre,
en 1973, le bénéfice des dispositions du titre I" du livre VI du
code de la sécurité sociale, portant extension aux étudiants de
certaines dispositions du régime des assurances sociales arrêté du
12 septembre 1973) . L ' honorable parlementaire n ' est pas sans savoir
que ce bénéfice entraîne automatiquement celui des autres avan-
tages s étudiants comme l'accès aux restaurants et foyers uni-
versitaires par exemple. Or, en ce qui concerne les bourses
d ' études, il y a lieu de faire remarquer, que, par comparaison
avec les étudiants de l'enseignement supérieur, la situation des
stagiaires éducateurs spécialisés est privilégiée puisque ces derniers
bénéficient en effet d 'une bourse d ' un montant plus élevé, attribuée
selon des critères beaucoup plus souples, pour une durée plus
longue qui est calculée à partir de l' année civile et non de
l 'année de formation. Il est vrai que certains de ces stagiaires
revendiquent l 'attribution d'un salaire . Mais pour être retenu, ce
système de financement suppose résolus certains problèmes d 'ordre
juridique, financier et statutaire que sa mise en place soulèverait.
Une étude en ce sens est d'ores et déjà entreprise qui doit per-
mettre au Gouvernement de se prononcer sur les mesures à prendre
dans le cadre d' une solution à apporter au problème posé par le
financement de la formation des éducateurs spécialisés.

Foyers de jeunes travailleurs (difficultés financières).

6744 . — 7 décembre 1973. — M . Rossi attire l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
difficultés financières que rencontrent les foyers de jeunes travail-
leurs. Pour leur permettre de vivre, il serait nécessaire de prévoir
notamment les mesures suivantes : rétablissement des subventions
de l'Etat pour les constructions annexes (restaurants et cuisines,
salles de cours et de jeux, garages) et les installations mobilières ;
octroi aux établissements du secteur privé de subventions leur per-
mettant de payer leurs loyers ainsi que leurs charges fiscales ;
augmentation des crédits inscrits' au chapitre 46 .21 du budget de
la santé publique, afin de permettre de nouvelles créations, en
1974, de postes de responsables éducatifs de foyers . Il serait également
nécessaire de raviser les conditions d 'attribution de certaines aides
individuelles accordées aux jeunes travailleurs — allocations de
logement et prestations de service logement — ces conditions étant
telles que, pratiquement, lesdites aides ne sont pas attribuées
aux jeunes résidents . Il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour apporter à ces foyers de jeunes travailleurs l 'aide
qui leur est indispensable pour leur permettre de poursuivre leur
mission d'accueil et d'éducation auprès des jeunes travailleurs
contraints de s 'éloigner de leur famille pour étre auprès- de leur
lieu de travail.

Réponse. — L'honorable parlementaire appelle l 'attention du
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
difficultés financières que rencontrent les foyers de jeunes travail-
leurs et les mesures suceptibles de remédier à cet état de choses.
Le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale est
conscient du rôle joué par les foyers de jeunes travail 's sans
le domaine de la prévention contre l 'inadaptation sociale à l 'égard
des jeunes travailleurs placés hors de la famille alors qu ' ils entrent
dans la vie active, et de la nécessité de prendre toutes mesures,
d' une part pour qu 'ils puissent remplir leur mission, d ' autre part
pour encourager la construction de nouveaux foyers . En ce qui
concerne ce dernier point, des travaux sont menés en commun
avec le ministère de l 'équipement, la caisse nationale des alloca-
tions familiales, afin d'améliorer les conditions de procédure et
de financement . Une concertation préalable — au double niveau
départemental et régional — entre les administrations et les orga-
nismes intéressés, va être instituée ou, plus exactement mieux

structurée. Cela permettra d 'aboutir ; us choix judicieux des
implantations et, de plus, par l 'étude du plan de financement, de
vérifier qûe les créations envisagées n 'auront pas à faire face à
des difficultés financières importantes si, par exemple, les emprunts
risquent de grever trop lourdement le budget de fonctionnement.
11 convient de rappeler que l ' intervention de l'Etat pour aider au
financement de la construction et de l 'équipement de foyers de
jeunes travailleurs est possible, ces établissements figurant parmi
les équipements d'intérêt départemental subventionnables. Depuis
les mesures de déconcentration des décisions de l'Etat en matière
d 'investissements publics, le préfet est compétent et il lui appar-
tient d 'apprécier la priorité à donner éventuellement à un projet
de construction ou d'équipement de foyers de jeunes travailleurs,
par rapport aux autres opérations envisagées afin de le faire béné-
ficier d'une subvention sur les crédits de l ' Etat . En ce qui concerne
l 'aide qu'il est indispensable d'apporter aux foyers de jeunes
travailleurs pour qu'ils fonctionnement dans des conditions nor-
males tout en remplissant leur mission d ' accueil et d'éducation
des jeunes travailleurs éloignés du milieu familial, elle a été
conçue sous deux formes : aides individuelles aux travailleurs les
plus jeunes et ayant de faibles ressources pour leur permettre
d ' accéder aux foyers de jeunes travailleurs même si le prix de
pension pourtant toujours limité, excède leurs possibilités ; aide
aux foyers de jeunes travailleurs eux-mêmes pour qu'ils puissent
faire face aux frais entrainés par l 'action socle-éducative qu'ils
doivent mener à l 'égard des jeunes . Les aides individuelles déjà
en place qui comprennent celles qui sont accordées sur les crédits
inscrits au budget du ministère de la santé publique et de la
sécuri té sociale et l 'allocation logement, font l 'objet d 'études des-
tinées à élargir leurs critères d 'attribution et d ' accroître ainsi
!eus efficacité . L' aide aux foyers eux-mêmes actuellement versée
sous forme de prise en charge partielle de postes d 'animateurs,
a très rapidement progressé dspuis sa mise en place : 50 postes
en 1971, 145 en 1972, 225 en 1973 . Pour d' avenir immédiat, l'exten-
sion aux foyers de jeunes travailleurs (arrêté du 22 octobre 1973)
du système de prestations de service financées sur la dotation
complémentaire du fonds national d'action sanitaire et sociale
de la caisse nationale des allocations familiales, est appelée à
réduire considérablement les difficultés financières des foyers . Il
s'agit d ' une double prestation de service : l ' une versée au titre de
la fonction hébergement est destinée — comme les aides accordées
sur le budget du ministère de la santé publique et de la sécurité
sociale — à rendre plus accessibles les foyers aux jeunes travail-
leurs de ressources modestes ; l'autre a pour objet de prendre en
charge une partie des frais engagés par les foyers pour assurer leur
rôle socio-éducatif et de substitut familial à l 'égard des jeunes
travailleurs séparés de la famille qui ont besoin d 'être épaulés
pour s'insérer socialement. Le ministère de la santé publique et
de la sécurité sociale est décidé à poursuivre et intensifier les
efforts entrepris pour aider les foyers de jeunes travailleurs à
surmonter leurs difficultés financières et les amener à des condi-
tions normales de fonctionnement.

Assurance maladie (habitants du canton de Roisel ; unicité des taux
de remboursement des frais de maladie'.

6767. — 8 décembre 1973 . — M. Audinot appelle l'attention de
M. le ministre de le santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation des habitants du canton de Roisel dans le département de
la Somme et des cantons avoisinants, dont l ' état de santé nécessite
une hospitalisation . Des motivations conjoncturelles !délais ou moda-
lités de transport), des situations pathologiques précises et parfois
des raisons d ' équipement poussent le médecin traitant à conseiller
au malade une hospitalisation à Saint-Quentin dans le département
de l' Aisne. De ce fait, les ressortissants des caisses d'assurance
maladie. du département de la Somme se voient remboursés sur un
autre tarif que leurs voisins ou parents habitant à 10 kilomètres de
leur propre domicile . II lui demande s'il n 'envisage pas la possi-
bilité d 'établir dans ces cas exceptionnels une unicité des taux de
remboursement des frais de maladie.

Réponse. — Une enquête est actuellement effectuée auprès de
M. le directeur régional de la sécurité sociale de Lille en vue
d' obtenir des précisions sur les faits signalés par l ' honorable par-
lementaire oui sera tenu informé des suites réservées à l ' étude
en cours .

Prisonniers de guerre
(rétroactivité de la loi avançant l 'âge de la retraite à soixante ans).

6779. — 8 décembre 1973 . -- M. Massot expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que la loi n° 73-1051
du 21 novembre 1973 permet aux anciens combattants et aux anciens
prisonniers de guerre de bénéficier d'une pension de retraite
calculée sur le taux applicable à l ' âge de soixante-cinq ans. II lui
demande si cette loi a un effet rétroactif, si, en conséquence, on
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peut :a .usidérer qu ' elle s'applique aux anciens prisonniers de guerre
remplissant les conditions requises au moment de la liquidation
de leur retraite prise entre soixante et soixante-cinq ans, mais
avant la promulgation de la loi précitée, et Als peuvent prétendre
à un rappel de pension au taux fixé par ladite loi depuis la date
à laque .le ils ont obtenu la liquidation de leur retraite jusqu'à
ce qu'ils aient atteint soixante-cinq ans.

Réponse. — La loi du 21 novembre 1973 permettant aux anciens
combattants et aux anciens prisonniers de guerre de bénéficier,
entre 60 et 65 ans, d ' une pension de retraite calculée sur le taux
applicable à l 'âge de 65 ans a prévu, dans son article 4, qu'un
décret fixerait notamment les modalités et les dates de mise en
oeuvre de ces nouvelles dispositions . Le décret n° 74-54 du 23 jan-
vier 1974 qui fixe les conditions d ' application de cette loi précise
donc que ses dispositions sont applicables aux pensions de vieillesse
prenant effet postérieurement au 31 décembre 1973 . Le principe
de non-rétroactivité des testes législatifs et réglementaires et le
caractère définitif de la liquidation des pensions vieillesse s'opposent,
en effet, à la revision, au titre de la loi précitée, des pensions de
vieillesse des anciens prisonniers de guerre qui ont obtenu la
liquidation de leurs droits avec effet antérieur au 1" janvier 1974.
date de mise en vigueur des nouvelles dispositions susvisées.

Sécurité sociale (cotisations restant à recouvrer
au 31 décembre 1972 dans les départements d 'outre-merl.

6785. — 12 décembre 1973 . — M . Fontaine expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu'en réponse à sa
question écrite n" 906 du 5 mai 1973 concernant le montant des
cotisations de sécurité sociale restant à recouvrer au 31 décem-
bre 1972, il lui a été indiqué au Journal officiel du 6 juin 1973 que
les renseignements sollicités étaient demandés à l'Agence centrale
des organismes de sécurité sociale, à laquelle incombe désormais
la centralisation des restes à recouvrer . Il lui demande quelles sont
les précisions qui ont été fournies.

Réponse. — Les renseignements demandés par l'honorable parle-
mentaire sont indiqués dans les deux tableaux ci-dessous : le
tableau I fait apparaitre pour les quatre caisses générales le montant
des cotisations et majorations de retard restant à recouvrer au
31 décembre 1972 ; le tableau II donne le pourcentage des restes à
recouvrer par rapport aux cotisations encaissées . Ce pourcentage,
assez élevé, est certainement la conséquence de la situation écono-
mique générale des départements d'outre-mer.

EXERCICE 1972

Tableau 1..
(En francs .)

COTISATIONS MAJORATIONS MAJORATIONS

restant

	

(art. 12)

	

(art . 10)

	

à recouvrer I

	

restant

	

restant

au
à recouv

st
rer

	

à recouvrer

	

31 décembre

	

31 décembre

	

31 décembre
1972.

	

1

	

1972 .

	

1972.

97 A. Guadeloupe .' . 47 068 664 ; 13 473 047

	

1 979 736

	

62 521447
97 B. Martinique . . 1 29 069 331 17 404 548 1 1 039 375

	

47 513 254
97 C. Guyane	 I 9 510 345

	

1 398 586

	

s

	

10 908 931
97 D. Réunion . . . . 19 551 589

	

4 817 048

	

2 176 848

	

26 545 485

	

Total . . . 105 199 929 37 093 229

	

5 195 959 147 489 117

(1) Montant cumulé des restes à recouvrer des exercices précédents.

Tableau Il.

COTISATIONS

restant
à recouvrer

au
31 décembre 1972.

Etablissenients d'hospitalisation, de soins et de cure
(coordination dans les départements d'outre-mer.

6786. — 12 décembre 1973 . — M. Fontaine demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale s ' il envisage de rendre
applicables aux départements d 'outre-mer les ordonnances n° 53-1199
du 11 décembre 1958 et n" 67-829 du 23 septembre 1967 relatives
à la coordination des établissements de soins comportant hospita-
lisation. Dans l 'affirmative, il souhaiterait savoir dans quel délai.

Réponse . — Les ordonnances visées par l 'honorable parlemen-
taire, qui avaient été insérées dans le code de la santé publique
sous les articles L . 734-2 à L. 734-5 (livre VII, titre 1" bis), ont
été abrogées par la loi n" 70.1318 du 31 décembre 1970 portant
réforme hospitalière. Dans le domaine évoqué de la coordination
des établissements de soins, les dispositions réglementaires inter-
venues pour l 'application de ce dernier texte sont celles du décret
n° 72-923 du 28 septembre 1972 relatif aux autorisations auxquelles
sont soumis, en vertu de l'article 31 de la loi n" 70.1318 du
31 décembre 1970, les établissements sanitaires privés et aux com-
missions nationale et régionales de l'hospitalisation, dont les articles 27
et 28 sont consacrés à l'adaptation aux départements d ' outre-mer
des mesures édictées. Ce décret a été publié au Journal officiel
du 11 octobre 1972 et une circulaire d'interprétation a été diffusée
auprès des préfets de région et des préfets, sous le numéro 2780,
le 17 octobre 1972.

Personnes àgées (communes rurales :
ouverture de clubs à leur intention).

6893 . — 14 décembre 1973 . — M. Laurissergues attire l' attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur la situation des personnes âgées résidant dans des petites com-
munes du secteur rural qui ne possèdent . bien souvent, aucun lieu
de réunion leur permettant d ' avoir des activités essentielles à leur
maintien en bonne santé . li lui demande s 'il n ' envisage pas de faire
pour eux ce qui a déjà été fait dans le cadre des a Mille clubs
de jeunes a, en mettant à leur disposition des éléments préfabri-
qués où l ' on trouverait une salle de réunion, un bureau d'informa-
tion et une salle de soins pour les infirmières ou kinésithérapeutes.

Réponse . — L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l ' atten-
tion de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale sur la situation des personnes àgées résidant dans de
petites communes qui ne possèdent souvent aucun lieu de réunion
leur permettant d 'avoir des activités essentielles à leur maintien
en bonne forme. Il lui demande s 'il n ' envisage pas de taire pour
ces personnes ce qui a été fait dans le cadre des e Mille clubs de
jeunes e. La suggestion de l'honorable parlementaire a été étudiée
avec le plus grand soin par des services compétents . Toutefois,
il ne semble pas que le problème essentiel des personnes âgées des
communes rurales soit un problème de locaux . En effet, il existe sou-
vent dans ces communes des bâtiments municipaux dont l 'affectation
n ' est pas incompatible avec leur utilisation comme lieu de rencontre
des personnes àgées ou méme de la population de tous âges, évitant
ainsi la ségrégation des personnes âgées . De nombreuses municipalités
ont d 'ailleurs aménagé à cette fin, soit un local de leur mairie, soit un
équipement sanitaire et social existant . De plus, dans le cadre
du programme finalisé pour le maintien à domicile des personnes
âgées, une aide financière de l ' Etat est accordée pour la création
de secteurs d 'action gérontologique qui, en milieu rural, compren-
nent un service d' aide ménagère et de soins à domicile, un club,
un foyer-restaurant et, éventuellement, un dispensaire de soins
ouvert à toutes les catégories d'âge . Le souci du ministère de
la santé publique et de la sécurité sociale est également de favo-
riser l'animation des clubs de personnes âgées, et d 'améliorer
l 'information de ces dernières. C 'est ainsi qu 'il a été recommandé
aux comités d' information départementaux des personnes âgées
de mettre sur pied un réseau de correspondants locaux . Ceux-ci,
secrétaires de mairie, responsables de bureaux d ' aide sociale ou
de clubs, sont en mesure de fournir aux personnes âgées les infor-
mations dont elles ont besoin . Ainsi, par divers moyens, les besoins
des personnes àgées de se réunir, de s'informer, de se soigner,
notés par l ' honorable parlementaire peuvent être satisfaits.

Pharmaciens (demande de création d ' une seconde officine
avant la vente de la première officine).

6943 . — 15 décembre 1973 . — M. Bouvard demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale si, nonobstant les
dispositions de l ' article L . 575 (7' alinéa) du code de la santé
publique, d'après lesquelles un pharmacien ne peut être proprié-
taire ou copropriétaire que d ' une seule officine, un pharmacien
exploitant une pharmacie peut être autorisé à présenter une

CAISSE GÉNÉRALE

de sécurité sociale .

TOTAL
restant

à recouvrer
au

31 décembre
1972 (1).

97 A. Guadeloupe ..
97 B. Martinique . ..
97 C. Guyane	
97 D. Réunion	

CAISSE GÉNÉRALE

de sécurité sociale.

Total . . . . 105 483 407

47 068 664
29 069 331

9 510 345
19 551 589

151 507 227
184 632 153
38 877 712

228 652 489

603 669 581

COTISATIONS

encaissées

en 1972.

POURCENTAGE
des restes

à recouvrer
par rapport

aux cotisatiorn
encaissées.

31,067
15,744
24,462

8,551

17,474
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demande de création d ' officine dans une autre localité, avec l'inten-
tion de vendre celle qu'il exploite actuellement une fois la licence
de création obtenue, étant fait observer que l'octroi d 'une licence
accordée par le préfet pour une création serait, semble-t-il, dans
ce cas, en contradiction avec les dispositions de l'article L. 575
rappelées ci-dessus puisque, pendant la période comprise entre
l'obtention de la licence de création et la vente de la première
officine, l'intéressé serait en même temps propriétaire de deux
officines.

Réponse. — Ainsi que le fait observer l'honorable parlementaire,
l'article L. 575, dernier alinéa du code de la santé publique, dispose
qu 'un pharmacien ne peut être propriétaire ou copropriétaire que
d'une seule pharmacie . D'autre part, aux termes de l'article L . 570
du même code, l'officine dont la création a été autorisée doit être
effectivement ouverte au public au plus tard à l 'issue d' un délai
de six mois -qui court à partir du jour où la licence est délivrée,
sauf prolongation d'une durée égale en cas de force majeure.
Selon ce même article, une officine ne peut être cédée, avant
l'expiration d'un délai de cinq ans qui court à partir du jour de
son ouverture, que sur autorisation ministérielle en cas de force
majeure . Les autres articles du code de la santé publique ne
contiennent pas non plus de dispositions faisant obstacle à l'octroi
d'une licence permettant la création d 'une officine à un pharmacien
qui en posséderait déjà une . II a été jugé, dans ces conditions, que
le propriétaire d'une' officine peut en consentir la vente à l' expira-
tion d ' un délai de cinq ans à partir du jour de son ouverture et,
par voie de conséquence, solliciter dans le même temps l'octroi
d'une licence de création. En tout état de cause, lorsqu ' un pharma-
cien, titulaire d'une officine, procède à l ' ouverture d ' une nouvelle
pharmacie qu'il a été autorisé à créer, il doit préalablement avoir
cessé l'exploitation de celle qu' il possédait.

Anciens combattants et prisonniers de guerre (retraite
à soixante ans : cas des malades ayant déjà pris leur retraite).

7041 . — 20 décembre 1973 . — M. Charles Bignon rappelle à M. se
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que les anciens
combattants et prisonniers de guerre vont obtenir le bénéfice de
la retraite à soixante ans, sous certaines conditions . Or, un nombre
limité &entre eux, malades, ont dû déjà prendre leur retraite
vieillesse à soixante ans, au taux de 20 p. 100, étant dans l'incapa-
cité de travailler. Il lui demande, dans ce, conditions, s 'il ne serait
pas possible de revoir la situation de ces anciens combattants et
de leur accorder la retraite sécurité sociale à taux plein comme
pour leurs camarades, bénéficiaires directs de la loi.

Réponse. — La loi du 21 novembre 1973 permettant aux anciens
combattants et aux anciens prisonniers de guerre de bénéficier,
entre soixante et soixante-cinq ans, d 'une pension de retraite
calculée sur le taux applicable à l'àge de soixante-cinq ans a prévu,
dans son article 4, qu 'un décret fixerait notamment les modalités
et les dates de mise en oeuvre de ces nouvelles dispositions. Le
décret n° 74-54 du 23 janvier 1974 qui fixe les conditions d' appli-
cation de cette loi précise donc que ces dispositions sont applicables
aux pensions de vieillesse prenant effet postérieurement au 31 dé-
cembre 1973. Le principe de non-rétroactivité des textes législatifs
et réglementaires et le caractère définitif de la liquidation des
pensions vieillesse s'opposent, en effet, à la revision, au titre de
la loi précitée, des pensions de vieillesse des anciens combattants
qui ont obtenu la liquidation de leurs droits avec effet antérieur
au 1°r janvier 1974, date de mise en vigueur des nouvelles dispo-
sitions susvisées . Il est signalé à l'honorable parlementaire que la
loi du 31 décembre 1971, portant amélioration des pensions de
vieillesse du régime général de sécurité sociale, comporte, notam-
ment, un assouplissement de la notion d'inaptitude au travail qui
permet aux assurés, âgés de soixante à soixante-cinq ans, de béné-
ficier du taux de pension normalement applicable à soixante-cinq
ans, à la double condition qu 'ils ne puissent conserver leur emploi
sans nuire gravement à leur santé et qu'ils soient atteints d ' une
incapacité de travail médicalement constatée de 50 p . 100 au moins,
compte tenu de leur aptitude physique et mentale à l 'exercice d'une
activité professionnelle . Dans le cadre de ces dispositions, des
mesures ont été prises afin de rermettre la prise en considération
de la situation particulière des anciens combattants et anciens
prisonniers de guerre, lors de l'examen individuel de leur demande
de pension de vieillesse au titre de l'inaptitude au travail . C'est
ainsi que le dossier soumis au médecin-conseil de la caisse compé-
tente pour statuer sur la demande de pension de vieillesse au titre
de l'inaptitude contient une déclaration du requérant relative à sa
situation pendant la période de guerre. Cet élément met le médecin
en mesure de tenir compte, notamment, des séquelles physiologiques
des années de captivité pour apprécier l 'inaptitude éventuelle au
travail d' un ancien prisonnier de guerre. Les pensionnés dont la
situation fait l'objet de la présente question écrite avaient donc
toute latitude pour demander la liquidation de leur pension au titre
de l'inaptitude au travail.

Allocation aux vieux travailleurs salariés et allocation supplémen-
taire du fonds national de solidarité (calcul des ressources : prise
en compte du portefeuille de valeurs mobilières).

7061. — 20 décembre 1973. — M. Frédéric-Dupont demande à
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale com-
ment se calculent les ressources pour l 'attribution des avantages
vieillesse dans le cas de personnes possédant un portefeuille de
valeurs mobilières, et si, en cas de changements dans la composition
du portefeuille, après attribution des avantages vieillesses, il est
tenu compte des fluctuations boursières qui peuvent diminuer ou
augmenter la valeur du portefeuille. Il lui demande en particulier
si, d ' après les barèmes appliqués, les investissements provenant
des économies réalisées sur les dividendes touchés ou les gains
provenant de modifications judicieuses du portefeuille, sont de
nature à entrer en ligne de compte pour le calcul des plafonds de
ressources et ainsi d'empêcher les intéressés de toucher les pres-
tations, les pénalisent de s'être privés pour épargner.

Réponse . - En application de la législation Actuelle, les avantages
non contributifs de vieillesse destinés à améliorer la situation des
personnes âgées les plus défavorisées et qui ne correspondent à
aucun effort de cotisations de la part des allocataires sont réservés
aux requérants dont les revenus ne dépassent pas certains plafonds
relevés régulièrement par décret. Ces plafonds sont passés à compter
du 1" janvier 1974, à 6400 francs par an pour une personne seule
et 10 400_ francs par an pour un ménage . Les cènditions dans les-
quelles sont évaluées les ressources . des intéressés sont aujourd'hui
fixées par le décret n° 64300 du 1" avril 1964, entrée en vigueur
le 1" juillet de la même année . Conformément au principe posé par
l ' article 3 de ce décret, il doit être tenu compte, pour l'appréciation
des ressources, de tout ce que possèdent ou reçoivent les requé-
rants. Afin d' éviter d 'attribuer les avantages minima de vieillesse
a des personnes disposant de ressources modiques, mais possédant
des biens mobiliers- ou immobiliers susceptibles de leur procurée
des revenus relativement importants, il a paru normal de considérer
que ces biens produisent un revenu fictif égal à 3 p . 100 de leur
valeur vénale fixée à la date de la demande. Le revenu réel des
biens, même s 'il est supérieur au revenu fictif n 'ehtre pas en
considération . La circulaire n" 68 S.S. du 29 juin 1964 n ' envisage
par ailleurs de procéder à la revision de l 'allocation aux vieux
travailleurs salariés que dans le cas de modification de la compo-
sition du patrimoine . Il doit être indiqué à l 'honorable parlementaire
que pour éviter toute revalorisation du revenu fictif en cas de
diminution du patrimoine, les biens dont l'intéressé reste proprié-
taire ne sont pris en compte que pour la valeur retenue à l 'origine.
Pour la même raison, dans le cas d 'une augmentation de patrimoine,
seul le nouveau bien est pris en considération sur la base de sa
valeur à la date d'effet de la revision des droits.

Allocations aux handicapés adultes
(relèvement de leur taux pour les anciens titulaires de l'aide sociale).

7169. — 29 décembre 1973. — M. Labarrère appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
les allocations aux handicapés adultes instituées par la loi du
13 juillet 1971 . Il lui fait observer, en effet, que les personnes
qui perçoivent ces allocations se trouvent pratiquement dans une
situation matérielle analogues à celle qui était la leur, lorsqu 'elles
percevaient l 'aide sociale aux grands infirmes. La seule amélioration
qui a été apportée par cette loi ne concerne que les personnes
qui étaient autrefois exclues de l 'aide sociale, en raison de leurs
moyens d 'existence ou de l ' aide alimentaire qui pouvait leur être
attribuée . Or, sans méconnaître les besoins de cette dernière
catégorie d ' allocataires, il est évident que les besoins de ceux qui
percevaient précédemment l 'aide sociale sont infiniment plus élevés.
Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour relever d ' une manière très sensible les taux des
allocations aux handicapés adultes, en ce qui concerne ceux d'entre
eux qui bénéficiaient précédemment de l'aide sociale.

Réponse. — L' honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur l ' allocation
aux handicapés adultes instituée par la loi du 13 juillet 1971 et
sur les conséquences financières qui en ont résulté pour les inté-
ressés . L'action du Gouvernement tend, en matière sociale, à assurer
progressivement un réel minimum vital aux plus défavorisés et à
compléter par une solidarité nationale la solidarité familiale . C ' est
ce principe qu'a voulu concrétiser la loi du 13 juillet 1971 et qui
trouvera sa pleine signification dans le projet de loi d'orientation
en faveur dese handicapés. Dans ces conditions, le législateur se
devait d 'assurer aux handicapés un minimum de ressources aligné
sur le minimum vieillesse ce qui suppose que soient fixés des règle -
ments d 'attributions imposant un plafonnement des ressources et
fixant des conditions de cumul de l'allocation des handicapés
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adultes, servie en priorité, avec l' allocation du Fonds national de
solidarité et l'allocation d ' aide sociale . Il en résulte que dans certains
cas, l'allocation sera effectivement versée sans que la somme , globale
s'en trouve modifiée : 1" lorsque le handicapé recevait au taux
plein l 'allocation mensuelle d' aide sociale et l'allocation du Fonds
national de solidarité ; 2" lorsque ces deux allocations étant servies
à un taux différentiel, l'allocation aux handicapés adultes intervient
comme ressource ordinaire, ce qui entraîne la réduction à concur-
rence de son montant des allocations déjà versées . La loi du 13 juillet
1971, comme le fait remarquer l ' honorable parlementaire, a eu pour
effet d ' apporter une aide non négligeable à un certain nombre de
handicapés exclus du bénéfice de l'aide sociale . En ce qui concerne
ceux qui percevaient l 'aide sociale au taux plein, l'amélioration de
leur situation financière ne peut se traduire, désormais, que par
l ' évolution du montant des allocations minimales, indépendamment,
bien sûr, de la prise en charge par l'aide sociale des cotisations
d ' assurance volontaire maladie maternité qu'entraine l'attribution de
l' allocation aux handicapés adultes. Sur ce point, il convient de
rappeler que M. le Premier ministre a pris l ' engagement de doubler
en cinq ans le montant des allocations minimum et que du '1' jan-
vier 1973 au 1•' janvier 1974, celles-ci ont été portées de 4 500 francs
à 5200 francs. La loi d'orientation en faveur des handicapés, qui sera
soumise au Parlement dès la première session de 1974. prévoit une
réforme fondamentale des règles d ' attribution de ces allocations
qui seront regroupées, garantissant à toute personne un minimum
global de ressources selon des règles simples et uniformes sans
tenir compte de l'aide possible des débiteurs d ' aliments pour l ' appré-
ciation des ressources personnelles du handicapé, ni des rentes
viagères visées a l'article 8 de la loi a" 69-1161 du 24 décembre 1969,
portant loi des finances pour 1970, constituées en sa faveur.

Crèches (crédits de construction et de fonctionnement).

7176. — 29 décembre 1973 . — M. Alain Vivien expose à M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que lorsque
M . le Premier ministre a promis, dans son discours de Provins, la
réalisation de 2 000 crèches, il a omis de préciser le mode de
gestion de ces dernières. Il lui demande combien de crédits de
fonctionnement devront être dégagés et quelle parts sera réservée,
dans le chapitre budgétaire correspondant, pour la construction et

*le fonctionnement des crèches traditionnelles.

Réponse. — Le Gouvernement a décidé d ' apporter aux promoteurs
des crèches, et notamment aux communes une aide particulière à
compter du 1" janvier 1974. Les mesures prises à cet effet tendent
à alléger la charge financière des promoteurs tant pour la création
que pour le fonctionnement de ces équipements. C ' est ainsi que
leur construction sera financée à 40 p. 100 par une subvention de
l'Etat et à 40 p . 100 par une subvention des caisses d ' allocations
familiales, si bien que la charge du promoteur sera réduite à
20 p . 100 . Par ailleurs, et depuis le 1'-' janvier 1974, les frais de
fonctionnement des gestionnaires sont allégés par l 'augmentation
de la prestation de service allouée par les caisses d ' allocations
familiales. En outre, un assouplissement des conditions d 'octroi
de l'allocation de frais de garde interviendra prochainement . Enfin,
une amélioration de la gestion des crèches est actuellement recher-
chée par une formation adéquate des gestionnaires . L ' ensemble de
ces mesures s ' appliquera aussi bien aux crèches familiales qu'aux
crèches collectives . En effet, les crèches familiales sont, d'après des
études récentes, particulièrement propices au développement psycho-
affectif de certains enfants et offrent une souplesse de fonction-
nement appréciée par les mères de famille.

Crèches (réalisation du programme annoncé dans le discours
de Provins).

7180. — 29 décembre 1973 . — M. Alain Vivien demande à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale à quelle
date et sous quelles conditions financières sera réalisé le programme
de 2000 crèches annoncé par M. le Premier ministre dans son
discours de Provins . Il lui demande également si les 2 000 crèches
promises seront de type traditionnel ou de type « garderie familiale e.

Réponse . — Afin d ' apporter une solution aux problèmes que pose
la garde des jeunes dont la mère travaille, le Gouvernement a voulu,
en accord avec la caisse nationale d'allocations familiales, faciliter
le financement de la construction et du fonctionnement des crèches
afin que ces équipements puissent autant par le nombre que par
la qualité, répondre rapidement aux besoins qui 4e manifestent.
C ' est ainsi qu' un crédit de 30 millions a été dégagé dans le budget
de 1974 afin de couvrir 40 p . 100 des coûts de construction de ces
équipements. Par ailleurs, la caisse nationale d ' allocations familiales
a accepté, pour sa part, que les caisses d ' allocations familiales
participent ait financement des crèches pour 40 p . 100 également

par voie de subventions . Il ne restera donc que 20 p . 100 du coût
d'investissement à la charge des collectivités promotrices . En outre,
un plan d 'implantation des crèches sera dressé dans chaque dépar-
tement et une brochure doit être prochainement éditée afin de
donner aux promoteurs toutes les indications utiles. En ce qui
concerne les frais de fonctionnement, la caisse nationale d 'alloca-
tions familiales a accepté de porter de 20 à 30 p. 100 sa participation
au titre des prestations de service du fonds d 'action sanitaire et
social. Les nouvelles crèches pourront être indifférmment familiales
ou collectives . En effet, ces deux types d 'équipement ne correspondent
pas exactement aux mêmes besoins, ni aux mêmes situations locales.
C 'est ainsi que la crèche collective n ' est pas adaptée à un habitat
très dispersé car elle entraine alors, pour la plupart des mères et
des enfants, de longs déplacements . De même, et quelle que soit sa
qualité, elle ne convient pas aux enfants de santé fragile ou à
ceux qui ont besoin de soins très individualisés . Il appartient donc
aux promoteurs, qu i sont, le plus souvent, des maires, d 'apprécier
quelle est la formule qui correspond le mieux aux besoins de la
commune.

Assurance vieillesse (pensions de reversion des neuves
de non-salariés : assouplissement des conditions de ressources).

7190. — 29 décembre 1973. — M. Simon attire l 'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les condi-
tions d'attribution des pensions de reversion aux veuves des non-
salariés . 11 lui précise le cas d'une veuve de commerçant qui n 'a pas
bénéficié de cette pension de reversion, car ses ressources per-
sonnelles dépassent le maximum fixé par le décret n" 73 .333 du
23 juillet 1973 . et lui demande s ' il n 'estime pas qu ' il serait sou-
haitable de revoir dans un sens favorable les conditions d ' attribution
des pensions de reversion des commerçants àgés de moins de
soixante-cinq ans.

Réponse . — La loi n" 72-554 du 3 juillet 1972 portant réforme de
l 'assurance vieillesse des travailleurs non-salariés des professions
artisanales, industrielles et commerciales a pour objet, comme le
souhaitaient en majorité les ressortissants de ces professions, d'ali-
gner leurs régimes sur le régime général des salariés à partir du
1" janvier 1973. L 'extension des dispositions du régime général per-
mettant l' attribution des pensions de reversion dès l 'âge de cinquante-
cinq ans ne pouvait donc être réalisée en faveur des conjoints sur-
vivants de commerçants, d 'industriels et d' artisans que dans les
conditions prévues pour les conjoints surv ivants des assurés du
régime général et notamment, sous réserve que soit remplie, au
moment du décès, la même condition de ressources . Il est à remar-
quer que cette condition a déjà été sensiblement assouplie par le
décret n" 71 . 123 du 11 février 1971 qui z porté au niveau annuel
du S .M .I .C . au 1" janvier de l ' année du décès (soit il294,40 francs
au l • janvier 1974! le plafond des ressources personnelles dont peut
disposer le conjoint survivant à la date du décès alors que ce
plafond était antérieurement fixé à 3 000 francs . Des études ont été
poursuivies en vue d ' un nouvel assouplissement de cette condition
de ressources ; toutefois, les incidences financières d 'une telle mesure
ne permettent pas d'envisager actuellement son adoption. En ce qui
concerne les régimes d ' assurance vieillesse des professions artisanales,
industrielles et commerciales, il convient de préciser que l 'article
2-III du décret n" 73 .733 du 23 juillet 1973 prévoit que les dispositions
nouvelles ne font pas obstacle à l 'application de la réglementation en
vigueur au 31 décembre 1972 lorsque le conjoint survivant y a
intérêt . Il en résulte que la veuve d ' un commerçant, d ' un industriel
ou d'un artisan, qui n 'aura pas pu prétendre à la pension de
reversion à cinquante-cinq ans parce qu 'elle ne remplissait pas la
condition de ressources prévue par le régime général, pourra obte-
nir à soixante-cinq ans (ou à soixante ans en cas d 'inaptitude au
travail) la pension de reversion prévue par les anciens régimes
et correspondant aux périodes d'assurance ou d ' activité profession-
nelle antérieure au 1"' yanvier 1973, dès lors que ces derniers
régimes ne subordonnaient pas son attribution à des conditions
de ressources.

Handicapés (conditions d'emprunts pour l 'acquisition d ' un loge-
ment ; garantie d ' un minimum de ressources ; non-récupération
de l ' allocation pur sa succession).

7207. — 29 décembre 1973. — M . Narquin expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu ' un aveugle béné-
ficiant de l'aide sociale aux grands infirmes a acquis un logement
grâce à des prêts qu'il a contractés. Les services préfectoraux
lui ont fait savoir que, dans des situations de ce genre, une hypo-
thèque pouvait être prise sur un immeuble ou une partie d 'immeuble
propriété des grands infirmes intéressés . Il lui était précisé que
deux cas pouvaient se présenter : a) si le logement est acheté
par accession à la propriété suivant le principe de la location-vente,
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avant le Il n ' apparaît donc pas que le transfert sollicité aille dans le sens
paiement de la dernière annuité ; b, si ies assistés contractent un de l'intérêt bien compris de la santé publique de ce secteur du
emprunt pour payer un immeuble dont ils seront propriétaires en dix-huitième arrondissement, à moins que, à la faveur d'une nouvelle
totalité dès l 'acquisition, une hypothèque sera prise immédiatement,
mais il est évident qu'elle viendra en 2' ou 3• rang car l 'établis-
sement qui aura prété les fonds prendra également en garantie
une hypothèque qui sera inscrite par priorité . Par ailleurs, le
Gouvernement a fait connaître son intention de déposer un
projet de loi d' orientation en faveur des handicapés . S'agissant
des handicapés adultes, il semble que ce texte devrait comprendre
une disposition tendant à leur garantir un minimum de ressources
qui pourrait être aligné sur le minimum vieillesse . D a été
indiqué également que cette allocation serait versée sans tenir
compte de la situation de fortune de la famille du handicapé et
sans récupération sur la succession de l'intéressé. Il lui demande
quand sera déposé le projet de loi en cause, si celui-ci comprendra
les dispositions qui viennent d'étre évoquées et si celles-ci sont
susceptibles de s'appliquer dans la situation particulière qu ' il vient
de lui exposer.

Réponse. — L 'honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
nécessité de garantir un minimum de ressources aux handicapés
et sur les conditions d 'hypothèque légale et de récupération sur
succession des allocations servies par l'aide sociale . Le projet de loi
d 'orientation en faveur des handicapés, qui est déposé sur le bureau
de l 'Assemblée, prévoit de regrouper les diverses allocations en une
allocation aux handicapés adultes ; son attribution sera subordonnée
à des conditions de ressource.; propres au handicapé sans tenir
compte, comme c'est actuellement le cas, de l'aide possible des
débiteurs d'aliments autres que le conjoint et des rentes viagères
visées à l'article 8 de la loi n" 69-1161 du 24 décembre 1969,
portant loi de finances pour 1970, constituées en sa faveur . Le
méme projet de loi restreint le champ d 'application du recours sur
succession prévu par l ' article 146 du code de la famille et de l ' aide
sociale ; en effet, les arrérages servis au titre de l 'allocation aux
handicapés adultes ne seront recouvrés sur la succession du béné-
ficiaire décédé que lorsque l ' actif net sera au moins égal à un
montant fixé par décret, aucun recours ne pouvant être exercé
lorsque les héritiers du bénéficiaire se trouveront être son conjoint
ou ses enfants à charge . Les dispositions législatives relatives à
la prise d'hypothèque pourraient être réexaminées compte tenu
de ces orientations nouvelles . A cet égard, il est bon de rappeler
que les circulaires des 5 et 21 février 1973 demandent déjà aux
préfets que la mise en oeuvre des recours exercés contre le béné-
ficiaire revenu à meilleure fortune ou sa succession ne soit effectuée
que dans des cas exceptionnels . De même, le montant cumulé des
allocations d'aide sociale est déjà aligné sur le minimum vieillesse.
Cet ensemble de mesures contenues dans le projet de loi est donc
de nature à rassurer pleinement l 'honorable parlementaire ; il est
bien évident que les dispositions évoquées s ' appliqueront au cas
précis exposé dans .la question écrite.

dérogation, une autre officine ne vienne remplacer celle qui quit-
terait la rue de la Chapelle pour la porte ?,caillot . Cette hypothèse
ne semble cependant pas à retenir car, si elle se vérifiait, elle
accentuerait l 'illogisme du processus qu 'enclencherait la prise en
considération de la demande de transfert en cause et permettrait
que le secteur intéressé du dix-huitième arrondissement se trans-
forme en une véritable base de départ pour toutes les pharmacies
qui désireraient s'implanter en d 'autres points de la capitale où
les besoins de la population ne justifieraient pas l 'implantation de
nouvelles officines . Au reste, ces besoins ne se manifestent assu-
rément pas, en la conjoncture actuelle, dans le périmètre du
centre international de Paris à' proximité très immédiate duquel
sont d'ores et déjà installées trois officines, ce qui assure par :aite-
ment le service pharmaceutique du quartier, méme en tenant
compte de l'accroissement de population qu'entrainera l'ouver-
ture du centre déjà cité. Quel que soit l'angle d'approche, le trans-
fert demandé appelle donc de sérieuses réserves . Son éventualité
rencontre même l'opposition du conseil de l'ordre et de la chambre
syndicale des pharmaciens . Eu égard à ces avis qualifiés et aux
observations qui précèdent, il lui demande s ' il entend veiller à
ce que le contexte particulier qui entoure cette affaire ne soit
pas négligé lors de l'instruction de la demande de transfert de
l'officine de pharmacie sise 41, rue de la Chapelle, à Paris 118'),
et de l'intervention de la décision que connaîtra ce dossier.

Réponse. — Ainsi que l'a rappele l ' honorable parlementaire, aux
termes de l'article L. 570 du code de la santé publique, toute
ouverture d'une officine, tout transfert d'une officine d'un lieu
dans un autre sont subordonnés à l' octroi d ' une licence délivrée
par le préfet, sur la proposition du chef du service régional de
l'action sanitaire et sociale, après avis du conseil régional de l ' ordre
des pharmaciens. L ' article L. 571 du méme code fixe les conditions
de création d " officine, notamment en dérogation aux règles normales
de la répartition et la jurisprudence définit les possibilités de
transfert. Ce n 'est donc qu'à l'occasion d 'un recours hiérarchique
contre une décision préfectorale que le ministre est appelé à
examiner le bien-fondé d 'une demande relative à l ' installation d ' une
officine de pharmacie . En l'état actuel de la législation et de la
jurisprudence, l ' administration ne peut étre juge, lors d'un transfert
de pharmacie, de l'amélioration qui en découlerait pour le public
quant aux conditions d ' approvisionnement en médicaments . En effet,
les dispositions législatives en la matière sont muettes, et, selon
la jurisprudence constante du Conseil d'Etat, le transfert ne peut
être refusé que s'il est préjudiciable à l'intérêt de la population
précédemment desservie par la pharmacie dont le transfert est
envisagé.

Gardiennes d 'enfants agréées (amélioration de leur situation).

Pharmacie (inopportunité de la demande de transfert
d'une pha emacle située rue de la Chapelle, à Paris [18'l).

7279. — 5 janvier 1974. — M . Bernard Lafay rappelle à M. le
ministre de la santé publique et de fa sécurité sociale que des
dérogations aux règles qui limitent le nombre des pharmacies
selon l 'importance des villes dans lesquelles elles sont établies
peuvent être accordées par le préfet si les besoins de la popu-
lation l'exigent. Cette possibilité de dérogation, prévue par
l'article L. 571 du code de la santé publique, a été notamment
exercée dans le ressort de la ville de Paris par un arrêté pré-
fectoral du 26 juillet 1971 qui a autorisé la création d'une phar-
macie, 91 et 93, rue de la Chapelle, à Paris 118'), en considérant que
les nouvelles constructions réalisées dans le secteur environnant
rendaient nécessaire cette installation . Or, dans le proche voisinage
de cette nouvelle officine, qui s'est ouverte le 6 mars 1972, se
trouvait déjà établie, 41, rue de la Chapelle, une pharmacie qui
vient de faire l ' objet d ' une demande de transfert pour la galerie
marchande du centre international de Paris, à la porte Maillot,
Paris (17•) . Sans que soient méconnus la liberté d 'exercice des
activités commerciales et l 'esprit dans lequel s ' opèrent, en consé-
quence, les transferts d 'officines, la procédure qui s'est engagée
dans les circonstances sus-indiquées suscite néanmoins certaines
remarques. Tout d'abord, la question de l 'opportunité du départ
de l 'officine installée 41, rue de la Chapelle, ne peut être éludée.
En effet, les besoins de la population locale avaient nécessité, il y a
moins de deux ans, l'installation d ' une nouvelle pharmacie à cet

7326 . — 12 janvier 1974 . — M. Juquin appelle l'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situation
des gardiennes d ' enfants agréées. L'examen de leurs bulletins de
paie montre que le taux de la pension qui leur est allouée est faible.
Par exemple, pour la gardienne d 'un enfant de treize ans, à
Longjumeau 191,, ce taux s 'est élevé, au mois de septembre 1973, à
18,90 français par jour, soit 567 francs pour un mois . La même per-
sonne était rémunérée, en décembre 1972, au taux journalier de
18 francs, soit une augmentation de 0,90 franc. Dans le méme
temps, la direction départementale de l ' action sanitaire et sociale
ne fournit aucun objet en dehors du trousseau des enfants et ne
prend plus en charge des frais, tels que les frais de coiffure. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour améliorer la
rémunération des nourrices et des gardiennes agréées, dans l ' intérêt
des enfants eux-mêmes.

Réponse . — L'honorable parlementaire appelle l ' attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation des nourrices et gardiennes de l ' aide sociale à l'enfance,
considérant que le taux de la pension qui leur est allouée est trop
faible, l ' honorable parlementaire demande une amélioration de cette
rémunération . Le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale rappelle que les foyers recevant des enfants de l ' aide sociale
à l'enfance perçoivent pour leur entretien une pension mensuelle
dont le taux minimum a été relevé par un arrêté du 28 août 1973 et
atteint désormais quatre fois le montant des allocations familiales
versées pour deux enfants . Ce minimum est valable pour l ' ensemble
du territoire mais les départements peuvent décider d 'octroyer un
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taux de pension plus eleve. En outre, le service de l'aide sociale à
l'enfance assure pour chaque enfant confié, le remboursement des
frais médicaux et pharmaceutiques, des frais de transport, des
dépenses scolaires et certaines dépenses de loisirs, en particulier les
vacances. Il prend également à sa charge l'habillement des enfants.
Dans ces conditions, il n'est pas actuellement envisagé de relever
encore le minimum national. Toutefois, conscients de la nécessité
d ' une meilleure reconnaissance de la profession de nourrice, les
services du ministère étudient actuellement un statut juridique de
la garde à domicile qui devrait permettre une plus grande stabilité
et sécurité de cette profession.

Handicapés coût de formation des aides rnédieo-psychologiques).

7369. — 12 janvier 1974 . — M . Pierre Lelong expose à M. le
ministre de LI santé publique et de la sécurité sociale que l'agrément
ministériel obtenu par certaines sections de formation d'aides
médico-psychologiques en application de l ' arrêté du 29 septembre
1972. devrait entrainer la prise en charge financière par l'Etat de
leur fonctionnement . Il lm demande donc s'il ne lui parait pas
souhait able de prévoir des subventions pour ce type de formation
ou, à défaut, de permettre aux instituts médico-pédagogiques qui
emploient ces aides médico-psychologiques d'intégrer le coût de leur
formation dans les frais de fonctionnement, de telle sorte que ces
charges, prises en compte dans le prix de journée des enfants
hébergés, soient remboursées par la sécurité sociale.

Réponse . — L' honorable parlementaire a bien voulu attirer l ' atten-
tion de M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur les centres qut assurent la formation prévue par l 'arrêté du
4 septembre 1972, instituant un certificat d ' aptitude aux fonctions
d'aide médico-psychologique, et, demander si un financement de
cette formation pouvait ètre envisagé qui serait pris en compte
dans le prix de journée des établissements employant cette caté-
gorie de personnels. En réponse à l'honorable parlementaire, le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale a l'honneur
de faire savoir qu'il s'est, dès 197 :3. préoccupé du financement de
cette formation : au niveau des aides médico-psychologiques : formés
en cours d ' emploi, ces personnels continuent à percevoir leur
salaire pendant le temps de leur formation (circulaire interminis-
térielle du 31 octobre 1973 relative au calcul et à la fixation des
prix de journée pour 1974 dans les établissements et services
concourant à la protection de l ' enfance et dans les établissements
et services pour mineurs inadapést ; au niveau des établissements
et centres de formation : les crédits inscrits au budget du ministère
de la santé publique et de la sécurité sociale ne permettant pas la
prise en charge de la formation, de création récente, des aides
médico-psychologiques, les établissements ont été invités par circu-
laire du 29 juin 1973 et dans un premier temps à rechercher un
financement en faisant éventuellement appel aux crédits de la
formation professionnelle et de la promotion sociale . Ceci, dans
l ' attente d'un financement budgétaire à intervenir et au cas où les
établissements ne seraient pas à même de prendre en charge sur
leur propre budget de fonctionnement les frais de formation d ' un
trop grand nombre de candidats . Parallèlement, un groupe d 'étude
a été chargé de procéder à l'évaluation des besoins et du coût de
la formation . L'honorable parlementaire peut être assuré, que dés
que les conclusions de cette étude permettront d ' aboutir à des
propositions positives, le Gouvernement prendra de nouvelles mesures
en vue d'améliorer le financement de la formation des aides médico-
psychologigees.

Fondations (faculté de receeQir 1 p. 100
du revenu des contribuables).

7393 . — 12 janvier 1974 . — M. Haesebroeck attire l 'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
l'injustice que représente le privilège accordé à la Fondation de
France (loi de finances 1973) lui permettant de recevoir jusqu ' à
1 p. 100 du revenu global des contribuables, alors que la règle
pour toutes les autres associations n'est que de 0,50 p . 100 . lI lui
demande s'il n 'estime pas équitable de décider d 'étendre ce même
avantage du 1 p. 100 à toutes les associations reconnues d 'utilité
publique oeuvrant dans le domaine sanitaire et social.

Réponse . — L' honorable parlementaire demande s ' il ne serait pas
heureux d'étendre à toutes les associations reconnues d 'utilité publi•
que le privilège accordé à la Fondation de France lui permettant
de recevoir jusqu 'à 1 p. 100 du revenu global des contribuables.
Il convient de rappeler tout d 'abord que les dons faits à des
oeuvres d ' intérêt général peuvent représenter 0,50 p. 100 du
revenu des contribuables et qu ' une déduction supplémentaire de
0,50 p . 100 peut être accordée lorsqu' un don a été fait à la Fonda.
tion de France . Il s'agit d 'un privilège qui a été instauré en connais-
sance de cause. La Fondation de France, en effet, par les différents
fonds qu 'elle gère, s'intéresse à tous les domaines de la vie sociale

et culturelle ; par exemple : fonds pour l'aide aux handicapés, fonds
pour l 'harmonie des paysages, fonds pour l'aide au tiers monde,
fonds pour le développement culturel, fonds pour la recherche
scientifique . En outre et de manière générale, la Fondation de
France n 'agit pas directement : elle utilise plutôt le canal des
associations existantes . C'est ainsi, par exemple, que, grâce aux
fonds recueillis pour l ' enfance inadaptée, plus de cinquante associa-
tions ont pu être subventionnées. La Fondation de France donne
toute garantie aux personnes qui s' adressent à elle pour des dona-
tions ou des legs et le fait qu'elle soit nationale peut lui permettre
de favoriser des opérations importantes que des associations locales
ne pourraient prendre en charge . La mesure fiscale évoquée par
l ' honorable parlementaire parait donc tout à fait légitime.

Hôpitaux (personnel : nejoration de l'indemnité de logement des
directeurs, directeurs anontes, sous-directeurs et économes non
logés(.

7423 . — 12 janvier 1974. — M . Hausherr expose à nL le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu'en vertu de l' ar-
ticle 72 du décret du 17 avril 1943, en sus de leur traitement, les
directeurs, directeurs économes, sous-directeurs et économes des
établissements hospitaliers ont droit au logement, au chauffage
et à l'éclairage. Les établissements dans lesquels ces avantages ne
peuvent leur être assurés leur versent une indemnité égale
à 10 p. 100 du traitement . Il s 'avère que le montant de cette indem-
nité n'a plus aucun rapport avec les frais réels que les intéressés
doivent supporter pour le loyer, le chauffage et l'éclairage . Il
lui demande s'il n 'envisage pas de procéder à une revalorisation de
ces indemnités de logement, de façon à faire cesser la distorsion
qui s' est établie entre les ayants droit logés, chauffés et éclairés
par les soins de leur établissement et ceux qui doivent se contenter
d' une simple indemnité.

Réponse . — Le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale a l ' honneur de faire connaître qu ' un projet d ' arrêté inter-
ministériel actuellement à l' étude devrait permettre d'accorder aux
personnels de direction des établissements d'hospitalisation publics,
non logés par nécessité de service une indemnité forfaitaire de
nature à remédier à la situation signalée par M . Hausherr. Ce projet
fait l ' objet de concertation entre les services et il n 'est pas possible
à ce jour de préciser la solution qui sera définitivement adoptée sur
cé point .

Education spécialisée
(école d'éducateurs spécialisés d'Hérouville-Saint-Clair, Calvados).

7435. — 12 janvier 1974. — M. Mexandeau appelle l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
difficultés qui se posent pour le fonctionnement correct de l 'école
d' éducateurs spécialisés d 'Héronville-Saint-Clair . Devant l'incertitude
qui pesait en juin et juillet sur les rémunérations de promotion
et de conversion, un certain nombre de candidats âgés, chargés de
famille et pouvant difficilement envisager de vivre pendant trois ans
avec la bourse du C . T . N., ont différé leur rentrée . D 'autres, dont
les dossiers n ' ont pas été acceptés lors de l 'attribution du quota
supplémentaire, envisagent de quitter la formation . Indépendam-
ment des répercussions devenues chroniques que les difficultés
financières et la disparité des statuts provoquent sur le climat
psychologique de l 'institution, la situation cette année est plus
grave encore . Les prévisions budgétaires ont été établies sur un
effectif de quatre-vingt-dix admi- - i ons en première année . En effet,
cette année, une partie du pote , .tel laissé disponible par la dimi•
nutien sensible du nombre des élèves en adaptation, doit être
réemployée . Ne pouvant les remplacer par une section d 'éducateurs
techniques, ni par une section de formation d ' éducateurs en cours
d ' emploi en raison des perspecssv : encore incertaines, la direction
ne pouvait qu 'augmenter l 'effectif de la voie directe. Or, il a été
enregistré prés de vingt défections à la rentrée et une dizaine
d ' autres menacent de se produire dans les semaines à venir.
Comment l 'école pourra-telle assurer aux élèves éducateurs une
formation valable dans un climat psychologique perturbé par les
soucis financiers de chacun? Comment faire face aux dépenses
pédagogiques lorsque ces défections entraînent une réduction sen-
sible du budget de fonctionnement? En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que cette école puisse
fonctionner correctement et pour que le réexamen de la situation
financière des vingt-trois élèves qui n ' ont pas obtenu satisfaction,
permette d 'aboutir à une solution que souhaite l 'ensemble du
personnel et de la direction de cette école.

Réponse. — L'honorable parlementaire attire l ' attention du ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale sur les difficultés de
fonctionnement auxquelles se heurte l 'école d 'éducateurs spécialisés
d'Hérouville-Saint-Clair par suite, notamment, de la diminution sen-
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sible de l'effectif des élèves . Un certain nombre de candidats qui
n'ont pas obtenu une rémunération de stagiaire de la formation
professionnelle ont dû renoncer à entreprendre leurs études, le
montant de la bourse du C .T.N . ne leur permettant pas d'assurer
leur subsistance pendant la durée du cycle de formation . Le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale tient à préciser qu 'en
ce qui concerne les rémunérations de stagiaire de la formation
professionnelle, un effort a été consenti en faveur de l 'école
d' Hérouville•Saint-Clair puisque le quota affecté pour la rentrée
scolaire d'octobre 1973 est plus élevé pue celui affecté aux autres
écoles : il correspond à 25 p. 100 de l'effectif global des admissions.
Par ailleurs, seuls les candidats répondant aux conditions fixées
pour l' entrée eu stage de promotion professionnelle ont pu obtenir
satisfaction . Le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
n' a donc pas la possibilité de rependre au souhait de l'honorable
parlementaire tendant à un nouvel examen des dossiers des candi-
dats non retenus. Néanmoins, et bien que le quota global fixé pour
l'ensemble des écoles d 'éducateurs spécialisés risque d 'être diminué
à la rentrée scolaire d' octobre 1974, des moyens seront recherchés
pour que le nombre des nouveaux stagiaires rémunérables de l'école
en cause soit sensiblement le même qu'à la rentrée d ' octobre 1973.
En ce qui concerne les frais de fonctionnement proprement dits de
l' école d 'Hérouville-Saint-Clair et . notamment, les dépenses péda-
gogiques. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
précise que, pour l 'année écoulée, ils ont été pris en charge par
l'Etat . Il s ' agit, d 'une part, des frais pédagogiques qui sont pris
en considération à concurrence d ' un taux moyen par stagiaire édu-
cateur spécialisé . fixé annuellement, et qui se trouve être supérieur
à celui retenu pour les autres stagiaires travailleurs sociaux, et,
d ' autre part dei frais d 'amortissement et des frais d'internat dont
l 'Etat a assuré le financement dans leur totalité . Il est évident que si
l'école tient compte des normes interministérielles retenues non
seulement pour les coûts pédagogiques mais également pour les
durées de formation, ces dernières étant fixées par arrêté du
7 février 1973 (article 7 et annexesi, elle ne doit rencontrer aucune
difficulté financière . Par contre, tout dépassement des normes ci-
dessus qui pourrait entrainer l ' adoption par l'école d'une pédagogie
différente ne peut étre pris mi considération et supporté par le
budget de l'Etat, et dans ce cas, il appartient à l 'école d'en assurer
le financement.

Hôpitaux psychiatriques (personnel : attribution de lu prime de service
aux agents contractuels P . 2i.

7476. — 12 janvier 1974. — M. Guerlin attire l 'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le lait
que la prime de service est, contre toute équité, refusée aux agents
contractuels P. 2 des hôpitaux psychiatriques. Il lui demande s'il
entend prendre des dispositions pour faire cesser le plus tôt pos-
sible cette anomalie.

Réponse . — La prime de service inst i tuée par l'arrêté du
27 mars 1967 modifié est un avantage statutaire accordé en appli-
cation de l'article L . 813 du code de la santé publique . En ce sens,
seuls les personnels recrutés dans des emplois permanents soumis
aux dispositions dudit code peuvent s'en prévaloir . D'autre part,
le montant individuel de la prime de ser v ice est déterminé compte
tenu du comportement de l ' agent apprécié sur une période d 'un
an. Cette appréciatie't ne peut être faite pour des agents auxiliaires
ou contractuels dont le recrutement ne peut, en principe être
effectué qu 'exceptionnellement et pour des périodes limitées.

Handicapés (revalo r isation des allocations d 'aide sociale).

7492. — 1.9 janvier 197 .4 . — M . Durieux expose à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale qu'au cours de l'année 1973,
les allocations d 'aide sociale accordées aux personnes handicapées
n 'auront progressé que de 6,7 p . 100, alors que le coût de la vie a
augmenté durant cette même période de plus de 9 p . 100 . II lui
demande s ' il n 'estime pas qu ' il serait souhaitable que lesdites alloca-
tions soient sensiblement relevées, afin que puisse étre maintenu
le pouvoir d'achat des intéressés.

Réponse . — L ' honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la néces-
sité d ' une revalorisation des allocations d 'aide sociale pour les
handicapés . Le montant des allocations minimales accordées aux
grands handicapés est lié à celui du minimum vieillesse ; son
évolution dans le sens d 'une amélioration constante des moyens
d 'existence des plus défavorisés constitue l ' un des objectifs prio-
ritaires du Gouvernement . C'est ainsi que M . le Premier ministre
a pris l' engagement de doubler en cinq ans le montant des allo-
cations minimum . En outre, une réforme fondamentale des règles
d 'attribution de ces allocations sera soumise au Parlement dans le
but de garantir à toute personne âgée ou invalide un minimum

de ressources selon des règles simples et uniformes et sans tenir
compte de l' aide apportée à un allocataire par ses débiteurs
d 'aliments . Il convient de rappeler que l 'effort accompli ces der-
niéres années a été particulièrement important : augmentation du
minimum vieillesse de plus de 41 p . 100 en tanins de deux ans
et de plus de 15 p. 100 entre le 1-' janvier 1973 et le 1•' jan-
vier 1974, ce qui est très supérieur à la hausse du coût de la
vie et témoigne de l 'effort de solidarité nationale déployé en faveur
des personnes âgées ou handicapées les plus démunies de res-
sources . La part des allocations d'aide sociale à la charge des
collectivités locales dans cet ensemble d 'allocations auxquelles
peuvent prétendre les handicapés est de plus en plus réduite grâce
notamment à l'ordre de priorité retenu dans le versement de ces
prestations . Par contre . la part de l 'allocation aux handicapés
adultes, servie sans tenir compte de l'obligation alimentaire et
celle de l 'allocation du fonds national de solidarité qui incombe à
l'Etat seul, supportent l'essentiel des majorations annuelles . Cette
politique d 'amélioration substantielle du sort des plus défavorisés
sera poursuivie tant en ce qui concerne l ' augmentation des .]lo-
cations elles-mémes qu ' une plus grande équité dans leur distri-
bution grâce à une ré ' orme de fond des règles d'attribution . Par
ailleurs, le Gouvernement vient de décider une majoration excep-
tionnelle de 100 francs de l'allocation du fonds national de soli-
darité ; elle sera attribuée à toutes les personnes bénéficiaires,
à la date du 1P' février 1974, soit : de l' allocation du fonds national
de solidarité, visée au livre IX du code de la sécurité sociale;
de l' allocation de logement visée à l ' article L . 536 du code de la
sécurité sociale au titre du mois de février 1974 ; de l 'allocation
de logement instituée par la loi n" 71 . 582 du 16 juillet 1971.

Sang (manipulations de souches microbiennes dans les lycées et
laboratoires aux fins d 'enseignement : utilisation de sang collecté
dues les abattoirs.

7535 . — 19 janvier 1911 — M. Barrot appelle l' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
certaines dispositions de ;a circulaire du 8 août 1973 relatives aux
manipulations de souches microbiennes au cours des travaux pra-
tiques effectués dans les lyse`es et laboratoires à des fins d'ensei-
gnement . 11 lai demande, en particulier, si les dispositions du dernier
alinéa du titre B prévoyant la délivrance par les centres de trans-
fusion sanguine de sang Humain et de ses dérivés, utilisés en
laboratoires de biochimie d'hématologie et de psychologie, ne lui
semble pas devoir détourner de son utilisation première le fruit
d'une collecte permise par la générosité spontanée des donneurs de
sang et dont les résultats sont notoirement insuffisants . Il lui fait,
d'autre part . remarquer que le délai prévu pour assurer une meil-
leure sécurité aux élèves, grâce à des contrôles d 'innocuité, sera res-
ponsable d ' altérations morphologiques et biochimiques risquant d 'in-
duire en erreur les élèves . Il lui demande donc s ' il ne lui ocrait
pas souhaitable de faire utiliser, autant que possible dans ces
expériences, le sang collecté dans les abattoirs dont la source n 'est
pas aussi faible que celle des donneurs humains.

h°panse . — Le ministre de la santé publique et de la sécurité
socia .' e fait observer à l 'honorable parlementaire que les résultats
de la collecte auprès des donneurs de sang ne sont pas insuf-
fisants. Ces résultats sont en effet passés de 137 000 en 1950 à
3 092 009 en 1971 et 3 680 000 en I972 . De même, les besoins ont
été couverts en 1973 . Par ailleurs, il n'apparait pas que les faibles
quantités de sang humain et de ses dérivés qui sont nécessaires
aux travaux pratiques effectués dans les lycées pour permettre
aux élèves de préparer le brevet de technicien supérieur d'analyses
biciogiques ou le baccalauréat de technicien sont susceptibles de
modifier les rapports existants actuellement entre les quantités de
sang total collecté et la satisfaction des besoins constatés . On remar-
quera de plus que les travaux pratiques considérés ne peuvent s'ef-
fectuer que sur du sang humain dans la mesure où il s 'agi . de
préparer les futurs laborantins qui devront exercer !rrr activité
dans les laboratoires d ' hématologie et dans les centres de trans-
fusion sanguine . D 'ailleurs, les programmes de l'éducation nationale
concernant notamment le baccalauréat de technicien sciences bio-
logiques visent exclusivement le sang humain . Quant aux risques
d 'altération morphologique et biochimique consécutifs aux délais
nécessaires pour les contrôles l ' innocuité, ils paraissent négligeables
par rapport aux dangers de contamination en particulier d'hépa-
tites virales qui pourraient s ' ensuivre si de telles précautions
n 'étaient pas prises.

Hôpitaux (personnel : classement des laborantins en catégorie B).

7560 . — 19 janvier 1974 . -- M. Renard attire l 'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le per-
sonnel des laboratoires d ' analyses médicales, et notamment les labo-
rantines . En effet, ce personnel ne figure pas sur la liste des emplois
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classés en catégorie B, alors que sont classés dans cette catégorie
les agents dont les fonctions entrainent des risques particuliers, des
fatigues exceptionnelles ou un contact direct et permanent avec les
malades . Il apparaît que les agents précités sont soumis à des
travaux insalubres et contagieux . L'arrêté du 17 août 1971 leur
accorde d' ailleurs des indemnités spécifiques pour leurs travaux
présentant des risques d ' intoxication et de contamination ¶labora-
toires de bactériologie et de chimies De plus, l 'arrêté du 29 juin 1960
relatif aux mesures de prophylaxie, d ' hygiène et de sécurité, dans
son article 13, précise que les agents des services de laboratoires
doivent subir des examens médicaux deux fois par an. En outre,
des accidents et des maladies contractées par le personnel de labo-
ratoire ne sont pas rares ]tuberculose collective, mélitococcie, explo-
sion de produits toxiques, . A diverses périodes, des mises à jour
de la liste des emplois classés en catégorie B ont été effectuées.
II lui demande les mesures qu 'il compte prendre pour effectuer une
nouvelle mise à jour de cette liste afin de pallier l'injustice que
subit le personnel des laboratoires.

Réponse . — B convient de souligner que le critère retenu pour
le classement des personnels para-médicaux en fonction dans les
établissements hospitaliers publics en catégorie active a toujours
été le contact direct et permanent avec les malades (arrêté inter-
ministériel du 5 novembre 1953 et arrêtés subséquents dont le
dernier est du 5 février 1970) . Les laborantins ne remplissant pas
cette condition ils n'ont pu jusqu 'à présent bénéficier du classe-
ment souhaité par M . Renard . Quoi qu'il en soit une étude statis-
tique est en cours pour établir dans quelles limites les laborantins
sont exposés à des risques particuliers de contagion en raison de
leur profession . Selon les résultats de cette étude, des propositions
seront faites aux ministres intéressés en vue du classement de ces
agents en catégorie active

Crèches ,fisoncement du fonctionnement de la crèche
du centre universitaire de Vincennes, Paris-Vin,.

7572. — 19 janv ier 1974. — Mme Moreau attire l ' attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
la situation de la crèche du centre universitaire de Vincennes
(Paris-VIII . Cette crèche, construite en 1969 par le ministère de
l ' éducation nationale, répond aux besoins évidents de cette univer-
sité qui a 18 000 étudiants inscrits, parmi lesquels 12 000 salariés
(6 000 à plein temps et 6000 à mi-temps), dont la majorité est domi-
ciliée à Paris . Malheureusement, elle ne peut fonctionner dans des
conditions normales puisqu'aucun crédit de fonctionnement n'est
prévu dans le calcul de la subvention allouée par le ministère de
l ' éducation nationale . Ces frais ne pouvant être pris sur le budget
de fonctionnement pédagogique de l ' Université qui est notoirement
insuffisant, il n'est pas possible à l'université de Paris-VIII de recru-
ter le personnel nécessaire pour assurer la pleine utilisation de
cette crèche alors que de nombreux enfants sont inscrits sur la
liste d ' attente . Cette situation présente un caractère scandaleux,
étant donné l'insuffisance généralisée à Paris des constructions de
crèches. Elle lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour que les crédits de fonctionnement à charge de l 'Etat soient
débloqués et que les postes nécessaires au plein emploi d ' une instal-
lation existante soient créés.

Réponse . — Des solutions aux problèmes des frais de fonctionne-
ment des crèches sont actuellement recherchées dans le sens d ' une
amélioration de leur gestion et de la rationalisation des aides
apportées par les collectivités publiques ou vara-publiques. Le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale, qui met en
oeuvre la politique générale en matiè .e de crèches, n 'est ni promo-
teur ni gestionnaire de l 'ensemble de ces établissements. Il ne
peut donc que conseiller à l 'honorable parlementaire de saisir
M . le ministre de l ' éducation nationale des problèmes particuliers
posés par le fonctionnement de la crèche de l ' université de Paris-VIII.

Sécurité sociale (rachat de cotisations pour les années de service
dans les formations de travailleurs indochinois).

7609. — 19 janvier 1974 . -- M. Cazenave expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale le cas d ' un ancien
engagé volontaire dans les formations de travailleurs indochinois
qui, après avoir servi dans différentes unités en France de 1940
à 1950, a été placé, à compter du 2 août 1950, sous le statut
applicable aux travailleurs français, a été naturalisé en 1952 et
embauché comme ouvrier d'Etat dans un centre d ' essai dépendant
du ministère de la défense nationale . Il lui demande dans quelles
conditions l 'intéressé . a la possibilité de procéder au rachat de
cotisations de sécurité sociale pour la période durant laquelle il
a servi dans les formations de travailleurs indochinois .

Réponse. — Dans le cadre du régime général de sécurité sociale,
la loi n" 73-1051 du 21 novembre 1973 permettant aux anciens
combattants et anciens prisonniers de guerre de bénéficier, entre
soixante et soixante-cinq ans, d'une pension de retraite calculée
sur le taux applicable à I 'àge de soixante-cinq ans, dont les moda-
lités d'application ont été fixées par le décret n" 74-54 du 23 jan-
vier 1974, dispose en son article 3 que toute période de mobilisation
ou de captivité est assimilée à une période d ' assurance pour l' ouver-
turle du droit et la liquidation des avantages vieillesse, même si
l 'intéressé n' a pas été auparavant immatriculé à la sécurité sociale.
Il a été admis que les périodes au cours desquelles les travailleurs
nord-africains et coloniaux ont été affectés dans des unités spéciales
de travailleurs seraient assimilées à des périodes de mobilisation,
et donc validées gratuitement, en application des dispositions
ci-dessus rappelées . Toutes instructions utiles en ce sens ont été
données aux caisses chargées de la liquidation des pensions . Afin
de bénéficier desdites dispositions, il convient que les intéressés
demandent la v_lidation des périodes en cause, en produisant toutes
pi_ces justificatives, à la caisse de sécurité sociale dont ils relèvent.
II est précisé que la loi du 21 novembre 1973 est applicable aux
pensions dont la date d ' entrée en jouissance est fixée au 1" jan-
vier 1974 ou à une date postérieure . Ce n'est donc que dans le
cadre du régime général de la sécurité sociale, et non dans celui
du régime spécial de retraites des ouvriers de l ' Etat, que les années
de services effectuées dans les formations de travailleurs indochinois
peuvent être validées.

Allocation aux handicapés mineurs
et allocation aux handicapés adultes (relèvement de leur taux).

7674 . — 19 janvier 1974. — M . Ansquer appelle l ' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
la modicité de l' allocation servie aux handicapés mineurs à la
charge de leurs parents ainsi que de celle attribuée aux handicapés
adultes qui n'ont en général que cette allocation pour subsister . Il
lui demande si lesdites allocations feront l ' objet d'un relèvement
substantieL

Réponse . — L'honorable parlementaire a appelé l' attention du
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur l 'alloca-
tion des mineurs handicapés et sur l'allocation aux handicapés
adultes dont les taux lui paraissent devoir être relevés . L' allocation
aux handicapés adultes a été portée, le I" janvier 1974, de
1 320 francs à 1 440 francs par an, cependant que le minimum
garanti aux grands infirmes a été fixé à 5 200 francs . Au cours de
Vannée 1973, le taux d 'augmentation a donc été de plus d 15 p . 100.
Le Gouvernement déposera prochainement sur le ' ureau des
Assemblées parlementaires un projet de loi d 'orientation viendra
en discussion au cours de la session du printemps i_i74 . Il est
notamment prévu un regroupement des allocation, ; "- )tocation
d'éducation spéciale remplacera en une seule allocation les deux pres-
tations familiales, allocation d'éducation spécialisée et allocation
aux mineurs handicapés et l ' allocation aux parents de mineurs
grands infirmes existantes, son taux de base devra être de 40 p . 100
de la base de calcul des prestations familiales, il pourra être dans
certains cas de 80 p. 100 . Il est donc prévu une notable amélioration
de l'aide apportée aux familles . De même l'allocation aux handi-
capés adultes regroupera les allocations aux handicapés adultes,
du fonds national de solidarité, de l'aide sociale . Un relèvement
progressif devrait permettre de doubler leur montant en cinq ans,
comme s 'y est engagé M. le Premier ministre.

Santé publique (dépistrge systématique de la toxoplasmose
au cours de la grossesse].

7685 . — 19 janvier 1974 . — M. Lucien Richard attire l 'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le
fait que la toxoplasmose entraîne ' souvent chez la femme enceinte
la contamination du foetus. Le toxoplasme, parasite responsable de
l' affection, peut se développer assez longtemps dans le cerveau et
la rétine du foetus et entraîner de redoutables déficiences . Par
contre, un traitement par antibiotique permet la guérison sans
séquelle lorsque la maladie est dépistée rapidement. Celle-ci passe
la plupart du temps inaperçue, mais peut être diagnostiquée facile-
ment par des techniques nouvelles économiques comme l'immuno-
fluorescéine ou les réactions d 'agglutination . II lui demande s' il
n'envisage pas le dépistage systématique de la toxoplasmose au cours
de la grossesse.

Réponse . — La prévention de la toxoplasmose constitue l'une des
préoccupations du ministère de la santé publique et de la sécurité
sociale. En France, environ 16 p . 100 des femmes ne possèdent pas
d ' anticorps protecteurs et sont exposées à la maladie, ce qui pose
le problème de la prophylaxie de la toxoplasmose congénitale. Dans
l'immédiat, la protection par vaccination, qui serait la méthode
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de choix, n'est pas encore mise au point, et en attendant les résultats
des travaux, les risques présentés par la maladie peuvent étre
réduits grâce au traitement des cas dépistés . Toutefois, les examens
de dépistage exigent une haute technicité de la part du laboratoire
appelé à les effectuer et nécessitent des déterminations et des
contrôles rigoureux pour ne pas donner lieu à d 'inutiles alarmes ou
à une fausse sécurité. Ce caractère de haute technicité des examens
en interdit pour le moment la systématisation . A ce sujet, un groupe
de travail s'est réuni récemment, à l ' initiative du ministère de la
santé publique et de la sécurité sociale, pour examiner, dans une
approche pluridisciplinaire. les modalités de l 'action à mener, ses
implications techniques et financières et ses possibilités de réalisation
au plan national . Le ministère de la santé publique et de la
sécurité sociale pense ainsi pouvoir engager rapidement une action
efficace de prévention contre la toxoplasmose.

Obligation alimentaire
(des descendants d'une personne entrant en maison de retraite .)

7751 . — 23 janvier 1974 . — M. Delong attire l 'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les nou-
velles mesures modifiant le système de l 'obligation alimentaire.
Dans le cas d ' une personne à revenu insuffisant et entrant en hos-
pice ou maison de retraite, les descendants en ligne directe étaient
jusqu'ici astreints à l 'obligation alimentaire en proportion de leurs
revenus. En sera-t-il encore de même ou l ' obligation alimentaire est-
elle désormais totalement supprimée pour les descendants dans ce
cas bien précis mais très fréquent.

Réponse . — L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l ' attention du ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale sur les modifications intervenues en matière d'obligation
alimentaire. Il se fait l 'écho des récentes décisions gouvernementales
qui ont supprimé la référence à l'obligation alimentaire pour l'attri-
bution de l'allocation du fonds national de solidarité . Mais il en
va différemment pour les placements en établissements des persiennes
âgées au titre de l ' aide sociale . En ce domaine, c 'est la législation
découlant du code de la famille et de l' aide sociale qui continue
d ' être appliquée . C'est ainsi qu 'il est toujours tenu compte, dans
les ressources des personnes âgées postulant à l 'aide sociale, des
créances alimentaires auxquelles peuvent prétendre les intéressés
conformément aux dispositions des articles 205 et suivants du code
civil . Il n'est pas exclu que, dans l'avenir, un aménagement de
l ' obligation alimentaire puisse également intervenir en matière d 'aide
sociale.

Hôpitaux psychiatriques
(pénurie de personnel ; sectorisation en psychiatrie).

7764 . — 23 janvier 1974 . — M . Millet expose à M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que le drame qui s'est
déroulé à l ' hôpital psychiatrique Saint-Jean-Bonnefonds traduit
les grandes difficultés que rencontrent ces établissements dans la
mise en pratique d' une psychiatrie moderne avec la pénurie actuelle
en personnel . C ' est ainsi que, pour cet hôpital, il manque quarante
médecins, infirmiers, infirmières et autres agents . Les quatre sec-
teurs psychiatriques de ce département ne sont pas pourvus d 'un
médecin chef et d ' un assistant pour chacun . La création de dispen-
saires en milieu ouvert est actuellement refusée, ainsi que la
construction de tout équipement nouveau . Les médecins de l'hôpital
assurent les consultations externes, les visites aux familles et aux
malades à domicile, à leurs frais, sans assurance ni indemnité de
déplacement. Il ressort de cet exemple dramatique que c'est toute
la politique de secteur en psychiatrie qui se trouve mise en cause,
faute de moyens . Malgré tout le dévouement, le désintéressement
et les capacités du personnel, des accidents de ce type ne pourront
que se renouveler si une nouvelle o r ientation fondamentale par
rapport à la psychiatrie n 'était pas mise en place rapidement . Il lui
demande : s ' il n 'entend pas renforcer le personnel dans le secteur
de la psychiatrie, et notamment à Saint-Jean-Bonnefonds ; comment
il envisage, et avec quels moyens, la mise en place de la sectorisation
en psychiatrie.

Réponse. — La sectorisation psychiatrique dans le département
de la Loire est actuellement réalisée dans le cadre de quatre secteurs.
Trois de ces secteurs sont actuellement pourvus d ' un médecin-chef
de secteur . Un quatrième poste de chef de service de psychiatrie
infanto-juvénile sera créé à l'hôpital psychiatrique de Saint-Jean-
Bonnefonds, et sera donc pourvu à bref délai, à l 'occasion du
prochain mouvement . D 'autre part, la création d 'un poste de chef
de service a été demandée pour l'hôpital de Roanne, de manière à
desservir plus commodément la partie Nord du département . La
vacance de ce poste sera publiée au prochain mouvement . Le médecin
qui en sera chargé ne disposera pas dans l'immédiat des lits
nécessaims, mais la construction de ceux-ci sera réalisée en 1975 .

Pour ce qui est des assistants, deux postes seulement ont été
créés jusqu 'à présent au centre hospitalier de Saint-Etienne . Aucune
autre demande n 'est parvenue au ministère. Il faut ici observer que
la mise en place de la sectorisation dans le département de la
Loire est assez récente, ce qui explique que les principaux efforts
ont été fournis pour combler les lacunes dans le domaine hospitalier.
Pour ce qui est des activités extra-hospitalières, l 'effort à fournir est
encore plus important, et s' amorce au prix de nombreuses diffi-
cultés. Neuf dispensaires sont d'ores et déjà en service . et toute
une série de projets d' organismes extra-hospitaliers (foyers de
post-cure, etc.) est actuellement à l'étude . Enfin, pour ce qui est de
la rémunération des praticiens assurant les consultations externes,
si certaines difficultés ont pu surgir, à propos des internes du
secteur, du fait de leur statut particulier, elles sont maintenant
résolues ; quant aux praticiens plein temps en fonctions dans
les hôpitaux du département, leur participation à ces activités
leur est régulièrement rémunérée, conformément au statut des
praticiens plein temps, par leur établissement qui se fait rembour-
ser par le département.

Chirurgiens dentistes (ouverture d ' un cabinet dentaire mutualiste ) .

7816. — 23 janvier 1974. — M. Bettencourt demande à M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale quelles
conditions doit remplir une organisation sociale de caractère
mutualiste pour ouvrir des cabinets dentaires mutualistes . Les
textes actuels semblent faciliter de% interprétations divergentes.

Réponse . — L 'article 75 du code de la mutualité dispose que
les sociétés mutualistes peuvent créer des oeuvres sociales, et
notamment des pharmacies et des cabinets dentaires qui doivent
être gérés dans les conditions déterminées par les lois et règle-
ments spéciaux en la matière . Ces oeuvres sociales ne peuvent
entrer en fonctionnement, confo rmément à l 'article 76 du code
de la mutualité, qu'après approbation d'un règlement qui déter-
mine les modalités de leur gestion administrative et financière.
Dès lors que le règlement est approuvé, le cabinet dentaire peut
être ouvert, sans qu'il y ait lieu d 'accomplir d 'autres formalités.
Il est précisé à l'honorable parlementaire que l ' administration
a considéré que la création d ' un cabinet dentaire ne peut constituer
une activité légitime pour les groupements mutualistes que dans
la mesure où elle peut être regardée comme une «oeuvre sociale a,
ce qui confère à l'autorité de tutelle le droit d 'apprécier les
conditions dans lesquelles elle sera appelée à fonctionner et exclut
l ' idée d'une autorisation quasi-automatique fondée sur une véri-
fication purement formaliste du règlement . C ' est ainsi, par exemple,
que l'administration peut être appelée à refuser d'approuver le
règlement d 'un cabinet dentaire dont la création serait susceptible
de compromettre l' équilibre financier du groupement mutualiste.

Eaux minérales (prolifération de germes
dans les bouteilles en matière plastique(.

7846 . — 23 janvier 1974 . — M. Barrot appelle l 'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur les informations données en Suisse faisant état d ' une proli-
fération de germes plus importante dans les eaux minérales
conditionnées en flacons de matière plastique que dans celles
mises en bouteilles de verre. Il lui demande ; I" si ses services
ont fait procéder à des études bactériologiques sur lesdites bou-
teilles d'eau minérale et, dans l'affirmative, si les conditions de
mise en bouteille à la source donnent des garanties suffisantes
sur la stérilité relative des eaux embouteillées ; 2" quels résultats
,nt été obtenus lorsque le contrôle bactériologique a été fait
après ouverture de la bouteille dans des délais déterminés;
3" si les affirmations selon lesquelles la prolifération microbienne
est d ' autant plus grande que les bouteilles ont été plus longtemps
entreposées sont exactes, comme cela semble vraisemblable . Il lui
demande, enfin, si l'avis de l ' Académie a été sollicité en cette
matière et si une mise en garde explicite ne devrait pas étre
faite aux consommateurs sur ces divers points.

Réponse . — L' honorable parlementaire appelle l'attention du
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
prolifération des germes dans les eaux minérales conditionnées
en flacons de matière plastique . Il convient tout d'abord de
préciser qu'il ne peut s'agir de germes pathogènes . En effet, la
réglementation applicable à l 'utilisation et la commercialisation
des eaux minérales aboutit à un contrôle extrêmement strict et
ne permet l'emploi que d 'eaux minérales donnant absolument
toute garantie de pureté microbiologique. De ce fait, les eaux
minérales livrées à la consommation ne sont pas stérilisées et
conservent ainsi leurs propriétés naturelles bénéfiques à la santé.
L' honorable parlementaire fait donc allusion aux germes banaux,
dits aussi autotrophes, que l ' on peut trouver effectivement dans
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les eaux minérales comme dans les eaux de table conditionnées
et même dans les eaux de distribution publique . Ces germes
existent également dans de nombreux aliments . en particulier
dans les légumes, les fruits, les aliments fermentés, les " fro-
mages, etc . Ils n ' ont aucune nocivité ; certains auteurs pensent
même que leur presence dans divers produits alimentaires est
utile. Pour répondre plus précisément aux questions posées par
l 'honorable parlementaire, il est indiqué que : 1" indépendamment
des contrôles physico-chimiques et micro-biologiques effectués sur
les eaux minérales à l 'émergence des griffons, des contrôles
bactériologiques réguliers sont pratiqués sur les eaux conditionnées
soit en verre, soit en matériau plastique . Ces contrôles sont confiés,
sur le plan régional, à des laboratoires spécialement agréés à cet
effet, sur le plan national, au laboratoire des actions de santé,
rattaché au ministère de la santé publique et de la sécurité sociale.
Le conditionnement en matériau plastique fait en outre l 'objet
d'une expertise de longue durée (trois mois) afin de s 'assurer que
la substance utilisée ne peut avoir aucun effet nocif. Les comptes
rendus des analyses ainsi régulièrement effectuées sont commu-
niqués aux services départementaux d'action sanitaire et sociale,
aux médecins de santé publique et à l'administration centrale
du ministère de la santé publique et de la sécurité sociale, qui,
s'il y avait lieu de craindre un danger quelconque, prendraient
immédiatement les mesures nécessaires . Outre ces contrôles régle•
mentaires, des examens au moins journaliers sont pratiqués avant
la mise en bouteille dans les laboratoires dont disposent les
exploitants d 'eau minérale . On peut donc affirmer que les conditions
de mise en bouteille à la source donnent toute garantie pour la
santé de I homme . Il est exact cependant que les germes banaux,
lorsqu 'ils existent à l 'émergence, ont tendance à proliférer dans
les bouteilles d 'eau minérale. On connait pour la plupart des eaux
embouteillées tant en verre qu'en matériau plastique la courbe
de prolifération de ces germes en fonction des conditions de
conservation des bouteilles, et- notamment de la température
ambiante. Ces courbes représentent le microbisme normal de
l'eau et si une anomalie était relevée lors d ' un contrôle, par
rapport à ces courbes, la cause en serait immédiatement recherchée
et des mesures prises pour y remédier ; 2° les résultats des
contrôles bactériologiques après ouverture de la bouteille sont
analogues à ce qui vient d' être exposé ci-dessus. L'évolution de
la prolifération microbienne des germes banaux est conforme à la
courbe du microbisme ncrmal de l'eau en fonction des conditions
de conservation, sauf bien entendu dans le cas où une cause de
contamination extérieure serait intervenue ; 3" les affirmations
selon lesquelles la prolifération microbienne est d' autant plus grande
que les bouteilles ont été plus longtemps entreposées n ' est pas
exacte, contrairement à ce que l ' on pourrait croire . Les courbes
d ' évolution de la prolifération des germes banaux montrent en
effet un accroissement du nombre des germes, plus ou moins
important selon les conditions de conservation, dans les jours
suivant la mise en bouteille . Pour une eau donnée, la courbe
atteint un 'maximum, puis redescend . Il s 'agit là d'un phénomène
naturel qui ne peut entraîner d ' effets nocifs pour la consom-
mateur. Pour cette raison, il n ' a pas paru utile de stériliser les
eaux minérales, qui conservent ainsi leurs propriétés favorables
à la santé . Il n ' en est pas de même lorsqu' on livre à lâ consom-
mation des eaux de provenance superficielle dont la stérilisation
est évidemment indispensable. Des recherches continuent d 'être
effectuées sur lesquelles l 'Académie nationale de médecine sera
appelée à se prononcer. Compte tenu des divers points exposés
ci-dessus, la mise en garde explicite des consommateurs ne se
justifie pas . Ainsi que cela a été mentionné, les germes banaux
existent dans de nombreux aliments en quantité beaucoup plus
importante que dans les eaux minérales.

Hôpitaux psychiatriques (insuffisance du nombre de postes
en psychiatrie infantile).

7$fl. — 24 janvier 1974. — M. -Paul Duraffour attire l' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le
petit nombre de postes hospitaliers en psychiatrie infantile existant
dans les centres hospitaliers universitaires et lui demande si un
accroissement de ces postes ne doit pas être envisagé étant donné
que plusieurs milliers d ' enfants inadaptés mentaux ont été dénom-
brés en France.

Réponse, — L'insuffisance des postes hospitaliers en psychiatrie
infantile est en effet un problème préoccupant. Il est précisé à
l'honorable parlementaire que le ministre vient d'appeler l 'attention
des autorités hospitalières et universitaires régionales sur la prio-
rité qu'il est indispensable de reconnaître pour la création de
postes dans certaines disciplines parmi lesquelles figure notam-
ment la psychiatrie infantile.

Assurance volontaire (malades mentaux:
taux de la cotisation).

7919. — 26 janvier 1974 . — M. Saint-Paul expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu 'avant leur affilia-
tion à l 'assurance volontaire, les frais d 'hospitalisation des malades
mentaux indigents étaient pris en charge par l 'aide sociale ; les
dépenses correspondantes étaient classées dans le groupe II pour
leur répartition entre l 'Etat et les collectivités locales. Depuis 1967,
ces malades ont pu bénéficier de l ' assurance volontaire, et les frais
d'hospitalisation ont été alors couverts par la sécurité sociale . La
cotisation d'assurance volontaire (actuellement 1440 francs par an)
pouvait être prise en charge par l'aide sociale, cette dépense étant
classée dans le groupe Ill c' est-à-dire celui dans lequel la partici-
pation des collectivités locales est la plus élevée . Cette cotisation
serait sur le point d 'être portée à plus de 20 000 francs par an
(28000 francs selon certains informations), ce qui aurait pour
conséquences : de porter la cotisation à un taux tellement exor-
bitant que, dans certains départements, il dépasserait le prix d ' une
année d 'hospitalisation ; de créer un taux discriminatoire pour une
catégorie particulièrement défavorisée de citoyens, alors que l'éga-
lité des cotisations de base pour tous les assurés doit demeurer
l'un des principes essentiels de la sécurité sociale ; de mettre pra-
tiquement l' assurance volontaire hors de portée de la quasi-totalité
des malades mentaux non bénéficiàires de l'aide sociale ; d 'accroître
enfin, dans des proportions énormes, la charge de collectivités
locales en leur transférant (par le classement en groupe III) une
dépense dont la majeure partie devrait incomber à l ' Etat . Il lui
demande donc les mesures qu 'il compte prendre pour remédier
aux inconvénients précités.

Réponse . — La question posée par l 'honorable parlementaire
appelle, de la part du ministre de la santé publique et de la sécu-
rité sociale, les réponses suivantes : 1" et 2" Il convient tout
d'abord de remarquer que la cotisation de l ' assurance volontaire
créée par l' ordonnance n" 67-709 du 21 août 1967 n ' est prise en
charge par l ' aide sociale qu 'en cas d'insuffisance de ressources.
Un grand nombre de personnes concernées en supportent par
conséquent la charge et il n 'est pas possible, dans ces conditions, de
la majorer de telle manière qu 'elle dépasserait leurs facultés contri-
butives . C'est pourquoi le législateur a dû prévoir un mécanisme
spécial de financement pour la couverture des dépenses afférentes
aux hospitalisés de plus de trois ans . L' article 18-III de la loi de
finances rectificative du 24 décembre 1971 tend ainsi à permettre
de couvrir, par une cotisation supérieure à la cotisation d'assu-
rance volontaire prévue à l'article 3 de l'ordonnance précitée du
21 août 1967, les charges particulières résultant des frais afférents
aux assurés volontaires en cours d'hospitalisation de longue durée ;
3 " la prise en charge de la cotisation majorée par l 'aide sociale est
acquise de plein droit aux assurés volontaires titulaires de l 'alloca-
tion aux handicapés adultes visés à l 'article 7 de la loi n° 71-563
du 13 juillet 1971 ; ainsi qu 'à ceux qui, bien que ne ouvant justifier
de l' octroi de ladite allocation, remplissent les conditions de
ressources exigées, aux termes dudit article, pour pouvoir prétendre
à son bénéfice. Pour les assurés volontaires qui ne répondent pas
à l ' une ou l 'autre de ces conditions, la prise en charge de la
cotisation par l 'aide sociale peut être accordée, en totalité ou en
partie, dans les conditions de l 'article 5 de l'ordonnance n° 67-709
du 21 août 1967 ; 4" le problème d'une répartition équitable des
dépenses d ' aide sociale entre l 'Etat et les collectivités locales a
fait l ' objet d' une étude particulièrement attentive . Un décret en
cours de signature prévoit que cette répartition se fera selon
les barèmes du groupe II des dépenses d' aide sociale . Globalement,
les charges des collectivités locales ne devraient donc pas s ' ac-
croitre du fait de l ' application des dispositions de l 'article 18 de
la loi de finances rectificative du 24 décembre 1971.

Prestations familiales (D . O . M.).

7967. — 26 janvier 1974. — M. Fontaine demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale de lui faire connaître
s'il envisage d ' étendre aux départements d'outre-mer le décret
n° 46.2880 du 10 décembre 1946 portant application des dispositions
du livre V du code de la sécurité sociale, ensemble les textes qui
l'ont modifié ou complété. Dans l ' affirmative, il souhaiterait connaître
l ' échéancier retenu.

Réponse. — La même question a été posée à M . le ministre des
départements -et territoires d ' outre-mer sous le n" 7968. Cette
question concerne en fait l'ensemble du régime des prestations
familiales actuellement en vigueur dans les départements d 'outre-
mer. Il est à noter que dans le cadre de la compensation nationale,
l ' augmentation dans les départements métropolitains du montant
moyen des prestations par famille se répercute dans les départe-
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mente et territoires d'outre-mer par le jeu du principe de la parité
globale . Au surplus, toute nouvelle amélioration apportée au
régime métropolitain est répercutée chaque fois que possible
dans les départements d'outre-mer (prestations aux handicapés,
aux orphelins, etc.) . La fusion des deux systèmes des prestations
familiales si elle est susceptible d'être envisagée à terme, ne
parait pas pouvoir dès à présent faire l ' objet d ' un échéancier.

Anciens combattants et prisonniers de guerre (octroi de la retraite
anticipée à un ancien combattant affecté au service de santé).

7969. — 26 janvier 1974. — M. Lecanuet expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale le cas d ' un assuré
ancien combattant de la guerre 1939-1945 qui, bien qu ' ayant accompli
quatre ans de services militaires Cil était de la classe 1935), ne peut
prétendre obtenir la carte de combattant du fait qu 'il était affecté
au service de santé . L'intéressé ne pourra donc bénéficier des
dispositions de la loi n" 73-1051 du 21 novembre 1973 permettant aux
anciens combattants d'obtenir entre soixante et soixante-cinq ans la
liquidation de leur pension de vieillesse en fonction du taux appli-
cable à l 'âge de soixante-cinq ans . Par ailleurs, cet assuré, bien
qu ' ayant versé des cotisations d'assurance vieillesse depuis le
1" juillet 1930 et qu 'il réunisse ainsi à l 'âge de soixante ans — c'est-
à-dire en 1975 — 45 années de versement, ne pourra bénéficier alors
que d 'une pension égale à 25 p. 100 du salaire de base, le nombre
d'années d'assurance effectuées au-delà de trente-sept ans et demi
n 'entrai:t pas en ligne de compte. Il lui demande si, dans le décret
d'application de la loi du 21 novembre 1973, des dispositions spéciales
ne pourraient être prévues en Laveur des catégories d 'anciens com-
battants qui, en raison de l'affectation qu 'ils ont eue pendant la
guerre, ne peuvent obtenir la carte du combattant et qui, cependant,
justifient de plusieurs année; de service en temps de guerre, ainsi
que d'une longue durée d 'assurance, afin qu'ils puissent bénéficier
de la loi du 21 novembre 1973.

Réponse. — Le décret n' 74-54 du 23 janvier 1974 fixant les
modalités d ' application de la loi du 21 novembre 1973 qui permet
aux anciens combattants et aux anciens prisonniers de guerre de
bénéficier entre soixante et soixante-cinq ans d ' une pension de
retraite calculée sur le taux applicable à l ' âge de soixante-cinq ans,
précise dans son article 1 0 ", que les éventuels bénéficiaires de cette
pension anticipée sont les anciens combattants e titulaires de la
carte du combattant ou qui ont été détenus comme prisonniers de
guerre s . La qualité d'ancien combattant pouvant prêter à discus-
sion il était en effet nécessaire de la définir en précisant, conformé-
ment à l' esprit de la loi susvisée, que les intéressés doivent s 'ils n ' ont
pas été prisonniers de guerre, être titulaires de la carte du combat-
tant, qui est délivrée sous réserve d' une durée minimum d 'apparte-
nance à une unité combattante. Les dispositions de cette loi se
justifiant par les épreuves subies durant les combats ou la capti-
vité, il ne saurait être envisagé d 'inclure parmi ses bénéficiaires,
des requérants à qui est refusé le titre de combattant et qui par
ailleurs n'ont pas été prisonniers de guerre.

Cadres 'augmentation excessive du salaire plafond
servant de base au calcul des cotisations de sécurité sociale).

7977. — 26 janvier 1974 . — Ii Beauguitte rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu ' en application du
décret du 30 décembre 1968, le salaire plafond qui sert de calcul
des cotisations de sécurité sociale évolue chaque année en fonction
de l'augmentation du taux de salaire horaire des ouvriers au cours
de l'année précédente . Il vient d ' être relevé de 13,7 p . 100 à compter
du 1" janvier 1974 et s'élève à 2 320 francs par mois au lieu de
2 040 francs en 1973, alors que le traitement des cadres et des agents
de maîtrise a progressé moins rapidement que celui des autres
salariés ce qui élimine certains cadres et notamment les jeunes des
caisses de retraites complémentaires des cadres alors qu'ils étaient
en 1973 au-dessus du plafond et donc adhérents aux caisses de
cadres. Il lui demande quelles dispositions il entend prendre pour
que les cadres ne soient pas pénalisés par ces dispositions alors
qu'ils supportent déjà une lourde pression fiscale.

Réponse . — Le montant du plafond de la sécurité sociale est fixé, cha-
que année, à partir du plafond applicable en 1968, compte tenu d ' un
coefficient résultant de la comparaison entre l ' indice des salaires consta .
té au 1^' octobre de l'année considérée et le même indice au 1"' octobre
1967. Cet indice est établi à partir d'une enquête trimestrielle effectuée
par la division statis-ique du ministère du travail, de l 'emploi et de
la population . L ' enquête couvre :ensemble des activités économiques,
à l 'exclusion de l 'agriculture, des .administrations publiques, des
entreprises nationalisées et des services domestiques . L' échantillon
comprend les établissements de cinquante salariés ou plus et un
tiers des établissements de dix à quarante-neuf salariés. On

peut certes souligner que, bien qu'elle englobe non seulement
les salaires horaires proprement dits, mais également les salaires
mensuels, l 'enquête n 'intègre pas dans leur totalité les rémunéra-
tions des cadres dent le taux de progression est très souvent infé-
rieur au taux d 'évolution des salaires horaires. Elle ne tient pas
davantage compte de l' incidence de l'augmentation du taux des
salaires horaires du fait des réductions contractuelles de la durée
de travail . En revanche, le fait que les entreprises de moins de
dix salariés ainsi que les entreprises agricoles soient exclues de
t ' échantillon conduit plutôt à une minoration de l'indice, en raison
de l 'augmentation rapide du salaire minimum de croissance par
rapport à la moyenne générale d 'évolution des salaires. Au surplus,
il ne faut pas perdre de vue que les prestations en espèces et
notamment les indemnités journalières de l 'assurance maladie, les
rentes d' accidents du travail et les pensions de vieillesse, sont cal-
culées sur la base du salaire soumis à cotisations . Un indice qui t e
retiendrait que les salaires à évolution lente ne pourrait, en défini-
tive, que porter préjudice aux intérêts des assurés, et en particulier
des cadres. Enfin, compte tenu de la règle de l ' unicité du plafond,
il n'apparait pas possible d ' établir pour les cadres un plafond dont
l'évolution serait plus lente que celle du plafond applicable aux
autres salariés . Une telle mesure serait, en outre, génératrice de
complexités extrétne ; dans la gestion de la sécurité sociale . Les
problèmes posés par la revalorisation du plafond des cotisations
sociales sont donc extrémenient complexes. Il n 'échappera pas à
l 'honorable parlementaire qu 'une évolution de ce plafond ne corres-
pondant pas à celle des salaires des ouvriers léserait ces derniers
et soulèverait dee protestations vives de leurs organisations repré-
sentatives . La question n 'est toutefois pas perdue de vue et les
services concernés s'emploient à la recherche d 'une solution équi•
table .

Assurance maladie (cotisations des commerçants
et artisans retraités).

8025 . — 2 février 1974. — M. Belcour appelle l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
les règles applicables en matière de calcul et de versement
des cotisations d'assurance maladie par les assurés des régimes
d'artisans et de commerçants qui cessent leur activité profes-
sionnelle pour accéder à la retraite . Les textes actuellement en
vigueur disposent que les cotisations annuelles sont fixées pour
une période allant du 1" octobre de chaque année au 30 sep-
tembre de l ' année suivante, et que le montant des cotisations
est déterminé en fonction des revenus professionnels de l ' année
fiscale précédente. Cette solution présente le défaut de créer
un décalage important entre le moment où la cotisation est exigible
et la période qui a servi de référence à son calcul . De telle
sorte, dans bien des cas, que la dette de l 'assuré ne correspond
plus du tout à l' état de ses ressources actuelles . Ce fait est
particulièrement sensible chez les artisans et commerçants qui,
accédant à la retraite, sont redevables d ' utfe cotisation d ' assurance
maladie calculée sur des revenus d 'activité. L' attention des pou-
voirs publics a déjà été attirée sur ce sujet et les caisses d'assu-
rances peuvent, dans certains cas, accorder des facilités de
règlement. Toutefois, ce problème n 'a toujours pas été traité au
fond . En conséquence il lui demande : 1° sa position sur ce
sujet ; 2° si, dans la perspective d' un alignement sur le régime
général de sécurité sociale, une exonération totale ou partielle
des cotisations est envisagée pour les travailleurs non salariés
retraités.

Réponse. — En l 'état actuel des textes, les revenus servant de base
au calcul des cotisations d 'assurance maladie des travailleurs non
salariés des professions non agricoles sont, pour tous les assurés,
ceux perçus au cours de l 'année civile précédente et qui ont fait
l 'objet de déclarations aux contributions directes en vue de la
détermination de l'impôt sur le revenu . Ce décalage est susceptible
de gêner les personnes qui cessent leur activité pour vivre de leur
seule pension de vieillesse. Mes services ont élaboré un projet
destiné à pallier cette situation en tenant davantage compte des res-
sources de l 'intéressé au moment du paiement . Ce projet est actuel-
lement étudié dans les différentes administrations intéressées. Il est
toutefois signalé que les assurés les plus défavorisés, c ' est-à-dire
ceux qui sont titulaires de l 'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarite, sont dispensés du versement des cotisations
d 'assurance maladie . Mats surtout, il convient d ' examiner désormais
la situation des retraités dans le cadre des dispositions de la loi
n° 73-1193 du 27 décembre 1973 d ' orientation du commerce et de
l 'artisanat . Ce texte pose en effet le principe de l ' harmonisation
progressive des régimes de sécurité sociale. Ladite loi dispose notam-
ment que les assurés retraités âgés de plus de soixante-cinq ans ou de
soixante ans en cas d ' inaptitude au travail, ainsi que les conjoints
bénéficiaires d'une pension de reversion, dont les revenus n'excè-
dent pas un montant fixé chaque année par décret, seront exonérés
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du versement des cotisations sur leur allocation ou pension . Pour
la première année d'application de la loi, les montants de revenus
à prendre en considération seront de 7 000 francs pour un assuré
seul et de 11000 francs pour un assuré marié. Cette mesure sera
exécutoire à compter du 1" avril 1974.

Assurance vieillesse (mères de famille :
majoration de la durée d 'assurance).

8070. — 2 février 1974 . — M . Cousté demande à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale si le projet de
loi, qui prévoit notamment que les mères de famille ayant élevé
au moins un enfant bénéficieront d ' une majoration de leur durée
d ' assurance de deux années par enfant au ' lieu d ' une lors du
calcul de leur retraite, sera bien examiné par le Parlement au
cours de la prochaine session de printemps. Il lui demande si la
date du 1" janvier 1974, qu'il avait annoncée dès septembre
'fermer lors de la présentation de ces mesures, sera effectivement
celle retenue pour la mise en application de ces dispositions.

Réponse . — Le projet de loi n° 776 portant diverses améliora .
tions et simplifications en matière de pensions ou allocations des
veuves, des mères de famille et des personnes àgées, dont le
Parlement a été saisi en novembre 1973, tend, notamment, à
modifier l 'article L. 342-1 du code de la sécurité sociale en vue
d ' accorder, aux femmes assurées ayant élevé au moins un enfant,
une majoration de leur durée d ' assurance égale à deux années
par enfant élevé. Il prévoit la mise en application de ses disposi-
tions à compter du 1 juillet 1974 . A cet égard il convient de noter
que la seule indication de date donnée en septembre portait sur
l ' examen et le cas échéant le vote de la loi par le Parlement au
cours de la session de printemps 1974.

Ergothérapeutes (constitution du conseil de perfectionnement
des études d ' ergothérapeute nécessaire à l'agrément des écoles).

8077 . — 2 février 1974 . — M. Prêche expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale l ' impossibilité
d'obtenir l'agrément nécessaire pour les écoles préparant au
diplôme d'Etat d 'ergothérapeute . Il rappelle que vu le décret
n" 70-1042 du 6 novembre 1970 portant création d 'un diplôme
d'Etat d 'ergothérapeute l'arrêté du 1" septembre 1971 (Journal
officiel du 14 septembre) dispose en son article 5, que l 'agré-
ment d 'une école est délivré par arrêté du ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale, après avis du conseil de
perfectionnement des études d 'ergothérapeute . Le même conseil
est indiqué à l 'article 7 du même arrêté: Or le conseil de per-
fectionnement des études d 'ergothérapeute n'est pas encore créé.
Les' récents textes relatifs à la création d ' un conseil supérieur
des professions paramédicales disposent que la liste des commis-
sion .; constituant le conseil est fixée ear arrêté du ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale. Il lui demande de
lui indiquer : 1" quelles initiatives il compte prendre pour mettre
en place le conseil de perfectionnement des études d'ergothéra-
peute ; 2" s' il entend faire figurer dans les commissions constituant
le conseil supérieur le conseil de perfectionnement des études
d'ergothérapeute annoncé par ledit décret.

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire
appelle les réponses suivantes : 1 " Aucun dossier de demande
d ' agrément constitué conformément aux dispositions du décret du
6 novembre 1970 et de l ' arrêté du 1" septembre 1971, en vue de
l ' ouverture d 'une école d 'ergothérapie n ' a fait l ' objet d ' un rejet
de la part du ministre de la santé publique et de la sécurité sociale ;
2" les arrêtés relatifs à l 'application du décret n" 73-901 du 14 sep-
tembre 1973 portant création du conseil supérieur des professions
paramédicales sont en cours ; l 'élaboration et leur publication inter-
viendra prochainement . Une commission spéciale de ce conseil sera
créée dont les compétences seront celles que le décret du 6 no-
vembre 1970 avaient attribuées au conseil de perfectionnement
des études d'ergothérapie . Les dossiers des écoles qui ont reçu un
agrément provisoire lui seront alors soumis pour agrément défi-
nitif.

Piscines (stérilisation de l 'eau au bronze).

' 8078 . — 2 février 1974. — M . Boulay appelle l ' attention de M. te
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le sys-
tème de stérilisation de l 'eau des piscines au brome, qui équipe les
divers types de piscines retenus dans le cadre de l ' opération
« 1 000 piscines » lancée par le secrétariat d'Etat à la jeunesse et
aux sports . Il lui fait observer qu'un tel système de stérilisation est
peu répandu et un très grand nombre de municipalités s 'inquiètent
actuellement quant aux responsabilités qui leur incomberont du fait
de la qualité et de la stérilisation des eaux des piscines . Dans ces

conditions, il lui demande : 1" pour quels motifs ce système de stéri-
l isation nouveau a été retenu et quels sont les avantages qu'il pré-
sente par rapport aux autres systèmes ; 2' s ' il peut lui apporter
les garanties nécessaires quant à la sécurité des futurs utilisateurs
des piscines dont l'eau aura été ainsi stérilisée au brome.

Réponse . — Les procédés de désinfection de l 'eau des piscines
doivent, en application de l 'arrêté du 13 juin 1969, étre autorisés
par le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale . après
avis du conseil supérieur d'hygiène publique de France . Il existe
ainsi un certain nombre de procédés reconnus valables, dont le
brome, et qui présentent tous les mêmes avantages sur le plan de
la santé publique . En ce qui concerne le brome, conformément à
l'avis émis par le conseil supérieur, le taux de désinfectant néces-
saire a été fixé à 0,4 mgr de brome par litre (le taux maximum
ne devant pas dépasser 1 mgr .litre) à condition que soient respec-
tées par ailleurs les règles relatives à la propreté des installations,
la non-surcharge des bassins et le renouvellement de l'eau. Compte
tenu du danger de manipulation du brome, une circulaire du
28 janvier 1972 a précisé les conditions d'utilisation de ce produit,
conformément à l 'article X. 35 de l 'arrêté interministériel du
23 mars 1965 publié au Journal officiel du 30 mars 1965 et portant
approbation du règlement de sécurité contre les risques d'incendie
et de panique dans les établissements recevant du public.

Hôpitaux (personnel : satisfaction de leurs revendications).

8081 . — 2 février 1974. — M. Philibert appelle l 'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les graves
problèmes qui se posent au personnel hospitalier en dépit de l 'arbi-
trage rendu par le conseil supérieur de la fonction hospitalière . Cer .
taines situations intolérables vont se prolonger, notamment les qua.
lifications non prises en compte, les sous-rémunérations accentuées,
les carrières allongées, la rupture des parités existantes et le déclas-
sement croissant de certaines catégories, etc. En conséquence, il lui
demande si, compte tenu des intentions annoncées du Gouvernement
de faire porter un effort accru sur l ' amélioration des conditions
de travail dans les hôpitaux et leur humanisation, il pourrait:
1" apporter des apaisements au personnel hospitalier quant à leurs
revendications toujours en suspens ; 2" préciser quand interviendra
la seule mesure positive qui a résulté des dernières conversations
concernant la suppression de la retenue des jours d ' arrêt de tra-
vail, pour accident du travail ou congé maternité, en ce qui concerne
le calcul de la prime de service concernant les agents hospitaliers.

Réponse . — Il convient de rappeler, tout d'abord, que le rôle du
conseil supérieur de la fonction hospitalière n 'est pas de rendre
des arbitrages mais d 'émettre des avis (Cf . art. L . 803 du code de la
santé publique) . Cette précision étant donnée, les questions posées
par M. Philibert appellent les réponses suivantes : 1" Le Gouverne-
ment étudie avec la plus grande compréhension les revendications
formulées par les personnels hospitaliers publics . Il n 'est pour se
convaincre de cet esprit de compréhension que de relever dans
les journaux officiels tous les textes intervenant en faveur des
personnels considérés tant sur les plans statutaire, indiciaire et
indemnitaire que sur le plan des conditions de travail . Il convient,
plus particulièrement, de noter la publication au Journal officiel
du 28 novembre 1973 de cinq arrêtés du 2 novembre 1973 amélio-
rant les rémunérations de certaines personnels administratifs et
techniques et le régime indemnitaire de certains agents ; au Journal
officiel du 12 décembre 1973 de deux décrets et de deux arrêtés du
29 novembre 1973 améliorant de façon substantielle la situation
statutaire et les rémunérations des personnels paramédicaux ; au
Journal officiel du 12 janvier 1974, du décret n" 7499 du 7 février
1974, permettant dans certaines circonstances aux agents titulaires
d 'exercer leurs fonctions à mi-temps . Cet effort doit litre pour-
suivi dans les semaines qui viennent. Il est cependant évident qu 'il
ne peut être donné immédiatement une suite positive à toutes ces
revendications compte tenu de la nécessité de maintenir l ' augmen-
tation des prix de journée dans des limites raisonnables ; 2" le
caractère de la prime de service fait qu 'il ne peut être envisagé
d ' aller jusqu 'à supprimer entièrement les abattements effectués
sur le montant des primes individuelles pour absences résultant, en
particulier, d'un accident du travail . Cependant, une étude est en
cours entre les ministres intéressés pour aménager, dans ce dernier
cas, l 'amplitude de ces abattements.

Hôpitaux (mise à la disposition du malade de son dossier
à la sortie de l 'hôpital).

8086. — 2 février 1974. — M. Ginoux demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale, pour quelle raison
un malade suivi en établissement hospitalier et réglant les actes
médicaux, ne peut pas disposer de son dossier à sa sortie . Ce qui
lui permettrait en cas de nouvel examen dans d 'autres centres, d ' être
suivi avec précision.
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Réponse . — Selon les dispositions de l ' article 38 du décret du
17 avril 1943, les dossiers médicaux des malades hospitalisés sont
ta propriété de l'hôpital qui est tenu de les conserver dans ses
archives. Cependant, rien ne s 'oppose à ce que des copies de ces '
documents soient remises si besoin est au malade, ou à son médecin
traitant. Ce dernier, si le malade en exprime le souhait, doit, confor-
mément aux dispositions du décret n' 74-230 du 7 mars 1974 relatif
à la communication du dossier des malades hospitalisés ou consul-
tants des établissements hospitaliers publics, être informé par
le chef du service où a été hospitalisé son patient, des lieu, jour
et heure auxquels il lui sera possible de prendre connaissance du
dossier du malade . Par ailleurs, ,en vertu de l 'article 59 du décret
n" 74-27 du 14 janvier 1974 relatif aux règles de fonctionnement des
centres hospitaliers, et des hôpitaux locaux, les malades doivent, à
leur sortie de l'hôpital, recevoir les certificats médicaux et les
ordonnances nécessaires à la continuation de leurs soins ét de
leurs traitements et à la justification de leurs droits.

Hôpitaux psychiatriques (hôpital de Lannemezan:
insuffisance des effectifs du peraonneIn.

8119. — 2 février 1974 . — M. Guerlin appelle l 'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le manque
de personnel à l 'hôpital psychiatrique de Lannemezan . Le manque
d'effectifs dans les services médicaux est de cinquante-trois infir-
miers, soixante-quatorze infirmières . Ces calculs ont été faits d 'après
les normes statutaires, vieillis de dix-huit ans . II lui demande quelles
décisions il compte prendre pour remédier d ' urgence à une situation
préjudiciable aux malades et qui impose des conditions de travail
inadmissibles au personnel.

Réponse. — Les normes auxquelles fait allusion M. Guerlin sont
celles qui résultent de la cirîulaire n" 148 du 21 août 1952 il 13,
alinéa 21 selon laquelle : s le nombre d 'agents en service doit être
de un pour dix dans les pavillons de malades agités, gâteux, infir-
mes, etc ., et de un pour quinze dans les pavillons de tranquilles
et de travailleurs . En fait, les progrès de la chimiothérapie et
la pratique progressive de la politique de sectorisation ont mis
fin dans l'établissement considéré à la ségrégation des malades
par catégories et par sexes et conduit la commission médicale
consultative à proposer en ce qui concerne les services «adultes
la mise en application d ' une norme moyenne d'un agent pour
douze malades et pour les services de pédopsychiatrie d'une" norme
moyenne d' un agent pour cinq ou d'un agent pour sept,malades
selon qu ' il s' agit de débiles plus ou moins profonds. Sur cette base,
peuvent être établis les effectifs nécessaires étant donné d 'une
part le nombre moyen journalier de malades en 1973, soit 1 000 adul-
tes et 93 enfants et, d' autre part, le fait que l 'absentéisme-est plus
important chez le personnel féminin que chez le personnel masculin.
Ces effectifs sont les suivants : adultes : infirmiers, 146 et infirmiè-
res, 156 ; enfants : infirmiers, 20 et infirmières, 39, auxquels doivent
s' ajouter : al pour la nuit : 31 infirmiers et 36 infirmières ; b) 67 sur-
veillants et surveillantes à raison d'une par, équipe et par unité ;
c) 6 surveillants chefs et surveillantes chefs . Le total des besoins
s 'élève donc à 501 agents. Face à ces besoins, sont en fonction au
15 février 1974 : 201 infirmiers, 234 infirmières, 70 surveillants et
surveillantes, 6 surveillants chefs, soit 511 agents. A ce chiffre
doivent être ajoutés, bien que depuis la récente réforme de la
formation des élèves infirmiers leur activité dans les services soit
plus limitée : sept élèves infirmiers et dix élèves infirmières
dont on peut considérer qu 'ils sont affectés à .50 p. 100 dans
les équipes de soins soit l'équivalent de huit agents environ.
Ces chiffres font apparaitre qu 'en application des normes admises
tant par la commission médicale consul tative que par le comité
technigee paritaire, il y aurait non pas un manque de personnel
mais au contraire dix-huit agents en surplus . Il faut noter, par
ailleurs, que la mise en place d ' une structure sectorisée entrainant
la prise en charge de certains malades par une même équipe
médicale du stade de la prévention à celui de la post-cure, a
,tour conséquence une baisse progressive de l 'hospitalisation estimée
a quarante pensionnaires pour 1974 . Cependant, dans l ' attente des
résultats de la mise en service d'un hôpital de jour et d'un hôpital
de nuit ainsi que d ' un service de plàcement spécialisé pour malades
mentaux, les responsables locaux se sont attachés à ce que la
diminution du nombre des journées déjà constatée ne s'accompagne
pas d ' une réduction corrélative des effectifs des personnels soi-
gnants de l'hôpital psychiatrique de Lannemezan.

Assurance vieillesse (délais de liquidation des pensions).

8131 . — 9 février 1974. — M. Coulais signale à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que, trop souvent, un
délai de plusieurs mois s' écoule entre la date à laquelle une
personne prend sa retraite et la date à laquelle le premier
versement au titre de sa pension de retraite lui est effectué.
ce délai étant couramment de trois à six mois. Il attire son

attention sur les graves inconvénients qui en découlent pour les
retraités, en particulier lorsqu 'ils n' ont pu réa.iser d 'économies
au cours de leur vie active . Il lui demande s 'il ne lui parait pas
indispensable de donner les instructions et les moyens nécessaires
aux caisses de retraite, en vue : 1" d 'accélérer l 'étude et la liqui-
dation des dossiers ; 2" d'instaurer le versement d 'une avance dès
la mise à la retraite, à valoir sur le montant définitif de la
pension, lorsqu 'il sera connu et liquidé.

Réponse . -- L 'instruction des demandes de liquidation de pen-
sions de vieillesse est une opération complexe qui nécessite certains
délais. Ceux-ci s 'établissent, en moyenne, à trois mois ; ils sont
nécessairement plus longs lorsque l 'assuré a exercé, au cours de son
existence, des activités de nature différente qui ont motivé son
affiliation à plusieurs régimes de sécurité sociale, ce qui donne
lieu à des liaisons entre les divers organismes intéressés, en vue
de l'application des règles de coordination fixées entre ces diffé-
rents régimes . Les caisses chargées de la liquidation des pensions
de vieillesse du régime général des salariés ont été invitées à
diverses reprises et notamment, dans le cadre de l 'humanisation
des rapports de ces caisses avec le public, à mettre en oeuvre les
moyens nécessaires pour réduire le plus possible ces délais et,
dans les cas où ils sont supérieurs à la moyenne, à procéder à
la liquidation provisoire de la pension en vue de permettre le
versement d 'acomptes au profit du requérant sans attendre l 'achè-
vement de sa reconstitution de carrière, ainsi qu 'il est prévu par
l 'article 86 du décret du 29 décembre 1945 . Ces effort ont porté
leurs fruits et l ' examen de la situation de la caisse nationale d' assu-
rance vieillesse, en particulier, fait ressortir une amélioration très
nette des délais de liquidation depuis un an. Pour accélérer les
progrès déjà réalisés, il est apparu nécessaire d'apporter des sim-
plifications importantes au régime général de sécurité sociale . Cette
réforme, qui fait l ' objet d ' un projet de loi déposé devant le Parle-
ment, comporte l 'attribution d'une pension de vieillesse dès l'instant
que l 'assuré justifie d 'une année d'assurance, supprimant ainsi la
distinction actuelle entre pension et rente . Elle rendra inutile
les liaisons entre caisses qui sont l'une des principales causes de
retard dans la liquidation des pensions et elle permettra à la fois
d 'alléger le travail des organismes liquidateurs et d'améliorer sen-
siblement la qualité du service rendu aux personnes âgées.

Orthophonistes (classement catégoriel).

8139. — 9 février 1974 . — M . Maisonnat expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale la situation qui
est faite à la profession d'orthophoniste. Depuis plusieurs années,
paraissent décrets et circulaires relatifs au classement des ortho-
phonistes dans le cadre de la fonction publique, sans que soient
consultés préalablement les organismes représentatifs de cette
profession . 11 s' ensuit une situation injuste et d ' autant plus
désavantageuse qu 'elle ne correspond pas à la réalité des situations
acquises . Un récent décret maintient le classement des orthopho-
nistes dans le cadre B, alors que la qualification et les diplômes
exigés méritent une classification supérieure . Il lui demande quelle
mesure il compte prendre pour reconsidérer cette catégorie de
personnel et que soit tenue dans des délais rapprochés la table
ronde qui avait été promise.

Réponse. — Le classement indiciaire prévu pour les orthopho-
nistes en fonctions dans les établissements hospitaliers publics par
l' arrêté du 2,9 novembre 1973 ne peut être . considéré comme défa-
vorable. En effet, l 'échelle indiciairé a p plicable aux intéressés à
c :ornpte'r du 1n juillet 1973 se situe entre les indices bruts 305
et 460 pour une durée de carrière de seize ans ; au 1"' juillet 1976,
elle se situera, toujours pour la même durée de carrière, entre
les indices bruts 329 et 474. Comparativement, l ' échelle indiciaire
applicable aux infirmières dont la durée de formation n 'est que
légèrement inférieure est la suivante : au 1" juillet 1973, indices
bruts 260, 427 ; au 1n juillet 1974, indices bruts 267, 474 pour une
durée de carrière de .vingt-cinq ans . Par ailleurs, le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale a donné les instructions
nécessaires pour que les représentants qualifiés de cette catégorie
des personnels hospitaliers puissent, lorsqu 'ils en exprimeront
le souhait, être reçus afin d'exposer leur point de vue sur les
questions d ' ordre p rofessionnel qui les préoccupent.

Accidents du travail (tracaiileurs indépendants ayant souscrit
une assurance volontaire maladie).

8146. — 9 février 1974 . — M. Barrot expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale, les faits suivants :
par 'circulaire n" 21 S . S . du 26 mars 1969, il a indiqué qu' aux
termes de l ' article 8 de la loi du 12 juillet 1966, relative à l 'assurance
maternité des travailleurs non salariés des professions non agricoles
s le droit aux prestations est acquis à l 'assuré sans qu 'il ait besoin
de justifier l 'origine de l'affection dont il est atteint ou de
l'accident dont il est victime . . En particulier, le service des pres-
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tations est dit à l'assuré quand il a été victime d ' un accident de
la vie professionnelle ou de la vie privée. La couverture des
conséquences dommageables de tous les accidents est assurée
dans les conditions et limites du décret n" 68-1009 du 19 novem-
bre 1968 relatif aux prestations obligatoires du régime institué
par la loi n " 66-509 du 12 juillet 1966 et à la participation des
assurés aux tarifs servant de base au calcul de ces prestations.
Ainsi, les assurés définis à l'article 1 tt de la loi du 12 juillet 1966
bénéficient d ' une protection propre en matière d 'accidents du
travail comme en matière d'accidents de la vie privée. La faculté
de recourir à l'assurance volontaire accidents du travail définie
à l ' article L. 418 du code de la sécurité social ne peut leur être
accordée ou maintenue que pour les prestations non prévues par
la loi du 12 juillet 1966 et pour la partie des garanties qui excèdent
la garantie offerte par la loi du 12 juillet 1966 . Un décret en
préparation apportera aux dispositions réglementaires d ' application
de l'article L. 418 du code de la sécurité sociale les aménagements
nécessaires pour tenir compte de la situation nouvelle qui découle
de la loi du 12 juillet 1966. Afin d ' éviter toute interruption dans
la protection de ceux des travailleurs indépendants qui sont actuel-
lement inscrits à l'assurance volontaire s accidents du travail e,

la caisse primaire d'assurances maladie compétente devra informer
chacun des intéressés que son affiliation est maintenue dans les
limites et conditions ci-dessus mentionnées . Les cotisations dues
au titre de l'assurance volontaire continueront, à titre provisionnel,
d'être versées sur la base du taux notifié à l'intéressé, une régu-
larisation devant intervenir lorsque seront prises des dispositions
tenant compte du nouveau champ d'application de l'assurance
volontaires e accidents du travail . Par circulaire du 2 juillet 1970,
la caisse nationale d 'assurance maladie a précisé e que la prise
en charge des accidents du travail déclarés par des assurés
volontaires ne peut s'effectuer que sous la réserve expresse d'une
affiliation corrélative de l 'intéressé au régime des travailleurs non
salariés, le remboursement des prestations octroyées par les caisses
primaires d'assurance maladie étant alors demandé par la caisse
nationale de l'assurance maladie à la caisse nationale d'assurance
maladie maternité des travailleurs non salariés des professions non
agricoles e . Or un travailleur indépendant non salarié avait souscrit
à la caisse primaire d ' assurance maladie une assurance volontaire
depuis le 1" octobre 1964, opté et conservé cette assurance volon-
taire postérieurement à la mise en vigueur de la loi du 12 juif•
let 1966 . Victime d'un accident du travail, la caisse primaire lui
a, à juste titre, refusé le remboursement des prestations dues,
au titre de cette législation n 'étant pas assuré dans le cadre de
l'article L . 418 du code de la sécurité sociale . Mais elle refuse
également le remboursement des fr.iis médicaux au titre de
l'assurance maladie considérant que l 'assurance volontaire maladie
ne couvre pas la garantie de l 'accident professionnel . De ce fait,
cet assuré bien que cotisant régulièrement, se trouve sans pro-
tection sociale . Il lui demande donc son point de vue sur les faits
exposés et en particulier s'il ne pense pas que dans l'attente d'un
service unique de protection sociale applicable à tous les citoyens,
il ne serait pas souhaitable que les travailleurs non salariés ayant
souscrit auprès des caisses de régime général, une assurance
volontaire maladie antérieurement à la mise en place de la loi
du 12 juillet 1966 et continuant à cotiser à ce titre, bénéficient
des mêmes garanties que ceux de leurs collègues relevant de ladite
loi et qu 'en particulier, les garanties prévues à l'article 8 de ladite
loi leur soit applicable en totalité au titre maladie, du fait que
la garantie accidents du travail au titre de l 'article L. 418 ne
doit plus que couvrir 'es risques non prévus par l ' assurance
maladie.

Réponse . — Il est confirmé qu'en application de la législation
sur les accidents du travail, le travailleur indépendant, victime
d' un accident du travail, ne peut bénéficier des avantages prévus
par le livre IV du code de la sécurité sociale qu 'autant qu 'il a
adhéré à l'assurance volontaire « accident du travail e prévue
à l ' article L . 418 du code de la sécurité sociale . Cette assurance
est entièrement distincte de l 'assurance volontaire maladie . Elle
donne lieu au versement de la cotisation e accidents du travail n

en cas d 'accident, de la caisse primaire d'assurance maladie à
laquelle il est affilié au titre de l'assurance volontaire « A . T.
l'intégralité des prestations accident du travail ià l'exclusion des
indemnités journalières) . Dans le cas signalé par l'honorable parle-
mentaire ces dispositions ne peuvent recevoir application puisque
le travailleur intéressé a souscrit seulement une assurance volon-
taire e maladie » ; il ne relève, de ce fait, que de ce régime, lequel
ne couvre pas les risques d ' accidents du travail, ainsi que l'a
confirmé la jurisprudence de la Cour de cassation.

Obligation alimentaire (suppression de sa considération pour tous
les avantages d 'aide sociale consentis aux personnes âgées).

8161 . — 9 février 1974. — M. Merlo Bénard rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que l 'article 13 de la
loi de finances rectificative pour 1973 (n « 73-1128 du 21 décem-

bre 1973, en annulant les dispositions des articles L . 694 et L. 697
du code de la sécurité sociale a supprimé l ' obligation qu 'avaient
jusqu'à présent les personnes âgées désirant bénéficier de l'allo-
cation supplémentaire au titre du fonds national de solidarité de
comprendre dans leurs ressources l'aide qu'étaient susceptibles de
leur apporter les personnes tenues à l'obligation alimentaire . La
mesure en cause présente un grand Intérêt mais il est regrettable
que la prise en considération de l 'obligation alimentaire n'ait pas
été supprimée pour tous les avantages d'aide sociale consentis
aux personnes âgées . Il lui demande s 'il n 'estime pas qu' il serait
souhaitable d 'abandonner la référence à l 'obligation alimentaire
lorsqu'il s'agit de frais d'hospitalisation des personnes âgées.
Il convient en effet d'observer à cet égard que de nombreuses
personnes très âgées devenues invalides doivent être hospitalisées.
Les enfants des intéressées lorsqu'ils ont des resources limitées
doivent participer quelquefois en totalité aux frais d'hospitalisation,
ce qui représente souvent pour eux une charge extrêmement
lourde.

Réponse. — L ' honorable parlementaire a bien voulu appeler l ' atten-
tion du ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
l 'opportunité de la suppression de la référence à l 'obligation alimen-
taire pour la prise en compte des frais d'hospitalisation par l'aide
sociale des personnes âgées . Il remarque à ce sujet que de nom-
breuses personnes âgées doivent étre hospitalisées et que les débi-
teurs d'aliments doivent parfois supporter une lourde charge . II est
précisé, tout d 'abord, à l 'honorable parlementaire que les personnes
âgées hospitalisées bénéficient, lorsqu 'elles ont la qualités d'assurés
sociaux, de la prise en charge dans les conditions habituelles de leurs
fiais d'hospitalisation, par les régimes d 'assurance maladie auxquels
elles appartiennent. Il n'en est pas de même lorsque les personnes
âgées sont hébergées en maisons de retraite ou en hospices . Dans
cette hypothèse, l'aide sociale participe à la couverture finan-
cière des frais de pension lorsque les ressources des personnes
âgées ne leur permettent pas de faire face à ces frais . Il est tenu
compte, dans la détermination des ressources, de l'aide susceptible
d 'être apportée par les débiteurs d ' aliments au sens du code civil.
Cette aide est modulée en fonction des revenus de ces derniers
et ne devrait donc pas représenter une charge anormalement élevée.
Pour l'avenir, le projet de loi sociale actuellement en cours de
préparation visera en particulier à séparer les prix de journée des
établissements sociaux en un forfait hébergement et un forfait
soins. Ce dernier sera susceptible d'être pris en cha.-ge par les
régimes d 'assurance maladie, permettant ainsi de diminuer d ' autant
la partiéipation des débiteurs d 'aliments.

Assurance vieillesse bnajoration pour conjoint à charge).

8176 . — 9 février 1974. — M. Mesmin rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que la majoration
pour conjoint à charge d'un retraité de la sécurité sociale a été
fixée à 15 francs par trimestre, en 1947, au moment où le plafond
des assurances sociales était de 1 .500 francs par an . Le montant
de cette majoration n ' a pas été modifié depuis vingt-sept ans et
le plafond annuel des assurances sociales atteindra vraisemblable-
ment 25.000 francs en 1974 . Compte tenu de l 'intérêt social qui
s'attache à la retraite des vieux travailleurs salariés, il lui demande
si la majoration pour conjoint à charge ne devrait pas suivre l'évo-
lution du plafond des assurances sociales et être fixée à 250 francs
par trimestre en 1974.

Réponse . — L'article L . 339 du code de la sécurité sociale fixe
à 50 F par an le montant de la majoration allouée au titulaire
d'une pension de vieillesse du régime général de sécurité sociale,
lorsque son conjoint à charge n 'est pas bénéficiaire d ' un avantage
au titre d'une législation de sécurité sociale . Toutefois, le décret
n" 64-304 du 4 avril 1964, qui a abrogé et remplacé l' article 340
du code de la sécurité sociale, dispose que, lorsque le conjoint
à charge atteint l ' âge de soixante-cinq ans. au soixante ans en cas
d ' inaptitude au travail, cette majoration est portée à une somme
dont le montant est fixé par décret . En application de ces dispo-
sitions, le montant de la majoration est, lorsque le conjoint à
charge remplit la condition d ' âge requise, aligné sur le minimum
de ta pension de vieillesse ; il est donc à l'heure actuelle de
2 450 francs par an . Il convient de remarquer que la majoration
pour conjoint à charge constitue une prestation d ' assurance vieil-
lesse ; il est donc logique qu 'elle ne soit servie qu 'à compter de
l ' âge de soixante-cinq ans (ou soixante ans si l 'intéressé est inapte)
puisque c 'est à cet âge seulement que les assurés eux-mêmes
ont droit à une pension susceptible d'être portée au minimum.
C 'est la raison pour laquelle la majoration, fixée à 50 francs par
an, n 'a jamais été revalorisée au profit de conjoints à charge
âgés de moins de soixante-cinq ans, ou de soixante ans en cas
d ' inaptitude au travail . Avant l ' âge de la retraite il est normal,
en effet, de n 'accorder une aide de la collectivité qu' aux personnes
qui doivent faire face à des difficultés particulières et pour
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lesquelles des prestations spécifiques sont prévues (chômage, pres-
tations familiales, etc.). C 'est dans le cadre de ces prestations
spécifiques que le problème du conjoint dont l'àge est inférieur à
soixante-cinq ans, ou à soixante ans en cas d 'inaptitude au travail,
doit trouver sa solution normale.

Orthophonistes (reclassement catégoriel).

8184 . — 9 février 1974 . — M. Boyer expose à M. le ministre
de la santé publique _ et de la sécurité sociale (fonction publique)
que les orthophonistes des hôpitaux publics — profession qui
exige non seulement la possession du baccalauréat mais aussi
l' obtention du D .U .E .L . et la soutenance d ' un mémoire — ont été
placés dans le cadre B de la fonction publique, soit sur le même
plan que d'autres professions paramédicales dont l ' accès n ' a pas
été rigoureusement réglementé. Il lui demande s 'il n ' estime pas
indispensable d ' engager au plus tôt avec les intéressés toutes
négociations utiles pour faire aboutir les discussions, actuellement
bloquées, relatives à la signature d'un avenant à la convention
collective de l'enfance inadaptée.

Réponse . — Le classement indiciaire accordé aux orthophonistes
en fonction dans les établissements hospitaliers publics par l'arrêté
du 29 novembre 1973 ne peut être considéré comme défavorable.
En effet," l 'échelle indiciaire applicable aux intéressés à compter
du 1" juillet 1973 se situe entre les indices bruts 305 et 460
pour une durée de carrière de seize ans ; au 1" juillet 1976,
elle se situera, toujours pour la même durée de carrière, entre
les indices bruts 329 et 474 . Comparativement, l ' échelle indiciaire
applicable aux infirmières, dont la durée de formation n ' est que
légèrement inférieure est la suivante : au 1" juillet 1973, indices
bruts 260-427, au 1" juillet 1976, indices bruts 267-474, dans les
deux cas pour une durée de carrière de vingt-cinq ans. En second
lieu, il convient de rappeler que les orthophonistes ne sont d'aucune
façon contraints à l 'obtention du diplôme universitaire d'études
littéraires, que ce soit au moment de leur admission à la formation
ou pendant le cours de celle-ci . C'est ce qu 'a rappelé la circulaire
n" 72-197 du 17 avril 1972 de M. le ministre de l'éducation nationale.
II convient aussi de souligner que l ' accès à la plupart des profes-
sions paramédicales est rigoureusement réglementé . Enfin, l' inter-
vention d 'un avenant à une convention collective — comme l 'inter-
vention de celle-ci — n ' engage que les volontés des parties contrac-
tantes (organisations d'employeurs et syndicats de salariés) . Le
ministre' de la santé publique et de la sécurité sociale ne s' oppo-
serait nullement à l'intervention dans la convention collective
de l'enfance inadaptée d 'un avenant spécifique aux orthophonistes
dans la mesure où — par comparaison à la situation des ortho-
phonistes du secteur public — les dispositions de cet avenant ne
revêtiraient pas un caractère abusif.

Assurance maladie (maintien des indemnités journalières
en cas de prolongation de l 'arrét de travail).

8190 . — 9 février 1974 . — M. Lafay expose à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale la situation d' un assuré
social qui, estimant, contrairement au point de vue de la caisse
d'assurance maladie dont il relève, qu ' il n'est pas en état de
reprendre son activité professionnelle à l 'issue d 'un congé de maladie,
demande à être soumis à l'expertise médicale prévue par le décret
n" 59. 160 du 7 janvier 1959 . Le médecin expert, désigné en accord
avec le médecin traitant de l 'intéressé, conclut que l 'assuré ne peut
reprendre son travail qu 'à une date postérieure d'un mois et demi
à celle retenue par la caisse déjà citée . En dépit de cette expertise,
la caisse refuse de verser à l 'assuré les indemnités journalières
d'assurance maladie pendant le laps de temps compris entre les
deux dates susmentionnées, motif pris de ce que cette période
d' arrêt de travail n ' avait pas fait l 'objet d 'un certificat délivré par
le médecin traitant de l ' intéressé. Il est de fait que le code de
ia sécurité sociale, par son article 283 b, dispose que les indemnités
journalières sont octroyées à l 'assuré qui se trouve dans l'incapa-
cité physique constatée par le médecin traitant de continuer ou
de reprendre le travail . Il semble toutefois que l ' avis technique du
médecin expert soit, en la circonstacne prépondérant et suffisant
pour que l 'intéressé continue à percevoir, durant la période liti-
gieuse, les indemnités dont il bénéficiait antérieurement puisque
aussi bien cet avis qui ne peut faire l'objet d'aucun recours s'impose,
selon le décret susvisé du 7 janvier 1959, non seulement à l'assuré

. mais aussi à la caisse. Il lui demande si cette interprétation comporte
son assentiment.

Réponse . — Afin de permettre de faire procéder à une enquête
sur les faits signalés par l'honorable parlementaire, il conviendrait
que soient communiqués les nom, prénom, adresse et numéro
d'immatriculation de l ' intéressé ainsi que la caisse d ' affiliation.

*

Orthophonistes (reclassement catégoriel).

8217. — 9 février 1974. — M . Pierre Cornet appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
la situation des orthophonistes dont le classement dans le cadre de
la fonction publique et la rémunération ne semblent correspondre
ni à leur qualification ni aux responsabilités qu 'ils assument. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que soit améliorée
la situation de ces agents et dès à présent, il ne lui parait pas
souhaitable d'engager avec les intéressés une large concertation
au cours de laquelle seraient examinés tous les aspects de leurs
revendications.

Réponse . — Le classement indiciaire prévu pour les orthopho-
nistes en fonctions dans les établissements hospitaliers publics par
l ' arrêté du 29 novembre 1973 ne peut être considéré comme
défavorable. En effet, l'échelle indiciaire applicable aux intéressés
à compter du 1'' juillet 1973 se situe entre les indices bruts 305
e1 460 pour une durée de carrière de seize ans ; au 1" juillet 1976,
elle se situera, toujours pour la méme durée de carrière, entre
les indices bruts 329 et 474 . Comparativement, l' échelle indiciaire
applicable aux infirmières dont la durée de formation n 'est que
légèrement inférieure est la suivante : au 1"' juillet 1973, indices
bruts 260427, au 1" juillet 1974, indices bruts 267-474, pour une
durée de carrière de vingt-cinq ans . Par ailleurs, le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale a donné les instructions
nécessaires pour que les représentants qualifiés de cette catégorie
des personnels hospitaliers puissent, lorsqu'ils en exprimeront le
souhait, être reçus afin d 'exposer leur point de vue sur les
questions d 'ordre professionnel qui les préoccupent.

Santé publique (revendication du corps de contrôle sanitaire
aux frontières).

8223 . — 9 février 1974. — M. Pierre Lagorce rappelle à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale la question
écrite n" 15262 qu 'il lui avait posée le 27 novembre 1970, au sujet
de la situation du corps de contrôle sanitaire aux frontières chargé
de faire respecter les règlements internationaux en matière d ' hygiène,
conformément aux recommandations de l ' organisation mondiale
de la santé acceptée par les pouvoirs publics . Il lui rappelle égale-
ment que dans sa réponse insérée au - Journal officie[ du 2 janvier
1971 il lui indiquait qu 'il avait chargé un groupe d 'études de lui
proposer une solution cohérente adaptée à l ' ampleur et à la gravité
des problèmes en cause. Or. depuis cette date, le trafic aérien,
par exemple, s'est accru considérablement : pour les seuls aéroports
de Paris, 17 millions de voyageurs ont été transportés en 1973
et 25 millions sont prévus pour 1975 . Les Jum-boJets, genre
Boeing 747, permettent de plus en plus des déplacements massifs,
soit par vols réguliers, soit par charters, vers des régions lointaines
où sévissent des endémies redoutables . Cependant, rien n' a été fait
depuis trois ans, à part quelques rajustements de traitement, en
faveur du corps de contrôle sanitaire aux frontières . L' effectif du
personnel reste égal à celui qui était en place en 1956, les partants
ne sont pas remplacés, la formation et le recyclage sont inexistants
et les moyens d'intervention infimes . Un projet de loi-cadre et un
projet de statut ont pourtant été soumis le 27 avril 1971 aux orga-
nisations syndicales du personnel intéressé qui ont donné leur
accord le 3 mai 1971 . Mais aucune suite n ' a été donnée, depuis, à
ces projets . Il lui demande ce qu'il entend faire, dans ce domaine,
pour satisfaire les légitimes revendications de cette catégorie de
fonctionnaires particulièrement dignes d ' intérêt.

Réponse . — S ' il est vrai que l 'ensemble des projets de réorgani-
sation des services et des personnels du contrôle sanitaire aux fron-
tières n ' ont pu, jusqu 'à ce jour, aboutir, le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale reste très conscient de la nécessité
d'améliorer quantitativement les effectifs de ce . service et d 'assurer
à son personnel un déroulement de carrière analogue à celui des
personnels techniques de niveau 'comparable dans d' autres adminis-
trations. A cet effet, une étude tendant à promouvoir des amélio-
rations statutaires de ces personnels est reprise dans la perspective
de la fusion des services extérieurs du ministère de la santé publique
et de la sécurité sociale

Médecine (enseignement : possibilité pour les étudiants ayant validé
leur stage pratique de fin d'études de sixième année de se pré-
senter au concours de centre hospitalier universitaire).

8230. — 9 février 1974 . — M . Labarrère appelle l ' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
la situation des étudiants en médecine de sixième année qui n ' ont
plus que la possibilité de passer trois concours d ' entrée dans les
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centres hospitaliers universitaires par année et ceci durant deux
ans seulement. Il lui demande s'il ne serait pas possible que les
étudiants ayant validé leur stage pratique de fin d ' études de sixième
année, puissent obtenir le droit de se présenter au concours de
centre hospitalier universitaire, droit qui leur était accordé les
années précédentes.

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire que la régle-
mentation actuellement en vigueur (décret n" 73-679 du 13 juillet
1973, publié au Journal officiel le 17 juillet 1973 ., fixant les condi-
tions de candidature aux concours d'internat en médecine des centres
hospitaliers régionaux faisant partie de centres hospitaliers et univer-
sitaires pour les années universitaires 1973-1974, 1974-1975 et 1975-
1976, précise que les candidats peuvent se présenter aux concours
organisés au cours de trois années universitaires suivant celle à
l ' issue de laquelle ils ont pour la premièèe fois réuni les conditions
d 'admission à concourir (c'est-à-dire avoir été admis en D .C .E . M . 4,
ex Si année de médecines . Chaque candidat dispose donc actuelle-
ment de (3x31 neuf chances de concours consécutives dès qu'il
est admis en D. C . E . M. 4 avec éventuellement possibilité de report
d' un an pour service militaire.

Equipernent hospitalier (quartier psychiatrique
annexé au centre hospitalier de Montluçon) .

été conclu après une étude longue et minutieuse, menée avec le
concours de chacun des organismes nationaux concernés . Il a
recueilli les signatures de toutes les organisations syndicales repré-
sentant le personnel de direction des organismes . Ceux-ci sont,
conformément à l'article 14 de la convention collective nationale
de travail des agents de direction et des agents comptables s clas-
s en catégories selon la part qu'ils assument dans l ' ensemble des
tâches de gestion de la sécurité sociale Au cours des dernières
années, le volume des opérations traitées par les organismes de
sécurité sociale a été partout en progression constante. L ' essor
n'a toutefois pas eu partout la même ampleur et la part relative
assumée par certains organismes de sécurité sociale dans l'en-
semble des tâches de gestion s ' en est trouvée quelque peu modi-
fiée. Cette situation nouvelle explique que les signataires de la
convention collective aient procédé à certains déclassements . La
décision qui sera prise en ce qui concerne l'agrément de cet ave-
nant ne pourra toutefois intervenir que lorsque aura été recueilli
l'avis de la commission interministérielle prévue à l'article 6 du
décret n" 53-707 du 9 août 1953 relatif au contrôle de l ' Etat sur
les entreprises nationales et certains organismes ayant un objet
d'ordre économiqué et social.

Vaccin (vaccination des ouvriers d'une entreprise d'abattage, contre
la rage : prise en charge par la sécurité sociale des suites pos-
sibles du vaccin).

8254. — 9 février 1974. — M. Brun appelle l' attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le fait
qu'aux termes du rapport présenté par M. le préfet de la région
a Auvergne» au conseil régional sur l ' utilisat' .n des crédits de
l' Etat destinés aux investissements de catégories II et III pour
l' année 1974 a aucun démarrage d'opération nouvelle n 'est envisagé
pour cet exercice dans le secteur ' Etablissements hospitaliers ",
la dotation prévue permettant seulement de subventionner les
réévaluations et équipements matériels concernant trois hôpitaux
non C . H . R. L' une des conséquences de cette situation est un
nouveau retard dans la mise en chantier du quartier psychiatrique
annexé au centre hospitalier de Montluçon . Le programme en a• été
approuvé par le ministère de la santé le 1" mai 1968 . Le conseil
général de l 'Allier en a confié la réalisation au centre hospitalier de
Montluçon le 4 décembre 1969 . Les terrains ont été acquis . Le dossier
d' études p éiiminaires a reçu avis favorable du ministère le
2 novembre 1971 . L 'avant-projet polir l'ensemble de l'opération a été
approuvé par le préfet de l'Allier le 22 février 1973 et un finance-
ment (première tranche) était attendu en 1974. La formation du
personnel est en cours . Outre qu'il empêche une véritable sectorisa-
tion psychiatrique, le retard constaté a des conséquences financières
graves pour le centre hospitalier de Montluçon. Il lui demande
quelles sont les mesures envisagées pour que ce projet, très opportun,
entre enfin en voie de réalisation.

Réponse. — Le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale a l ' honneur de faire connaitre à l 'honorable parlementaire
que le projet de construction d 'un quartier psychiatrique à Mont-
luçon constitue un investissement de catégorie II, relevant de la
compétence de M. le préfet de la région Auvergne, en vertu des
dispositions du décret du 13 novembre 1970 sur la déconcentration
des décisions de l'Etat en matière d 'investissements publics . Dans
le cadre des propositions régionales budgétaires de 1974, M . le
préfet de la région Auvergne a retenu la réalisation d ' un ensemble
psychiatrique de 126 lits et d 'un service d 'enfants à Clermont-
Ferrand, ainsi q ui n service d'enfants à Thiers . Dans ces condi-
tions, la construction du quartier psychiatrique au centre hospita-
lier de Montluçon ne poun-a pas être réalisée en 1974.

Sécurité sociale (caisse de Vienne : maintien en 3' catégorie).

8260. — 9 février 1974. — M. Maisonnat expose à M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale l ' émotion considérable qui
règne dans la caisse d 'allocations familiales et la caisse primaire de
Vienne à l'annonce de leur déclassement de 3' en 4' catégorie, cette
décision ne se justifiant nullement du fait que, d ' une part, le nombre
des allocataires va en augmentant et que, d 'autre part, la création
de la ville nouvelle de l ' Isle-d'Abeau entraînera un apport de popu-
lation important. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour maintenir la caisse de Vienne dans la
3' catégorie.

Réponse . — Conformément à l 'article 63 de l ' ordonnance n" 67. 706
du 21 août 1967, l 'union des caisses nationales de sécurité sociale
a soumis à l ' agrément du ministre de la santé publique et de la
sécurité sociale un avenant qui porte modification du classement
de certains organismes . Cet avenant prévoit notamment que la
caisse d 'allocations familiales et la caisse primaire d 'assurance
maladie de Vienne sont classées en 4' catégorie . Cet avenant a

8271 . — 9 février 1974 . — M . Favre expose à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale qu ' un entrepreneur
d'abattage qui emploie douze ouvriers d ' abattage a estimé que la
vaccination de ce personnel contre la rage était souhaitable en
raison de nombreux cas de rage bovine qui se sont manifestés dans
le département de la Haute-Marne . D'après les services départemen-
taux d'hygiène, cette vaccination est gratuite mais le vaccin utilisé
peut engendrer une parlysie de durée plus ou moins longue . Il
lui demande, si une telle situation se présentait après la vaccina-
tion de ces ouvriers, si les frais médicaux et d ' arrêt de travail
seraient pris en charge comme s'il s'agissait d'un accident du tra-
vail. Il serait évidemment souhaitable que les lourdes charges que
de telles suites possibles pourraient entrainer, donnent lieu à
la prise en charge par les caisses de sécurité sociale.

Réponse. — Le décret n" 72-1010 du 2 novembre 1972 a ajouté
aux tableaux des maladies professionnelles annexés au décret du
31 décembre_ 1946 modifié, le tableau n" 56 relatif à la rage pro-
fessionnelle . En vertu de ce tableau, les salariés habituellement
occupés soit à des travaux susceptibles de mettre en contact avec
des animaux atteints ou suspects de rage, ou avec leurs dépouilles,
soit aux travaux de laboratoire de diagnostic de la rage, qui
viendraient à présenter des affections imputables à la séro ou
vaccinothérapie antirabique, et constatées médicalement dans le
délai de prise en charge qui est de deux mois, sont garantis par
la législation sur les accidents du travail et les maladies profession-
nelles (livre IV du code de la sécurité sociale) . Les arrêts de
travail et les frais médicaux consécutifs aux affections en cause
donnent ainsi lieu à la prise en charge par les organismes de sécu-
rité sociale compétents, dans les conditions prévues par ladite
législation . Ces dispositions sont applicables aux accidents de la
vaccination antirabique effectuée après exposition à la contami-
nation . Cette vaccination constitue non pas une prévention au sens
classique mais le seul traitement susceptible d 'empêcher l 'appa-
rition de la rage clinique . A ce titre, il s 'agit d'une vaccinothérapie.
D'autres vaccins antirabiques sont actuellement en cours d ' expéri.
mentation, ils permettront d' effectuer des vaccinations antirabiques
préventives, c ' est .à-dire avant toute , contamination . Il est encore
trop tôt pour avoir une connaissance exacte du risque d 'accidents
que comporteront ces nouveaux schémas de vaccination ; on a
toutefois de fortes raisons d'estimer que ce risque sera très
inférieur à ce qu 'il est pour la vaccinothérapie.

Retraites complémentaires (extension aux clercs
et employés de notaires).

8278. — 9 février 1974. — Mme Stephan rappelle à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que la
lot du 29 décembre 1973 portant généralisation des régimes
complémentaires laisse en dehors de son champ d 'application cer-
tains régimes spéciaux comme celui des clers et employés de
notaires . Elle lui demande s 'il ne lui apparaît pas souhaitable
de prendre une initiative permettant de donner au mot de géné-
ralisation » sa pleine acceptation.

Réponse . — La loi n" 72. 1233 du 29 décembre 1972 prévoit, effec-
tivement dans son article que les salariés assujettis à titre
obligatoire à l 'assurance viellesse du régime général de sécurité
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sociale ou des assurances sociales agricoles et les anciens salariés de
même catégorie doivent être affiliés obligatoirement à une institu-
tion de retraite complémentaire . Le problème des ressortissants
des régimes spéciaux de retraite qui ont cessé, ou qui cessent,
leurs fonctions sans avoir droit à une pension de vieillesse fait
l 'objet d ' une étude. En ce qui concerne plus particulièrement le
régime spécial des clercs et employés de nutaires, le décret n" 74-238
du 6 mars 1974 modifiant le décret n" 51-721 du 8 juin 1951
pris pour l ' application de la loi du 12 juillet 1937 instituant une
caisse de retraites et de prévoyance des clercs et employés de
notaires permettra aux clercs justifiant de mains de quinze années
d ' activité dans la profession de bénéficier d ' une pension propor-
tionnelle du régime spécial. Ces personnels bénéficieront, de ce
fait, d 'un avantage semblable à ce que donnerait un régime
complémentaire aux titulaires d'une pension du régime généraL

Orthophonistes )reclassement catégoriel).

8331 . — 9 février 1974. — M . Barberot appelle l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur la situation des orthophonistes dont le classement dans le
cadre de la fonction publique et la rémunération ne semblent
correspondre ni à leur qualification ni aux responsabilités qu'ils
assument . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que soit améliorée la situation de ces agents, et si, dès à présent
il ne lui parait pas souhaitable d' engager avec les intéressés une
large concertation, où soient examinés tous les aspects de leurs
revendications.

Réponse . — Le classement indiciaire prévu pour les orthopho-
nistes en fonctions dans les établissements hospitaliers publics par
l'arrêté du 29 novembre 1973 ne peut être considéré comme
défavorable . En effet, l ' échelle indiciaire applicable aux intéressés
à compter du 1•' juillet 1973 se situe entre les indices bruts 305
et 460 pour une durée de carrière de seize ans ; au I"' juillet 1976,
elle se situera, toujours pour la même durée de carrière, entre
les indices bruts 329 et 474 . Comparativement, l 'échelle indiciaire
applicable aux infirmières dont la durée de formation n 'est que
légèrement inférieure est la suivante : au 1'" juillet 1973, indices
bruts 260-427 ; au 1" juillet 1974, indices bruts 267-474 . pour une
durée de carrière de vint-cinq ans. Par ailleurs, le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale a donné les instructions
nécessaires pour que les représentants qualifiés de cette catégorie
des personnels hospitaliers puissent, lorsqu'ils en exprimeront le
souhait, être reçus afin d' exposer leur point de vue sur les
questions d'ordre professionnel qui les préoccupent.

Recherche médicale )coeur artificiel).

8348. — 16 février 1974. — M . Sauzedde appelle l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
recherches en cours en ce qui concerne le coeur artificiel . Il lui fait
observer qu ' en réponse à une de ses questions écrites, parue au
printemps 1972, un de ses prédécesseurs, après avoir rappelé les
moyens mis à la disposition de l 'équipe chargée de la recherche
sur le coeur artificiel, avait indiqué : s d'ici à un an, il sera possible
de dresser un bilan des résultats obtenus et ainsi de mieux définir
ce que doit être la politique scientifique en matière de coeur arti-
ficiel s . Plus de vingt mois s 'étant écoulés depuis cette réponse, il
lui demande s 'il peut faire le point actuel des recherches en matière
de coeur artificiel et de la politique poursuivie par le Gouvernement
dans ce domaine.

Réponse . — Le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale informe l'honorable parlementaire que les progrès que l 'on
peut attendre en matière de coeur artificiel sont directement liés,
au stade actuel des recherches, à la nécessité d'approfondir les
connaissances dans des domaines fondamentaux : ce sont en
particulier les études qui doivent permettre de connaître l 'énergie
nécessaire au fonctionnement de ce coeur ; l ' étude de la nature
des parois, afin d'éviter la coagulation sanguine ; enfin et surtout
l'étude des mécanismes de régulation permettant d 'adapter le
fonctionnement de ce coeur aux efforts exigés par l'organisme.
De ce fait aucun progrès important dans ce secteur de la recherche
ne peut être envisagé sérieusement dans l ' immédiat.

Notaires (coordination entre le régime complémentaire d 'assurance
vieillesse des notaires et le régime d ' assurance vieillesse des clercs
et employés de notaire).

8356 . — 16 février 1974. — M . Le Douar« attire l' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
le décret d 'administration publique relatif à la coordination entre
le régime complémentaire d' assurance vieillesse des notaires et le

régime d ' assurance vieillesse des clercs et employés de notaires.
L 'article 1•' précise : « Le présent décret fixe les règles de coordi-
nation . Il est applicable aux ayants droit de personnes qui justifient
des conditions suivantes : avoir exercé successivement ou alternati-
vement sans aucune interruption de plus de trois ans des activités
professionnelles dans le notariat comme salarié, d'une part, et comme
titulaire de charge ou suppléant, d ' autre part, pendant une durée
de trente ans au moins ',Un retraité doit-il être frustré du bénéfice
de la retraite de coordination-parce que la durée d'interruption de
son activité professionnelle excède de neuf mois seulement les trois
ans fixés au décret, alors que cette interruption d 'activité est
causée par la maladie dûment constatée.

Réponse. — L' honorable parlementaire est prié de bien vouloir com-
muniquer au ministre de la santé publique et de la sécurité sociale,
sous le timbre de la direction de la sécurité sociale (bureau V .3), les
éléments permettant l 'identification de l 'assuré dont il s ' agit aux
tins d'enquête et d'étude approfondie du cas d 'espèce . D'une façon
plus générale . il est signalé qu ' un groupe de travail a été créé
au sein de la section sociale du Conseil d'Etat en vue de l'examen
de l'ensemble des problèmes posés par l ' appartenance successive
ou simultanée des assurés à plusieurs régimes de retraite et d ' une
mise à jour des règles de coordination entre les régimes, compte
tenu de la simplification env isagée des modalités de calcul des
pensions de vieillesse dans le régime général de ta sécurité sociale.
La situation des assurés ayant exercé successivement ou alterna-
tivement des activités salariées et non salariées dans le notariat et
entrant dans le champ d 'application du décret de coordination
n" 61-1524 du 28 décembre 1961 sera soumise au groupe de travail.
Mais il serait prématuré d ' indiquer les solutions qui pourront être.
retenues.

Hôpitaux psychiatriques féléres infirmiers de secteur psychiatrique?
extension aux établissements où ils travaillent du décret du
27 mars 1959).

8364 . — 16 février 1974. — M. Jarrot expose à M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que, depuis l 'intervention
de l ' arrêté ministériel clu 18 février 1973, les élèves infirmiers qui
suivent la formation - en vue d'obtenir le diplôme d'infirmier de
secteur psychiatrique ne rendent plus aucun service à l 'établisse-
ment et ne concourent plus au fonctionnement des services médi-
caux . comme cela se faisait sous la réglementation antérieure.
Leurs traitements et les avantages annexes semblent devoir être
considérés comme une véritable bourse d 'études. De ce fait, ils se
trouvent placés, dans des conditions rigoureusement analogues à
celles prévues par le décret n" 59-496 du 27 mars 1959, relatif à
l 'organisation de la promotion sociale dans les établissements de
soins, d ' hospitalisation ou de cures publiques, et qui concerne le
personnel aide-soignant et agents des services hospitaliers des
hôpitaux généraux . Il lui demande s 'il n ' estime pas qu 'il serait tout
à fait justifié que l ' établissement, qui a consenti en leur faveur
un effort financier important en leur servant leurs traitements
durant vingt-huit mois, puisse se prévaloir de dispositions rigou-
reusement analogues à celles prévues au dernier alinéa de l ' article 8
du décret n" 59496 du 27 mars 1959 susvisé.

Réponse . — La suggestion faite par M. Jarrot est intéressante.
Cependant, il convient de remarquer que les dispositions de l 'arrêté
du 18 février 1973 n' ont pas eu pour effet de soustraire entièrement
les élèves-infirmiers psychiatriques de toute activité pratique au sein
des services hospitaliers . Par ailleurs, les dispositions statutaires
qui prévoient leur rémunération et qui procèdent en dernier lieu
du décret n" 73-1094 du 29 novembre 1973, et de l ' arrêté de même
date n ' ont d ' aucune façon stipulé que cette rémunération doive
étre ou puisse être assortie d ' un engagement de serv ir. Si l 'on
considère qu' en ce qui concerne les établissements psychiatriques
'.a question essentielle qui se pose aux administrations hospitalières
n ' est pas celle du maintien en fonctions mais celle du recrutement
des personnels soignants, il serait à craindre qu ' une modification
des textes réglementaires dans le sens souhaité par M . Jarrot
n ' aboutisse à limiter fortement le recrutement de ces personnels
dans les établissements considérés . Il faut remarquer, enfin, que
les dispositions du décret n" 59 .496 du 27 mars 1959 ont été abrogées
par les dispositions du décret n" 62-910 du 3 août 1962 elles-mêmes
abrogées par celles du décret n" 70-1013 du 3 novembre 1970.

Infirmières (titulaires d ' un diplôme délivré dans un pays de la
C .E .E . : possibilité de travailler dans un hôpital français).

8374. — 16 février 1974 . — M . Benoist appelle l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
la situation des infirmières originaires d ' un des pays de la C .E .E .,
titulaires du diplôme délivré dans l ' un de ces pays et qui désirent
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exercer en France . Il semble que contrairement au principe de libre
circulation des travailleurs à l 'intérieur des pays membres de la
communauté économique, certains soient encore refusés en France
alors que les diplômes sont pourtant équivalents . Ainsi, une infir-
mière hollandaise mariée à un Français, possédant les meilleures
références, se voit refuser une place dans les hôpitaux français
qui, pourtant, manquent cruellement de personnel, sous prétexte
que son diplôme d 'infirmière obtenu en Hollande n 'est pas reconnu
en France. En conséquence, il lui demande s ' il peut lui indiquer
dans les plus brefs délais quelles mesures rapides il compte prendre
pour régulariser la situation des personnels hospitaliers d' origine
étrangère qui désireraient travailler en France.

Rép' 'ose. — Le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale précise à l'honorable parlementaire que la libre circulation
des infirmières à l'intérieur des états membres de la Communauté
économique européenne n' est pas encore instaurée . La reconnais-
sance de l'équivalence des diplômes d'infirmières délivrés dans
les différents pays exige, en effet, de la part des instances compé-
tentes, des études approfondies qui ne sont pas encore terminées.
Dans cette attente, la valeur des diplômes européens fait l 'objet
d' examens individuels à l'issue desquels l 'équivalence peut être
reconnue par arrêté du ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale . C ' est ainsi que le diplôme d'infirmière délivré aux Pays-Bas
a été récemment mis à l ' étude en ce qui concerne ie programme et
l' organisation de la formation . Cependant, la validation de ce titre
n'a pu être prononcée en l ' absence de précisions sur le nouveau
programme élaboré par l ' administration hollandaise . Dès que les
éléments nécessaires seront parv enus au ministère de la santé
publique, l'étude sera reprise en vue de la reconnaissance éventuelle
du titre hollandais.

Notaires (clercs et employés de t:otaires : validation des années
de service pour la retraite en-dessous de vingt-cinq ans).

8411 . — 16 février 1974 . — M. Simon-Lorière attire l'attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
clercs et employés de notaires qui ne peuvent faire valider leurs
annuités de retraite auprès de la caisse professionnelle dont ils
dépendent (C . R . P . C . E. N .( que dans la mesure où ils ont
vingt-cinq ans de service total dans la profession ou même si,
entrés tard dans une étude, ils sont encore employés d ' une charge
à l'âge de soixante ans. Des employés et clercs de notaires peuvent
ainsi avoir une retraite professionnelle en ayant consacré à leur
profession moins d ' années que s 'ils l'ont quittée plus jeune . Cer-
tains, ayant passé dix, quinze, voire vingt années de leur vie comme
collaoorateurs de notaires et ayant changé de métier plus tard se
voient privés de toute validation de services pour leur retraite. Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour faire cesser
cette situation qui crée des problèmes douloureux à des retraités
qui ont servi durant de nombreuses années cette profession.

Réponse . — Le problème soulevé par l 'honorable parlementaire
n' avait pas échappé au ministre de la santé publique et de la
sécurité sociale. En effet, en vertu du décret n" 51-721 du 8 juin
1951 pris pour l 'application de la loi du 12 juillet 1937 instituant
une caisse de retraites et de prévoyance des clercs et employés
de notaires, avait droit à une pension de régime spécial l 'assuré
en fonctions le jour de son soixantième anniversaire, quelle que
soit la durée d ' assurance. Si l 'intéressé avait quitté la profesion
avant l 'âge de soixante ans, il devait, pour bénéficier de cet avan-
tage, justifier de vingt-cinq années d 'assurances . Ces dispositions
étant particulièrement rigoureuses, de nouvelles mesures ont été
prises par le décret n" 74-238 du 6 mars 1974 . C 'est ainsi que les
clercs et employés de notaires qui auront effectivement versé des
cotisations au régime spécial pe :idant au moins quinze années
pourront bénéficier d'une pension de vieillesse de ce régime . En
outre, les clercs qui ne justifieront pas de quinze années d ' activité
dans la profession pourront prétendre à une pension proportion-
nelle.

Santé scolaire (manipulateurs : octroi d'une prime de technicité).

8536 . — 16 février 1974 . — M . Bernard-Reymond appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur la situation des manipulateurs de service de santé scolaire.
qui véritables techniciens de santé scolaire ayant acquis leur quali-
fication par des stages périodiques ont conservé un statut de simple
conducteur d'automobile . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour que soit reconnue, à ces catégories de personnels,
leur double qualification et que leur soit versée une prime qui
tienne compte de leurs responsabilités.

Réponse . — Les conducteurs d'automobile chi service de santé
scolaire, régis per le décret n" 70-251 du 21 mars 191'0 relatif
aux dispositions statutaires communes applicables aux corps de
conducteur d' automobile et de chef de garage des administrations
de l'Eta!, 'sont appelés, en dehors de la conduite de leur véhicule,
à faire fonctionner des appareils radiophotographiques . La mani-
pulation de ces appareils relève d ' une technique différente de
celle nécessaire à l'exercice de l 'électroradiologie, et quant à la
complexité des actes et des appareils et quant à la nature des
contacts avec le malade. La formation spéciale acquise par les
conducteurs d'automobile du ser vice de santé scolaire n'est pas
de même nature que la formation de manipulateur d'électroradio-
logie prévue par l ' arrêté du 11 octobre 1965 modifié. Pour tenir
compte de la technicité et des responsabilités spéciales assumées
par ces agents, le principe de l ' octroi de primes spéciales, dont
les modalités et les taux font actuellement l ' objet d'une concerta-
tion interministérielle, a été retenu . Le ministre de la santé publi-
que et de la sécurité sociale s' attache à ce que les mesures dent
il s' agit soient de nature à apporter à ces agents une compensa-
tion équitable des sujétions spéciales qui leur sont imposées. En
ce qui concerne la couverture de ces personnels au regard de la
législation sur les accidents du travail, il convient de rappeler que
les fonctionnaires ne sont pas assujettis aux règles du régime
général de la sécurité sociale et que la législation qui leur est
applicable en ce domaine ne saurait recevoir d ' exception par le fait
que les intéressés sont appelés à exercer des fonctions ne relevant
pas exclusivement de la qualification de leur grade.

Allocations d'aide eec,Oir mis grands handicapés (revalorisation).

8537. — 16 février 1974 . — M . Bourdellès appelle l ' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
la situation des grands handicapés dont les allocations, au
titre de l 'aide sociale, augmentent sensiblement moins vite que le
coût de la vie, malgré des réévaluations successives . D lui demande
s'il ne lui parait pas indispensable d'envisager un effort financier
prioritaire en leur faveur pour qu ' ils ne deviennent pas les victimes
privilégiées d'une conjoncture économique difficile.

Réponse . — L'honorable parlementaire a appelé l 'attention du
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des grands handicapés dont les allocations au titre de l 'aide
sociale augmenteraient moins vite que le coût de la vie, malgré
les réévaluations successives. Le montant 'des allocations minimales
accordées aux grands handicapés est lié à eelui du minimum
vieillesse ; son évolution dans le sens d'une amélioration constante
des moyens d'existence des plus défavorisés constitue l 'un des
objectifs prioritaires du Gouvernement ; c 'est ainsi que M. le Pre-
mier ministre a pris l ' engagement de doubler en cinq ans le mon-
tant des allocations minimum . En outre, une réforme fondamentale
des règles d 'attribution de ces allocations sera soumise au Parle-
ment dans le but de garantir à toute personne âgée ou invalide
un minimum de ressources décent selon des règles simples et
uniformes sans tenir compte de l 'aide apportée à un allocataire
par ses débiteurs d'aliments . Dans l 'immédiat, pour compenser
un ;aux d'inflation plus fort que prévu, le Gouvernement vient
de décider d'accorder une majoration exceptionnelle de 100 francs
du fonds national de solidarité ; elle sera attribuée à toutes les
personnes bénéficiaires à la date du 1" février 1974, soit de l 'allo-
cation du fonds national de solidarité, visée au livre IX du code de
la sécurité sociale. de l 'allocation de logement visée à l 'arti-
cle L . 5 .36 du code de la sécurité sociale au titre du mois de
février 1974, de l 'allocation de logement instituée par la loi n" 71-582
du 16 juillet 1971 . Il est inexact que les allocations au titre de
l'aide sociale aient augmenté moins vite que le coût de la vie et
en particulier ces dernières années, au cours desquelles un effort
important a été accompli en ce domaine : augmentation du
minimum vieillesse de plus de 41 p . 100 en moins de deux ans
et de plus de 15 p . 100 entre le 1i' janvier 1973 et le 1" jan-
vier 1974, ce qui est très supérieur à !a hausse du coût de la vie ;
prise en charge par l'aide sociale des cotisations d ' assurance volon-
taire maladie maternité pour les bénéficiaires de l'allocation aux
handicapés adultes.

Sauté publique et sécurité sociale (personnel (les équipes soignantes
et médico-sociales ale lutte contre les maladies mentales : tarifs
des frais de déplacement t,

8594 . — 16 février 1974 . — M . Maisonnat expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité social les inquiétudes du
personnel constituant les équipes soignantes et médico-sociales,
travaillant à la lutte contre les maladies mentales dans les différents
secteurs du département de l 'Isère . Actuellement, une centaine
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leur établissement ,118 et 115 lits de médecine, chirurgie et obsté-
triques, sont autant d ' éléments favorables à une collaboration à
l'intérieur d ' un même groupement interhospitalier de secteur. Le
projet de fusion des hôpitaux de Commercy et Saint-Mihiel répond
donc à la finalité de la carte hospitalière : inciter de petits établis-
sements, situés à faible distance l 'un de l ' autre, à coordonner leurs
activités, afin qu'ils puissent disposer d ' un plateau technique valable
et exercer un rayonnement sur une population suffisante . C 'est à
titre transitoire que l'arrèté du 15 février 1974 fixe la sectorisation
sanitaire d • la Lorraine. I1 appartient maintenant aux conseils de
groupements interhospitaliers de secteurs et de région de donner
leur avis sur la sectorisation définitive de la Lorraine . Dans la
mesure où un rattachement des secteurs de Bar-le-Duc et Commercy
—Saint-Mihiel serait alors envisagé, toujours allant dans le sens d ' un
meilleur fonctionnement interhospitalier, la fusion des deux hôpi-
taux de Commercy et Saint-Mihiel ne serait pas mise en question,
et ne pourrait, au contraire, qu 'être accueillie favorablement.

Assurance maladie
(remboursement des frais d 'optique : taux insuffisant).

8626. — 23 février 1974 . — M . Coulais attire l' attention de M. Fe
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le fait
que le remboursement des frais d'optique exposés par les assurés
sociaux est notoirement insuffisant . 11 lui signale par exemple qu ' un
assuré social a payé récemment 40 francs pour une consultation
chez l'oculiste remboursée 24,75 francs et 252 francs pour des verres
remboursés 35,86 francs et ce sans parler de la monture, qui ne
donne lieu qu 'à un très faible remboursement . Au total, cet assuré
social a dépensé 477 francs, y compris la monture, pour un rem-
boursement de 61 .61 francs. Il lui demande s 'il ne lui parait pas
nécessaire d 'augmenter le tarif de remboursement de la sécurité
sociale pour les frais d 'optique afin que les consultations d ' oculiste
et les verres correcteurs soient remboursés à un tarif normal, la mon-
ture pouvant faire l 'objet d 'un remboursement forfaitaire.

Réponse . — Pour l'essentiel, la tarification applicable par les
organismes d ' assurance maladie ar:x articles d 'optique médicale,
c'est-à-dire les prix retenus pour la détermination des rembourse-
ments à ce titre, résultent d'un arrêté interministériel du 4 jan-
vier 1963. A l 'époque, les tarifs fixés par cet arrèté correspondaient
généralement aux prix effectivement pratiqués par les opticiens,
de sorte que la charge personnellement supportée par les assurés
sociaux aurait dû être limitée au montant du ticket modérateur
auquel ils se trouvaient soumis, sauf, bien entendu, cas d 'exonéra-
tion prévus par la législation et la réglementation . Cependant, la
nomenclature du tarif interministériel ne pouvait viser la totalité
des articles d'optique-lunetterie avec leurs spécifications propres :
plus de 2 000. C'est pourquoi n 'ont été inscrits à ce tarif que les
articles le plus généralement employés, soit plusieurs centaines de
titres cependant. Il en est résulté qu'en certains cas le choix de la
clientèle a été infléchi, indépendamment de tout impératif d 'ordre
médical et technique, vers des articles ne figurant pas au tarif
interministériel et pour lesqur ls, en cas de dépassement de prix,
les organismes d' assurance maladie n ' avaient pas de possibilité
d'intervention . En outre, les prix publics ont évolué. De la sorte,
il est indiscutable que la charge personnelle maintenant assumée
par les assurés sociaux pour l'achat d ' articles d'optique médicale,
particulièrement lourde pour certains d'entre eux et notamment
pour les personnes àgées, est supérieure à celle du ticket modéra-
teur qu ' ils doivent, le cas échéant, supporter . Il a été décidé de
procéder à une refonte complète de la nomenclature actuelle des
articles d 'optique médicale, en vue d 'assurer son actualisation sur
le plan technique, et, dès que ce travail serait achevé, de porter au
niveau des prix publics effectivement pratiqués les articles nomen-
claturés. Corrélativement, toutes dispositions seront prises afin
d'assurer un respect strict des prix et tarifs de responsabilité
déterminés dans ces conditions. Il est permis de penser que les dif -
ficultés rencontrées seront surmontées rapidement maintenant et,
en tout cas, dans un délai qui ne devrait excéder quelques mois.
Dès lors, les assurés sociaux n' auront plus à supporter en frais
d'optique médicale que la charge correspondant au montant du
ticket modérateur auquel ils sont éventuellement soumis.

Hôpitaux (techniciens et préparateurs en pharmacie:
inscription au tableau d'avancement des catégories 8).

8707. — 23 février 1974. — M. Jourdan expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les techniciens
et préparateurs en pharmacie du cadre permanent hospitalier ne
figurent pas au tableau d'avancement des catégories S paru au
Journal officiel du 12 décembre 1973 (décret n" 73-1095 du 29 novem-
bre 1973), seul étant prévu par ce texte le cas des agents du cadre
d ' extinction . Il lui demande, dans ces conditions : 1° quelles mesures

d 'agents iinfirmières, psychologues, assistantes sociales, y participent
et parcourent, avec leur voiture personnelle, pour les besoins du
service, un nombre important de kilomètres. Le tarif des frais de
déplacement fixé par l' arrêté du 23 mars 1913 ne correspond plus du
tout, suite à l'augmentation considérable du prix de l 'essence . Utili-
ser sa voiture personnelle est devenu une lourde charge pour les
agents qui participent à la . sectorisation s . Il lui demande quelle
mesure il compte prendre pour accorder un relèvement du tarif en
cause.

Réponse . — L'arrêté du 23 mars 1973 fixant les taux d'indemnités
kilométriques prévues pour le règlement de certains frais occa-
sionnés par les déplacements des personnels civils vient d'être
modifié par un arrêté du 8 février 1974 portant revalorisation de
ces taux indemnitaires. Cet arrêté -est publié au Journal officiel du
14 février 1974.

Infirmières (reclassement des monitrices
d 'écoles d'infirmières).

8600 . — 16 février 1974. — M . Gissinger appelle l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la eécurité sociale sur les dispo-
sitions du décret n" 73-1094 du 29 novembre 1974 relatif au recrute-
ment et à l ' avancement de certains agents des services médicaux
des établissements d'hospitalisation de soins ou de cure publics.
Ce texte prévoit le reclassement des infirmières, des surveillantes et
de certaines catégories de personnel para-médical des établisse-
ments en cause Il ne comporte aucune mesure applicable aux
monitrices des écoles d 'infirmières qui ont donc été exclues de
ce reclassement alors qu ' une parité existait jusqu ' à présent entre
elles et les surveillantes. Cette omission entraîne une dévalorisation
regrettable de la fonction de monitrice et ne peut que provoquer
parmi les intéressées un grave malaise au moment même de la mise
en application d'un nouveau programme et de l 'obligation faite
aux écoles d'infirmières d'augmenter leurs effectifs dans des pro-
portions importantes . Il y a lieu de craindre que certaines d'entre
elles abandonnent les écoles d ' infirmiéres au profit des services
hospitaliers, appauvrissant ainsi les cadres de ces écoles, alors qu ' il
serait utile au contraire de les renforcer. Il est évident que pour
la prochaine rentrée l ' effectif des élèves définitivement inscrites
dans les écoles d'infirmières sera proportionnel au nombre de moni-
trices qui seront en fonctions à cette date . Pour tenir compte des
remarques qui précèdent, il lui demande s' il peut compléter le
décret précité pour que les monitrices des écoles d ' infirmières
continuent à être à parité avec les surveillantes des établissements
d'hospitalisation . Si l ' on considère que le décret en cause ne s' appli-
que qu'aux établissements hospitaliers de soins ou de cure publics,
il lui demande s 'il peut envisager un autre texte applicable aux
école d 'infirmières en retenant en ce qui concerne les monitrices
les mesures précitées.

Réponse . — Les personnels de direction et de monitorat des
écoles de cadres et des écoles d'infirmières n 'ont d'aucune façon
été omis dans le reclassement indiciaire des personnels para-médicaux
prévu par l ' arrêté du 29 novembre 1974 . Le retard constaté dans
l 'intervention des textes concernant ces personnels est dû à ce
que l'étude de leur situation a dü faire l'objet d ' une concertation
particulière entre les ministres intéressés . Ces textes pourront être
présentés au conseil supérieur de la fonction hospitalière lors de
sa prochaine réunion ; il peut être assuré qu 'ils prendront effet
au 1

	

juillet 1973.

Hôpitaux (maintien d ' un établissement public
dans te secteur Commercy—Saint-Mihiel).

8610. — 16 février 1974 . — M. Bernard attire l'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la néces-
sité de maintenir dans le secteur de Commercy, et cela dans le
cadre de la carte hospitalière en préparation, un établissement
hospitalier public à vocation intercommunale . Cet équipement, qui
se substituerait à deux établissements existants dans le cadre d 'une
répartition des vocations entre les deux villes, dont les deux
conseils d'administration ont été saisis, doit permettre d 'assurer,
de renforcer et de diversifier une présence médicale indispensable.
Qui ne tiendrait pas compte de ce besoin créerait un handicap sup-
plémentaire pour la région et irait à l ' encontre de toute saine
notion d'aménagement du territoire. D lui demande en consé-
quence quelles décisions il compte prendre en vue du maintien dans
le secteur Commercy—Saint-Mihiel d 'un établissement hospitalier
public.

Réponse . — L 'honorable parlementaire souhaite que se réalise le
projet de fusion des deux établissements publics du secteur de
Commercy—Saint-Mihiel . Le peu de distance entre Commercy et
Saint-Mihiel (18 kilomètres), leur effectif démographique (respec-
tivement 24 100 et 16100 habitants en 1968), la petite dimension de
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il compte prendre pour que l' éventail indiciaire ne se resserre pas
et que des avantages salariaux équivalents soient consentis aux
agents da cadre permanent susnommés ; 2° s 'il n'estime pas néces-
saire d'asolir la pratique de l'échelon exceptionnel et de remplacer
cette disposition par la création d ' ur. 8' échelon. En effet, dans les
hôpitaux, cette catégorie professionnelle ne présente qu 'un petit
nombre d 'agents et l'avancement actuel au dixième de l'effectif ne
profite pas à tous les intéressés pouvant y prétendre, puisque nom-
breux sont les agents qui atteignent l 'âge de la retraite avant de
l'obtenir.

Réponse . — L'application du reclassement indiciaire des emplois
de catégorie B a soulevé des difficultés particulières en ce qui
concerne les techniciens de laboratoire et les préparateurs en phar-
macie (cadre permanent) en fonction dans les établissements hos-
pitaliers puldics . La concertation qui s'est instituée de ce fait entre
les ministres intéressés explique le retard constaté dans la publi-
cation des textes intéressant ces catégories de personnel . Cepen-
dant, un projet d'arrêté complétant l'arrêté du 29 novembre 1973
sur ce point pourra être soumis au conseil supérieur de la fonction
hospitalière lors de sa prochaine réunion, étant entendu qu 'en tout
état de cause, le rèclassement des personnels intéressés prendra
effet au 1" juillet 1973.

Médecins (statut des médecins hospitaliers à temps partiel).

8740. — 23 février 1974. — M. Jean-Pierre Cot demande à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale s'il compte
promulguer enfin le statut des médecins hospitaliers à temps
partiel Malgré des engagements répétés du ministère, ce statut,
qui devait étre publié au plus tard le 4 janvier 1972, n 'est toujours
par sorti, plaçant les administrations hospitalières et les médecins
à temps partiel dans une situation difficile et préjudiciable pour
le bon fonctionnement du service public de la santé.

Réponse. — B est précisé à l ' honorable parlementaire que le projet
de décret relatif au statut des praticiens hospitaliers à temps
partiel, examiné par le Conseil d ' Etat dans le courant du mois de
février 1974, est actuellement soumis au contreseing des différents
ministres intéressés.

Equipement sanitaire et social
(réalisation de services de psychiatrie infantile).

8759. — 23 février 1974. — M. Huguet rappelle à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que si la circulaire
ministérielle en date du 16 mars 1972 relative au programme d'orga-
nisation et d 'équipement des départements, en matière de lutte
contre les maladies et déficiences mentales des enfants et des adoles-
cents, précise les projets en matière de psychiatrie infanto-juvénile,
les nouveaux objectifs, définit le bilan diagnostique, etc ., elle n 'apporte
aucun élément d'information quant à la réalisation de services de
psychiatrie infantile. Les administrations et collectivités locales
ainsi que les médecins spécialistes n 'ont aucune directive particu-
lière pour la réalisation de ces services, celle-ci demeurant dans
la ligne des processus traditionnels d 'équipement, dont l'élaboration
du dossier est susceptible de durer plusieurs années . II demande
s'il ne lui apparait pas opportun de définir une politique nationale
d'équipement en service de psychiatrie infantile.

Réponse. — Il est exact que des directives générales sur l 'équi-
pement type d'un service de psychiatrie infanto-juvénile n 'ont pas
été diffusées récemment. En effet, dans ce domaine, on constate
qu'en raison de l'évolution des thérapeutiques, des modifications
importantes doivent étre apportées aux conceptions qui paraissaient
acquises en la matière. C ' est ainsi que le traitement ambulatoire
dans des organismes diversifiés, situés près du milieu socle-familial,
doit être privilégié ; cette option thèrapeutique a pour corollaire
la réduction sensible de l'équipement en ce qui concerne les moyens
d' hospitalisation a plein temps . Il a paru nécessaire, dans ces condi-
tions, de favoriser largement — et c ' est la politique poursuivie
par le ministère de la santé publique — la mise en place de
médecins chefs d 'intersecteurs de psychiatrie infante-juvénile dotés
d ' équipes multidisciplinaires . Après bilan diagnostique, le traitement
des jeunes malades est entrepris dans les structures existantes en
tenant compte, dans chaque cas, de l 'adéquation moyens-besoins
c' est-à-dire en fonction des orientations thérapeutiques souhaitées et
des caractéristiques propres à l 'intersecteur. II n ' en reste pas mains
que le ministère de la santé publique et de la séçurité sociale
considère comme nécessaire l 'intervention de directives sur l 'équipe-
ment dont doit disposer l'intersecteur de psychiatrie infanto-juvénile.
L 'étude entreprise dans ce sens tiendra compte des expériences
actuellement poursuivies dans le domaine considéré . Dès l 'achève-
ment de ladite étude, des instructions établies dans le sens souhaité
par l'honorable parlementaire seront diffusées par le ministère de
la santé publique.

Aide ménagère à domicile (conditions d'obtention:
suppression de la référence à l'obligation alimentaire).

8815. — 23 février 1974. — M. Cressard rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurié sociale que l 'aide à domicile
en nature est accordée aux personnes ayant besoin pour demeurer
s leur domicile d'une aide matérielle et ne disposant pas de res-
sources supérieures à celles prévues pour l'octroi de l ' allocation
simple à domicile . Dans la détermination de ces ressources intervient
notamment la pension alimentaire dont le postulant peut être
bénéficiaire. Or, l'aide susceptible d'être apportée par les personnes
tenues à l'obligation alimentaire vient d'être supprimée par l 'ar-
ticle 13 de la loi de finances rectificative pour 1973, pour l 'attribu-
tion de l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité.
Il lui demande, en conséquence, si l ' obligation alimentaire est toujours
envisagée dans le calcul des ressources servant à la détermination
du plafond permettant aux personnes âgées bénéficiaires de l'alla-
Dation du fonds national de solidarité de prétendre à l'aide ména-
gère. Dans l'affirmative, il lui demande également s 'il n'estime pas
équitable que soit supprimée parallèlement cette prise en compte
de l ' obligation alimentaire pour la reconnaissance du droit à l 'aide
matérielle à domicile.

Réponse . — L'honorable parlementaire ' a bien voulu appeler
l'attention du ministre de la santè publique et de la sécurité sociale
sur l 'opportunité de supprimer la référence à l ' obligation alimentaire
pour l'attribution, par l'aide sociale, des prestations d 'aide ménagère.
Si la référence à l'obligation alimentaire vient, en effet, d 'être
supprimée pour l ' attribution de l'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité, il n'en a pas été de même dans la législation
d'aide sociale . D 'une manière générale, l'obligation alimentaire est,
eu effet, prise en compte dans le calcul des ressources des personnes
âgées qui demandent à bénéficier de l'aide sociale . Il n 'est pas
exclu toutefois que, dans l'avenir, une réforme soit envisagée . Cette
éventualité fait l ' objet d'une étude des services qui participent à
l'élaboration du projet de loi-cadre du troisième âge.

Assistantes sociales
(augmentation des indemnités de déplacement).

8839. — 23 février 1974 . — M. Pierre Jose demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale s 'il ne lui parait pas
nécessaire de réajuster entre autres, sans délai, les indemnités
de déplacement accordées aux assistantes sociales qui, en particulier,
lorsqu 'elles exercent en milieu rural, font souvent près de 10 000 kilo-
mètres par an, ce qui, compte tenu de la hausse récente et impor-
tante des carburants, les pénalise largement puisque les indemnités
actuellement en vigueur date : d 'un arrêté du 23 mars 1973
(Journal officiel du 31 ma'-, 1973).

Réponse . — L'arrêté du 23 mars 1973 fixant les taux des indemnités
kilométriques prévues pour le règlement de certains frais occa-
sionnés par les déplacements des personnels civils de l ' Etat, vient
d'être modifié par un arrêté du 8 février 1974 (paru au Journal
officiel du 14 février 1974) portant revalorisation de ces taux
indemnitaires.

Assurance vieillesse (rachat par les salariés de cotisations
correspondant à des périodes pendant lesquelles ils n 'ont
pas été affiliés).

8917. — 2 mars 1974 . — M. Claudius-Petit expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu'un certain nombre
de salariés qui auraient pu racheter les cotisations d 'assurance
vieillesse correspondant à des périodes d 'activité pendant lesquelles
ils n 'ont pas été affiliés aux assurances sociales, se sont vu opposer
un délai de forclusion fixé au 31 décembre 1972 . Compte tenu du
fait qu ' un certain nombre d 'entre eux n ' a pas eu connaissance, en
temps voulu, de ce délai qui n 'a pas fait l'objet d'une très large
publicité, il lui demande s'il ne lui parait pas souhaitable de rou-
vrir, d ' une façon permanente, cette possibilité de rachat ne coti-
sations à tous les salariés qui le désirent, au moment où ceux-ci
déposent leur demande de retraite.

Réponse. — Dans l ' état actuel des dispositions du décret du
17 décembre 1970 fixant au 31 décembre 1972 la date limite de
dépôt des demandes de rachat de cotisations d ' assurance vieillesse,
au titre de la loi du 13 juillet 1962 accordant à certaines catégo-
ries de travailleurs la faculté d ' opérer des rachats de cotisations,
la forclusion ne peut en effet qu 'étre opposée aux demandes
déposées par les intéressés postérieurement à cette date limite.
Conformément au voeu émis par le conseil d'administration de la
caisse nationale d ' assurance vieillesse, le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale va proposer aux autres ministres
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intéressés de rouvrir un nouveau délai pour ce type de rachat,
en même temps que pour celai intéressant les Français exerçant
ou ayant exercé une activité professionnelle à l 'étranger ou en
Algérie . Toute la publicité souhaitable sera donnée le moment venu
aux mesures qui interviendront à ce sujet.

Médecins (protection maten .eUe et infantile :
insuffisance des taux de rémunération des vacations des médecins).

8971. — 2 mars 1974 . — M . Lafay n 'ignore pas qua M. le ministre

de la santé publique et de ia sécurité sociale est attentif et sensible
à la situation des médecins vacataires des centres de protection
maternelle et infantile . D se permet cependant d'insister sur le fait
que ces praticiens restent actuellement soumis à des conditions
d'emploi et de rémunération défectueuses . Sur le plan pécuniaire,
il sait qu ' à la faveur de l' arrêté interministériel du 14 septem-
bre 1973, des mesures ont été prises pour tenter d'atténuer la
distorsion qui, depuis 1960, n'a cessé de marquer les évolutions
respectives des traitements de la fonction publique et des taux de
rémunération des vacations effectuées par les médecins des centres
de protection maternelle et infantile . Bien que les revalorisations
résultant de l' arrêté précité aient pris effet du 1" janvier 1972, le
déphasage qui s'est produit au détriment de ces médecins est loin
d' être redressé. Cet objectif constitue pourtant un impératif qui,
s'il n 'était pas satisfait dans des délais raisonnables, risquerait
d'entraîner une dépréciation par trop flagrante des fonctions consi-
dérées, ce qui ne manquerait pas de compromettre, à échéance, les
activités mêmes des centres de protection maternelle et infantile.
C ' est dire que l'arrêté au 14 septembre 1973 appelle des mesures
complémentaires . Au demeurant, celles-ci resteraient imparfaites
si elles ne s 'accompagnaient pas de l'instauration d 'un régime qui,
en permettant l'établissement de relations contractuelles entre les
collectivités et les médecins de P . M .I ., donnerait à ces derniers
des garanties d'emploi et des possibilités de promotion qui sont
présentement inexistantes. En lui soumettant ces remarques et ces
suggestions il lui demande si leur prise en considération est suscep-
tible d'intervenir dans un avenir rapproché.

Réponse . — Comme l'indique l 'honorable parlementaire, le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale se préoccupe de
l 'insuffisance des rémunérations des médecins vacataires se consa-
_rant à la protection maternelle et infantile . Aussi, envisage-t-il,
dans un délai aussi rapproché que possible, une revalorisation de
ces rémunérations correspondant aux augmentations prévues pour
la fonction publique, Par ailleurs, la situation de l ' ensemble des
médecins vacataires est actuellement en cours d ' examen au secré-
tariat d'Etat auprès du Premier ministre chargé de la fonction
publique afin de dégager les mesures qui pourraient être prises
pour améliorer les conditions de travail des intéressés.

Maisons de retraite
(abaissement du taux de la T.V.A. sur le prix de journée).

8996 . — 2 mars 1974 . — M. Daillet attire l 'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situation
de nombreuses fàlnilles, obligées de placer un parent âgé en
maison de retraite privée qui, par suite du montant de leurs
ressources, ne peuvent obtenir une participation de l ' aide sociale
aux frais de pension dans une maison de retraite et doivent
supporter ces frais, ce qui entraîne pour elles de lourds sacrifices.
Ceux-ci se trouvent aggravés du fait que le prix de journée de ces
maisons est assujetti au paiement de la T .V.A. au taux de
17,6 p . 100 . Considérant que l'application de ce taux aux maisons
de retraite est anormal, puisque l ' hôtellerie n 'acquitte plus que le
taux réduit de 7 p. 100, il lui demande s'il n'envisage pas d 'inter-
venir auprès de M . le ministre de l'économie et des finances, afin
d'obtenir la réduction de 17,6 p . 100 à 7 p. 100 de la T .V .A.
applicable au prix de journée des maisons de retraite privées
qui hébergent des personnes âgées et des infirmes.

Réponse. — L 'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l 'attention du ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale sur la situation des familles qui, obligées de placer un
parent âgé en maison de retraite privée, doivent supporter les
frais de pension sur lesquels la T . V .A. au taux de 17,6 p. 100 est
perçue . Il lui demande s' il n' envisage pas d'intervenir auprès du
ministre de l ' économie et des finances afin d ' obtenir une diminu-
tion du taux de T.V .A . applicable . L'honorable parlementaire est
informé de ce que le ministre de la santé publique et de la
sécurité sociale vient de saisir de cette question le ministre de
l 'économie et des finances .

Anciens combattants et prisonniers de guerre (retraite à soixante ans :
patriotes réfractaires à l'annexion de fait des départements de
l 'Est ; assimilation des périodes de captivité).

9049. — 2 mars 1974. — M . Durieux expose à M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que les dispositions
reprises à l 'article 3 de la loi n " 73. 1051 du 21 novembre 1973 et
à l'article 2 du décret n" 74-54 du 23 janvier 1974 assimilent à des
périodes de mobilisation ou de captivité les périodes durant les-
quelles les requérants ont été patriotes réfractaires à l'annexion de
fait des départements du Rhin et de la Moselle . Il lui demande si
cette dernière quali'é s'identifie à celle visée par l 'arrêté en date
du 7 juin 1973 de M . k ministre des anciens combattants et victimes
de guerre et, dans l'affirmative, si la carte officielle visée par ce
dernier arrêté constituera en la circonstance une justification
suffisante.

Réponse. — En vue de la validation au regard de l 'assurance
vieillesse, en application de l 'article 2 du décret n " 74-54 du 23 jan-
vier 1974 fixant les conditions d 'aonlieation de la loi n" 73-1051 du
21 novembre 1973, des périodes é tirant lesquelles les intéressés ont
eu la qualité de patriote réfractaire à l 'annexion de fait des dépar-
tements du Haut-Rhin, du Bas-Rh i n et de la Moselle, ces requé-
rants doivent justifier de leur qualité par la production de la carte
officielle de « patriote réfractaire à l'annexion de fait », visée par
l'arrêté ministériel du 7 juin 1973. Cette carte sera délivrée, sur
demande, par le service départemental de l'office national des
anciens combattants et victimes de guerre dont l ' intéressé relevait
par son domicile lors de son départ d'Alsace ou de Moselle.

Médecin (code de déontologie : propositions d 'expertises amiables
faites par un médecin à des avocats).

9096. — 2 mars 1974 . — M. Krieg demande à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale si les règles déontologiques
en vigueur permettent à un médecin-expert d ' envoyer eux membres
de la profession d ' avocat une lettre-circulaire par laquelle il fait
des offres de service en vue d'expertises amiables.

Réponse. — Les pratiques auxquelles fait allusion l'honorable
parlementaire sont contraires aux dispositions de l 'article 11 du
décret 55-1591 du 28 novembre 1955 portant code de déontologie
médicale qui stipule notamment : n La médecine ne doit pas être
pratiquée comme un commerce. Sont spécialement interdits : 1" Tous
les procédés, directs ou indirects, de publicité ou de réclame . a En
conséquence, le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale a cru devoir appeler l 'attention du président du conseil
national de l'ordre des médecins sur les faits qui font l'objet de
la présente question écrite afin ,qu 'il rappelle aux membres du
corps médical les principes de discrétion qui découlent du texte
susvisé.

Assurance vieillesse (droits de l'épouse divorcée
d 'un retraité remarié).

9232, — 9 mars 1974 . — M. Daillet rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu ' en vertu des
articles L. 351 et L . 351-1 du code de la sécurité sociale, la pension
de réversion ne peut être attribuée qu 'au conjoint survivant. En
conséquence, l'épouse divorcée d 'un retraité remarié ne peut pré-
tendre, au moment du décès de son ex-mari, au bénéfice d'une
pension de réversion . même si, par ailleurs, elle remplit les condi-
tions exigées pour avoir droit à cet avantage . P lui fait observer
que, lorsque le mariage a duré plusieurs années, l' intéressée a
participé al paiement des cotisations d ' assurance vieillesse versées
au compte de son ex-conjoint pendant la durée de leur vie commune.
Or, c ' est la veuve qui, lors du décès, bénéficie de la pension de
réversion, même si elle n 'a vécu que peu d ' années avec le défunt.
Dans certains régimes de retraite, et notamment dans le régime
des pensions des fonctionnaires civils et militaires de ' l ' Etat lorsqu 'il
existe, au moment du décès du fonctionnaire, une veuve ayant droit à
pension de réversion et une femme divorcée à son profit exclesif,
la pension, sauf renonciation volontaire de la femme divorcée, ou
remariage de sa part avant le décès de son premier mari, est
répartie entre la veuve et la femme divorcée au prorata de la
durée totale des années de mariage, sans que, toutefois, la part de
la veuve puisse être inférieure à la moitié de la pension de réver-
sion (art . L. 45 du code des pensions civiles et militaires de retraite).
11 lui demande s 'il n ' estime pas qu ' il serait équitable d 'introduire
des dispositions analogues dans le régime d ' assurance vieillesse de
la sécurité sociale et quelles mesures il compte prendre à cet
effet .
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Réponse. — Dans l ' état actuel des textes, la pension de réversion
du régime général de sécurité sociale n 'est attribuée qu'au conjoint
survivant de l'assuré décédé. Or, les ex-épouses divorcées ne peuvent
être considérées comme conjointes survivantes puisque leur mariage
a été dissous. Néanmoins, la situation digne d 'intérêt des femmes
qui, après s' être consacrées pendant plusieurs années à leur foyer.
se trouvent seules à un âge avancé n'a pas échappé à l 'attention
du Gouvernement. Les études entreprises sur l'ensemble de ce
problème font apparaitre que la solution la plus favorable aux
Intéressés consisterait à leur permettre d 'acquérir des droits per-
sonnels à une pension de vieillesse . Il est rappelé à cet égard que
déjà des dispositions ont été prises en faveur des mères de familles
pour compenser la privation d ' années d' assurance valables résultant
de l 'accomplissement de leurs tâches familiales. C 'est ainsi qu'en
affiliant obligatoirement à l ' assurance vieillesse du régime général
les femmes bénéficiaires de l 'allocation de salaire unique ou de
l 'allocation de la mère au foyer majorées . la loi du 3 janvier 1972
a eu pour but de permettre aux bénéficiaires de ces allocations
ainsi majorées d 'acquérir des droits à l ' assurance vieillesse en
totalisant des années d'assurance au titre de leurs activités fami-
liales, comme si elles cotisaient au titre de l'exercice d 'une activité
salariée. Le financement de l ' assurance vieillesse des intéressées est
assuré par une cotisation à la charge exclusive des organie-nes
débiteurs des prestations familiales et calculée sur une assiette t 'e--
faitaire . En outre, la loi du 31 décembre 1971 attribue aux femmes
assurées ayant élevé au moins deux enfants une majoration de
leur durée d'assurance égale à une année supplémentaire am
enfant. Cette mesure ayant ainsi le mérite de valider gratuitement
pour les mères de . famille qui arrivent à la retraite des années
pendant les quelles dans le passé elles ont eu à s 'occuper de
jeunes enfants, il a paru souhaitable d ' en étendre les avantages.
Un projet de loi, qui sera prochainement examiné par le Parle-
ment, tend à porter la majoration d 'assurance à deux années sup-
plémentaires et à l 'accorder à partir du premier enfant. En ce
qui concerne les assurés relevant de régimes spéciaux de retraite,
il convient de signaler que ces régimes sont établis sur des bases
essentiellement différentes de celles du régime générale tant en
ce qui concerne leur économie générale que leurs modalités de
financement, ce qui explique que les conditions d 'attribution des
prestations qu 'ils servent ne soient pas identiques à celles du
régime général.

.

	

Accidents du travail
(pays autrefois sous la souveraineté de la France).

9263 . — 9 mars 1974. — M. Godefroy demande à M. le ministre
de la ',enté publique et de la sécurité sociale quelles mesures
il comte prendre pour qu ' il soit accordé aux victimes d ' accidents
du tr :rvail, survenus avant leur accession à l 'indépendance, dans
les pa . s autrefois placés sous la souveraineté, le protectorat ou
la tutelle de la France, de nationalité française et résidant en
France, dos avantages analogues à ceux qui ont été prévus par
l ' article 7 de le loi du 26 décembre 1964 pour les victimes d 'accidents
du travail survenus en Algérie avant le 1 n juillet 1962.

Réponse. — La législation sur la revalorisation des rentes
d 'accidents du travail était applicable en Algérie avant le 1" juil-
let 1967. C ' est la raison pour laquelle, compte tenu des droits
acquis, l' article 7 de la loi n" 64-1330 du 26 décembre 1964 a prévu
que seraient accordés aux intéressés des avantages correspondant
aux majorations intervenues en France après le 1^ T juillet 1962.
Cette législation n'était pas applicable dans les autres territoires
alors placés sous la souveraineté, la tutelle ou le protectorat
français . La plupart des législations nouvelles des Etats devenus
indépendants ont prévu la revalorisation des rentes et nos nationaux
sont susceptibles, le cas échéant, de bénéficier de celles-ci, confor-
mément aux stipulations des conventions internationales existantes.
Néanmoins, les inégalités existant dans la situation des victimes
d 'accidents du travail, en fonction du territoire sur lequel est
survenu l 'accident, n 'ont pas échappé à l'attention des pouvoirs
publics. Aussi, des études ont-elles été entreprises afin de déter
miner si des avantages complémentaires sont susceptibles d ' être
envisagés en faveur des Français qui ont été victimes d ' accidents
du travail dans les territoires d'outre-mer avant l'indépendance de
ces derniers et dont les rentes majorées conformément aux
législations applicables à ces rentes et, le cas échéant, aux stipu-
lations des conventions internationales, ne seraient pas équiva-
lentes aux avantages accordés aux victimes d'accidents du travail
survenus à la même époque sur le territoire métropolitain . Les
conclusions de ces études ont permis d ' envisager l ' élaboration
de mesures législatives qui font l'objet d'un examen concerté
entre les départements ministériels compétents . Le Gouvernement
sera appelé à se prononcer à ce sujet dans un délai rapproché .

Débits de boissons (transfert de licence IV en :one protégée
au profit des seuls hôtels de catégorie 3 et an-dessus).

8921 et 9426. — 2 mars 1974 et 16 mars 1974. — M. Simon
demande à M. le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale les raisons pour lesquelles le transfert d'une licence IV
de débit de boissons peut être opéré dans une zone protégée
s 'il s 'agit d ' un hôtel de catégorie trois étoiles et au-dessus, alors
que cette possibilité est refusée aux hôtels de tourisme catégorie
une ou deux étoiles. Il lui demande également si cette réglemen-
tation est faite pour encourager l'alcoolisme chez les riches ou
au contraire pour empêcher les hôtels de catégorie inférieure
de pouvoir s 'installer dans des régions — et des bourgs ruraux
en particulier — où la clientèle est plus modeste et où la zone
protégée recouvre très se ment la plus grande partie de
l' agglomération.

Réponse . — Les dispositions du décret n" 67-817 du 23 septem-
bre 1967 relatif aux transferts des débit. de boissons dans certains
hôtels de tourisme limitent les possibilités de transfert aux hôtels
«créés après le 1" janvier 1960 et classés hôtels de tourisme,
dans les catégories 3 étoiles, 4 étoiles et 4 étoiles luxe, sous
réserve que les locaux dans lesquels le débit transféré sera
exploité n'ouvrent pas directement sur l' extérieur et qu'aucune
publicité locale ne le signale . . Ce texte a eu pour unique objet
de faciliter l ' évolution du tourisme national, en encourageant la
création de nouveaux hôtels, mais non pas d 'inciter une certaine
clientèle aisée à consommer de l'alcool . Ses dispositions prévoient
à dessein des conditions rigoureuses qui en limitent la portée,
ce qui prouve bien le souci du législateur de concilier à la fois
les nécessités de l ' expansion économique du pays avec les impé-
ratifs de la lutte contre l'alcoolisme.

Etablissements publics et organismes sociaux
(situation des agents appelés à effectuer des périodes militaires).

9447. — 16 mars 1974. — M. Zeller expose à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que les agents de la
fonction publique, fonctionnaires ou auxiliaires, bénéficient, lorsqu ' ils
sont convoqués pour une période par l' autorité militaire, des
congés nécessaires, sans que ceux-ci viennent en déduction de leurs
droits aux congés réglementaires . Aucune distinction n'est faite
sur ce point entre les périodes soldées, obligatoires, et les périodes
non soldées, dites c volontaires» . Lorsque l 'agent de la fonction
publique perçoit une solde correspondant à son grade au cours
de la période, cette solde se cumule avec le traitement civil et
les indemnités y afférents, à la seule exception des indemnités
pour charges de famille qui ne sont payées que par son admi-
nistration d ' origine ou l 'autorité militaire . Compte tenu des dispo-
sitions visées ci-dessus, il lui demande quelle est, en cas de
convocation par les autorités militaires, la situation, en matière
de congé, des agents des organismes sociaux en général, des agents
des caisses nationales, établissements publics nationaux de caractère
administratif, en cas de période soldée ainsi qu ' en cas de période
non soldée.

- Réponse. — èonformément aux articles 62 et 63 de l ' ordonnance
n" 67-706 du 21 août 1967, les conditions de travail du personnel
des organismes de sécurité sociale sont fixées par voie de conven-
tions collectives dont les dispositions prennent effet toutefois
après avoir reçu l ' agrément du ministre chargé de la sécurité
sociale . Les dispositions conventionnelles applicables au, . personnels
des organismes concernés prévoient d ' une manière générale le
maintien intégral de la remunération pendant les périodes de
réserve obligatoires, déduction étant faite éventuellement de la
solde militaire, et l'attribution de congés n ' entraînant pas la
réduction des congés annuels. Les personnels des caisses nationales
du régime général de sécurité sociale qui ne relèvent pas des
conventions collectives applicables aux personnels des organismes
de ce régime sont soumis, aux termes de l ' article 60 modifié
de l 'ordonnance précitée du 21 août 1967, au statut général des
fonctionnaires ou à un statut de droit public . Le statut de droit
privé auquel sont soumis les praticiens conseils du service du
contrôle médical offre par ailleurs des avantages analogues à
ceux dont bénéficient les agents régis par les conventions collectives.

Infirmières (attribution aux infirmières enseignantes des avantages
des personnels hospitaliers).

9495 . — lb mars 1974 . — M. Boscher rappelle à M. le ministre de
le santé publique et de la sécurité sociale que le décret n" 73-1094 du
29 novembre 1973 a prevu en particulier le reclassement des infir-
mières . Ce texte ne s' applique cependant pas aux infirmières qui
enseignent dans des écoles d'infirmières et des écoles de cadres .
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Cette omission est extrêmement grave au moment où les écoles
d 'infirmières doivent appliquer un nouveau programme et augmenter
leurs effectifs. Dès 1968 avait été établie l 'équivalence indiciaire
entre les titres de s surveillante . et de s monitrice r . En raison
de la réforme des études, de nouvelles aptitudes sont évidemment
exigées des infirmières enseignantes en plus d ' une compétence
d'infirmière soignante. Par ailleurs, l 'école de cadres étant obli-
gatoire pour les infirmières enseignantes qui débutent dans les
fonctions de monitorat, cette formation justifie une meilleure compé-
tence professionnelle qui devrait être reconnue. Pour ces raisons,
il lui demande s 'il envisage la publication d'un décret étendant . dans
un avenir le plus proche possible, aux infirmières enseignantes les
avantages accordés aux personnels hospitaliers.

Réponse . — Le projet d ' arrêté relatif au reclassement indiciaire
des personnels de direction et de monitorat des écoles de cadres
infirmiers et des écoles d'infirmières a été examiné par le conseil
supérieur de la fonction hospitalière lors de sa réunion du 1' i avril
1974. Le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
s'efforcera, en ce qui le concerne, de hàter la publication du texte
définitif qui, en tout état de cause, prendra effet au 1" juillet 1973.

Assurance maladie
'fonctionnaires retraités exerçant une profession libérale).

9509. — 16 mars 1974 . — M. Zeller expose à M . le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale que les fonctionnaires
retraités de l 'Etat et les veuves de ceux-ci qui occupent une profes-
sion commerciale, artisanale ou libérale : 1' doivent être imma-
triculés au nouveau régime des travailleurs non salariés, propre aux
commerçants, artisans et membres des professions libérales ; 2" béné-
ficient, dans ce cas, de la double affiliation au régime spécial des
fonctionnaires par leur pension et au régime des travailleurs non
salariés par leur profession et ont le droit d' opter pour l'un ou
l ' autre de ces régimes . 11 lui demande si ceux d ' entre eux qui
exercent une profession libérale et qui ont opté pour leur maintien
au régime spécial des fonctionnaires doivent obligatoirement cire
inscrits <- pour ordre = auprès du régime de sécurité sociale des
travailleurs non salariés, sans pour autant être tenus au versement
de cotisations audit organisme. Dans l'affirmative, il lui demande si
cette dernière disposition est également applicable dans les départe -
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.

Réponse . — Il est confirmé que les personnes affiliée ; simultané-
ment au régime spécial des fonctionnaires à raison de la percep-
tion d' une pension de retraite ou de réversion et au régime
d'assurance maladie des travailleurs non salariés des professions
non agricoles institué par la loi n" 66-509 du 12 juillet 1956 pour
leur activité professionnelle actuelle et qui ont opté, pou r leurs
prestations d'assurance maladie, soit pour le régime de leur pen-
sion, soit pour le régime de leur activité, sont dispensées de cotisa-
tion personnelle d'assurance maladie au régime non choisi, près
duquel elles restent immatriculées seulement pour ordre . Ces dis-
positions sont également applicables dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.

Hôpitaux psychiatriques (frais de déplacement des équipes soignantes
et médico-sociales qui travaillent à la lutte contre les maladies

-mentales).

9543 . — 16 mars 1974. — M. Dubedout informe M . le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale des inquiétudes du personnel
constituant les équipes soignantes et médico-sociales qui travaillent
à la lutte contre les maladies mentales dans les différents secteurs
du département . Ces agents utilisent leur voiture personnelle pour
les besoins du service . Ils sollicitent le relèvement du tarif des
frais de déplacement fixé par arrêté du 23 mars 1973, qui ne corres-
pond plus du tout, par suite de l'augmentation considérable du' prix
de l'essence, aux dépenses réellement effectuées . Il lui demande
s'il n'estime pas devoir relever le tarif en cause dans les plus brefs
délais.

Réponse . — L' arrêté interministériel du 28 mai 1968 a fixé les
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés
par les déplacements des personnels des collectivités locales et de
leurs établissements publics (dont, bien entendu, les établissements
hospitaliers) . En ce qui concerne le règlement de l ' indemnité
kilométrique accordée aux agents autorisés à faire usage dans
l ' accomplissement du service de leurs véhicules personnels, l 'ar-
ticle 6 de cet arrêté renvoie expressément aux dispositions prises
en faveur des personnels civils de l ' Etat se trouvant dans la même
situation par les arrêtés pris en application du décret modifié
n" 66-679 du 10 août 1966. Ce n 'est donc que dans l 'hypothèse ou
le taux de ladite indemnité serait relevé pour les personnels civils
de l'Etat qu 'il le serait de ce fait même pour les agents des collec-
tivités locales .

Hôpitaux (inclusion d'une unité d'hospitalisation dans un centre
hospitalier : légalité au regard de la loi du 31 décembre 1970).

9568. — 16 mars 1974. — M. Moine demande à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale si, au regard de
l'article 4 '3") de la loi n" 70 . 1318 du 31 décembre 1970 modifié,
il est légal de créer et d'inclure géographiquement, une unité
d 'hospitalisation dans un centre hospitalier . Il lui demande, d'autre
part, s'il estime que cette création est souhaitable dans le cas
où le centre hospitalier dont il s'agit, dispcse, pour ses 85 lits de
médecine générale . de deux médecins chefs de service à temps
plein, d ' un médecin attaché et d 'un médecin assistant à temps
partiel.

Répunse. — Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
unités d ' hospitalisation > au sent de l ' article 4 '3") de la loi

n" 70-1318 du .31 décembre 1970 modifiée correspondent à ce
qu 'étaient, précédemment, les s hôpitaux ruraux s . Elles seront
donc, le plus souvent, érigées en établissement public qui prendra
la dénomination d'hôpital local . Il a . toutefois, été également envi-
sagé par le décret n" 72-1078 du 6 novez-aime 1972 sur le clas,ement
des établissements publies et privés assurant le service public
hospitalier qu ' elles puissent être . incluses dans un centre hospi-
talier ou un centre de convalescence, ou de réadaptation . Ce
terme : incluses a a prêté à certaines interp) étations dont l 'am-
biguïté est actuellement levée par la circulaaire du 29 octobre 1973.
Celle-ci précise, en effet, que des unités d ' hospitalisation pourront
être • gérées par un centre hospitalier = ou être créées au sein
d ' un centre de convalescence, cure ou réadaptation s . En consé-
quence, et pour répondre à la question pré .'se posée par l'hono-
rable parlementaire il ne saurait étre envisagé d 'inclure géogra-
phiquement à l 'intérieur d 'un centre hospitalier une « unité d'hos-
pitalisation au sein de l'article 4 3"( de la loi du 31 décembre
1970 modifiée, c'est-à-dire fonctionnant du point de vue médical
comme les hôpitaux ruraux. Par contre, une telle unité pourrait
éventuellement être utilement créée dans une zone récemment
urbanisée, éloignée du centre hospitalier de la ville et gérée, pour
des facilités administratives et financières par ledit centre hospi-
talier, dans lequel elle se trouverait ainsi administrativement
«incluse r .

Aliénés (contrôles médicaux réguliers).

9612. — 23 mars 1974 . — Mme Thome-Patenôtre attire l'attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur la multiplication des accidents tragiques provoqués par des
déséquilibrés souvent réintégrés dans la vie publique sans qu 'on
ait la garantie absolue de leur guérison . Elle lui demande s'il
n ' estime pas qu 'un contrôle médical régulier de certaines caté-
gories d 'aliénés s' impose a la fois pour protéger leur famille et la
société contre de tels drames, contrôle qui permettra autant une
surveillance qu'une aide à leur réadaptation à la vie sociale.

Réponse . — Le fait que des accidents souvent tragiques soient
commis par des déséquilibrés mentaux n'a pas échappé à l ' atten-
tion dit ministre de la santé publique et de la sécurité sociale.
C'est pourquoi il s ' est attaché a développer la politique dite de
secteur qui permet d' assurer un soutien médico-social aux malades
soit après hospitalisation, soit même à l ' occasion de traitements
ambulatoires. L'application de cette politique implique la constitu-
tion d ' équipes pluridisciplinaires placées sous la responsabilité d 'un
médecin chef de secteur . A l 'heure actuelle, cinquante-six départe-
ments ont pris un arrêté portant règlement départemental de
lutte contre les maladies mentales, l 'alcoolisme et les toxicoma-
nies ; dans les autres, ce règlement est en cours d ' étude . En outre,
des conseils de santé mentale de secteur, permettant au plan local
d 'étudier la meilleure manière de répondre aux besoins et de coor-
donner les actions menées en matière de traitement et de réinser-
tion sociale des malades mentaux, sont en cours de constitution
dans la plupart des departements . Ces diverses mesures vont per-
mettre d'instituer une forme d ' aide aux malades qui, loin de pro-
voquer les situations conflictuelles que pourrait engendrer un
contrôle systématique, favorisera la stabilisation des personnalités
déséquilibrées.

Aliénés )stmreillance particulière der individus connus
pour leur déséquilibre ou let(, violence).

9613 . — 23 mars 1974 . — Mme Thome-Patenôtre attire l'attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur les menaces que font peser sur leur famille et sur la société
dans sort ensemble certains individus souvent connus dans leur
quartier ou dans leur travail pour leur déséquilibre ou leur violence.
Elle lui demande s ' il n 'estime pas que les autorités publiques
devraient agir pour éviter certains accidents tragiques (exemple :
le 13 mars, au Havre et à Toulon) qui, souvent, étaient prévisibles et
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auraient pu être prévenus si l' on avait exercé une surveillance
particulière ou donné des avertissements à ces forcenés. Avertisse-
ments qui devraient pouvoir être suivis de sanctions en cas de
récidive d 'actes violents ou de menaces, sans attendre qu'un acci-
dent tragique ne vienne faire la preuve, et ne soit l'unique critère
d'intervention des autorités.

Réponse. — Les individus connus pour leur déséquilibre ou leur
violence ne relèvent pas toujours d ' un traitement médical . Toutefois,
il peut se trouver parmi eux des malades mentaux ou des alcoo-
liques . A l ' egard des malades mentaux, en cas de danger immédiat,
il peut être 'fait usage de la procédure de placement d'office détermi-
née par les articles L .343 à L.349 du code de la santé publique. Mais,
dans la plupart des cas, il est préférable de faire appel avec l ' appui
de la famille à la procédure de placement volontaire (art. L . 333 à
L. 337 du même code) . A l'égard des alcooliques, qui peuvent se
livrer à des actes violents lorsqu ' ils sont sous l'empire de la boisson,
il existe une loi du 15 avril 1954 permettant de contraindre, par
décision du tribunal, un alcoolique à se faire soigner . Toutefois, ces
mesures coercitives n'ayant qu'une faible valeur thérapeutique, le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale poursuit la
mise en place de la politique de sectorisation dant le but est d 'en-
cadrer les malades à leur sortie de l'hôpital, d ' instituer des traite-
ments ambulatoires et de prévenir les rechutes. Cette politique doit
être accompagnée 'd ' un renforcement de la lutte contre l ' alcoolisme,
notamment grâce au dépistage et au traitement précoce des buveurs
excessifs dans des consultations d ' hygiène alimentaire.

Sang (possibilité pour les auxiliaires des laboratoires d'analyses
médicales de se présenter au certificat de capacité afin de pra-
tiquer les prises de sang).

9676. — 23 mars 1974 . — M. de Kerveguen attire l 'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
conditions auxquelles sont soumis les auxiliaires des laboratoires
d 'analyses médicales pour pratiquer les prises de sang . Il lui pré-
cise que l'arrêté du 3 juin 1966 (Journal officiel du 25 juin 1966)
prévoyait que les auxiliaires ne possédant pas l'un des titres recon-
nus par l 'arrêté du 1°" juin 1965 pourraient se présenter au cer-
tificat de capacité s ' ils justifiaient de cinq ans de pratique habi-
tuelle de prélèvement en qualité d'auxiliaire de l ' A . M. avant le
6 janvier 1962 . Il lui demande s' il envisage, dans un but de promotion
sociale, de permettre à des laboratoires, non diplômés, mais prati-
quant de ce fait, en particulier dans les hôpitaux publics, et depuis
plusieurs années, ces prélèvements veineux, d 'avoir à nouveau la
possibilité de se présenter à l 'examen en vue d ' obtenir ce certificat
de capacité.

Réponse . — L' arrêté du 3 juin 1966 prévoyait que les auxiliaires
de laboratoire ne possédant. pas l ' un des diplômes prévus par l 'arrêté
du 1" juin 1965 pouvaient se présenter au certificat de capacité
pour effectuer des prélèvements sanguins . Cette disposition valable
pendant une durée de deux ans a cessé d'être applicable non pas
le 3 juin mais le 15 septembre 1968 en raison des événements . Depuis
cette date, seules peuvent prétendre à la délivrance du certificat
de capacité les personnes justifiant de l 'un des diplômes énumérés
par l'arrêté du 1" juin 1970 modifiant celui du 1" juin 1965 . Le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale précise à
l ' honorable parlementaire qu ' il ne peut être envisagé actuellement
de rouvrir les délais précédemment fixés . Les dispositions adoptées
lors de la mise en place de cette réglementation doivent, en effet,
conserver un caractère transitoire sous peine de vider ces nouvelles
mesures de leur signification . Or, il convient de souligner que l 'objet
de l 'arrêté du 3 juin 1966 était de limiter pour l ' avenir le droit
d 'effectuer des prélèvements sanguins aux personnes possédant une
qualification d ' auxiliaire de laboratoire attestée par un titre officiel-
lement reconnu et non de perpétuer la mise en considération de
l 'activité professionnelle antérieure . En ce qui concerne les hôpitaux
publics, le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
précise que les prélèvements y sont pratiqués par des infir nières
de préférence aux laborantins.

Diplôtees (reconnaissance de la valeur du brevet d ' étude préparatoire
aux carrières sanitaires et sociales).

9757. — 23 mars 1974 . -- M . Pierre Lelong appelle l ' attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
dificultés d ' orientation et de débouchés professionnelles auxquelles
se heurtent . les jeunes gens titulaires du brevet d ' étude prépara-
toire aux carrières sanitaires et sociales préparé dans les collèges
d ' enseignement technique . Il lui signale, en effet, que ce diplôme,
malgré son niveau de qualification, ne donne pas immédiatement
accès à ces titulaires aux écoles d ' infirmières, aux écoles d 'auxi-
liaires puéricultrices et aux écoles d ' aide soignant puisque nombre
de ces écoles recrutent soit sur examen d ' entrée, soit au niveau
du B. E . P. C . ou même du baccalauréat . Il lui demande donc quelles
mesures Il entend prendre pour que soit pleinement reconnue la

valeur de ce diplôme et que soit assurée à ses titulaires la possi-
bilité de se préparer à une activité professionnelle en rapport avec
leur formation et leur vocation.

Réponse . — Le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale fait connaître à l'honorable parlementaire que le brevet
d 'études professionnelles préparatoires aux carrières sanitaires et
sociales (option sanitaire) permet le recrutement direct de ses
titulaires en qualité d 'élève aide soignant par les établissements
hospitaliers agréés pour la formation d ' aides soignants (art . 5 de
l'arrêté du 25 mai 1971) . Pendant la durée de leur scolarité, les
élèves aides soignants ont la qualité de stagiaires et sont rémunérés
comme tels. A l ' issue de leur scolarité, les élèves aides soignants
ayant subi avec succès les épreuves du certificat d ' aptitude aux
fonctions d 'aide soignant sont titularisés dans l 'emploi d'aide soignant
au 1" échelon de ce temploi (décret de 17 décembre 1970, art. 7
et 8i . De même, peuvent être admise.. directement à suivre l 'ensei-
gnement préparatoire au certificat d'auxiliaire de puéricultture les
candidates titulaires du brevet d ' études professionnelles préparatoires
aux carrières sanitaires et sociales option sanitaire (arrêté du
5 juin 1970 . . Enfin, il est à souligner que les collèges d ' enseignement
technique qui organisent parallèlement au B .E.P. une préparation
spécifique pour l ' admission dans les écoles d'infirmières obtiennent
d'excellents résultats. Les mesures réglementaires précitées offrent,
en conséquence, des débouchés professionnels et des possibilités
de formation en rapport avec leur vocation aux titulaires du B .E.P.
(option sanitaire).

Hôpitaux psychiatriques (personnel : calcul de l 'ancienneté
du personnel passant d ' un hôpital privé à un hôpital public).

997$ . — 30 mars 1974. — M. Capdeville expose à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que lorsque le personnel
H. P. d ' un hôpital psychiatrique privé entre dans un hôpital psychia-
trique public il perd une partie importante de son ancienneté . La
bonification prévue par l 'article 22 du décret n" 69-281 du
24 mars 1969 modifié n ' excède pas quatre ans. Il lui demande si la
sectorisation psychiatrique actuellement en cours ne motiverait
pas une dérogation à ce texte, dans le cas où du personnel d ' un
établissement privé à but non lucratif et faisant fonction de public
serait obligé d'opter pour un service analogue public.

Réponse . — Les règles générales de la fonction publique reprises
par le livre IX du code de la santé publique portant statut général
des personnels hospitaliers s 'opposent à ce qu'il soit tenu compte de
l 'ancienneté acquise dans le secteur privé en cas de nomination
dans un emploi permanent des administrations publiques. L'article 22
du décret n" 69.281 du 24 mars 1969 dont les dispositions ont été
reprises par l ' article 28 du décret n" 73-1094 du 29 novembre 1973
apporte, ainsi que le fait remarquer M. Capdeville, une dérogation
à cette règle. Mais cette dérogation, dont la portée est très limitée,
ne peut se justifier que par la nécessité de faciliter le recrutement
des personnels paramédicaux dans les établissements hospitaliers
publics . Aller plus loin dans cette voie risquerait d 'exercer des
effets contraires au but recherché. En favorisant à 'l 'excès l'exer-
cice des fonctions dans les établissements relevant du secteur
privé, la mesure suggérée par l'honorable parlementaire, pourrait,
en effet, retentir défavorablement sur le recrutement de cette
catégorie de personnels par les établissements hospitaliers publics.
La règle en vigueur constitue ainsi un ' ompromis harmonieux entre
des préoccupations diverses et en partie contradictoires.

Hôpitaux (personnel : reclassement des contren,aitres(.

100029 . — 30 mars 1974. — M. Vacant attire l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur une
situation qui concerne les contremaîtres des établissements hospi-
taliers . En effet, alors que syndicalement et avant la sortie des
textes sur le reclassement du cadre B, ainsi que l ' intégration de
certains agents dans ce cadre, les contremaîtres pensaient y être
reclassés au même titre que les infirmières, les puéricultrices, etc .,
ils n 'ont pas été intégrés . Ainsi, certains chefs d 'équipes ayant
bénéficié d'un glissement d ' échelle se trouvent avec un traitement
supérieur au dernier échelon d ' un contremaître . En conséquence,
il lui demande ce qu ' il compte faire pour que cette situation
soit régularisée.

Réponse . — La réforme des carrières de catégories C et D qui a
été appliquée dans l ' ensemble des administrations publiques à
compter du 1" janvier 1970 a eu, en particulier, pour effet de
classer dans le même groupe de rémunération (groupe VI) les chefs
d 'équipe et les contremaîtres . Quels que soient les inconvénients
résultant de cette situation, il ne pourrait y être porté remède
dans les établissements hospitaliers publics qu'autant qu ' une solu-
tion serait dégagée en ce qui concerne les personnels homologues
des administrations de l'Etat. II n ' a pas été envisagé jusqu ' à pré-
sent de reclasser les contremaitres dans les emplois d' catégorie B :
la situation de ces derniers ne peut être comparée ..vec celle des
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personnels paramédicaux dont les niveaux de recrutement et les
sujétions d 'emploi sont tout différents. Cependant, des textes, ac-
tuellement soumis à la signature des ministres intéressés prévoient :
1" un reclassement indiciaire de l'emploi de contremaitre principal
emploi ouvert par avancement de garde aux contremaîtres —
et de plus larges possibilités d 'accès à cet emploi : 2" des mesures
transitoires qui permettent l 'intégration d 'un certain nombre de
contremaîtres principaux et de contremaîtres dans l ' emploi d'adjoint
technique, classé en catégorie B.

TRAVAIL, EMPLOI ET POPULATION

Formation professionnelle
(adaptation de certaines sections aux besoins des reures).

8992. — 2 mars 1974. — M . Pierre Lelong appelle l'attention de
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la population sur la
situation des veuves qui se voient obligées de reprendre une
activité professionnelle et se heurtent, bien souvent, à de sérieuses
difficultés de qualification . Il lui demande s ' il ne lui parait pas
souhaitable de prendre toutes les mesures nécessaires pour que
l 'activité des services de formation permanente soit mieux adaptée
aux conditions de vie et aux possibilités des stagiaires veuves . Ces
mesures pourraient . par exemple, s'orienter vers la création de
sections spécialisées et vers la mise en place en milieu rural
d'équipes mobiles de formation permanente.

Réponse . — Le problème évoqué par l'honorable parlementaire
s 'inscrit dans le cadre plus général de celui des femmes demandeurs
d'emploi dont la réinsertion professionnelle suppose une formation
ou une remise à jour de la qualification après une interruption
de l'activité professionnelle. Parmi ces femmes. le cas des veuves
obligées de reprendre un emploi, bien que numériquement limité,
est particulièrement digne d'intérêt et mérite l 'attention des services
chargés d 'adapter le système formation afin qu'il réponde aux
aspirations des personnes et aux besoins de l'économie . Le ministre
du travail, de l'emploi et de la population se préoccupe depuis plu-
sieurs années d'améliorer les conditions d'accès aux stages de
formation susceptibles de convenir à cette population . II est vrai,
en effet, que les structures d 'accueil traditionnelles de la formation
professionnelle des adultes sont plus adaptées au cas des personnes
pouvant se libérer totalement et suivre à plein temps, parfois loin
de leur domicile, un stage de formation. De ce fait . les femmes, et
notamment les femmes chefs de familles sont longtemps restées des
exceptions dans les centres de formation . C 'est pourquoi un effort
tout particulier a été accompli ces dernières annees pour que les
femmes accèdent en plus grand nombre aux actions de formation or-
ganisées dans les centres publics et plus spécialement dans ceux de
l'association nationale pour la formation professionnelle des adultes.
Outre la multiplication de sections dites e féminines n qui a considéra-
blement accru la capacité d'accueil, ont été mises en place des sections
spécialisées tenant compte des besoins et des contraintes propres
aux femmes désirant reprendre une activité professionnelle . Des
stages de recyclage c à la carte» tenant compte de l 'acquis profes-
sionnel ont été organisés au sein des grandes villes où les besoins
le justifiaient, par l ' A . F . P . A . ou en collaboration entre l 'A . F. P. A.
et l'agence nationale pour l'emploi. Ce système qui permet, du fait
de la souplesse qu'il présente du point de vue des horaires et
des points d ' implantation, de satisfaire de nombreuses femmes ayant
des obligations familiales, est susceptible d ' être étendu chaque
fois que le besoin en est ressenti . L'accès à ces stages est facilité
par les dispositions particulières prévues pour la rémunération
des stagiaires par la loi du 16 juillet 1971 sur la formation continue
et le décret du 10 décembre 1971 qui permettent aux femmes ayant
au moins un enfant à charge, et qui ne sont pas salariées, de
bénéficier d 'une rémunération menst elle égale à 120 p. 100 du
S . M . I . C . lorsqu'elles suivent un stage de conversion . Le même
problème peut évidemment se poser er. milieu rural et la suggestion
de l 'honorable parlementaire de mettre en place des équipes mobiles
peut se concevoir. Il faut cependant considérer que ces actions néces-
sitent du personnel enseignant qualifié et du matériel et qu ' elles ne
peuvent être entreprises que dans la mesure où les besoins sont assez
importants pour justifier une implantation, même à titre temporai r e.
En effet, si la dispersion des intéressées est telle que des regrou-
pements loin de leur domicile s 'impe,sent, les obstacles qui s 'opposent
à leur formation ne seront pas sermontés . Il semble à cet égard
que le ministère de l'éducation nationale qui dispose de locaux
et d ' enseignants dans des localisations très dispersées et qui, par
une recente circulaire diffusée à ses services montre qu'il est
prêt à agir en faveur de cette catégorie, puisse rendre de grands
services . En ce qui le concerne, le ministère du travail, de l ' emploi
et de la population poursuit sa recherche dans le sens d'une adapta-
tion des méthodes éprouvées de l' A . F . P . A . à des formules de stages
permettant aux femmes de ne pas voir leur vie familiale perturbée.
Ainsi, les expériences de stages se déroulant dans les villages
Vacances-Familles, où les femmes ont pu garder leurs enfants
auprès d'elles, seront poursuivies et, s 'il est possible, étendues .

Imprimerie (rè g lement des indemnités dues aux salariés d'une
entreprise placée en liquidation judiriaire et reclassement des
travailleurs).

9215. — 9 mars 1974 . — M. Odru attire l 'attention de M. le
ministre du travail, de l 'emploi et de la population sur la situation
faite à quatre ^ingt-dis travailleurs d'une entreprise d ' imprimerie
de Montreuil iSeine-Saint-Denise . Cette entreprise, à la suite d ' une
mauvaise gestion patronale, a été placée en liquidation judiciaire et
un syndic a été nommé qui vient de décider brutalement le licen-
ciement collectif de l'ensemble du personnel pour le 28 février
1974 . Cette décision a été prise sans consultation du comité d'entre-
prise et sans l'accord de l ' inspecteur du travail concerné . Les tra-
vailleurs, mis devant le fait accompli, ont été informés qu ' ils ne
percevraient pas les indemnités auxquelles ils peuvent prétendre.
Certains travailleurs perdraient ainsi des sommes variant entre
1 million et .3 millions d'anciens francs, sommes se montant, pour
l'ensemble du personnel, à environ 115 millions d'anciens francs.
Par ailleurs, la rapidité de la décision de licenciement prise par
le syndic empêche toute possibilité de reclassement immédiat des
travailleurs licenciés . Solidaire des travailleurs ainsi spoliés, il lit}
demande quelles mesures d 'urgence il compte prendre pour con-
traindre le syndic à régler intégralement les indemnités dues aux
travailleurs et pour aider à leur reclassement rapide dans d'autres
entreprises d 'imprimerie.

Réponse. — La question posée mettant en cause une entreprise
en des termes qui la rendent aisément identifiable, il est répondu
par lettre à l ' honorable parlementaire.

Saisie (augmentation de la partie du salaire susceptible d'être saisie).

9428 . — 16 mars 1964 . — M. de la V. pinière rappelle à M. le
ministre du travail, de l 'emploi et de la population les termes
de la question écrite n" 8430 qu'il lui avait posée le 6 novembre
1969, ainsi que la réponse faite à celle-ci au Journcl officiel du
31 janvier 1970. Il lui souligne que le maximum saisissable par
tranche de sala -ire n'a pas varié depuis le décret du 11 septembre
1970 et lui demande s'il n 'estime pas nécessaire que la fraction
du salaire susceptible d ' être intégralement saisie soit relevée en
fonction de l' augmentation du coût de la vie depuis la date sus-
indiquée.

Réponse. — Le problème évoqué par l'honorable parlementaire
n'a pas échappé au ministre du travail, de l 'emploi et de la popu-
lation qui a . compte tenu précisément de l'augmentation tant du
coût de la vie que du salaire minimum interprofessionnel de crois-
sance, préparé un projet de décret tendant à relever les tranches
sur lesquelles portent les retenues opérées, en application de l ' ar-
ticle 61 du livre 1'' du code du travail relatif à la limitation de
la saisie-arrét et de la cession des rémunérations, modifié en
dernier lieu par le décret n" 70-861 du 11 septembre 1970 et
devenu l ' article R . 145. 1 du nouveau code du travail . Ce projet
est actuellement soumis, pour avis, à m . le ministre d'Etat, garde
des sceaux, ministre de la justice, et à M . le ministre d'Etat,
ministre de l' économie et des finances, appelés à le contresigner.

Formation professionnelle (bénéfice de la formation profession-
nelle pour adultes ou d'une aide pour les élèves qui ont dejà
travaillé et n'ont pas droit à des bourses).

9926. — 30 mars 1974 . — M . Pierre Lelong demande à M . le
ministre du travail, de l 'emploi et de la population si les élèves
qui ont déjà travaillé et qui n 'ont pas droit à des bourses ne
pourraient pas bénéficier de la formation professionnelle pour
adultes ou d 'une aide.

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire
semble viser les stages dits de promotion professionnelle e
ouverts soit à des travailleurs salariés, soit à des travailleurs non
salariés, en vue de leur permettre d 'acquérir une qualification
plus élevée. Ces stages sont réservés en priorité à des travailleurs
àgés d 'au moins 21 ans et qui justifient d'un minimum de trois
animes de pratique professionnelle dans un emploi qualifié occupé
à temps plein . Les travailleurs ne remplissant pas ces conditions
peuvent néanmoins êt re admis lorsque la totalité des places offertes
n'est pas prise par les précédents . Dans la limite des places dispo-
nibles ces deux catégories de stagiaires peuvent donc bénéficier
d'une rémunération dans le cadre de la loi du 16 juillet 1971 . En
tout état de cause, l'honorable parlementaire est invité à fournir
tous renseignements complémentaires sur le cas particulier auquel
il s'intéresse afin de permettre d 'apporter à sa question une réponse
comportant toutes les précisions qu ' il peut souhaiter.
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QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art. 139, alinéa 3, du règlement .)

Vin (dégradation des cours : distillation exceptionnelle,
garantie de bonne fin et réouverture des contrats à long terme).

9604 . — 23 mars 1974 . — M. Robert Capdeville expose à M. le
ministre de l'agricultrue et du développement rural que le dérapage
des cours des vins s'accentuant de semaine en semaine risque
d'être encore aggrave par l'arrivée à échéance des contrats à court
terme souscrits pendant la première quinzaine de décembre . Une
masse de vins de table de 13,3 millions d 'hectolitres, ne bénéficiant
plus de la prime de stockage, va être libre pour la mise en marché.
La situation risque d 'être critique au printemps car le stockage à
court terme ne pourra être repris qu 'au moment où les cours
seront inférieurs pendant les deux semaines consécutives au prix
de déclenchement des interventions de 7,83 francs le degré hecto.
Il lui demande quelles mesures urgentes il compte prendre concer-
nant la distillation exceptionnelle, la garantie de bonne fin, la
réouverture des contrats à long terme sans distinction de caté-
gories : du vin de table R ou A, jusqu ' au 15 avril 1974 avec prise
d ' effet au 15 février, possibilité de conclure à nouveau des contrats
de stockage à court terme, de trois mois en trois mois jusqu'à la
fin de la campagne. Ces mesures permettraient de sauvegarder
les revenus des viticulteurs et d 'empêcher la spéculation.

Médecins (des hôpitaux à plein temps : Organisation
de consultations privées à l ' hôpital).

9617. — 23 mars 1974. — M. Cousté attire l 'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le cas
d' un médecin, chef de service, exerçant à plein temps dans un
hôpital non université. Il a possibilité de recevoir en consultation
privée dans son service des malades personnels, dans la limite
maximum de deux demi-journées par semaine (article 8 du décret
n" 73-341 du 16 mars 1973) . Ce praticien a fixé, en accord avec sa
direction, les horaires de ses consultations . La sécurité sociale lui
indique qu ' en cas d'absence pour des raisons de recyclage ou de
congrès, il ne semble pas nécessaire de modifier les deux demi-
journées convenues puisque les activités du secteur privé doivent
rester l'exception b . Il lui demande : 1" si cette interprétation
restrictive de la part d ' un organisme de sécurité sociale est
conforme au texte et à l 'esprit de l'article 8 du décret n " 73-341;
2" dans la négative, si un organisme de sécurité sociale peut
intervenir dans l' établissement de l ' emploi du temps d'un praticien
exerçant à plein temps lors de ses consultations privées.

Médecins (des hôpitaux : formation permanente).

9618. — 23 mars 1974 . — M. Cousté attire l 'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les pro-
blèmes posés par l ' application de la loi n" 71-575 du 16 juillet 1971
aux praticiens hospitaliers. Les différents textes parus à ce jour
ne semblent pas pouvoir s'appliquer aux médecins hospitaliers à
temps plein et à temps partiel . Il souhaiterait savoir quelle est
actuellement la politique envisagée en la matière afin de permettre
aux médecins hospitaliers de bénéficier des dispositions prévues
pour les autres salariés. Conscient de l 'importance que revêt la
formation professionnelle permanente, qui fut de tout temps une
des préoccupations constantes des médecins hospitaliers, il lui
demande s 'il peut lui faire connaître les principales dispositions
retenues dans l' élaboration d'une réglementation prise en faveur
des médecins hospitaliers, compte tenu, d' une part, des textes por-
tant statuts des personnels médicaux des C .H .U . et des hôpitaux
non universitaires et, d ' autre part, des projets de texte portant
statut des médecins à temps partiel et vacataires des hôpitaux non
universitaires.

Assurances sociales agricoles (réduction des cotisations
en faveur des veuves exploitant seules).

9625. — 23 mars 1974 . — M. Simon attire l 'attention de M. le
ministre de l'agriculture et du développement rural sur la situation
particulièrement difficile des veuves qui continuent à exploiter
seules . Il lui demande s'il n'envisage pas de les faire bénéficier en
priorité d 'une réduction- des cotisations sociales .

Indemnité viagère de départ (agriculteurs ayant dû céder une partie
de leurs terres pour des opérations d 'urbanisme ou d'intérêt
public).

9627 . — 23 mars 1974 — M. Simon attire l ' attention de M. le
ministre de l' agriculture et du développement rural sur la situation
particulière dans laquelle se trouvent certains agriculteurs qui sont
obligés de céder leur terre pour des opérations d ' urbanisme ou
d'intérêt public. Lorsque ces agriculteurs demandent l ' I. V. D ., ils
risquent de se trouver alors pénalisés, leur superficie étant parfois
ainsi considérablement réduite . Il lui demande s 'il n 'y aurait pas lieu
d'envisager de tenir compte de ces cas particuliers dans le calcul
des avantages liés à l'I. V .D.

Zones de montagne (revision du classement des communes
du département de l'Allier).

9651 . — 23 mars 1974 . — M . Villon demande à M. le ministre de
l 'agriculture et du développement rural quelles sont les raisons qui
l' ont amené à prendre un arrêté paru au Journal officiel du
21 février classant quatre communes du canton d ' Ebreuil en
zone de montagne mais omettant de faire bénéficier du même clas-
sement les communes de Chirat-l 'Eglise, Coutansouze et Louroux-
de-Rouble situées sensiblement à la même altitude, présentant un
relief identique et des terres au moins aussi peu fertiles que les
communes classées . 11 lui demande s ' il ne croit pas devoir rectifier
cette erreur en classant les trois communes citées dans la catégorie
zone de montagne.

Horticulture (limitation de la hausse du coût de l ' énergie
utilisée pour le chauffage des serres).

9659. — 23 mars 1974. — M. Kalinsky attire l ' attention de M. le
ministre de l'agriculture et du développement rural sur les diffi-
cultés auxquelles doivent faire face de nombreuses petites exploi-
tations horticoles de Villecresnes et Ylandres-les-Roses, en raison de
la hausse du prix des produits pétroliers et du gaz . Le chauffage
des serres où les fleurs sont cultivées tout au long de l 'année est
un des éléments importants du prix de revient . L'existence même
de nombreuses exploitations qui ont fait de cette région un des
principaux centres nationaux de production de roses est menacée
par ces hausses de prix . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour limiter la hausse du coût de l 'énergie utilisée par
les horticulteurs et pour permettre à ces exploitations de main-
tenir et de développer leurs activités dans des conditions favorables.

Habitation à loyer modéré (gardiennes agréées d 'enfants à domicile:
prise en compte des enfants qu'elles gardent jour et nuit pour
l'attribution d'un type déterminé d'habitation à loyer modéré).

9665 . — 23 mars 1974. — Mme Constans attire l ' attention de M. le
ministre d 'Etat, ministre de l'aménagement du territoire, de l 'équi-
pement et des transports sur certains critères d 'attribution des habi-
tations à loyer modéré . Les gardiennes agréées d 'enfants à domicile
sont de plus en plus nombreuses, notamment parmi les familles habi-
tant dans les habitations à loyer modéré. Parmi les enfants qui leur
sont confiés, certains sont à leur charge jour et nuit pendant cinq ou
six jours de la semaine selon la profession des parents . Or, dans les
critères d 'attribution des habitations à loyer modéré (nombre de
pieces), ces enfants ne sont pas pris en compte, parce qu 'il ne font
pas partie de la famille. Cette situation cré une surcharge de la
surface de l 'appartement . Elle lui demande donc si les familles où
la femme est gardienne agréée ne pourraient pas compter le ou les
enfants dont elles ont la charge jour et nuit, au même titre que leurs
propres enfants pour l 'attribution d ' un type déterminé d ' apparte-
ment d ' habitation à loyer modéré.

Logement
(incendie d ' un baraquement à Communay [Rhône] ).

9667. — 23 mars 1974 . — M. Houel fait part à M. le ministre d'Etat,
ministre de l ' aménagement du territoire, de l'équipement et des
transports de l ' émotion de la population du village de Communay
(Rhône) où au cours de l 'incendie d ' un baraquement, quatre enfants
ont trouvé une mort atroce . Compte tenu que ce type de logements,
dans lequel sont logés de nombreuses familles de travailleurs immi-
grés, semble particulièrement vulnérable puisque l ' an dernier deux
logements semblables ont été complètement détruits, heureusement
sans victimes, mais dais les mémes conditions ; compte tenu que l 'oeu-
vre qui réalise ces logements semble avoir obtenu des services de l 'équi-
pement le permis de construire sans difficultés ; alors que les
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bâtiments ont été construits dans les mêmes conditions et avec les
mêmes matériaux ; il lui demande : I' quelles dispositions il entend
prendre pour que de telles constructions soient interdites, ou tout
au moins pour que des mesures de sécurité soient rendues obliga-
toires, afin que ces baraquements ne puissent flamber comme des
allumettes ; 2° quelles dispositions il pense prendre pour que soient
logées dans de meilleures conditions d 'hygiène et de sécurité les
familles immigrées qui sont souvent les victimes de tels drames.

Routes (gênes causées aux riverains du boulevard Laurent-Bonne-
vay, à Vénissieux (Rhône], par les travaux d 'aménagement de cette
voie en autoroute urbaine).

9669. — 23 mars 1974 . — M. Noué] signale à M. le ministre de
l ' aménagement du territoire, de l 'équipement et des transports que
les riverains du boulevard Laurent-Bonnevay, à Vénissieux (Rhône)
sont très inquiets en ce qui concerne leur sécurité, leur tranquillité
et leur repos à la suite uses travaux d ' aménagement de cette voie de
circulation en autoroute urbaine . En particulier. plusieurs centaines
de familles, logées en habitations à loyer modéré en bordure de cette
voie ont vu la gêne occasionnée par un accroissement intense de la
circulation, s'amplifier énormément. Par ailleurs les travaux
d ' élargissement de cette voie routière ont rapproché de
façon très sensible la circulation des véhicules des bâti-
ments qui jusqu 'alors en étaient plus éloignés . Dans ces condi-
tions, il lui demande : 1° quelle dispositions son ministère entend-il
prendre pour que, sur l ' ensemble du territoire, là où un problème
semblable se pose, les habitants riverains soient protégés contre les
bruits et la pollution de plus en plus intolérables ; 2° dans le cas
précis du boulevard Laurent-Bonnevay, quelles dispositions entend-il
prendre pour que les logement concernés soient insonorisés.

Assurance vieillesse agricole (attribution à cinquante-cinq ans
aux femmes au titre de l'inaptitude au travail).

9671 . — 23 mars 1974. — M. Schloesing demande à M . le ministre
de l ' agriculture et du développement rural à quelle date paraîtra
le décret qui doit fixer à cinquante-cinq ans l ' âge d ' attribution de
la retraite vieillesse agricole au titre de l'inaptitude au travail pour
les femmes, et fixer les conditions d'application.

Succession (exploitations agricoles : publication de l'arrêté
prévoyant les conditions de l'attribution préférentielle).

9684. — 23 mars 1974. — M . Antoine Caill rappelle à M . le ministre
d'Etat, ministre de la justice : 1" que pour l ' attribution préférentielle
du droit à l ' exploitation agricole prévue en cas de succession par
l ' article 8321 du code civil la limite de la valeur vénale a été fixée
sur le pian national à 180 000 francs par l 'arrêté ministériel du
16 décembre 1960 tandis que la limite de superficie a été fixée à
des chiffres variables suivant les départements, en particulier à
quinze hectares en ce qui concerne le Finistère, selon l 'arrêté minis-
tériel du 22 juillet 1944 ; 2" que ces arrêtés pris pour l' application
de la loi du 15 janvier 1943 relative aux successions agricoles ont
été maintenus en application par l' article 12 de la loi du 19 décem-
bre 1961 ; 3° que le décret n° 70-783 du 27 août 1970 a d'une part
prévu la parution d'arrêtés interministériels qui fixeront de nou-
velles limites de superficie par régions naturelles agricoles, et
d'autre part décidé que lors de l'entrée en vigueur de ces arrêtés
la limite de valeur vénale sera portée de 180 000 francs à
400 000 francs mais que d 'ici là à titre transitoire la limite de la
superficie applicable de même que la limite de la valeur vénale
demeurent celles figurant aux arrêtés précités, pris en application
de la loi du 15 janvier 1943 . Il lui demande si la parution de l 'arrêté
prescrit par le décret précité n° 70-783 du 27 août 1970 peut-être
maintenant considérée comme prochaine, faisant remarquer combien
la situation actuelle est préjudiciable à de nombreux exploitants
agricoles exclus du bénéfice de l' attribution préférentielle du plein
droit par suite du maintien en vigueur en 1974 de limites dont le
caractère archaïque parait évident (compte tenu de l ' évolution des
structures depuis 1944 en ce qui concerne la superficie et de l ' évo-
lution des prix depuis 1960 en ce qui concerne la valeur) ils se
voient refuser l 'attribution préférentielle dite s facultative» par des
tribunaux plus attachés à la notion ancienne du partage en nature
que favorables à la transmission, par voie successorale et sans
démembrement, de l'exploitation.

Cours d 'eau (réalisation du programme de régularisation
de la Loire et de ses affluents).

9706. — 23 mars 1974. — M. Brun demande à M . le Premier
ministre s'il ne serait pas opportun, pour faciliter l 'approvisionnement
en eau des centrales nucléaires de production d ' énergie électrique
en fonctionnement, ou dont la construction a été décidée, dans

le Val-de-Loire (notamment Chinon, Saint-Laurent-des-Eaux . Dam-
pierre), de faire entreprendre, conjointement avec celle du nouvel
équipement nucléo-électrique de la France, la réalisation du pro-
gramme de régularisation du fleuve et de ses affluents, prévu par
l'Agence financière du_ bassin Loire-Bretagne et l'Association nationale
pour l 'étude du cours de la Loire et de ses affluents (A. N . E. C .L . A .),
compértant dans les hautes vallées de la Loire, de l'Allier, du Cher,
de la Creuse et de la Vienne, l 'édification de vastes retenues emmaga-
sinant l 'eau des saisons pluvieuses et la restituant vers l 'aval en
période de bas étiage, protégeant du même coup le bassin ligérien
contre les risques d ' inondations lors des crues.

Remembrement 'octroi d'un supplément de subventions
pour le financement des travaux connexes du remembrement).

9722 . — 23 mars 1974 . — M. Boulay appelle l 'attention de M. le
ministre de l'agriculture et du développement rural sur les modalités
actuelles de financement des travaux connexes du remembrement.
Il lui fait observer que la dépense subventionnable a été fixée,
depuis plusieurs années, à 800 francs par hectare . Sur cette somme
forfaitaire, l'Etat alloue une subvention de 65 p . 100 tandis que la
commune peut obtenir un prêt à 5 p . 100 pour financer les 35 p . 100
restant. Toutefois, à la suite des augmentations des prix du carbu-
rant et de l'inflation générale qui marque l ' économie française, les
entreprises pratiquent des prix particulièrement élevés et nettement
supérieurs à la base de 800 francs par hectare . Les communes doivent
donc, pour mener à bien les opérations en cause, autofinancer par
l ' emprunt à un taux égal ou supérieur à 7 p . 100. Il en résulte des
charges importantes pour les budgets des petites communes rurales
dont les possibilités financières sont très réduites . Il est évident,
dans ces conditions, que le régime actuel du financement des travaux
connexes ne correspond plus aux conditions économiques générales
de notre pays . C 'est pourquoi il lui demande : 1° quelles mesures il
compte prendre pour adapter ce régime de subvention aux conditions
réelles des marchés des travaux connexes ; 2° quelles mesures il
compte prendre afin d 'allouer un supplément de subvention aux
communes qui sont actuellement engagées dans les travaux connexes
et qui éprouvent de graves difficultés du fait de l ' inadaptation du
régime de subvention.

Permis de conduire (incapacités physiques : assouplissement
en ce qui concerne les crises convulsives et l 'épilepsie).

9726 . — 23 mars 1974 . — M. Besson attire l ' attention de M. le
ministre d' Etat, ministre de l'aménagement du territoire, de l'équi-
pement et des transports sur les conséquences de l 'article 1" de
son arrêté du 10 mai 1972 relatif aux incapacités physiques incompa-
tibles avec l 'obtention ou le maintien du permis de conduire, et en
particulier sur la céda lion des mesures applicables aux crises
consulsives et à l 'épilepsie. Les progrès médicaux enregistrés mon-
trent que, pour les sujets ne présentant pas de signes électro-
encéphalographiques, un traitement régulier évite totalement le
renouvellement des crises, il lui demande si en conséquence il ne
conviendrait pas de substituer la conjonction r ou s à la conjonction
c et » dans la dernière phrase du paragraphe en cause de l 'arrêté
susvisé ainsi rédigé : ces cas exceptionnels ou douteux ne concernent
que des sujets sans traitement et sans crise depuis au moins
deux ans.

Abattoirs (personnels sans emploi des abattoirs de la Villette:
satisfaction de leurs revendications).

9772 . — 23 mars 1974 . — M . Paul Laurent fait part à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural de son indignation devant
les brutalités policières exercées contre les professionnels, les
éleveurs et les travailleurs des abattoirs de la Villette qui ont fait
de nombreux blessés . Il est symptomatique que le scandale entourant
ce marché d ' intérêt national soit couronné, le 14 mars 1974, jour
de sa fermeture, par l'intervention des forces répressives . Alors que
pendant des mois et des mois aucune réponse officielle n 'avait été
apportée aux demandes des organisations syndicales, que les élus
du secteur ont été systématiquement tenus à l ' écart de toute déci-
sion, on se trouve aujourd ' hui devant le drame de centaines de
travailleurs sans emploi et sans aucune propositis .i de reclassement
professionnel . II est également symptomatique que, durant la même
journée où les salariés de la Villette faisaient face à l 'agression
policière, les ouvriers de la Thomson, les personnels de la fonction
publique et du secteur nationalisé, les lycéens soient contraints de
manifester pour de meilleures conditions de vie, de travail et
d ' études . Il voit, dans ce mécontentement général exprimé, la
conséquence de la politique rétrograde menée par le Gouvernement.
En ce qui concerne plus particulièrement les travailleurs des abat-
toirs de la Villette, il a le devoir de lui demander quelles mesures
effectives il compte prendre pour répondre positivement à leurs
justes revendications
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Crèches (construction : prise eu charte par l'Etat
de la dépense d'acquisition du terrain,.

9779 — 23 mars 1974. — M . Dupuy attire l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situa-
tion suivante : par lettre circulaire, datee du 25 février 1974, M. le
ministre informe les maires des mesurés prises par le Gouvernement
pour alléger la charge financière des communes pour la construc-
tion et le fonctionnement des crèches . Toutefois, il n ' est fait dans
cette circulaire aucune allusion aux terrains nécessaires pour la
construction . Or . dans la région parisienne en particulier, le prix
des terrains représente une dépense considérable . C ' est pourquoi il
lui demande dans quelle mesure la dépense représentant l'acquisi-
tion de terrain sera prise en charge par l ' Etat.

Médecins :médecine scolaire : revalorisation de la vacation).

9781 . — 23 mars 1974 . — M. Millet attire l 'attention de M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale sur l'insuffisance grave
de la revalorisation de la vacation des médecins scolaires ; ceux-ci ont
vu leur tarif horaire augmenté d ' un franc par heure ; taux dérisoire,
qui entraîne pour les praticiens de santé scolaire des localités de
200 000 habitants un taux horaire de 15 francs . Ainsi l'écart des
rémunérations de la médecine préventive par rapport aux hono-
raires médicaux en général, et aux indemnité de la fonction publique,
n'est pas comblé même partiellement . Une telle mesure a soulevé
la protestation des milieux professionnels concernés . Elle parait
par ailleurs anachronique à l 'heure où le rôle du médecin scolaire
associé à l'équipe pédagogique semble devoir prendre un relief
plus important encore que par le passé. Il lui demande s'il n'entend
pas donner aux médecins scolaires la rémunération laquelle
leur compétence, leur responsabilité et leur rôle éminent dans
le secteur de l 'école leur donnent droit.

Zones de montagne (Cévennes : revoir la délimitation
des zones de montagne,.

9782. — 23 mars 1974 . — M . Millet expose à M . le ministre de
l'agriculture et du développement rural les anomalies résultant de
le délimitation des zones de montagne en Cévennes . En effet,
ut : ,ertain nombre de communes sont exclues de cette délimitation :
c 'est le cas pour Corbes, Monoblet, Saint-Bonnet-de-Salendrinque.
Saint-Félix-de-Pallières, Thoiras, Vabres, Saint-Julien-de-la-Nef et
Saint-Laurent-le-Minier . Cet état de chose est parfaitement anormal
car ces communes ont les mémes caractéristiques géographiques, les
mêmes pôles d'activité que les communes voisines qui ont, elles,
obtenu le classement . Il parait donc absolument nécessaire de
reviser cette délimitation ; d ' ailleurs une politique de la montagne,
efficace et cohérente, se devrait d ' être dans la mesure du possible
globale. C'est ainsi que les Cévennes constituent une entité dont il
parait parfaitement aberrant d'exclure telle ou telle commune.
Dans toutes les communes citées plus haut persiste une activité agri-
cole, en particulier d'élevage . La disparition des exploitants fami-
liaux qui risque de découler des discriminations en cours rendra
cette partie des Cévennes hostile, inculte et aucune solution mémo
touristique ne pourra étre apportée dans une région désertée de
ses habitants. Il lui demande s' il n 'entend pas revoir le classement
en zone de montagne afin que toutes les communes des Cévennes
puissent en bénéficier et avoir ainsi l 'aide dont elles ont impéra-
tivement besoin.

Bois et foréts (réunification des missions forestières au sein d 'une
seule administration et revalorisation indiciaire des chefs de
district et agents techniques de l ' office national des forêts).

9793 . — 23 mars 1974 . — M. Gissinger appelle l 'attention de
M . le ministre de l 'agriculture et du développement rural sur ( a
situation faite aux chefs de district et agents techniques de l'office
national des forêts . Le niveau de recrutement exigé de ces person-
nels et les responsabilités croissantes qui leur sont confiées justi-
fieraient sans aucun doute une amélioration de leur rémunération
indiciaire. Il lui demande en conséquence quelles dispositions ;1
envisage de prendre pour faire aux intéressés une situation corres-
pondant à leur qualification et à leurs responsabilités. Il lui
demande également s'il n'estime pas souhaitable de réunifier
l ' ensemble des missions forestières au sein d ' une seule et même
administration, comme cela existait jusqu ' en 1966, de façon à
simplifier les démarches du public et des collectivités .

Elerage (porcheries situées dans les agglosnerations:
octroi de crédits nécessaires à leur transfert hors agglomération).

9794. — 23 mars 1974 . — M. Gissinger appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et du développement rural sur les
graves inconvénients provoqués par l'exploitation des porcheries
lorsque celles-ci sont situées dans des agglomérations. Le position en
ce qui concerne ce problème du ministère de l'agriculture et du
développement rural et de l'ancien ministère de la protection
de la nature et de l 'environnement appareil d ' ailleurs comme diffé-
rente. L 'ancien ministère de la protection de la nature et de l 'envi-
ronnement estimait que sous réserve de l ' appréciation souveraine
des tribunaux, les établissements en cause paraissent être des
établissements classés comme dangereux, insalubres et incom-
modes. c'est-à-dire relevant de la loi du 19 décembre 1917, alors
que le ministère de l ' agriculture et du développement rural parait
estimer que les critères requis en matière de classement sont
imprécis. Pour régler le problème posé il conviendrait de déter-
miner à partir de quel moment une porcherie cesse d'être l ' acces-
soire d'une exploitation agricole . Même si ces établissements rele-
vaient des dispositions de la loi du 19 décembre 1917, il y a lieu
de considérer que l'exploitation de porcheries importantes en pleine
agglomération présentera toujours des inconvénients graves pour
le voisinage, ne serait-ce qu'en raison de l'odeur dégagée par les
animaux eux-mêmes . En l ' état actuel des choses, l ' obligation de ne
pas incommoder les voisins ne parait pouvoir qu'être confiée aux
tribunaux en vertu des articles 1382 et suivants du code civil . La
meilleure solution aux problemes posés consisterait sans doute
en un transfert hors agglomération des exploitations gênantes, ce
qui soulève le probleme du financement de telles opérations et
de l 'aide susceptible d 'être allouée par les pouvoirs publics . II lui
demande s'il n'estime pas souhaitable de prévoir les dotations
budgétaires nécessaires permettant de trouver une solution à ee
problème.

Habitations a loyer modéré 'mesures envisagées pour pallier
les graves difficultés et des locataires et des organismes gestion-
uniresi.

9807. -- 23 mars 1974. — M. Begault attire l'attention de M. le
ministre d'Etst, ministre de l'aménagement du territoire, de l 'équi-
pement et des transports, sur la nécessité de prendre un certain
nombre de mesures cohérentes pour aider à la fois les locataires
de logements sociaux et les organismes gestionnaires d' habitations
à loyer modéré à résoudre les difficultés qu'ils rencontrent actuel-
lement. La mesure de blocage des loyers décidée pour le premier
semestre 1974 n 'apporte aux locataires qu'une aide tout à fait insuf-
fisante, puisque, d'autre part, ils supportent une augmentation des
charges qui va de 25 à 50 p. 100 par rapport à celles de 1973 . Cette
mesure a par ailleurs pour conséquence fâcheuse de réduire l 'allo-
cation de logement pendant l ' année 1974, puisque seules les aug-
mentations de loyer enregistrées au 1' r janvier de chaque année
peuvent être prises en considération pour le calcul de ladite allo-
cation. De leur côté, certaines sociétés d ' H. L . M. qui, jusqu ' à
présent, dans un but social, n'ont pas appliqué les maxima de la
fourchette des loyers, et n'ont donc constitué aucune réserve, se
trouvent placées devant de sérieuses difficultés, en raison du blo-
cage des loyers qu 'elles doivent appliquer, sans qu ' aient été sta-
bilisées les autres dépenses qu ' elles supportent . II lui demande
quelles mesures le Gouvernement a l'intention de prendre pour
résoudre le problème ainsi posé par la situation faite, d 'une part,
aux locataires de logements sociaux, d ' autre part, aux sociétés
d ' H . L. M. qui, en raison d ' une gestion strictement sociale, éprou-
vent de sérieuses difficultés et qui ne peuvent envisager d'assurer
l ' équilibre de leur budget en appliquant, à partir du 1" juil-
let 1974, une hausse des loyers non compensée par l 'allocation de
logement, afin de récupérer le montant des rentrées qu ' elles
se sont vu soustraire pendant le premier semestre de 1974.

Vin (refus des négociants de conclure des contrats d 'achat avec
les viticulteurs du Beaujolais sous prétexte d ' un dépassement
du rapport alcool/extrait sec).

9812 . — 23 mars 1974 . — M . Houei expose à M. le ministre
de l ' agriculture et du développement rural que, prenant prétexte
d ' un dépassement du rapport alcool/extrait sec pour la récolte 1973,
certains négociants en vin refusent tout contrat d 'achat à de
nombreux viticulteurs du beaujolais dans le but évident de faire
pression sur les cours. Ils se référent pour cela au décret du
19 avril 1898 codifié par l 'article 8 du code du vin, qui fait de
ce rapport alcool/extrait sec une présomption de suralcoolisation
pour les vins rouges dont le rapport dépasse 4,6 p . 100. Or, on sait
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qu'il est de pratique légale dans la région concernée de procéder
au sucrage des moûts . Les négociants considèrent que les viticulteurs
ont surchaptalisé. Mais cette présomption est très discutable et
c'est pour cette raison que l'administration a admis, par une circu-
laire du 2 mars 1965, que , la valeur du rapport alcool/extrait
sec pour les vins rouges pouvait être portée à 4,8 et même 5.
Cette année, la qualité de la récolte peut avoir une texture
particulière en raison des conditions climatiques qui ont régné
en fin de fructification . L'application soudaine d'une réglemen-
tation presque tombée en désuétude fait tomber 90 p. 100 des
viticulteurs sous le coup de ses dispositions alors que l ' on peut
supposer ' que les viticulteurs ont plutôt moins chaptalisé la récolte
1973 que celle des années précédentes, moins favorisées. Il lui
demande : a) sur quelles instructions ' le négoce s'appuie pour
remettre en vigueur un décret du siècle dernier ; bI quelles mesures
il compte prendre afin que les viticulteurs concernés puissent
commercialiser normalement leur récolte 1973 et en tirer tout
le produit souhaitable.

Eudes maternelles (ouverture de trois classes
dans la commune de Oignies, Pas-de-Calais).

9813. — 23 mars 1974. — M. Legrand attire l'attention de M. le
ministre de l ' éducation nationale sur l ' ouverture à la prochaine
rentrée scolaire, de trois classes maternelles dans la commune de
Oignies (Pas-de-Calais) . D lui demande s 'il peut examiner la
possibilité_ de créer les postes budgétaires nécessaires pour la ren-
trée 1974-1975.

Construction (graves difficultés pour l'application du système de
la prime avec le prêt immobilier conventionné, dit P. I. C.).

9820 . — 23 mars 1974 . — M. Le Theule àppelle l ' attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l'aménagement du territoire, de
l' équipement et des transports, sur une anomalie qui peut créer de
graves ennuis aux candidats à la construction. Présentement, il
n'existe dans le domaine des primes que deux secteurs où un
prêt à un taux bonifié peut être accordé : la prime avec le prêt
immédiat du Crédit foncier, dit P. S . L et la prime avec le prêt
immobilier conventionné, dit P . I. C . Ce dernier a été créé il y a
deux ans, comme un moyen rapide, puisque son bénéficiaire pouvait
recevoir un prêt de 80 p . 100 du montant du prix plafond des tra-
vaux, à un taux moindre que celui pratiqué par les organismes
privés . Ainsi, par des annonces à la radio et de nombreux pros-
pectus, de nombreuses demandes ont été déposées : Mais le taux
d 'escompte de la Banque de France augmentant et d ' autres
contraintes ayant été mises à la charge des banques, celles-ci
ne veulent plus préter au coût conventionné (moyenne : 8,40 p. 100
sur vingt ans) arguant que le coût de l' argent est très supérieur
actuellement à ce niveau . Il en résulte donc que les demandeurs de
primes doivent attendre un certain nombre de mois et qu'ensuite
les candidats ont beaucoup de peine à trouver un organisme prê-
teur . En effet, il n 'y en a plus que deux : caisse d 'épargne et caisse
de crédit agricole, mais ceux-ci sollicités, débordés, limitent
le montant de ces prêts à 60 p . 100, au lieu de 80 p. 100, afin
d ' honorer le plus possible de demandes. De plus, il n'existe pas, dans
ce- domaine P. L C. de possibilité de prêts complémentaires. Cette
situation crée de gra,res difficultés aux candidats constructeurs et
aux entrepreneurs . Il ltii demande s'il peut envisager les mesures
nécessaires pour remédier à l'état de choses qu'il vient de lui
exposer.

Construction (suppression des primes sans prêt : situation de ses
bénéficiaires victimes de la portée rétroactive de cette décision).

9828. 23 mars 1974 . — M. Pierre Jette demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'aménagement du territoire, de l 'équipement
et des transports, quelles mesures il compte prendre pour faire
cesser la situation anormale des nombreux bénéficiaires de a primes
sans prêt s à la construction, victimes de l'application rétroactive
d'une mesure édictée par la loi de finances pour 1974 . Les béné-
ficiaires ayant reçu des lettres officielles rédigées en des térmes
tels qu 'ils ont pu compter sur leur prime, après avoir patienté
pour l' encaisser, reçoivent à présent de nouvelles lettres offi-
cielles les informant qu'ils ne recevront rien, ce qui bouleverse
leurs plans de financement et leur budget familial.

Construction (suppression des crédits destinés
au financement de certaines primes à la construction).

9847 . — 23 mars 1974 . — M. Guelte fait part à M. le ministre
d'EEtat, ministre de l'aménagement du territoire, de l'équipement
et des transports, de l 'énic'.ion soulevée parmi les personnes qui
ont entrepris la construction d'un logement avec l'espoir de béné-

riderer des primes attachées à cette opération, par la suppression
brutale des crédits affectés à leur paiement . Après une attente,
souvent longue, elles se voient désormais exclues de ce droit.
Il lui demande ce qu'il compte faire pour assurer à ces personnes
une juste compensation du dommage ainsi subi.

Hôpitaux (dégradation de l'hospitalisation publique
en Seine-Saint-Denis : insuffisance des équipements et des personnels).

10089. — 30 mars 1974 . — M . Odru attire l ' attention de M. le
ministre de la santé publique et de le sécurité sociale sur la situa-
tion des hôpitaux publics en Seine-Saint-Denis . Pour 1000 habitants,
il n 'y a que sept lits d'hospitalisation publique. Il manque 8000 lits
pour répondre aux besoins minima de la population . Les besoins
en matière d 'hospitalisation publique n ' ont été couverts qu 'à 40 p . 100
au cours des V' et VI• Plans. Quant à la formation du personnel,
elle n 'est réalisée qu 'à 1 p. 100 . Les effectifs budgétaires de per-
sonnel, déjà à la limite minimum des besoins réels, ne sont pourvus
dans aucun établissement ; il en, résulte une dégradation constante
des conditions faites aux malades et des conditions de vie et de
travail de plus en plus insupportables pour les personnels dont
les salaires sont, on le sait, très bas . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour en finir avec la dégradation• continue de
l 'hospitalisation publique en Seine-Saint-Denis et pour améliorer
de façon importante la situation des personnels, tant du point de
vue des salaires que de celui des conditions de travail.

Associations (associations pour la sauvegarde des familles
et enfants de disparus).

10357. — 5 avril 1974. — M. Gilbert Faure, à la suite de l'audience
accordée au président de l'association pour la sauvegarde des
familles et enfants de disparus, demande à M. le Premier ministre
quelles actions il compte entreprendre afin d'aider cette association
à parvenir aux buts qu'elle s 'est fixés.

Créances (difficultés des entreprises
à obtenir le règlement des travaux qu 'elles effectuent).

10505 . — 13 avril 1974 . — M. Ribes expose à M . le ministre de
l'industrie, du commerce et de l 'artisanat que les entreprises, et
spécialement celles du bâtiment, connaissent semble-t-il des diffi-
cultés de plus en plus fréquentes pour obtenir le règlement par leyr
clientèle des travaux effectués par elles. Il semble que la procédure
permettant à ces entreprises d'obtenir le paiement des factures
établies, surtout lorsqu 'il s 'agit de traites, soit trop longue et trop
coûteuse et donne rarement des résultats positifs . Ces graves diffi-
cultés, en ce qui concerne le règlement des services rendus, placent
les entreprises moyennes et petites dans des situations extrêmement
difficiles et entraineiet parfois leur faillite . Il lui demande s' il
n 'estime pas souhaitable, en accord avec son collègue, M . le ministre
de la justice, de faire procéder à une étude complète du problème
afin de dégager, si possible, des procédures nouvelles permettant
un règlement plus rapide et plus sûr des sommes dues aux entre-
preneurs . Il conviendrait en particulier que lorsque les règlements
sont effectués avec des retards qui atteignent parfois plusieurs
années, il soit tenu compte, pour les sommes dues, de la dépréciation
monétaire qui s 'est produite depuis la date où les travaux facturés
ont été exécutés . A cet égard, sans doute serait-il possible de
prendre en considération l 'indice du coût de la construction de
l'I. N . S. E . E . pour revaloriser les factures impayées.

Etablissements scolaires (Val-de-Marne : nombre de C. E. S ., dates
de construction, mise en conformité avec les normes de sécurité,

état des nationalisations).

10697. — 20 avril 1974. — M. Georges Marchais rappelle à M. le
ministre de l'éducation nationale que les dépenses de construction
et de fonctionnement des C . E. S . mises à la charge des communes
par l 'Etat deviennent insupportables par celles-ci . Il souligne que
les types de construction choisis par l'Etat, principalement en
raison de leur faible coût, ont pour conséquence un accroissement
des dépenses d'entretien et parfois le mise en conformité . Il lui
signale : 1° que pour l'acquisition des terrains, le Gouvernement a
supprimé la règle qui consistait à attribuer une subvention de
50 p . 100 pour lui substituer une participation inférieure calculée
suivant la richesse de la commune ; 2" que les dépenses pour travaux
de sécurité qu 'il est indispensable et urgent d ' exécuter dans les
établissements en fonctionnement sont supportées par les budgets
communaux, y compris pour les modèles agréés par l 'Etat ; 3" que
les transformations des C .E .G. en C.E .S . aboutissent souvent
pour la commune à la nécessité de construire des écoles primaires.
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En conséquence, il lui demande s'il peut lui fournir une documenta-
tion complète pour le département du Val-de-Marne indiquant le
nombre de C.E .S . existant, leur date et leur type de construction.
leur capacité d'accueil théorique et leurs effectifs réels ; le nombre
et les caractéristiques des locaux provisoires qu'ils comportent
éventuelement, la liste des établissements mis en conformité avec
les prescriptions des commissions de sécurité ; les installations spor-
tives dont ils disposent ; combien sont nationalisés, depuis quelle
date et quelle est la liste des nationalisations prévues pour l'exercice
budgétaire de 1974.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n 'a pas été répondu
dons le délai réglementaire.
(Art. 139 . alinéas 2, 3 . et 6 du règlement .)

Education physique (C . E. S . Delacroix, à Draveil :
-création d ' un poste d'éducation physique(.

8632. — 23 février 1974 . — M . Combrisson expose à M . le ministre
de l'éducation nationale (jeunesse et sports) la situation faite aux
élèves du C . E . S . Eugène-Delacroix, à Draveil . Depuis la rentrée
scolaire 1973, le tiers des élèves de ce collège est privé d'éducation
physique en raison du nombre insuffisant d'enseignants (deux postes
pourvus pour 700 élèves environ et une capacité d ' accueil de 1 .20(
élèves). Faisant référence aux récentes réaffirmations de M . le secré-
taire d'Etat à la jeunesse et aux sports, qui estime nécessaire
d ' assurer à tous les élèves des C . E . S. un minimum de trois heures
d'éducation physique par semaine . et considérant à la fois cette
nécessité, le mécontentement légitime des parents et les interventions
vaines jusqu ' à ce jour du conseil des parents d 'élèves de ce C . E . S .,
il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre
afro que cet établissement soit pourvu, dans les meilleur s délais,
d'un poste supplémentaire de professeur d'éducation physique sans
qu ' il s'agisse d'un transfert qui porterait automatiquement préjudice
à un autre établissement actuellement pourvu.

Aérodromes (officiers con t rôleurs de l'aérodrome de Cannes:
classement de cet aérodrome dans une catégorie supérieure).

8622 . — 23 février 1974 . — M. Icart attire l 'attention de M. le
ministre d ' Etat, ministre de l'aménagement du territoire, de l'équi-
pement et des transports sur la situation des officiers contrôleurs
de l 'aérodrome de Cannes . Ces agents doivent faire face à un trafic
en accroissement constant et à de lourdes obligations de service.
Il lui demande, en conséquence, s'il n'envisage pas de procéder au
classement de cet aéroport dans une catégorie supérieure afin
d'assurer au personnel une situation conforme aux charges qu ' il
assume .

Aérodromes
(projet d'extension de l'aérodrome de Toussus-le-Noble ).

8663, — 23 février 1974 . — M. Michel Durafour fait part à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'aménagement du territoire, de l 'équi-
pement et des transports de l ' émotion de la population de la vallée
de Chevreuse face au projet d'extension de l'aérodrome de Toussus-
le Noble . Cette extension ne manquera pas de provoquer des
nuisances, du fait notamment de l ' utilisation d'avions réacteurs.
Elle pose, d 'autre part, le problème de l'implantation des aérodromes
au coeur des villes . 11 lui demande quelle est la politique des pou-
voirs publics face à ce problème.

Code de la route (limitation de vitesse:
modulation en fonction des véhicules et des trajets).

8665 . — 23 février 1974 . — M . Boudet expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'aménagement du territoire, de l'équipement et
des transports que la limitation de vitesse uniforme pour tous les
véhicules parait contraire aux conditions d ' une véritable sécurité.
:., est évident qu ' une automooile de faible puissance en roulant à
90 kilomètres/heure roule presque au maximum de sa vitesse et
au minimum de ses conditions de sécurité. Par contre, une voiture
de forte puissance en roulant à 90 kilomètres/heure ne roule pas
à la vitesse minimum de sa prise directe et a un très mauvais
rendement, sans compter les risques que fait courir soit l ' éner-
vement, soit l 'assoupissement de son conducteur . Chaque voiture

a une vitesse optimum à laquelle toutes ses possibilités de vitesse,
de sécurité, de consommation sont les meilleures, il semble que
ce serait cette vitesse qui devrait être imposée. La surveillance
par photos peut permettre de reconnaitre le type de voiture . Par
ailleurs la limitation uniforme pour tous les tronçons de route
quel que soit leur profil ou leurs dangers parait aussi contraire
aux conditions d ' une véritable sécurité. II semble que cette régle-
mentation de vitesse pourrait être • modulée • selon la puis-
sance du véhicule par des panneaux indicateurs selon le profil et
les dangers de la toute, ces panneaux indiquant les trois vitesses
autorisées pour les trois catégories de véhicules, forte puissance.
moyenne puissance, faible puissance ; les poids lourds étant selon
leurs caractéristiques classés dans telle ou telle catégorie . De plus
la désaffection des conducteurs pour les autoroutes à péage, du
fait de la limitation uniforme à 120 kilomètres'-heure, renvoie bon
nombre d 'autos sur les routes ordinaires déjà encombrées et que
les autoroutes ont pour but de dégager, rôle quelles remplissent
de moins en moins Il lui expose également que les conclusions
que l 'on tire des comparaisons des statistiques d ' accidents dont on
fait état sont un peu trop simplistes et que plusieurs facteurs
ayant au même moment modifié les conditions de circulation
(limitation de vitesse, ceinture obligatoire• augmentation du prix
du carburant, amélioration des routes( il est difficile d 'attribuer
à un seul facteur le bénéfice de ces comparaisons . II lui demande
donc s ' il ne pense pas qu 'une campagne audiovisuelle accrue en
faveur de la prudence . et par ailleurs une augmentation de la
durée des retraits de permis pour fautes graves, notamment pour
conduite en état d ' ivresse, ne permettraient pas de moduler la
vitesse selon les voitures et selon les trajets, et peut-être aussi
en traitant à part les jours du week-end, sans pour autant voir
augmenter le nombre des accidents, ce que personne ne souhaite.

Ro les (aménagement des routes pénétrantes
en fonction de l'aménagement des autoroutes du Midi de la France).

8748 . — 23 février 1974 . — M. Sénés expose à M . le ministre d'Etat,
ministre de l ' aménagement du territoire, de l 'équipement et des
transports qu'en fonction de l 'aménagement des liaisons auto-
routières du Midi de la France, il serait absolument indispensable
que l'aménagement des routes pénétrantes, telles que la 9 et !a 109,
soit réalisé sans délais . II se permet de lui rappeler qu' en ce qui
concerne l 'opération intitulée o rectification au Sud-Est de Gignac
et plus communément appelée aménagement de la côte de la
Taillade, les enquétes sont terminées et que les travaux devraient
pouvoir être effectués . Malheureusement aucun crédit de travaux
n'est prévu pour cette année, bien que cette opération soit d ' une
utilité incontestable et que les services ministériels aient laissé
espérer sa réalisation rapide. II lui demande s 'il envisage la
réalisation de tels travaux absolument indispensables sur ces péné-
trantes dont l 'état est particulièrement préoccupant.

mi _nt es

Transports routiers (entreprises de transports de voyageurs:
abaissement du taux de T . V . A .1.

8668 . — 23 février 1974 . — Mme Fritsch demande à M. le ministre
d 'Etat, ministre de l ' aménagement du territoire, de l ' équipement et
des transports quelles sont, à la suite de l'arrét des services
spéciaux de ramassage scolaire le 31 janv ier 1974, les mesures
envisagées par le Gouvernement pour apporter une solution équi-
table aux problèmes que pose la situation financière des entreprises
de transports rouliers de voyageurs, étant fait observer que, pour
assurer la rentabilité de ces entreprises, 'I apparait nécessaire
de tenir compte, dans la fixation des tarifs des hausses de prix
de revient et de prévoir un allégement de la charge fiscale qui
pèse sur elles en raison notamment de leur assujettissement à la
T . V . A . au taux de 17,6 p . 100.

_ms

Logements (relèvement insupportable pour les locataires
et copropriétaires des frais de chauffage).

8670. — 23 février 1974 . — M. Ralite proteste vivement auprès
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'aménagement du territoire,
de l'équipement et des transports, à propos des conséquences inaccep-
tables des hausses du prix du fuel sur le montant des charge :; loca-
tives des locataires de l ' impo rtante cité H . L. M. (O. P . I1 . L. U.
interdépartementale de la région parisienne) du clos Saint-Lazare à
Stains. Pour un F3 les charges-chauffage passent de 105,42 francs en
décembre 1973 à 158,13 francs en janvier 1974 . Pour un F4 les
126,51 francs de décembre deviennent 189,76 francs en janvier . Pour
un F5 147,60 francs en décembre, 221,40 francs en janvier . Depuis
1968 la charge-chauffage d ' un F5 dans cette cité est passée de
86,50 francs janvier 19681 à 221,40 francs (janvier 1974( . Ces hausses
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sont intolérables pour les familles dont les salaires mensuels évo-
luent entre 1 200 francs et 1 600 francs avec des cas particulièrement
douloureux quand intervient la maladie, l' invalidité, le licenciement,
la retraite, etc . Le cas de la cité du clos Saint-Lazare n'est pas
unique . C 'est le cas de tous les locataires. C'est éaglement vrai des
copropriétaires . Par les décisions du Gouvernement de hausser le
prix du fuel sans renoncer à aucune de ses taxes, sans toucher au
profit des grandes sociétés pétrolières, les gestionnaires des équipe-
ments collectifs sont contraints de décider des augmentations de
50 à 70 p . 100 sur le chauffage. Les familles ne peuvent plus payer,
ne veulent plus payer l'injustifiable majoration imposée par les
prix gouvernementaux du fuel . Sans doute une prime spéciale de
100 francs a-t-elle été annoncée par le Gouvernement, mais pour les
seuls bénéficiaires de l'allocation logement, c'est-à-dire à peine
15 p. 100 des locataires et accédants à la propriété. 11 est nécessaire
et urgent de prendre d'autres mesures ayant une tout autre ampleur.
II lui demande quelles mesures il compte prendre immédiatement
pour remédier à cette situation insupportable à tant et tant de
familles, notamment pour : 1 " fixer le prix du fuel domestique
servant au chauffage au prix antérieur à la hausse, en bloquant
les marges bénéficiaires des grandes sociétés pétrolières ; 2" détaxer
le fuel domestique de la T. V . A . 17,66 p. 1001 et dans une première
étape revenir au taux de l'ancienne taxe des prestations de ser-
vice (9 .5 p . 100) ; 3" calculer l'allocation logement en tenant compte
dans le loyer des charges locatives ; 4 " associer les représentants
qualifiés, les locataires et copropriétaires, à la définition de ces
urgentes décisions à prendre.

Transports routiers satciiés des entreprises de transports
de voyageurs : décompte des heures supplémentaires par semaine).

8705 . — 23 février 1974 . — M. Le Meer attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'aménagement du territoire, de
l'équipement et des transports, sur l'interprétation que font un cer-
tain nombre d'entreprises de transports de voyageurs de l ' article 4
du décret n" 49-1467 du 9 novembre 1949 modifié, déterminant les
modalités d ' application de la loi du 21 juin 1936 sur la durée
du travail dans les entreprises de transport par terre . Cette inter-
prétation consiste à effectuer le décompte des heures supplé-
mentaires à la quatorzaine pour la catégorie de personnel roulant
visée au b du paragraphe premier dudit artizie, ce qui aboutit
souvent à faire perdre aux salariés le bénéfice d 'heures supplé-
mentaires effectuées sur l 'une ou l 'autre semaine . Or, la loi du
25 février 1946, reprise par la convention collective nationale des
transports routiers et des activités auxiliaires du transport, dispose
que les majorations de 25 p . 100 et 50 p. 100 sont applicables pour
les heures de travail effectuées au-delà de la durée normale de
quarante heures par semaine. La Cour de cassation a confirmé que
le décompte doit être effectué pour chaque semaine considérée
isolément, quel que soit le mode de paiement des saiaires . Un
empl ..veur ne peut donc pas effectuer la moyenne des heures de
travail sur deux semaines pour appliquer la majoration légale.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à la discrimination dont sont victimes les salariés
des transports de voyageurs et faire respecter la loi du
25 février 1946.

Aérodromes 'opposition à la création d 'un aérodrome
rte gronde capacité à Toussus-le-Noble'.

8715 . — 23 février 1974. — M . Vizet fait part à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'aménagement du territoire, de l' équipement et
des transports, de l' inquiétude des élus et de la population de la
région de Tousses-le-Noble . En effet, dans une réponse à une
précédente question écrite du 7 novembre 1973, M . le ministre
informait que l 'aérodrome de Toussus-le-Noble ne verrait pas une
modification substantielle de sa nature . Cependant, en analysant
les textes du décret et de l 'arrêté du 23 novembre 1973, l 'on peut
s 'apercevoir qu'il ne s'agit pas seulement d ' un réaménagement
de l 'ancien aérodrome, mais bien de la création d 'un aérodrome
de grande capacité qui pourra permettre 180 000 mouvements
par an, soit un toutes les trois minutes avec toutes les conséquences
qui en résultent pour la sécurité et la tranquillité des populations
de la ville nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines et de sa région.
A ceci s' ajoute le danger de la proximité du centre d 'études
atomiques de Saclay situé dans l ' axe de la piste . En raison de
la détermination du point Sierra e, le ciel de Gif-sur-Yvette
dans la vallée de Chevreuse et du lieudit s Val Courcelle a en
particulier, sera sillonné par les avions utilisant l'aérodrome de
Toussus. Compte tenu des accidents récents et des nuisances d ' Orly,
les habitants s 'opposent donc, avec fermeté, à ce projet. Il lui
demande de prendre toutes dispositions en vue d ' abroger le décret
et l 'arrété du 23 novembre 1973 .

Paris 'affectation de I'innneubie occupé
par le o,etéorolegie nationale).

8733. — 23 février 1974 . — M. Frédéric-Dupont demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'aménagement du territoire, de
l'équipement et des transports responsable de l'aviation civile, si
!'immeuble situé 196, rue de l'Université, occupé jusqu 'ici par la
météorologie nationale en cours de déménagement . doit ètre main-
tenu ou détruit et, dans cette seconde hypothèse, quelle serait
l ' importance de l ' immeuble construit, son affectation et si celle-ci
sera conforme au plan d'occupation des sols dressé par le conseil
de Paris le 28 juin dernier, sur une proposition de M. ie préfet
de Paris pour la zone environnant cet immeuble.

Equipements publics )zone d ' emprise de l'autoroute .4 86
entre Viroflay et Rueili.

0772. — 23 février 1974 . — M. Lauriol rappelle à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'aménagement du territoire, de l'équipement
et des transports, que, dans sa réponse parue au Journal officiel,
n' 3, Sénat, du 5 février 1974 à la question écrite n" 13668 de
Mme Brigitte Gros, sénateur, il a confirmé que la réalisation
de l'autoroute A 86 a été interrompue entre Viroflay et Rueil
mais qu'à titre conservatoire la zone d'emprise et de protection
du tracé initialement prévu demeurait réservée pour l ' implantation
d 'équipements publics. Il lui demande : 1" de quels équipements
publics la construction est ainsi envisagée et si ces équipements
ménageront l 'environnement et !es espaces verts ; 2 " si les élus,
à tous les échelons, seront consultés avant toute décision concernant
ces équipements ; 3" comment seront aménagées, sur le tronçon
interrompu de l 'A 86, les voiss autoroutières et si un détour
autoroutier joignant les autoroutes A 86 et A 87 à l'autoroute est
envisagé.

Routes (réfection de la route nationale 85
entre Corps f isdreJ et Le Mott ,y (Hautes-AlpesO.

8800. — 23 février 1974 . — M . Maisonnat expose à M. le ministre
d'Etst, ministre de l'aménagement du territoire, de l'équipement et
des transports que la route nationale 85, encore appelée Route Napo-
léon, est particulièrement défectueuse dans sa partie située entre
l ' agglomération de Corps (Isère, et Le Metty 'Hautes-Alpes) . Or, cette
voie qui relie Grenoble à Gap présente un intérêt tout particulier
pour l ' avenir économique de la région et le développement du tou-
risme. Il lui demande, en conséquence, s'il n 'estime pas nécessaire
de faire procéder sur cette route nationale aux réfections
nécessaires .

Autoroutes (péages : unification des tarifs
pour tenir compte de la limitation de vitesse).

8806 . — 23 février 1974 . — M. Donnez demande à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'aménagement du territoire, de l ' équipement et
des transports s ' il n'estime pas qu' en raison, d ' une part, de la hausse
du coût de l ' essence et, d'autre part, des décisions relatives à la
limitation de vitesse, il serait normal de supprimer les différences
de tarifs qui ont été Instituées sur les autoroutes à péage suivant
la puissance des véhicules, étant fait observer que dans la mesure
où toutes les voitures sont obligées de respecter la mémo vitesse,
il ne semble plus y avoir de raison valable pour les soumettre à des
droits de péage différents.

S. N . C . F. (électrification des lignes Narbonne—Cerbère.
et Bordeaux—Montauban).

8808. — 23 février 1974 . — M . Mesmin attire l 'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'aménagement du territoire, de l ' équi-
pement et des transports sur les conséquences de la hausse des
produits pétroliers sur le programme d'électrification de la S .N.C.F.
Lors des études des projets de modernisation de la traction,
la S .N .C .F . met en balance les dépenses respectives de l'électri-
fication et fie l'équipement par traction diesel . Il est évident que
tous les calculs effectués lors de l ' élaboration du VI' Plan ont été
'bouleversés par la hausse des produits pétroliers . Dans ces
conditions, il lui demande si les deux lignes Narbonne—Cerbère
et Bordeaux—Montauban, qui se trouvaient en 1970 juste à e la
limite " entre les deux modes de traction, ne sont pas devenues
justifiables d 'une électrification.

S .N.C.F . (carte vermeil :
utilisation sur le réseau de grande banlieue parisienne).

8810. — 23 février 1974 . — M. Mesmin attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'aménagement du territoire, de
l'équipement et des transports sur le fait que la carte e vermeil o
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Instituée par la S. N . C . F . au profit des personnes âgées n'est pas
valable sur la banlieue de Paris, alors quelle l ' est sur les banlieues
de toutes les autres grandes villes de France . La banlieue de Paris,
telle qu'elle est définie par la S . N . C . F., comprend une zone
importante qui s'étend jusqu' aux villes suivantes : Meaux, Creil,
Mantes, Rambouillet, Etampes, Fontainebleau. Cette exclusion couvre
par conséquent un territoire sur lequel on constate la plus grande
concentration de la population de la France . ce qui réduit singu-
lièrement la portée des avantages attachés à la carte

	

vermeil
et défavorise nettement les personnes âgées de la région parisienne.
II lui demande s' il ne serait pas possible à la S. N . C . F. de limiter
l 'interdiction d' utilisation de la carte a vermeil » à la petite zone
de la banlieue parisienne, dans laquelle est applique le tarif
commun S . N. C. F. - R . A. T. P.

Construction (sélectivité dans l'octroi du crédit,.

8823 . — 23 février 1974 . — M. Mayoud attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l 'aménagement du territoire, de
l'équipement et des transports sur la situation - actuellement très diffi-
cile des candidats au logement et en particulier de ceux qui désirent
acceder à la propriété . L'absence de financement public, la part des
logements financés réellement par l 'Etat ne cesse en effet de baisser,
ajoutée ru coût exorbitant du crédit décourageant les meilleures
bonnes volontés et ne peuvent que favoriser les gros investisseurs,
renforçant le caractère antisocial du marché foncier français . Si les
conditions financières extérieures obligent effectivement le Gouver-
nement à observer la plus grande prudence en matière de crédit,
une plus grande sélectivité apparaît indispensable afin de satisfaire
la demande croissante de logements. Aussi lui demande-t-il s'il
envisage d'appliquer les dispositions suivantes : 1" sélectivité stars
l 'octroi de crédits en obligeant les organismes bancaires à limiter
ou à renchérir le crédit pour les immeubles de luxe qui prolifèrent
actuellement dans toutes les grandes villes au détriment d'immeubles
de confort accessibles aux autres couches sociales ; 2" sélectivité dans
la longueur du rembou*serrent du crédit . Des exemples étrangers
montrent l'excellence du système qui permet d 'emprunter sur trente
ans pour le prix du terrain, sur vingt ans pour le gros oeuvre et
quinze ans pour l 'aménagement intérieur . Ainsi, même si le taux
du crédit reste relativement élevé, participant ainsi à la politique
de freinage de la circulation monétaire, les candidats à l ' accession
à la propriété peuvent voir leur désir satisfait.

Anciens combattants (retraites mutualistes : relèvement des plafonda
en deçà desquels il y a majorations de pension et exemptions
fiscales,.

9593. — 23 mars 1974 . — M. Soustelle expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les retraites
mutualistes des anciens combattants ont bénéficié jusqu'à présent
de majorations de l 'ordre de 12,5 à 25 p . 100, ainsi que d 'exemptions
fiscales, compte tenu d ' un plafond fixé à 1 200 francs par an.
Or, ce chiffre ne correspond plus qu'à un pouvoir d 'achat beaucoup
moins important que par le passé, et les anciens combattants sont
unanimes à réclamer que ce plafond soit porté à 1800 francs ou
tout au moins à 1500 francs . Etant donné qu ' il s 'agit, d ' une part,
d ' un geste en faveur des anciens combattants et victimes de la
guerre et, d'autre part, de contribuer à encourager l ' épargne, il
lui demande s' il n ' envisagerait pas, compte tenu de la dégradation
constante du pouvoir d'achat, de relever substantiellement les
plafonds de ces retraites mutualistes.

Pétrole (lieu d'implantation de la seconde raffinerie
dans la région Rhône-Alpes).

9594. — 23 mars 1974 . — En présence des informations contra.
dictoires émanant de diverses autorités sur le lieu d'installation de
la seconde raffinerie dans ia région Rhône-Alpes, M. Cousté
demande à M . le ministre de l ' industrie, du commerce et de l'arti-
sanat si les études qu'il a entreprises à son niveau et qui seraient
achevées, devraient amener le Gouvernement à prendre une décision
de caractère définitif et dans quel délai, l ' avenir de la région mais
également celui de la nation étant engagés non seulement par le
choix lui-même mais par le délai même de ce choix.

Gardiens de propriétés (accidents du travail :
taux de cati:stien excessif).

9595. — 23 mars 1974 . — M. da Broglie demande à M . le miniaire
de la santé publique et de la sécurité sociale pour quels motifs
les gardiens de propriétés antérieurement assurés centre les acci-
dents du travail ail taux moyen de 4,5 p . 100 sont assurés au taux de
10,10 p . 100 depuis qu ' une dispofition récente les ont fait reprendre
par la sécurité sociale .

Fiscalité immobilière (impôt sur le revenu :
déduction des frais entraînés par les travaux d'isolation thermique).

9597. — 23 mars 1974 . — M . Bertrand Denis expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie et des finances, que ie
Premier ministre et le Gouvernement dans son ensemble ont recom-
mandé de construire des maisons dont l'isolation thermique soit
améliorée . Or, il est également possible d 'améliorer l'isolation ther-
mique des habitations anciennes, certains procédés étant très effi-
caces. Pour les personnes qui habitent la maison dont elles sont
propriétaires, ces travaux constituent un effort important et il
demande si ces travaux ne peuvent pas être assimilables au rava-
lement, c'est-à-dire suivre les règles fiscales et les déductions appli-
cables aux revenus des contribuables.

Aide ménagère à domicile (insuffisance des moyens financiers
du fonds social des caisses d'allocation vieillesse du commerce
et de l ' industrie).

9598. — 23 mars 1974. — M. Pierre Letong expose à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que l 'accrois-
sement des charges des caisses d'allocation vieillesse du commerce
et de l'industrie lié à la mise en application des dispositions de la
loi n' 72 . 554 du 3 juillet 1972 a considérablement réduit les
possibilités de financement du fonds social de ces caisses pour
1974 et les conduit, de ce fait, à suspendre provisoirement toute
action sociale et, en particulier, leur participation à l'aide ménagère
à domicile . Cette décision pose de graves problèmes aux associations
se consacrant à l'aide aux vieillards et aux isolés et risque de les
obliger à abandonner brutalement les personnes âgées dont elles
avaient la charge. Il lui demande donc quelles mesures il entend
prendre pour remédier à cette situation, et si sur un plan plus
général il ne lui parait pas indispensable d'envisager une profonde
réforme du mode de financement de ce type d 'action qui mette
les associations responsables à l 'abri des incertitudes qu'elles
déplorent aujourd'hui.

Aide ménagère à domicile (création d'un fonds social
pour les divers régimes de retraite qui n'en ont pas).

9599 . — 23 mars 1974 . — M . Pierre Lelong expose à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'économie et des finances, que les régimes
spéciaux de retraite (S . E. I. T. A., marine, arsenal, caisse des
dépôts e_ consignations) ne prévoient aucun budget pour les frais
d'aide ménagère à domicile de leurs ressortissants . Il lui demande
dans quelle mesure il ne serait pas possible de rendre obligatoire
la constitution par ces régimes d 'un fonds social leur permettant,
à l ' instar des autres régimes de ret"dite, de financer divers types
d 'action sociale.

Aide ménagère à domicile (insuffisante participation financière
des régimes de retraite aux associations d'aide et de soins aux
vieillards,.

9600 . — 23 mars 1974 . — M . Pierre Lelony expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les associations
d ' aide et de soins aux vieillards se heurtent à de sérieuses difficultés
financières du fait, d'une part, de la récente décision des organismes
de sécurité sociale de ne plus prendre à leur charge les heures d'aide
ménagère aux personnes âgées dont les ressources proviennent pour
mains de 50 p . 100 des caisses régionales d ' assurance vieillesse
des travailleurs salariés et, d ' autre part, du refus des régimes
spéciaux de retraite (S. E. I. T . A ., marine, arsenal, caisse des dépôts
et consignations), de participer aux frais d 'aide ménagère à domicile
de leurs ressortissants. Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour remédier à cette situation pénalisant des personnes
dont les conditions de vie sont souvent délicates et qui ont sans
nul doute le plus besoin d 'une aide accrue.

Enseignants (enseignants de gesti o n de l ' enseignement supérieur:
nouveau mode de recrutement).

9601 . — 23 mars 1974. — M. Ducray demande à M. le ministre
de l ' éducation nationale des précisions sur la politique de recrute-
ment des enseignants de gestion dans l 'enseignement supérieur.
La gestion est une discipline relativement récente dans l'enseigne-
ment supérieur et les enseignants permanents y sont peu nombreux.
Le mode de reculement adopté par le ministère ne semble pas
adéquat . Le concours d 'agrégation de sciences économiques et de
gestion (qui ne diffère que par une seconde leçon du concours
d 'économie politique pour les candidats ayant choisi l'option gestion)
ne permet pas de recruter des spécialistes comme les informaticiens,
les comptables, etc . indispensables à l'enseignement de la gestion .
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Le dernier concours d'agrégation de sciences économiques et de
gestion a montré le peu d 'attrait des spécialiste; de la gestion pour
ce mode de recrutement. Simultanément les résultats de ce concours
rendent pratiquement sans effets les dispositions de l'article 4 du
décret n° 71-549 du 8 juillet 1971 (Journal officiel du 10 juillet
1971) limitant au neuvième des reçus au concours d'agrégation
le nombre de maîtres-assistants qui peuvent être promus maîtres
de conférence par le système dit de la voie longue. Les enseignants
de gestion assistants et maîtres-assistants voient donc leur carrière
bloquée tandis que certaines universités ou instituts universitaires
de technologie recrutent par des annonces dans la grande presse
des professeurs associés de gestion avec les traitements supérieurs
de 100 p . 100 ou plus à ceux de maîtres-assistants qui servent l'édu-
cation nationale depuis des années. N'y a-t-il pas là des pratiques
choquantes se cumulant avec les problèmes posés par le classement
indiciaire des maîtres-assistants des disciplines juridiques, politiques,
économiques et de gestion. Il lui demande s'il ne pourrait pas
indiquer les effectifs de professeurs et de maîtres de conférences
recrutés depuis 1968 dans la cinquième section du comité consul-
tatif des universités (gestion) et les effectifs de professeurs et
maîtres de cs nférences associés recrutés dans la même section.
Le besoin d'enseignants de gestion a bien été ressenti par le
Gouvernement lors de la création de la fondation nationale pour
l'enseignement de la gestion. II lui demande s'il serait possible
de connaître le nombre d'enseignants qui ont été formés par
l'intermédiaire de la fondation, ceux qui sont rentrés dans l'ensei-
gnement supérieur public et leur statut . Compte tenu des réformes
envisagées dans la formation des experts-comptables qui entraîne-
ront un besoin considérable d ' enseignements permanents de gestion,
compte ténu du fait due la gestion est la discipline la plus
demandée en formation permanente alors qu 'elle a des effectifs
enseignants notoirement insuffisants pour enseigner les étudiants,
il lui demande s'il n'estime pas urgent de mettre en place un
mode de recrutement spécifique pour les enseignants de gestion
tenant compte de toutes les disciplines concernées par la gestion
et de l'expérience professionnelle des postulants.

Assurance vieillesse (mères de famille : revalorisation spéciale
des pensions liquidées avant le 1" janvier 1972).

4602. — 23 mars 1974 . — M . Begeult attire l ' attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situation
des mères de famille âgées dont la pension de vieillesse a été liquidée
avant ie 1" janvier 1972, et qui n'ont bénéficié pour le calcul de
cette pension d ' aucun avantage en considératio des enfants qu ' elles
ont élevés. Elles se trouvent ainsi nettement défavorisées par rapport
aux assurées dont la pension sera liquidée compte tenu des dispo-
sitions de l 'article L.342-1 du code de la sécurité sociale qui leur
permettent de bénéficier d'une majoration de leur durée d'assurance
fixée actuellement à un an par enfant à partir de deux enfants
et qui doit être bientôt portèe à deux ans par enfant dès le
premier enfaet. Il lui demande si, pour ces mères de famille âgées,
dont certaines ont dû élever leurs enfants sari; béaéacier d'allo-
r:nions familiales, et qui n'ont à l'heure actuelle qu 'une pension
d 'un montant dérisoire, Il ne conviendrait pas de prévoir une
revalorisation spéciale de leur pension, indfpendemment des revalo-
risations annuelles ap plicables à tous les assurés.

Arsurance invalidité (calcul de la pension
sur les dix meilleures années).

9603 . — 23 mars 1974 . -- M. Mesmin demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale s'il ne .,erait pes
possible d' améliorer la situation des assurés titulaires d ' une pension
d 'invalidité, en calculant cette pension sur les dix meilleures années
d'assurance, au lieu des dix dernières annéez ainsi que "ela est
appliqué depuis le 1" janvier 1973 pour le calcul des pensions
de vieillesse.

Formatio, professionnelle (diplômés des 1. U. T. : préparation
en un an d'un diplôme d'ingénieur après trois ans d'activité).

9606. — 23 mars 1974. — M. Josselin rappelle à M. le ministre
de l'éducation nationale que les textes qui devaient permettre
aux diplômés d'instituts universitaires de technologie d'effectuer
un sn d'études à temps plein en vue de l'obtention d'un diplôme
d'ingénieur, ou de nature équivalente, après trois ans d'activité pro-
fessionnelle, auraient dû être publiés avant la fin de 1973 . En
donséquence, il lui demande s'il peut lui indiquer la date approxi-
mative à laquelle il pense pouvoir publier ces textes .

Etablissements scolaires (C. E. S . non nationalisé : titularisation
par la municipalité de tous les personnels de services et adminis-
tratifs auxiliaires).

9607. — 23 mars 1974. — M. Labarrère demande à M. le ministre
de l 'éducation nationale si une municipalité dans le ressort de
laquelle existe un C. E . S . non nationalisé, peut titulariser d ' elle-
même tous les personnels de services et administratifs qui sont
payés par la ville mais en qualité d'auxiliaire.

Trésor
(titularisation des personnels auxiliaires des services extérieurs).

9606. — 2.3 mars 1974. — M. Philibert expose à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'économie et des finances, que dans les services
extérieurs du Trésor, les emplois comptant un service à temps
complet occupés par des personnels auxiliaires de bureau se chif-
frent à plusieurs milliers . En raison de l ' insuffisance du nombre des
créations d 'emplois titulaires aux budgets de ces dernières années,
le décret n' 65-528 du 29 juin 1965 relatif à la titularisation dans
les corps de fonctionnaires de la catégorie D d'agents de l'Etat
recrutés en qualité d'auxiliaire reste inopérant pour de très nom-
breux personnels . C 'est ainsi qu' en 1973 environ 200 auxiliaires
remplissant les conditions d'ancienneté prévues par le décret lie 1965
et dont l ' aptitude avait été reconnue par les commissions adminis-
tratives paritaires n 'ont pas été titularisés. Pour 1974, la situation
est encore plus grave puisque sur 1300 candidats et pour 11 :0
d'entre eux proposés à la titularisation par les : ommissions admi-
nistratives paritaires, 400 auxiliaires environ pourront être titula-
risés, dont 222 à compter du 1" mars et 178 au maximum en fin
d'année. Etant donné 'L'inquiétude ires vive de ces personnels et
les multiples représentations effectuées par les organisations syn-
dicales restées sans suite, il lui demande : 1 " s'il a l'intention d 'auto-
riser les surnombres nécessaires à la titularisation del 1 150 auxi-
liaires en 1974 ; 2° quelles dispositions il envisage de prendre afin
d'éviter à l' avenir que se renouvelle dans les services extérieurs
du Trésor la situation que nous connaissons aujourd't.ui.

Transports scola i res !,r elèvement des tarifs des transports ,scolaires:
nécessité de ne pas augmenter la participation des familles).

9609. — 23 mars 1974. — M. Vacant appelle l'atteniint, de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait suivant : à la
situation économique actuelle (notan,ment la hausse du pétrole et
des matières premières) est susceptible de reposer la ques'Lion
de` tarifs des transports scolaires dont ler textes en vigueur pré-
voient l'invariabilité durant toute l'année scolaire, et risque d'en
faire supporter les frais par les collectivités locales et les fnm'.les.
li rappelle que l'Etat s'est sollennellement engagé, par ta voix
de M . le premier ministre, puis par celle du ministre de l 'éducation
nationale à assurer par étapes la gratuité du transport scolaire.
Or, il constate que la participation des familles s'est accrue dans
des proportions importantes en valeur absolue cr u fait : 1° de
la diminution de la part de l' Etat dans le financement de ces
transports qui est tombé en cinq ans de 65 à 55 p . 100 ; 2° de
l'augmentation chaque année des tarifs consentis aux transporteurs.
II Iui demande quelle va être la position du Gouver . .ement devant
une telle situation, car une nouvelle augmentation de la part des
familles, déjà lourde pour des budgets modestes, est inadmissible
et impensable.

Assurcecc vieillesse (personnes «sevrant simultanément plusieurs
activités non salariées : soit cotisation unique, soit cumul des
droits à pensum).

9611. — 23 mars 1974. — M. Durleux expose à M. le ministre
de la santé publique et da la sécurité sociale que le code de la
sécurité sociale en sort article L . 645 énonce ce qui suit : s Lorsqu ' une
personne exerce simultanément plusieurs activités professionnelles
non salariées dépendant d 'organisations autonomes distinctes, elle
est affiliée à l 'organisation d ' allocation de vieillesse dont relève son
activité principale . Toutefois, s n l'activité agricole de cette personne
n'est pas considérae canine étant son activité principale elle
continuera de '•erser à la caisse d 'allocation vieillesse agricole
:a cotisation basée sur _le revenu cadastral, lorsque son revenu
cadastral excédera 120 francs. s En application de ce texte, une
personne exerçant simultanément à titre principal une activité
commerciale et à titre accessoire une activité agricole dans une
exploitation dont le revenu cadastral est supérieur à 120 francs sera
donc amenée à verser au régime vieillesse de l'activité agricole des
cotisations cadastrales du versement desquelles ne résultera toutefois
aucun droit à retraite. Or, par contre, dans l'hypothèse où il y a
exercice simultané d'une activité non salariée et d'une activité
salariée en ce cas il y s également cumul de cotisations mais alors
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aussi les droits à retraite servis par les deux régimes ; tel serait
par exemple le cas d'une personne exerçant simultanément, d'une
part, une activité agricole à titre personnel et, d 'autre part, une
activité commerciale en tant que gérant minoritaire d 'une société
à responsabilité limitée ; cette personne cotise elle aussi aux deux
régimes mais par contre cumule quant à elle les avantages découlés
de toutes les cotisations versées. Il lui demande si dans un souci
d 'élémentaire équité il n'y aurait lieu dans l'hypothèse exposée plus
avant suit de supprimer le cumul de cotisations, soit alors d'affirmer
l 'existence de droits à retraite attachés aux cotisations cadastrales
versées en la circonstance.

Anciens combattants- suppression du ministère).

9611 . — 23 mars 1974 . — Devant t'émotion soulevée dans le monde
des ancien_ combattants par la suppression de leur ministère,
M. Berthouin demande à M. le Premier ministre les raisons pour
lesquelles les attributions de ce ministère ont été transférées au
ministre des armées.

Aliénés (drame d ' Ecquerilly : légèreté des sanctions infligées
pour les délits antérieurs du forcené ; contrôle des ports d'armes).

9614 . — 23 mars 1974 . — Mme Thome-Patenôtre demande à M. le
ministre de l ' intérieur les raisons pour lesquelles une indulgence
coupable semble avoir toujours permis au forcené qui a tué quatre
personnes i Ecquevilly avant de se suicider d ' échapper aux peines
qui auraient dit san'tionner les nombreux délits qu 'il avait commis
avant le drame . De tels délits, sévèrement jugés pour d'autres,
n'ont fait l'objet que de poursuites minimes et sans cohséquence
bien que l 'intéressé ait, à maintes re p rises, témoigné de signes
certains de déséquilibre et de cruauté. Elle lui demande également
s'il n'estime pas que d ' une manière générale une sévérité accrue
s ' impose ainsi au un contrôle très strict du port des armes à feu
et des ressources d'individus sig :'elés par leurs délits antérieurs
ou leur déséquilibre manifeste.

R . A . T. P . (utilisation d'éléments culturels
et artistiques dans la décoration du métro).

9620. -- 23 mars 1974 . — M. Pierre Bas expose à m. le ministre
des affaires culturelles et de l'environnement que rien ne peut
sembler plus éloigné l'un de l'autre que la notion de transport
et la notion de culture. Or, le ministre des affaires culturelles
et le ministre des transports avaient prouvé, il y a quelques années
en France, qu'un tel rapprochement n 'était pas absurde ; la réali-
sation du métro Louvre avait été un magnifique effort pour faire
découvrir au plus humble passager du mitro, la splendeur du
monde de la culture, grâce aux moyens importants mis en oeuvre.
Cet effort a été un succès total, il a fait découvrir l ' Egypte et
la Grèce à des hommes et à des femmes qui ne soupçonnaient
même pas leur existence . Sans pouvoir répéter, avec un tel luxe,
cette expérience, du moins pourrait-on, plus modestement, essayée
d ' enrichir l 'univers de nos contemporains, ainsi que l' a fait avec
bonheur le métro oe M exieo ; des reproductions d'estampes, de
gravures, des vitrines contenant des objets salle qu 'ils s'agisse
forcément de pièces de musée, mais simplement de belles repro-
ductions, pourraient intéresser les foules . Pourquoi le passager
qui attend la rame à Cité ne pourrait-il pas contempler sur les
murs de la station des reproductions, au besoin agrandies, de
tous les plans du Paris primitif, et dee agrandissements dcs dessins
i présentant la Cité. Pourquoi le client du Bon Marché qui descend
à Sèvres-Babylone n 'aurait-il pas quelques docutnents sur Saint-
Vincent-de-Paul qui repose à peu de distance de l 'autre côté de
la rue. Pourquoi le voyageur de Port-Royal ne saurait-il pas ce
qu'a été Port-Royal clans la vie littéraire, politique et religieuses
de la Frame . En coi ternit-il beaucoup aux finances publiques qu 'une
reproduction d 'un des plus célèbres tableaux de Phillippe de Cham-
paigne. Quelques images de Port-Royal de la ville et de Port-Royal
des champs inviteraient le touriste à faire deux cents mètres pour
voir ce qui reste de la célèbre abbaye de Paris, magnifiquement
restaurée . Bref, dans ce pays où les hommes ne se nourrissent
pas seulement de pain — et c' est une chance de la France — il
semble tout-à fait nécessaire d'avoir une politique de la culture au
niveau de celui qui n 'a pas la force de se poser le problème de
la culture . Il est évident .qu ' une telle politique est possible, relati-
vement peu onéreuse et certainement efficace que certaines autres
tentatives culturelles.

Gaz (inconvénients pour les industries du Sud-Est de l 'interruption
des livraisons de gaz de l ' usine de Skikda, en Algérie).

9621 . — 23 mars 1974. — M. Soustelle attire l' attention de M . le
ministre de l ' industrie, du commerce et de l'artisanat sur les graves
inconvénients pour les industries du Sud-Est de la France, et
notamment de la région Rhône-Alpes, découlant de la nouvelle

interruption des livraisons de gaz de Philippeville )Skikda) due à
des incidents techniques réels ou supposés, et lui demande quelles
mesures il compte prendre pour éviter que ces industries souffrent
de la carence des fournisseurs algériens.

Pétrole (construction de l ' oléoduc Suez—Méditerranée).

?622. — 23 mars 1974 . — M. Cousté demande à M. le ministre des
affaires étrangères s ' il peut lui préciser si le Gouvernement s 'inté-
resse et dans quelles conditions à la construction de l'oléoduc Suez—
Méditerranée appelé Sumed et s'il pourrait lui faire connaître les
intentions du Gouvernement à l'égard de ce très important projet.

Apprentissage (tare d'exonération au profit d'assujettis
elfe :tuant des versements à des écoles d 'infirmières(.

9623. — 23 mars 1974 . — M . René Feit rappelle à M . le Premier
ministre (fonction publique) que l'article 1" de la loi n" 71-578 du
16 juillet 1971 sur la participation des employeurs au financement des
premières formations technologiques et professionnelles dispose que
les asscet t is à la taxe d ' apprentissage peuvent en obtenir exonération
totale ou partielle a raison des dépenses reellement exposées en
vue de favoriser les premières formations technologiques -et profes-
sionnelles . I1 te: souligne que ce même article définit ces premières
formations comme étant celles qui, avant l 'entrée dans la vie
active préparent les jeunes à un emploi d'ouvrier ou d 'employé,
spècialisè ou qualifié, de travailleur indépendant et d 'aide familial,
de technicien, technicien supérieur, d ' ingénieur ou de cadre supé-
rieur des entreprises des divers secteurs économiques ; il précise
en outre que ces premières formations sont dispensées soit par
un établissement d ' enseignement à temps complet de manière
continue, soit dans tout autre établissement fonctionnant en appli-
cation de la loi n" 71-577 du 16 juillet 1971 relative à l'enseignement
technologique . Il attire en outre son attention sur les points
suivants : 1" la loi n' 71-577 du 16 juillet 1971, précitée, dispose
en son article 5 que les enseignements technologiques sont constitués
par l'ensemble des moyens destinés à assurer la formation profes-
sionnelle initiale et la formation continue dans les différents
domaines de l 'économie ; 2' le décret n" 72-283 du 12 avril 1972,
relatif a la taxe d ' apprentissage et portant application des dispo-
sitions de la loi n" 71-578, modifiée par le décret n" 74-32 du
15 janvier 1974 ci-dessus, énumère, en son article 5, les cas
d'exonération. Il y figure au 5" : 1 Le subventions aux établis-
sements de l'enseignement public ou eux écoles privées légalement
ouvertes et dispensant les premières formations technologiques et
professionnelles dans les conditions prévues au 2' alinéa de
l'article 1" de la loi n" 71-578 du 16 juillet 1971 ; 3" dans une
circulaire en date du 24 octobre 1972, que vous avez adressée
aux préfets et aux recteurs, sous le timbre du secrétariat général
de la formation professionnelle, il est confirmé que le caractère
technologique et professionnel des formations dispensées ne doit
plus désormais s 'apprécier en fonction du statut juridique des
établissements, mais dgalement en Jonction de la nature des
formations elles-mêmes . Or, 1, bénéfice de l 'exonération a été
contesté à des assujettis à la taxe d 'apprentisage pour les verse-
ments qu'ils effectueraient à des écoles d'infirmières reconnues
par le ministère de la santé publique, préparant des élèves issues
directement de l ' enseignement général au diplôme d'Etat d'infir
mière, alors que ces écoles répondent en tous poin g aux exigences
de la législation rappelée ci-dessus, et lui demande s'il ne lui
paraitrait pas opportun d 'écarter toute ambiguïté, en donnant sur
ce point particulier les précisions et les instructions qui lui
paraitraient nécessaires aux services et organismes compétents.

Sécurité sociale (unification des régimes
et humanisation des services .)

9626. — 23 mars 1974 . — M. Simon attire l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la mititipii•
cité des régimes de couvertures sociales ainsi que sur le trop
grand nombre de textes réglementaires en ls matière . Il lui souligne
que devant cet état de choses, les citoyens se trouvent particuliè•
rement désemparés et isolés, alors que par vocation même, ce
ministère devrait être le plus proche d 'eux . Il lui demande : 1" quel•
les sont ses intentions en ce qui concerne l'unification des différents
régimes sociaux ; 2" si, pour compenser l'anonymat des services et
faire jouer à ceux-ci leur vrai rôle il ne pourrait être envisagé une
véritable décentralisation qui les mettent à le portée de l ' individu,
lui signalant à ce sujet qu ' une structure analogue à celle du Crédit
agricole mutuel qui a fait ses preuves permettrait à tous les
intéressés de trouver dur place non seulement les renseignements
nécessaires, l ' étude des dossiers, le paiement des prestations, mais
encore un contact humain indispensable qui éviterait à la fois
certains abus et aussi de nombreuses injustices .
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Allocation de salaire unique
et allocation de la mère au foyer 'reralorisntiont.

9628 . — 23 mars 1974 . — M . Simon fait remarquer à M. le ministre

de la santé publique et de la sécurité sociale que, d ' une enquète

menée par la caisse nationale des allocations familiales . il découle
que le travail féminin est plus fréquent dans les classes moyennes
et aisées, et non pays. comme il serait logique de le penser, dans
les milieux les plus modestes . D en résulte que le travail féminin tend
ainsi, non pas à réduire, mais à accroitre . les inégalités entre caté-
gories socio-professionnelles . En conséquence, il lui demande si les
concours sociaux accordés ne devraient pas tendre en priorité à
revaloriser l 'allocation de salaire unique ou de la mère au foyer, à
l 'exception bien entendu des femmes seules.

Ecoles maternelles (dédoublement des nasses).

9629 . — 23 mars 1974 . — M. Simon demande à M . le ministre

de l'éducation nationale s 'il est bien exact qu'il est exigé un
effectif de cinquante enfants pour que soit envisagé le dédouble-
ment d'une classe maternelle. Il lui demande s ' il n'y aurait pas

lieu de réduire ces normes de cinquante à quarante enfants, par
exemple, permettant ainsi aux éducateurs de mieux assurer leur
métier .

Enseignants ,revalorisation des traitements
ru e certaines catégoriesl.

9690 . — 23 mars 1974 . — M . Frédéric-Dupont signale à M. le
ministre de l'éducation nationale l'insuffisance incontestable de
certains traitements et lui expose que notamment, une femme de
trente ans, bachelière, qui a fait sept années d ' études supérieures
pour devenir pharmacienne-assistante hospitalo-universitaire, a lou-
ché en octobre 1972 pour ses fonctions d'enseignante, un salaire
de 1 734 francs et en février 1974 1 720 francs. La diminution étant
due à l'augmentation des charges sociales. Il est con vaincu que

M . le ministre constatera que cette catégorie a été oubliée . Il demande
comment il compte remédier à cette injustice.

Sports )réglententetton des écoles d'escalader.

9631 . — 23 mars 1974 . — M . Papet appelle l'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale (jeunesse et sports) sur la régle-
mentation à apporter en ce qui concerne les écoles d 'escalade, tarit
du point de vue critères rte sécurité que responsabilités en décou-
lant. En effet . de multiples écoles d ' escalade prolifèrent un peu
partout, dont il serait bien difficile de personnaliser les auteurs
en cas de recherche de responsabilité dans un accident . D ' autre

part, quelle est la situation d ' une collectivité qui décide la création

d' une école d'escalade dans le cadre d'initiation à la haute mon-
tagne . L'arrêté du 21 novembre 1963, modifié par l ' arrêté du 16 mars
1965, ne stipule pas expressément dans sort article 6 la référence
e Ecole d ' escalade e.

Pensions de retraite civiles et militaires 'droit à pension de rever-

sion des veufs de femmes fonctiontiaires : rétroactivité au profit

des anciens combattants de la guerre de 1914-1918).

9632 . — 23 mars 1974 . — M. Cabanel expose à M . Se ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que, par application de
l ' article 12 .1I1 de la loi n'73-1128 du 21 décembre 1973, le conjoint
d ' une femme fonctionnaire peut 'prétendre à 50 p . 100 de la pension
dont celle-ci était titulaire, sous réserve de certaines conditions
d ' antériorité da mariage . 11 attire sen attention sur le fait que ces
heureuses dispositions ne seraient applicables qu ' à ceux des intéressés

dont les droits 3e sont ouverts postérieurement au 23 décembre
1973. Il lui demande s ' il n ' estime pas souhaitable de prendre toutes
mesures utiles pour que ce texte soit applicable, sinon à tous les
veufs qui se trouvent concernés par cette réforme de la législation,
au moins à ceux d ' entre eux qui sont anciens combattants de la
guerre 1914-1918 et dont la situation matérielle est particulièrement
digne d'intérêt.

Usure
(détermination du taux des prêt : réputés usuraires).

9634 . — 23 mars 1974 . — M. François Benard expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie et des finances, que la loi

n " 66-1010 du 28 décembre 1866 répute usuraire n tout prêt conven-
tionnel ccne nti à un taux qui excède, au moment où il est
consenti, de plus d 'un quart, le taux effectif moyen pratiqué au
cours du trimestre précédent par les banques et les établissements
financiers enregistrés par le conseil national du crédit pour des
opérations de même nature et en tout état de cause . .. tout prêt dont
le taux effectif global excède, au moment où il est consenti, le

double du taux moyen de rendement effectif des obligations émises
au cours du semestre précédent ' . 1 .e décret d'application n" 67-226
du 21 mars 1967 a prévu que ces :aux effectifs moyens et maxima
feraient l 'objet d'une publicité. Il lui demande en consequence
s 'il peut lui préciser les taux à partir desquels seraient considérés
comme usuraires les prêts entre particuliers conclus depuis la
date d ' entrée en vigueur de la loi précitée jusqu ' à ce jour.

Successions déductibilité du montant
d'urne succession de prêts non entons remboursés).

9635 . — 2.3 mars 1974 . — M. Cornet expose à M . le ministre d'Etat,
ministre de l ' économie et des finances, que les banques et le crédit
foncier refusent aux propriétaires àeés de plus de quatre-vingts ans
l'attribution de prêts dits s éligibles . pour financer 'es réparations
urgentes de leur habitation principale et proposent de les faire
souscrire par un de leurs enfants et garantir par une hypothèque
sur l'imm?role à réparer et la caution du propriétaire . L'utilisation
des fonds procurés par ces prêts éligibles» est sérieusement
contrôlée par les banques. I1 lui demande si, lorsque le proprié-
taire décédé avant que les fonds empruntés pour payer des tra-
vaux aient été rembour.,és, le montai. de ces fonds empruntés
est déductible de sa succession.

Routes utilisation du bitume
pour ie renforcement des routes de montagne).

9636. — 23 mars 1974 . — M. Barrot demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'aménagement du territoire, de l ' équipement
et des transports, s ' il ne lui parait pas souhaitable d'edapter, en
fonc t ion des régions concernées, la consigne qu ' il a récemment
donnée à ses services de ne plus utiliser le bitume pour le
renforcement des routes les moins fréquentées . En effet, si une
telle mesure se justifie dans la conjoncture actuelle pour limiter
la consommation des produits pétroliers, elle risque, dans des régions
montagneuses, soumises à de fortes variations climatiques, de
ne pas répondre à l ' objectif recherché. Il appelle en effet sun
attention sur le fait qu ' en région montagneuse les routes non
goudronnées ne résistent pas aux intempéries et que la mesure
préconisée conduira à une économie tout à fait passagère, se tra-
duisant à long terme par des dépenses de réfection beaucoup plus
importantes.

Motocyclettes (réduction du laite de la T .V .A.
sur les motocyclettes de plus de 240 cm').

9637 . — 23 mars 1974 . — M. Barrot demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l 'économie et des finances s'il ne lui parait pas
souhaitable de revenir sur la décision prise par décret n" 72 . 875
du 27 septembre 1972, de porter au taux majoré le T . V . A . appli-
cable à la vente des motocyclettes de plus de 240 cm'. Il lui signale,
en effet, qu ' un abaissement de ce taux de T. V. A. permette ait
de donner un nouvel essor à la commercialisation de ce type de
produit, dont la clientèle est en majeure partie composée de jeunes
gens aux ressources modestes, et qui, d ' autre part, devient de plus
en plus un mo;'en de transport quotidien relativement économique.

Centre national d'iefortantion polir le profil économique
ienquiac sur la gestion financière et l'activité du C . N.1 . P . E .1.

9638. — 23 mars 1974 . — M. Delong appelle l'attention de M . le
Premier ministre sur le fonctionnement et l 'utilisation du centre
national d'information pour le progrès economique tC . N . 1 . P . E .).
En effet, cet organisme qui a bénéficié en 1 .'72 d'une dotation
budgétaire de 14 millions de francs en aurait dépcasé 55 p . 100 en
frais de personnel, Il p. 1011 en frais généraux de gestion, ce
qui ne laisse plus que 34 p . 1(10 peur l ' action . Il est vrai que cet
organisme tripartite destiné à promouvoir l'information économique
et groupant l'Etat et les syndicats ouvriers et patronaux . utilise
de façon singulière sa faihie capacité . Le personnel est pléthorique,
beaucoup plus important que celui de la L . -t. T . A . R ., organisme

pourtant d 'intérêt national et dont l'utilité n 'est plus à démontrer.
Certains membres du personnel du C . N. I . P . E. sont sélectionnés
selon des critères que l'auteur de cette question écrite souhaiterait
connaitre. En effet, il semble que des personnes soient appointées
pour de_ services plus ou moins effectifs, personnes qui se recru-
teraient a la lois dans certains syndicats ouvriers contestataires et
dans certains milieux de syndicats patronaux . En fait, ceci expli-
querait que l'argent de l 'Etat, donc de tous les Français, ait ;envi

à travers le C . N . I . P . E. à financer certaines formes de publicité
électorale, en 1973 en particulier . Aussi, il lui demande s ' il entend
faire effectue, un- enquête sur la gestion financière et l ' activité

du C . N . 1 . P. E . et s' il peut lui en faire cannai'-a les résultats .
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Psychologues des hôpitaux (revalorisation indiciaire).

9639 . — 23 mars 1974. — M. Lafay expose à M. le ministre d' Etat,
ministre-de l'économie et des finances, que les conditions actuelles
de rémunération des psychologues des établissements d 'hospita-
lisation, de soins ou de cure publics méritent d'être reconsidérées
car les dispositions de l 'arrêté interministériel du 3 décembre 1971
qui fixe, pour compter du 1" janvier 1970, l ' échelonnement indi-
ciaire de ces personnels, placent sur le plan pécuniaire les inté-
ressés dans une situation d 'Infériorité vis-à-vis des fonctionnaires
appartenant à des corps hiérarchiquement situés au même niveau.
A cet égard . M. le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale a considéré qu ' un alignement du régime des traitements
des psychologues des hôpitaux sur celui qui est applicable aux
professeurs certifiés relevant du ministère de l 'éducation nationale
serait équitable. Jusqu ' à présent cette assimilation n ' a pu intervenir
car elle semble se heurter au fait que le recrutement des psycho-
logues serait régi par des normes moins rigoureuses que celles
qui président à la nomination des professeurs certifiés. Au cas
où la matérialité de cet obstacle s 'affirmerait, les représentants
qualifiés de la profession ne verraient aucune objection à ce que
les conditions de recrutement des psychologues des hôpitaux soient
rendues aussi sévères que celles qui concernent les professeurs
certifiés. Toutefois, dans l ' attente de la réforme statutaire qui
sanctionnerait cette évolution, ne conviendrait-il pas de revaloriser
immédiatement l ' échelle indiciaire des personnels en question, en
tenant compte des traitements alloués aux conseillers d 'orientation
de l 'éducation nationale puisque entre ces derniers et les psycho-
logues des hôpitaux la similitude d ' emplois parait être d'ores et
déjà unanime ment admise au regard de la grille des rémunérations
de la fonction publique . La décision qui pourrait être prise consti-

_ tuerait la première étape de l ' action qui doit être engagée pour
conférer aux psychologues un régime pécuniaire à la mesure de
l' impo, _nce réelle de leurs fonctions et de leurs responsabilités.
L lui demande s'il envisage d'engager rapidement la procédure qui
s ' impose à cet effet.

Enseignants (recrutement des professeurs des disciplines technolo-
giques des lycées et accès des professeurs techniques adjoints de
lycées au corps des professeurs certifiés).

9640. — 23 mars 1974 . — M. Marchais demande à M. le ministre
de l 'éducation nationale : 1° où en sont les projets de décrets et
d'arrêtés adoptés par le conseil d ' enseignement général et technique
dans sa séance du 25 juin 1973, transmis à M. ie ministre des
finances et au secrétaire d 'Etat à la fonction publique en juillet 1973,
relatifs au nouveau recrutement des professeurs des disciplines
technologiques des lycées, en application de la loi d'orientation sur
l'enseignement technologique du 16 juillet 1971 et l'accès, par des
mesures transitoires, des professeurs techniques adjoints de lycées
au corps de professeurs 'certifiés ; 2" quelles mesures il entend
prendre pour que ces textes soient rapidement publiés, que la
loi soit appliquée dans les délais prévus, que les professeurs
puissent être recrutés suivant les nouvelles modalités et que la
première session annuelle de l ' examen de qualification, concernant
les professeurs techniques adjoints de lycées techniques, puisse se
dérouler dès l ' année 19:• .' 1974.

Bibliothèques (augmentation des médits des bibliothèques universi-
taires et assouplissement de l 'accès à la Bibliothèque natio-
nale.

9641 . — 23 mars 1974. — M. Marchais attire l' attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur les difficultés rencontrées par
les étudiants et les chercheurs pour consulter les documents de
la Bibliothèque nationale . La situation de; bibliothèques universi-
taires est dramatique, faute de crédits suffisants . Ceux-ci sont
passés, pour l' achat . des livres et des abonnements, de 34 francs
en 1969 en moyenne par étudiant à 18 francs en 1974. C' est ainsi
que la bibliothèque Jussieu, seule bibliothèque scientifique de Paris,
avec 40000 étudiants et 3 000 enseignants chercheurs, ne peut ni
remplacer les manuels périmés ni tenir à jour ses collections scien-
tifiques. La bibliothèque de Nanterre, avec un déficit de 60 millions,
a, depuis un an, cessé tout achat . Les étudiants du centre Tolbiac
n'ont pas de bibliothèque à leur disposition. L'engorgement constaté
dans ces bibliothèques se répercute sur la Bibliothèque nationale,
déjà surchargée et manquant à ce point de crédits que, par exem p le,
des livres rares partent à la reliure et y demeurent des mois,
quelquefois des années, sana pouvoir être consultés . Il lui demande,
en conséquence, quelles mesures d ' urgence il compte prendre :
1 0 pour permettre aux bibliothèques universitaires de s'équiper
convenablement et de jouer leur rôle ; 2° pour permettre un plus
large accès à la Bibliothèque nationale .

Etablissements scolaires (lycée d 'Arsonval à Saint-Maur : insuffi-
sance et vétusté des locaux ; suppression de classes et de postes
d ' enseignants).

9643. — 23 mars 1974 . — M. - Marchais attire l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation du lycée
d 'Arsonval à Saint-Maur. Cet établissement dispose de locaux
insuffisants et de bàtiments provisoires vétustes . Les classes de
premier cycle sont peu à peu supprimées . Une section de biologie
° F.7 a prévue se voit supprimée de la carte scolaire du Val-de-
Marne, malgré les débouchés existant pour cette formation. Une
classe de seconde C le serait également à la prochaine rentrée
ainsi que des postes de professeurs d ' éducation physique. La
construction du gymnase, pour lequel une subvention est prorogée
jusqu 'au 30 juin 1974, demeure problématique . Un plan péda-
gogique prévoyant la reconstruction partielle du lycée a été accepté
l'an dernier par le rectorat et soumis au ministère pour obtenir
l'autorisation d' ouverture de classes techniques . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre et à quelles échéances pour
que cet établissement puisse jouer normalement le rôle qui est
le sien .

Programmes scolaires (dotations financières
à prévoir dans le cadre de l'application des 10 p . 100).

9644. — 23 mars 1974. — M. Marchais expose à M. le ministre
de l'éducation nationale les difficultés financières, créant des ano-
malies et des injustices pour l ' application des 10 p. 100 dans les
établissements scolaires, qui lui ont été signalées par de nombreux
conseils d ' administration de C.E.S . Les sorties culturelles dites
du 10 p . 100 ne peuvent obtenir l'approbation des conseils d' admi-
nistration que si elles ne demandent pas la participation financière
des familles . En effet, tout en reconnaissant la valeur éducative
d'une école ouverte sur la vie, ces conseils ne peuvent admettre
que les familles, qui éprouvent déjà tant de difficultés financières
pour l ' éducation de leurs enfants, supportent des charges supplé-
mentaires, tant pour les transports que pour les visites envisageables
dans ce cadre. Ils regrettent unanimement qu ' une telle réforme,
non accompagnée dans les faits des moyens financiers qu 'elle
implique, crée un moyen supplémentaire de ségrégation socio-
scolaire et contribue à remettre en cause le principe même de
l'enseignement. Considérant qu 'aucun crédit n'est rendu disponible
au budget des établissements par une diminution des dépenses qui
résulterait de l' aménagement des heures d'enseignement, que les
collectivités locales, commune ou département, ne peuvent assurer,
compte tenu de leurs charges écrasantes, des dépenses qui ne
doivent d'ailleurs pas leur incomber, qu ' aucune précision n'est
donnée quant aux moyens supplémenta: res qui seraient accordés
par l'autorité académique de tutelle sur les dotations globales
déconcentrées dont elle dispose, il lui demande : 1° sil peut lui
donner des informations précises sur ces dotations — qui ne
concernent allie les établissements nationalisés — dans le dépar-
tement du Val-de-Marne ; 2' quelles mesures il compte prendre
pour que l'application des 10 p . 100 soit réellement possible, et
s' il envisage : a) l 'octroi de crédits spéciaux d'Etat à chaque
établissement, nationalisé ou non ; bi des subventions aux communes
qui ont à leur charge des équipements socioculturels et leur fonc-
tionnement ; c) la gratuité des transports pour les élèves et les
enseignants dans le cadre de ces activités.

Assurance scolaire (sorties scolaires:
responsabilité de l'enseignant ; protection en cas d 'accident).

9645. — 23 mars 1974. — M. Armant se faisant l 'interprète de
nombreux enseignants du département du Nord attire l 'attention
de M. J. ministre de t 'éducation nationale sur le problème suivant :
les n.embres du corps enseignant (instituteurs et professeurs)
sont appelés de plus en plus souvent, en application des textes
ministériels, notamment sur le tiers-temps pédagogique du premier
degré et sur les 10 p. 100 dans le second degré, à exercer une
partie de leurs activités professionnelles en dehors des locaux
scolaires . Ces activités, qui vont de la fréquentation d 'une piscine
à la visite d' un musée en passant par les sorties les plus diverses,
entraînent le plus souvent l 'utilisation d ' un moyen de transport
collectif financé soit par la commune, soit par la coopérative sco-
laire, etc. Lors d'un déplacement de ce genre, une institutrice
ayant été victime d'un accident risquant d'entralner une incapacité
permanente partielle, le ministre de l'éducation nationale, sous le
prétexte que le voyage en question avait été financé par la coopé-
rative scolaire, association régie par la loi de 1901, a récusé le
caractère d 'accident du travail, limitant ainsi considérablement le
champ d'application de la législation applicable aux fonctionnaires
dans l'exercice de leurs fonctions. Cette décision suscite une pro-
fonde émotion chez les enseignants qui se voient contrainte
d 'interrompre leurs projets de voyages scolaires et les visites,
'ante d'être garantis pour les risques qu 'ils encourent personnel.
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lement . Une telle situation, préjudiciable tant aux élèves qu'aux
enseignants, ne peut durer. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que : 1° la responsabilité de
l' enseignant au cours des activités extérieures soit couverte dans
les mêmes conditions que s'il était en classe ; 2° tout accident
survenant à l'enseignant lui-même, au cours de ces activités déve-
loppées en application des directives officielles soit considéré par
l'administration comme un accident de service.

Allocation supplémentaire du fonds national de solidarité
plafond de ressources des artisans,.

9646 . — 23 mars 1974. — M. Bordu demande à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat s'il n 'y a pas lieu
de revoir la loi du 13 juillet 1972 . Cette loi d ' aide à l' artisanat
fixe le plafond des ressources artisanales à 13 500 francs pour
un ménage (alinéa 3 de l'article 10' . Le requérant ne doit pas
disposer de ressources totales supérieures à I50 p. 100 du plafond
prévu pour l'attribution de l'allocation supplémentaire du F.N .S.
De ce fait, un artisan ayant bénéficié en 1972 de 16333 francs
de ressources artisanales s 'est vu refusé l ' aide . Or, il y a là une
ambiguïté certaine car, d 'une part. ce plafond est trop élevé
pour le bénéfice de l ' aide et, d 'autre part, ce plafond est trop bas
pour permettre la vente du fonds de l ' artisan . Il lui demande
donc s ' il ne croit pas qu'il y ait lieu de faire coïncider le plafond
de l 'aide avec celui qui serait susceptible de faciliter la vente
d ' un fonds artisanal, c'est-à-dire d'envisager un plafond correspondant
au minimum de ressources permettant à l 'artisan de vivre de son
travail .

Emploi (maintien de l 'activité d'une entreprise
fabriquant des carcasses de sièges automobiles es Meurthe-et-lfoselle , .

9647. — M. Gilbert Schwartz expose à M . le ministre de l'industrie,
du commerce et de l 'artisanat : que la Société industrielle Bertrand
Faure, à Pierrepont IMeurthe-et-llosellei fabrique des carcasses
de sièges automobiles pour Ford (usines de Belgique et d ' Allemagne,
et pour Renault. En septembre 1973, cette société employait
678 personnes et, le 31 janvier 1974, elle n' employait plus que
578 personnes . Cette société est pratiquement la seule à caractère
sérieux qui a été implantée dans notre région à la suite de la
récession dans les mines et dans la sidérurgie . Or, depuis deux mois,
les ouvriers ont été mis en chômage trois jours et demi par mois.
Depuis le 11 mars 1974, une quarantaine de femmes ont été mises
en chômage technique jusqu 'au 16 avril 1974 et tous les investis-
sements ont été reportés . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que cete usine, qui a reçu des subventions de l ' Etat,
puisse continuer à travailler dans des conditions normales afin
de ne pas accroitre le chômage dans cette région, déjà si éprouvée.

Emploi ,maintien de l 'actis'ilé d'une entreprise fabricant
des carcasses de sièges d'automobc :es en Meurthe-et-Moselle,.

9648 . — 23 mars 1974. — M. Gilbert Schwartz expose à M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la population que la société
industrielle Bertrand Faure, à Pierrepont Meurthe-et-Moselle,,
fabrique des carcasses de sièges d ' automobiles pour Ford, usines
de Belgique et d 'Allemagne et pour Renault . En septembre 1973,
cette société employait 678 personnes et le 31 janvier 1974, elle
n'employait plus que 578 personnes . Cette société est pratique-
ment la seule à caractère sérieux qui a été implantée dans notre
région à la suite de la récession dans les mines et dans la
sidérurgie. Or depuis deux mois, les ouvriers ont été mis en
chômage trois jours et demi par mois . Depuis le 11 mars 1974,
une quarantaine de femmes ont été mises en chômage technique
jusqu'au 16 avril 1974 et tous les investissements ont été reportés.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
cette usine qui a reçu des subventions de l ' Elat puisse continuer
à travailler dans des conditions normales afin de ne pas accroitre
le chômage dans cette région, déjà si éprouvée.

Routes (financement de la déviation de Longwy 18-52 pl i,

9649. — 23 mars 1974 . — M . Gilbert Schwartz attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'aménagement du territoire,
de l ' équipement et des transpors, sur le fait qu' il est prévu, après
jonction de l ' autoroute belge Liège—Mont-Saint-Martin, au réseau
routier français, c'est-à-dire à la R. N. 18, un raccordement de
cette nouvelle voie à la R . N . 52 A, sur le territoire de Longtaeille.
Or, le décret n" 55-1296 du 17 septembre 1955, publié au Journal
officiel du 4 octobre 1955, finançait entièrement cette opération,
intitulée à l 'époque a déviation de Longwy 18. 52 A a, à l ' aide du
fonds spécial d 'investissement routier, première tranche du plan
quinquennal 57-61 . Constatant que cette réalisation n ' a pas été
effectuée, il lui demande si l ' Etat a l ' intention de maintenir son
engagement et de prendre ainsi entièrement à sa charge cette voie .

O .R .T.F . (organisation du débat télévisé sur l 'O .R.T .F. lui-même:
possibilité pour toutes les opinions d'exposer leur point de guet.

9650. — 23 mars 1974. — M. Chambaz attire l'attention de M . le
ministre de l 'information sur les conditions dans lesquelles se dérou-
lera le débat télévisé à propos de l ' O .R .T .F . Par ces conditions,
le Gouvernement se refuse à l'organisation d ' une véritable confron-
tation permettant l ' information et la réflexion des citoyens sur les
missions de l 'office et son rôle dans la vie de la nation . Une fois
encore, il monopolise le droit de parole puisqu 'il fait appel au seul
représentant du pouvoir en la personne du ministre de l ' information.
11 lui demande donc si la mission selon laquelle l ' office doit r per-
mettre à toutes tes opinions et tendances d'exposer leur point
de vue s n ' exige pas l ' organisation d'un véritable débat au cours
duquel les parties signataires du programme commun de gouver-
nement pourraient exposer leur conception d'une télévision réel-
lement démocratique au service de l ' ensemble de la nation.

Mines et carrières (poursuite de l'exploitation des reines de bauxite
du bassin de Brignoles,.

9653. — 23 mars 1974 . — M. Giovannini attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur
la menace qui pèse sur les mines de bauxite du bassin de Bri-
gnoles exploitées par la société Aluminium - Pechiney . Il semble
à l'évidence que cette société envisage à plus ou moins brève .
échéance l'arrêt de l 'exploitation des mines de ce bassin sous
prétexte, selon son propre communiqué à la presse régionale,
que : s Les réserves du bassin ne permettent plus de compter
sur ce gisement pour approvisionner dans l ' avenir les usines fran-
çaises d 'alumine . s Les intentions de la société se traduisent
cl ores et déjà par : la décision de supprimer le service d ' études
et de recherches en 1974 ; l 'arrêt de toute préparation de nou-
velles exploitations ; l'incitation aux mutations de personnel dans
d'autres bassins hors du d' parlement . Or, des études récentes ont
concle à l 'existence de réserves susceptibles de maintenir le niveau
actuel de la production pendant une durée minimale de trente ans.
Dès lors, la décision de la société Aluminium-Pechiney reposerait,
non p as sur des considérations techniques, mais sur la volonté de
réaliser un surcroit important de bénéfices par l ' importation du
minerai de Guinée. El cela, sans considération pour les implications
sociales et économiques de la fermeture du bassin de Brignoles;
mise en chômage ou déracinement de 950 mineurs et de leurs
familles ; dépérissement de l'artisanat et du petit commerce de
l'aire de Brignoles ; aggravation de la situation, déjà dramatique,
du marché de l'emploi dans le Var . Remarquant au surplus que,
d ' une part, le co:it social de l 'arrêt des mines varoises serait
largement rejeté sur le contribuable, d 'autre part, que l'importation
massive et non nécessaire de minerai étranger contribuerait à
déséquilibrer la balance commerciale au moment où le Gouvernement
engage une politique de soutien à l ' exportation . Il lui demande
s'il compte laisser la société Aluminium - Pechiney pratiquer ' une
politique industrielle rappelant étrangement celle que les firmes
pétrolières engagèrent pour aboutir à la fermeture des mines de
charbon et placer le pays dans une politique de dépendance au
plan énergétique . Sinon, quelles mesures sont envisagées pour
garantir la poursuite de l ' exploitation normale des mines de bauxite
du bassin de Brignoles, seule solution conforme aux intérêts conjoints
des mineurs, de l ' économie locale et varoise, du budget de l' Etat,
des réserves du Trésor et de politique d 'indépendance nationale.

Etablisseenents scolaires.
(nationalisation du C .E .S . Georges Politzer de Brignoles).

9654 . — 23 mars 1974 . — M. Gosnat expose à M . le mima±:e
de l'éducation nationale que le collège d'enseignement secondaire
Georges Politzer, impasse Fouilloux, à Ivry-sur-Seine, n 'est pas
encore nationalisé, bien qu ' il soit ouvert depuis septembre 1969
et qu'une lettre adressée le 6 décembre 1973 par le préfet du
`. ' al-de-Marne au maire d ' Ivry-sur-Seine indique : a dans le cadre
de la préparation du prochain programme de nationalisation des
établissements du second degré, il a été proposé d'admettre au
bénéfice d'une telle mesure le C .E .S. Politzer s, Alarmés par la
dégradation de la situation et des conditions de travail des ensei-
gnants et des élèves, les élus ivryens, les parents d 'élèves et les
membres du corps enseignant ont entrepris de nombreuses
démarches, tant en direction de la- préfecture du Val-de-Marne
que vers le ministère de l'éducation nationale, afin qu 'une infor-
mation précise soit donnée à propos des délais de nationalisation
de l'établissement dont les dépenses de fonctionnement, jusqu 'à
maintenant supportées par la commune, n 'ont pas été inscrites
par le conseil municipal au budget communal 1974 . 1I rappelle
que le C .E .S . et la commune répondent aux critères retenus
pour fixer la priorité en matière de nationalisation, tels qu ' ils ont
été définis par le ministre de l ' éducation nationale dans une
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répons, à une question écrite parue au Journal officiel (Sénat,
27 novembre 1973 . question n' 13391' . Solidaire du conseil muni-
cipal d'Ivry-sur-Seine et de l'action de l'association de parents
d 'clèves qui a décidé l'organisation d ' une grève scolaire pour le
16 mars prochain . il lui demande, en conséquence, quelles mesures
Lrgentes il compte prendre afin d 'accélérer la nationalisation de
cet établissement .

Bois et joréts (coupe à blanc
dans la forêt domaniale de Boisdès-Pargny [Aisne]'.

9655. — 23 mars 1974 . — M. Renard attire l 'attention de M . le
ministre des affaires culturelles et de l'environnement sur la forêt
domaniale de Sois-]ès-Pargny dans le canton de Crécy-sur-Serre
(Aisne' . On assiste à une exploitation intensive de la forêt . Actuel-
lement 181,62 hectares sur un total de 458,95 hectares ont fait
l ' objet d'une coupe à blanc . Le processus doit se poursuivre jus-
qu' en 1984 . Ainsi, à cette date, sr le planning est respecté, la forêt
aura complètement disparu à la vue de ceux qui aspirent à goûter
ces lieux de prédilection. S 'il est vrai que dans plusieurs dizaines
d'années la forêt aura retrouvé se forme initiale, il n'empêche que
présentement et durant longtemps encore, elle n'offrira plus un
endroit recherché pour la détente. En conséquence, il lui demande:
les mesures qu'il compte prendre pour faire arrêter cette coupe
à blanc.

Médecine préventive (organisation pour les personnes âgées).

9656. — 23 mars 1974. — M. Renard attire l 'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la méde-
cine préventive à dispenser aux personnes âgées . S ' il est souhaitable
de suivre médicalement les enfants de la maternelle jusqu'à la fin
de leur scolarité, ce qui n ' est pas toujours le cas, si la médecine
du travail prend la relève de cette médecine scolaire, il serait
aussi normal de pratiquer une médecine préventive aux personnes
âgées . Le fait de quitter la vie active, par conséquent de ne plus
être productif- n 'exclut en rien la sollicitude dont ils ont droit.
Bon nombre de services d ' aide ménagère et de bureaux d'aide
sociale aimeraient organiser un service médical pour réaliser les
bilans d santé chez :es retraités . Malheureusement, ils ne peuvent
y faire lace financièrement . Il lui demande, en conséquence, les
mesures qu ' il compte prendre pour permettre aux personnes âgées
de bénéficier de cette médecine préventive et pour donner aux
différents organismes les moyens financiers de créer des centres
d ' examen de santé.

Aide ménagère et soins à domicile
(classement indiciaire des personnels d'encadrement des services).

9657 . — 23 mars 1974 . — M. Renard attire l 'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situa-
tion du personnel d'encadrement des services d 'aide ménagère et
de soins à domicile. Les responsables de ces services sont recrutés
dans le cadre du statut générai du personnel communal . Or, il
correspond mal à la mission demandée . Ainsi, les tâches qui leur
sont confiées sont celles de la constitution des dossiers, de contacts
avec les organismes sociaux, les médecins, les assistantes sociales,
de l'établissement des budgets et des imprimés divers, de l 'animation
de clubs de loisirs et des foyers-rer•aurants pour personnes âgées.
Le développement de tels services exige aujourd 'hui d ' assurer à
ce personnel un déroulement harmonieux de carrière en rapport au
caractére particulier du travail . En conséquence, il lui demande les
mesures qu ' il compte prendre pour mettre en place un classement
indiciaire correspondant mieux à la mission confiée à ce personnel.

Assurance vieillesse (auxiliaires titularisés tardivement dans la
fonction publique et ne réunissant pas quinze années 'le service
pour l ' ouverture du droit à pension : versement effectué par
l'Etat à la caisse du régime général et portant sur l ' ensemble
du traitement des personnes concernées).

9658 . — 23 mars 1974. — M . Villa expose à M . le Premier ministre
(fonction publique) que les auxiliaires titularisés tardivement dans un
emploi de la fonction publique et qui, de ce fait, ne réunissent pas, à
la cessation de leurs activités, les quinze années de services exigées
pour l'ouverture du droit à pension subissent en matière d 'assurance
vieillesse un préjudice notable par rapport à leurs collègues auxiliaires
qui n'ont pas été titularisés . Les articles L .65 et D .30 du code des
pensions civiles et militaires de retraite disposent que le fonction-
naire qui quitte le service sans pouvoir obtenir une pension est
rétabli, en ce qui concerne l 'assurance vieillesse, dans la situation
qu' il aurait eue s ' il avait été affilié au régime général des
assurances sociales si ce régime lui avait été applicable durant
la période où il a été soumis au code des pensions civiles et

militaires de retraite postérieurement au 30 juin 1960. D ' autre part,
l ' article D. 31 dudit code stipule qu'à cet effet un versement est
effectué par l'Etat à la caisse primaire de sécurité sociale du dernier
lieu de travail de ce fonctionnaire, versement égal au montant des
cotisations qui auraient été acquittées pour le compte de l'intéressé
au titre de l' assurance vieillesse soies le régime général des
assurances sociales pendant la période où il était titulaire du
régime du code des pensions. Mais, ledit versement est établi sur
la base des derniers émoluments soumis à retenue pour pension
compte tenu des plafonds prévus pour le calcul des cotisations
de sécurité sociale . C'est l 'application de cette disposition, en
contradiction avec la volonté du législateur (article L .65', qui lése
les auxiliaires titularisés quittant le service sans droit à pension.
En effet, pour les auxiliaires non titularisés les cotisations d ' assu-
rance vieillesse du régime général ont été acquittées sur la totalité
de leurs rémunérations (salaires plus indemnité de résidence
plus primes' alors que pour les auxiliaires titularisés visés le
versement représentatif des cotisations effectué par l'Etat est
calculé sur la base du dernier traitement brut soumis à retenue
pour pension à l' exclusion par conséquent de l 'indemnité de rési-
dence et des primes . Il lui demande s 'il n 'estime pas équitable de
modifier l ' article D .31 du code des pensions de retraite de façon
que le versement effectué par l'Etat au titre de l ' assurance vieillesse
rétablisse réellement les agents en cause dans la situation qu'ils
auraient eue s'il avaient été affiliés au régime général des
assurances sociales pendant la période où ils ont été fonctionnaires
titulaires.

Edvcation spécialisée (Seine-Saint-Denis : création de postes
de ',mitre spécialisé ; mise en place de structures de prévention).

9663. — 23 mars 1974 . — M. Ralite attire vivement l 'attention
de M- le ministre de l'éducation nationale sur l' enseignement des
enfants en difficulté dans le département de Seine-Saint-Denis.
En effet, depuis plusieurs années, sur 457 postes de classes
spéciales en élémentaire et en maternelle, 271 seulement sont
tenus par des instituteurs spécialisés, 186 sont confiés à des
instituteurs remplaçants ou n' ayant pas reçus de formation pro-
fessionnelle. Il y a là une tromperie scandaleuse pour plus de
2000 familles qui attendent une éducation spécialisée pour leur
enfant en difficulté . Par ailleurs, s ' il est prévu depuis 1970 d ' orga-
niser des structures de prévention des inadaptations (G . A. P . P.
et C . M . P. P .) qui permettraient de limiter leur nombre et leur
aggravation, elles ne sont créées qu 'au compte-goutte . Pour régu-
lariser la situation des classes spéciales dans un délai convenable,
pour créer progressivement les structures de prévention, le comité
technique paritaire départemental avait prévu la création d 'une
centaine de postes par an et la formation du personnel spécialisé
nécessaire . Or l ' année dernière, la dotation ministérielle a été
seulement de dix-sept postes ; à ce rythme, il faudrait attendre
plus de dix ans pour régulariser la situation des classes spécialisées
et plus de cinquante ans avant que le département soit équipé
en structures de prévention . Pour la rentrée prochaine, aucun poste
ne serait attribué, ce qui fait que quinze psychologues, dix-sept
rééducateurs psychopédagogiques et treize maîtres spécialisés formés
actuellement en Seine-Saint-Denis en fonction du plan départe-
mental ne trouveront pas de postes à la rentrée dans le dépar-
tement de la Seine-Saint-Denis. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que dans le département de la Seine-Saint-
Denis : 1" tous les stagiaires sortant des centres de formation
trouvent un poste dès la rentrée prochaine ; 2' les classes spéciales
soient tenues par des maîtres spécial isées ; 3° un plan d ' implan-
tation en cinq ans soit enfin établi pour la mise en place des
structures de prévention.

Edvcation surveillée (fermeture du centre de l'institution péniten-
tiaire de l'éducation surveillée Saint-Hilaire-de-Roiffé dans la
Vienne,.

9664 . — 23 mars 1974 . — Mme Constans attire l'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de la justice sur les conséquences de la déci-
sion qu'il a récemment prise de fermer le centre de l'institution péni-
tentiaire de l'éducation surveillée Saint-Hilaire-de-Roiffé dans la Vienne.
Cette décision de fermeture est extrêmement préjudiciable à la com-
mune de Roiffé . D'une part . la municipalité de Roiffé a consenti
des efforts financiers importants pour que le personnel de sur-
veillance et d'éducation du centre puisse bénéficier d ' équipements
collectifs dans la commune, efforts dont elle supporte encore les
charges (em ;r-unts) . D 'autre part, le départ de quarante familles
qui travaillaie .,t dans ce centre d ' I . P. E . S. porte un coup sérieux
aux activités c'mmerciales et aux finances locales d 'une commune
de 773 habilanti . Elle lui demande donc s'il ne conviendrait pas de
revenir sur cette décision de fermeture . Au cas où cette solution serait
impossible, ne faudrait-il pas examiner avec la municipalité de
Roiffé, qui d ' ailleurs a émis des suggestions à ce sujet, une solution
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de rechange qui permette l ' utilisation du domaine de Saint-Hilaire,
lequel est fort bien équipé pour la fo'.mation professionnelle agri-
cole et industrielle.

S . N . C. F . tpris en charge de ta réduction de 50 p . 100 accordée
aux tuberculeux en séjour depuis plus de six mois en sana-
torium).

9668. — 23 mars 1974. — M. Houêl demande à M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale dans quelles conditions
ses services ont-ils été amenés à supprimer la prise en ^.harpe de
la réduction de 50 p . 100 jusque-là attribuée sur les tarifs des
chemins de fer, au profit des tuberculeux en séjour depuis plus de
six mois en sanatorium . II lui demande s'il ne considère pas cette
mesure comme une mesquinerie, puisqu'il semblerait que le motif
invoqué serait le nombre de plus en plus restreint de cette caté-
gorie de malades en traitement de longue durée dans les sanatoria,
ce qui aurait amené l'administration centrale à supprimer cette aide
à partir du 1" janvier 1971 . II lui demande s 'il ne pense pas
nécessaire de rétablir cette prestation

Armes nucléaires (substitution de la stratégie américaine contre-forces
à la stratégie contre-cités).

9670. — 23 mars 1974 . — M. Destremau croit devoir appeler l 'atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur le rapport au
congrès américain du secrétaire d 'Etat Schlesinger, en date du
4 mars, aux termes duquel la stratégie contre-forces serait désor-
mais substituéé à la stratégie contre-cités . Il lui demande si, en
dépit du fait que les moyens nucléaires stratégiques américains,
pour leur totalité, ne relèvent en aucune mesure de l ' alliance
Atlantique mais du seul président des Etats-Unis, le Gouvernement
français aurait été néanmoins informé de cette transformation de
la doctrine de défense américaine, voire consulté sur ses consé-
quences quant à la sécurité de l'Europe.

Jardins zoologiques (réaménagement de certains locaux
ou cages du Jardin des Plantes).

9672. — 23 mars 1974. — Mme Thome-Patenôtre attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les conditions
dans lesquelles sont tenus les animaux de la ménagerie du Jardin
des Plantes dépendant du Muséum d ' histoire naturelle . Ne pense-t-il
pas qu'une dotation budgétaire s'impose pour le financement et le
réaménagement de certains locaux ou cages qui se révèlent vétustes
et manifestement trop exigus . Elle lui demande s 'il entend agir
d ' urgence soit en dégageant les crédits nécessaires pour l 'entretien
et la modernisation de ce parc zoologique, soit en assurant le
transfert de ces animaux au zoo de Vincennes si les pouvoirs publics
ne veulent pas poursuivre leur entretien au Jardin des Plantes.

Assurance scolaire (accidents du travail des enseignants;
activités extra-scolaires).

9673 . — 23 mars 1974 . — M. Coulais attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur le fait que les enseignants
qui effectuent des activi t és et des déplacements dans l ' intérêt de
leurs élèves, en application des circulaires ministérielles sur le
tiers-temps pédagogique, les visites de parcs naturels régionaux
ou les classes de neige, „e voient refuser, au titre de la législation
d 'acct . ents du travail, la prise en charge d 'accidents qu'ils peuvent
avoir, et ce en vertu d ' une application très stricte du décret
n” 68-353 du 16 avril 1968. Souligne que les textes officiels qui
invitent les enseignants à pratiquer une pédagogie active et rénovée
par des activités extérieures aux classes ne sont pas en harmonie
avec del textes, parfois antérieurs, qui définissent leur action
professionnelle et leur protection en cas d 'accident. Demande, en
conséquence, à M . le ministre, s'il ne lui parait pas nécessaire:
1" d ' élargir le contenu de la notion de service pour le personnel
enseignant, en particulier pour la législation sur les accidents du
travail ; 2" de modifier le décret n" 68-353 du 16 avr' r 1968 pour
l'adopter aux réalités ; 3" de reconnaître que les aciidents du
travail pouvant survenir aux enseignants dans le cad' e d 'activités
périscolaires recommandées par l'Etat soient couverts p sr la légis-
lation sur les accidents du travail, quel que soit le mode de
financement de ces activités.

Impôts (maintien de l 'emploi des auxiliaires
recrutés pour les travaux de revision foncière).

9674. — 23 mars 1974 . — M. Paul Duraffour attire l 'attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l'économie ee des finances, sur les
licenciements des personnels auxiliaires de la direction générale
des impôts qui avaient été recrutés pour effectuer les travaux de

revision foncière. Ces licenciements paraissent d'autant plus injus-
tifiés que de l'avis de toutes les organisations syndicales les effec-
tifs de la direction générale des impôts sont très insuffisants et
que les agents licenciés pourraient être utilisés pour l 'exécution
de diverses tâches consécutives aux opérations de revision fon-
cière. Il lui demande donc s 'il n'entend pas surseoir à ces licen-
ciements et étudier, en collaboration avec les organisations syndi-
cales intéressées, la possibilité d'affecter à d ' autres tâches les
agents auxiliaires recrutés pour les travaux de revision foncière.

Médicaments élaborés en vue d'établir un diagnostic médical ; condi-
tions dans lesquelles les laboratoires hospitaliers peuvent exiger
la délivrance de glucose).

9675 . — 23 mars 1974. — M. de Kerveguen expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que d'après l' arti-
cle L. 511 (art. n" 67-827 du 23 septembre 1967) et l 'article L. 512
(§ 2 et 3) du code de la santé publique la préparation et la vente
de médicaments élabores en vue d ' établir un diagnostic médical
sont réservées aux pharmaciens . Il rappelle qu 'à la suite de deux
accidents mortels survenus en 1962, dans un hôpital, les laboratoires
hospitaliers avaient reçu l 'ordre de ne plus détenir et délivrer ces
produits et de les demander à la pharmacie de l 'établissement. Il
lui demande si l 'on peut exiger des directeurs de laboratoire d ' ana-
lyses médicales médecins ou pharmaciens la délivrance en vue
d 'explorations fonctionnelles, des produits à administrer en parti-
culier du glucose .

Diplômes
(création ou diplôme d 'Etat de psycho-rééducateur).

9678. — 23 -ers 1974. — M. Montagne attire l'attention de M . le
ministre de l'euucation nationale sur le décret du 15 février 1974
portant création du diplôme d 'Etat de psycho-r'ééducateur. Il se
félicite de voir pris en charge plus largement le cas des rééduca -
teurs spécialisés, mais il lui demande s 'il ne serait pas nécessaire
d 'adopter pour désigner ces rééducateurs une t erminologie plus
précise, délimitant notamment les problèmes spécifiques tels que
celui de la rééducation dans le domaine de la psycho-motricité.
Il lui indique, en particulier, qu ' il est sans doute regrettable que
ne soit pas spécifié à l ' article l", au sujet du diplôme couronnant
le cycls d 'études, que l 'examen terminal devra être organisé avec
l'acco' du ministère de l'éducation nationale.

Communauté économique européenne
(renégociation des conditions d'adhésion de la Grande-Bretagne).

9679. — 23 mars 1974. — M. Cousté constatant que le nouveau
Gouvernement britannique a cru devoir demander une «renégocia-
tion fondamentale des conditions d'adhésion à la C . E . E . de la
Grande-Bretagne, il demande à M. le ministre des affaires étran -
gères s'il considère que cette renégociation de l 'adhésion est pos-
sible alors surtout qu 'en France l'entrée de la Grande-Bretagne dans
la Communauté économique européenne a été sanctionnée par un
référendum populaire.

O .R .T. F . (réforme de sa gestion).

9680 . — 23 mars 1974. — Au moment où il est envisagé de relever
le montant de la redevance de télévision, ne serait-il pas souhaitable,
alors qu'il s 'agit dans tous les domaines de lutter contre l 'accrois-
sement des dépenses, de mener à bien la réforme de l ' O . R T. F.
afin que sa gestion soit à l 'abri de toute critique et de tout gas-
pillage . M . Cousté demande à M . le ministre de l'information si le
Gouvernement entend s 'engager dans cette voie qui aurait évidem-
ment l ' appui des téléspectateurs et plus particulièrement des plus
modestes.

Transports aériens
(achat des marchandises en franchise au débarquement).

9681 . — 23 mars 1974. — M. Charles BIgnon rappelle à M. le
ministre d ' Etat, ministre de l'économie et des finances, que, lors
des vols internationaux, les passagers sont autorisés à acheter en
franchise des bouteilles d'alcool et des cartouches de cigarettes.
Ces produits sont achetés soit à l 'aéroport d 'embarquement, soit
dans l' avion, et ainsi transportés dans les airs pendant tout le
voyage. Il lui demande s ' il ne serait pas plus simple et plus éco-
nomique pour les compagnies aériennes, dont Air France, que les
achats en franchise aient lieu au débarquement dans la limite
du contingent admis, évitant ainsi un transport inutile et même
dangereux pendant le voyage aérien.
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Maisons de retraite (extension de la pratique du double pris de
journée dont la partie < hébergement a pourrait étre prise en
charge par l'aide sociale et la fraction a soins par l'assurance
maladie).

9682. — 23 mars 1974. — M . Bisson rappelle à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale qu 'en réponse à la ques-
tion écrite n' 13368 (Journal officiel, Débats Sénat du 21 novem-
bre 1973, p . 1822 et 1823) il disait que les établissements pour
personnes âgées ayant une vocation à la fois sanitaire et hôtelière,
il était envisagé de leur appliquer pour l'avenir un double prix de
journée dont la fraction a hébergement serait assurée par les
intéressés ou par l'aide sociale et dont la fraction correspondant au
coilt des soins serait prise en charge par l ' assurance maladie . Il
précisait que cette formule avait déjà été admise à titre expérimen-
tal en faveur de certains établissements récemment créés et que
c 'était compte tenu des résultats et des conclusions de cette expé-
rience qu' il serait possible d 'apporter les modifications souhaitables
à la législation et à la réglementation en vigueur en la matière. Il
appelle instamment son attention sur ce problème qui est extrê-
mement grave pour un certain nombre de personnes àgées. Il lui
signale à cet égard la situation d ' un cadre retraité dont les ressour-
ces mensuelles sont d'environ 2 800 francs . Le conjoint de ce cadre
a été pris en charge par la sécurité sociale pendant la période
durant laquelle il a été hospitalisé. Ce conjoint devenu complète-
ment impotent ne peut actuellement faire face seul aux actes élé-
mentaires de l ' existence . L 'assuré qui est âgé ne peut dispenser
à son domicile les soins nécessaires . Il a donc été contraint d' accep-
ter le séjour de son épouse dans un hospice moyennant une dépense
mensuelle de près de 2 400 francs. Cet assuré social malgré une
retraite confortable ne dispose donc plus pour vivre que de ressour-
ces mensuelles d'environ 400 francs desquelles il doit soustraire
l'impôt sur le revenu qui, compte tenu du montant de sa retraite,
représente plus de la moitié de la somme dont il peut disposer.
Sans doute dans de tels cas l 'aide sociale peut-elle prendre en charge
une partie des frais d ' hospice mais cet appel à l ' aide sociale, outre
qu' il reste très problématique, n 'est pas facilement admis par les
personnes se trouvant dans de telles situations. Comme il était
dit dans la réponse précitée, il arrive fréquemment qu ' une solu-
tion soit trouvée par la prolongation dans les hôpitaux de certains
hébergements de longue durée que ne justifient pas des soins
médicaux réels, lorsqu 'il s 'agit d 'incurables . Cette solution est évi-
demment regrettable car elle réduit les possibilités d ' hospitalisa-
tion des personnes ayant réellement besoin de soins médicaux et
accroit indûment les charge_ de la sécurité sociale . Il lui demande
en conséquence si la solution envisagée dans !a réponse précitée ne
pourrait étre dégagée le plus rapidement possible en tenant compte
du fait que ce problème concerne de très nombreux assurés sociaux.
Il e-'. évident que les situations en cause font apparaitre une grave
lac , .e de notre législation.

Impôt sur le revenu (retraités:
déduction des charges correspondant à l 'hospitalisation du conjoint).

9683 . — 23 mars 1974 . — M. Bisson appelle l ' attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l ' économie et• des finances, sur les
charges exceptionnelles que supportent certains contribuables en
raison de l'état de santé de leur conjoint . Lorsqu ' ils sont assujettis
à l'impôt sur le - ;venu, aucune déduction n'est autorisée pour
tenir compte des frais qu'ils ont à supporter lorsque leur conjoint
incurable doit être placé dans un hospice . Il s' agit le plus souvent
d 'assurés sociaux âgés qui ne peuvent conserver à leur domicile
le conjoint impotent ayant besoin de l 'aide consta,tte d ' une tierce
personne . Il lui signale, par exemple, la situation d'ut cadre retraité
dont les ressources mensuelles sont d 'environ 2 800 francs . La
dépense résultant d, l 'hébergement en hospice de son épouse
impotente est mensuellement d'environ 2 400 francs. Pour assurer
sa propre subsistance, l 'intéressé ne .dispose que d'environ 400 francs
par mois, somme très largement amputée par l'impôt sur le
revenu qu ' il doit verser sur la totalité de sa pension de retraite.
De telles situations sont véritablement dramatiques et font appa
raire une grave lacune de notre législation sociale, c'est pourquoi
il lui demande, afin d'y remédier, s'il n ' estime pas indispensable
de prévoir des dispositions permettant d'admettre des déductions
justifiées quand les revenus du foyer sont très gravement amputé:
par des dépenses exceptionnelles de cette nature.

Sociétés de construction (détermination du profit imposable de
l ' associé d' une société de construction-vente désireux de bénéficier
du prélèvement libératoire).

%85 . — 23 mars 19'74. — M. Cuissard expose à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'économie et des finances, que lorsque, dans
une société de construction-vente (art. 239 ter du code général des
impôts), un associé peut bénéficier du prélèvement libératoire, sa

quote-part du résultat imposable est determinée de façon parti-
culière ; en effet, le prix de revient a retenir pour le calcul du
profit imposable est déterminé dans les conditions prévues à
l'article 150 ter du code général des impôts . La circulaire du
18 février 196.1 t6 183, prévoit que le prix du terrain est majoré
de 3 p . l0u par année écoulée . La base des majorations est le
prix du terrain nu, y compris les frais d ' acquisition . Ces frais
d'acquisition peuvent être retenus pour leur montant réel ou
pour un montant forfaitaire égal à 25 p . 100 du prix d'acquisition ;
mais les impenses et travaux de construction doivent être retenus
pour leur montant réel non revalorisé . Par ailleurs, la mérite
circulaire prévoit que le forfait de 25 p . 100 tient compte des frais
d'acquisition et des Impenses ,t 59) mais que le contribuable
qui choisit la déduction des frais d'acquisitions et impenses pour
leur montant réel, ne peut pas déduire certaines impenses qui
constituent des frais d ' exploitation ou des dépenses courantes
d 'entretien, notamment les primes d 'assurances, les travaux d 'entre-
tien, les impôts et taxes, les intérêts d ' emprunts contractés pour
l'acquisition du terrain, c'est-à-dire en somme les depenses déduc-
tibles pour la détermination du revenu foncier annuel t,* 621 . Il lui
demande, en conséquence, si une société de construction-vente
considérant que le forfait de 25 p . 100 couvre seulement les frais
d ' acquisition proprement dits et les impenses non exclues par le
paragraphe 62 est fondée, pour la détermination du profit imposable
de l'associé bénéficiant du caractère libératoire, du prélèvement de
25 p. 100, à déduire outre le forfait de 25 p. 100, le montant des
intérêts d 'emprunts et la contribution foncière des propriétés non
bâties : charges qui ne peuvent étre déduites du revenu foncier
annuel de l ' associé . En effet, cette déduction permet, seule, de
placer l ' associé dans la même situation que celle du particulier
procédant personnellement à une opération de construction.

Animaux (interdiction du massacre des phoques,.

9687. — 23 mars 1974 . — M . Krleg attire l'attention de M . le ministre
des affaires étrangères sur une nouvell que vient de publier la presse :
pendant huit semaines et dans las régions arctiques 250000 bébés
phoques vont être massacrés . Chaque année à pareille époque, ces
mêmes faits se reproduisent et soulèvent chaque fois l'indignation
universelle. Il n ' en demeure pas moins que toutes les protestations
demeurent vaines et que cet horrible massacre se perpétue dans
des conditions particulièrement répugnantes . Il lui demande s' il
n ' estime pas qu'il conviendrait que notre pays prenne la tête d'une
croisade internationale qui exige des pays autorisant cette chasse
sauvage qu'ils mettent tin à de telles pratiques.

Handicapés (revendications des handicapés physiques suivant un
stage de formation professionnelle dans un centre relevant d'un
fonds national de l'emploi).

9688 . — 23 mars 1974 . — M. Labbé appelle l ' attention de M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la population sur certaines
revendications présentées par les handicapés physiques suivant un
stage de formation prof ssionnelle dans un centre relevant du fonds
national de l' emploi. Les intéressés demandent que soient prises à
leur égard les mesures suivantes : 1° agrément de la période de
rattrapage scolaire et rémunération de celle-ci dans les mêmes condi-
tions que le stage préparatoire ; 2" revalorisation du salaire servant
de base pour la rémunération versée par l'Etat, du fait que certains
stagiaires, a 'a;ant pas occupé d'emploi depuis plusieurs mois, voire
quelques années, ne peuvent faire état que de bulletins de salaire
présentant une rémunération dévaluée ; 3" versement d ' un acompte
sur les salaires dès la fin du premier mois de stage ; 4" paiement
de tous les jours fériés (actuellement, seul, le l'• mai est prévu
à ce titre, ; 5" possibilité de prendre des congés à l 'époque désirée
et rémunération de ces congés ; 6" prise en compte des cotisations
de l' Assedic afin que les stagiaires n'ayant pas travaillé ou ayant
perdu leurs droits à la sécurité sociale puissent bénéficier des
allocations de chômage dans l'éventualité où ils ne trouveraient
pas d 'emploi à l'issue du stage ; 7" possibilité du remboursement
sur le taux de 75 p. 100 des frais de voyage engagés par les sta-
giaires pour se rendre dans leur famille durant le stage . sur la
base d'un voyage tous les deux mois pour les stagiaires mariés et
d'un voyage tous les trois mois pour les stagiaires célibataires.
Il lui demande s 'il peut mettre à l'étude ces suggestions et lui faire
connaitre la suite qui peut leur être réservée.

T . V . A . (abaissement du taux
applicable aux moisons d'enfants et centres de vacances).

9690. — 23 mars 1974 . — M . de Préaumont attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l 'économie et des finances, sur une
situation qui semble créer un déséquilibre de position entre, d ' une
part, les hôtels-restaurants et, d'autre part, les maisons d'enfants ou
centres de vacances . En effet, les prix de pension des hôtels-restaurants
sont soumis au taux réduit de T. V. A ., soit 7,50 p. 100 . Au contraire,
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les maisons d'enfants ou centres de vacances subissent le taux
intermédiaire de 17,60 p. M. Le prix de pension pratiqué aussi
bien par lesdits hôtels-restaurants que par les maisons d'enfants
est soumis à un arrêté préfectoral qui fixe un prix de journée
forfaitaire et unique . La conséquence de cette inégalité fiscale
conduit les maisons d'enfants a encaisser un prix de pension hors
taxes inférieur à celui des hôtels-restaurants, ce qui crée une
injustice certaine . Comme, par ailleurs, ces maisons d'enfants
ont une organisation spécialisée particulière et parfaitement
adaptée aux nécessités de la vie, des besoins et des loisirs des
enfants de classes de neige qu'elles reçoivent, leur prix de revient
est plus élevé que celui des hôtels-restaurants, pour lesquels cette
activité est marginale . Il lui demande s'il ne lui parait pas néces-
saire de prendre des mesures nouvelles pour faire cesser cette
anomalie préjudiciable à ce secteur d'activité.

Pupilles de l'Etat (aide aux pupilles majeurs de l'Etat
p incés dans des hôpitaux psychiatriques'.

9691 . — 23 mars 1974. — M. Radius rappelle à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale qu ' en réponse aux ques-
tions écrites n"' 6399 et 6661 (réponses publiées respectivement aux
Journal officiel n" 7 du 2 février 1974 et n" 9 du 16 février 1974'.
il précisait que les avantages prévus par les articles 180 et 142
du code de la famille et de l 'aide sociale, auxquels ne peuvent
malheureusement pas prétendre les anciens pupilles de l'Etat placés
dans des hôpitaux psychiatriques, ne pouvaient être compensés que
par une allocation d 'argent de poche versée par les soins des asso-
ciations départementales d 'entraide des pupilles et anciens pupilles
de l ' Etat. En faisant de cette possibilité le seul recours à une
carence regrettable des textes, les réponses apportées sont loin
de trouver une solution satisfabante à un problème douloureux qui
affecte une catégorie particulièrement défavorisée d'êtres humains
dont la situation devrait au contraire, et de ce fait, retenir l 'atten-
tion et la sollicitude des pouvoirs publics. 11 appelle son attention
sur le fait que la seule solution préconisée est loin de s 'avérer possi-
ble car certains départements n' ont pas encore de véritables asso-
ciations d 'entraide des pupilles et anciens pupilles de l'Etat et que
celles qui existent ne disposent pas des subventions leur permettant
de prendre à leur charte l'assistance envisagée . Il lui demande sil
n 'estime pas de la plus stricte équité de prendre le plus rapide-
ment possible, dans le cadre d ' un programme social dont le pays
mesure la nécessité et se plait à reconnaitre les réalisations, les
modestes mesures permettant d 'apporter à leur majorité une aide
aux pupilles majeurs de l ' Etat, placés dans des hôpitaux psychia-
triques.

Baux ruraux (à long ter( e : limitation de l'effet de la loi de finances
pour 1974 supprimant l'exonération des droits de mutation à titre
gratuit aux baux conclus après le 28 décembre 19731.

9651 . — 23 mars 1974. — M. Rolland expose à M. le ministre d'Etat,
ministre de l'économie et des finances qu ' un exploitant agricole, par
actes notariés en date du 9 novembre 1973 . a consenti à ses deux
enfants pour première installation comme cultivateurs exploitants,
des baux à long terme de dix-huit ans, à compter du 11 novembre 1973,
portant l'un sur un domaine de quarante-cinq hectares et l ' autre sur
un domaine de cinquante-deux hectares. Ces baux ont été conclus en
application de la loi n° 70-1298 du 31 décembre 1970 et n° 72-9 du
3 janvier 1972 (code rural, articles 870-24 et 870 .291 C ' est en raison
de l ' exonération des droits de mutation à titre gratuit prévue à
l 'article 793.2 et 3 du C . G . I . que cet exploitant a été incité à faire
ces actes qui l 'engagent pour une longue durée. La loi de finances
pour 1974 dispose que cette exonération n' est plus applicable aux
actes n ' ayant pas acquis date certaine avant le 1'' novembre 197 :3.
Il lui demande si, en vertu du principe de la non-rétroactivité des
lois auquel il est ainsi porté atteinte, il ne serait pas possible de
limiter les effets de ce texte aux baux souscrits après le délai
légal de la parution de ta loi de finances pour 1974 au Journal officiel
du 28 décembre 1973 . Une telle disposition éviterait de pénaliser
des personnes de bonne foi que l'on avait encouragées à consentir
des baux à long terme en leur accordant certains avantages en
compensation . Il lui fait d ' ailleurs observer que dans le cas parti-
culier et dans la région en cause, la date de départ de tocs les
baux à ferme est fixée impérativement au 11 novembre et que les
actes se rapportant à ces baux ont été régulièrement signés le
9 novembre.

Participation (suppression du secrétariat d ' Etat 1.

9693 . — 23 mars 1974. — M . Terrenoire expose à M . le ministre
du travail, de l'emploi et de la population que la formation de son troi-
sième cabinet n 'ayant pas entraîné le mainiien du secrétariat d'Etat
auprès du ministre du travail, de l ' emploi et de la population, .̀1 s 'in-
quiète du sort réservé à l'action déjà entreprise et à poursuivre dans
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le domaine de la participation, comme il l'a déja fait pour : la loi
n° 73-1195 prévoyant notamment un comité d'établissement et une
agence nationale pour l'amélioration des conditions de travail ; la loi
n° 73-1196 en matière d 'extension de l'actionnariat ; la loi n" 73-1197
améliorant l'application des ordonnances de 1959 et de 1967 . En
effet, il peut paraître surprenant qu'une telle amorce de la politique
de participation ne soit pas poursuivie au niveau d'un département
ministériel spécifiquement compétent . C 'est pourquoi, il lui demande,
d ' une part, les raisons de cette amputation ministérielle, s'il
conserve à la participation le même intérét qu 'il a manifesté au
sein de son précédent cabinet ; d 'autre part, quelles mesures il compte
prendre afin que cette politique de la participation soit poursuivie
à un niveau privilégié et solennel.

Salaires ( paiement des jours (l 'absence inrrolontnire
des mères de famille appelées à soigner un entant malade).

9694 . — 23 mars 1974 . — M . Tomasini appelle l 'attention de M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la population sur le cas des
mères de familles occupant un emploi et qui sont obligées de
s ' absenter plusieurs jours pour garder et soigner un enfant malade.
Il lui demande s'il n'estime pas equitable que -es mères de famille
percoivent nortna'ement leur traitement ou sala e pendant ces jours
d ' absence involontaire, ce système existant déjà dans certaines entre-
prises.

Anciens combattants et prisemeers de guerre 'publication (les décrets
d ' application de ie toi sur in retreiie an?fripée : assurés ne
releraut pas du régime général rie lu sécurité socvalc•'.

9696 . — 23 mars 1974 . — M . Tomasini appelle l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les incon-
vénients que présente le retard apporté dans la publication des
décrets d'application de la loi du 21 novembre 1973 sur la retraite
anticipée des anciens combattants et anciens prisonniers de guerre
ne relevant pas du régime géviéral de sécurité sociale . notamment
pour ceux âgés actuellement de soixante-trois et soixante-quatre ans,
pour lesquels ce retard est éminemment préjudiciable . II lui demande
à quelle date seront publiés ces décrets.

Commerçants (octroi de délai de paiement de leurs impôts aux
petits commerçants Menines de l'établissement rte grandes
surfaces,.

9697. — 23 mars 1974. — M. Tomasini attire l ' attention de M. le
ministre d'Etat, ninistre de l'économie et des finances sur le cas
des petits comm . ..,ants qui par suite du ralentissement de leurs
activités, dû à l'implantation de grandes surfaces, n'ont pu faire
face à la totalité de leurs impositions et dont la bonne foi ne peut
être mise en doute sur ce point du fait qu'ils se sont trouvés dans
l'obligation de fermer leur boutique ou de vendre leur commerce

des prix dérisoires pour éviter la faillite . Il lui demande s 'il n'y
aurait pas lieu, dans des cas semblables, de relever ces petits
commerçants de leur imposition ou, tout au moins, de leur accor-
der des délais suffisamment importants, pour leur permettre de se
libérer progressivement .

Transports scolaires
(financement de l'aupmentatinn des tarifs(.

9698. — 23 mars 1974. — M. Tomasini demande à M. le ministre
de l'éducation nationale quelles sont les mesures qu' il compte prendre
pour pallier les répercussions enregistrées sur le financement des
transports scolaires, à la suite de la hausse des produits pétroliers
notamment, afin que les communes et les familles des élèves
transportés ne subissent pas un accroissement des charges finan-
cières.

Sécurité sociale militaire (rem— serment des cotisations
indûment perçues sur les retraites militaires,.

9699 . — 13 mars 1974 . — M. Cornut-Gentille rappelle à M . le
ministre des armées que l'article 77-111 de la loi de finances pour
1974 a stipulé que les cotisations versées à la caisse nationale mili-
taire de sécurité sociale jusqu 'au 31 décembre 1973 ne lui demeurent
acquises que dans la limite d'un taux de 1,75 p . 100 . Dans ces
conditions il lui demande quelles dispositions sont envisagées pour
que soit reversé au plus 'ôt aux retraités militaires le 1 p. 100 de
cotisation supplémentaire qui a été précompté indûment sur leurs
pensions du 1" octobre 19(18 au 30 septembre 1972 .
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Aide aux pays en voie de développement
montant de l 'aide de la France).

9700. — 23 mars 1974 . — M. Soustelle demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'économie et des finances s'il peut lui faire
connaitre quel a été en 1973 le montant de l'aide consentie par la
France aux pays en voie de développement, en précisant d ' une
part les pays bénéficiaires et en distinguant d ' autre part, pour
chacun d'eux, les diverses catégories de dépenses.

_ms

Travailleurs étrangers (travailleurs marocains employés en France,
militants syndicaux détenus au Maroc'.

9703 . — 23 mars 1974. — M. Léon Feix attire l 'attention de M . le
ministre des affaires étrangères sur le fait que plusieurs travail-
leurs marocains, employés dans des entreprises françaises, militants
syndicaux, parmi lesquels deux délégués C . G . T ., sont actuellement
détenus arbitrairement au Maroc après avoir été arrêtés au cours
de leur séjour de vacances dans ce pays. Cette situation met gra-
vement en cause la possibilité pour Ins travailleurs immigrés de
jouir des droits syndicaux qui leur sont reconnus en France et
qui font l ' objet de conventions de l'organisation internationale du
travail à laquelle le Maroc adhère. Il lui demande s'il n ' entend pas
intervenir auprès du Gouvernement marocain pour demander la
libération de ces travailleurs et s'opposer fermement à ce que toute
personne soit poursuivie pour des activités qu 'elle a menées en
France et qui sont reconnues par le droit français.

Enseignement supérieur (crise très grave à Paris).

9704. — 23 mars 1974 . — M . Juquin appelle l ' attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur le problème d 'envergure natio-
nale que pose la crise de l ' enseignement supérieur à Paris . A l'uni-
versité Paris-VI, les conditions de sécurité ne sont pas assurées.
Un accident mortel - est survenu dans un laboratoire. A Paris-VU,
des centaines d 'étudiants, en particulier les étudiants travailleurs,
se voient arbitrairement refuser le droit de poursuivre leurs études.
L'université Paris-VIII, à Vincennes, née des luttes de 1968 et riche
de promesses pour l 'avenir de tout l ' enseignement supérieur, est
menacée d ' étouffement : le Gouvernement l 'oblige à fonctionner
avec un budget qui a été ramené au niveau de 1969, année où elle
accueillait 7000 étudiants, alors qu ' elle en accueille 18000 cette
année ; les locaux sont surchargés, l'achat de fournitures a dû être
arrêté, les grandes factures (eau gaz, téléphone, électricité) ne
peuvent être payées. La rémunération des personnels elle-même,
que l'Etat laisse indûment à la charge de l ' université . ne peut être
envisagée avec certitude jusqu ' à la fin du présent exercice . Le centre
universitaire Tolbiac vient d ' ouvrir ses portes sans bibliothèque,
sans restaurant universitaire, sans équipement social ou sportif.
A l'école normale supérieure de la rue d'Ulm, le conseil d ' adminis-
tration refusé de voter le budget, tellement est stupéfiante l'indi-
gence des crédits alloués à cette grande école . Une récente émission
de télévision a permis d 'entrevoir la grande misère du Collège de
France . A l 'institut Pasteur, on supprime des services, on licencie
plus de cent personnes . A la maison des sciences le l 'homme, vingt
ch e rcheurs ont été licenciés . En médecine, des centaines d 'étudiants
reçus à leurs examens ne sont pas admis, faute de lits d 'hôpitaux
en nombre suffisant . Au C . H . U. Saint-Antoine, les salles d 'ensei-
gnement ne sont pas chauffées depuis deux ans . L'unité pédago-
gique n" 1 d 'architecture doit accueillir 60 p . 100 d'étudiants en
plus, avec le même budget et dans lets m'élises locaux, déjà insuf-
fisants, que l 'année passée . A l'U. E. R. E . P . S. de la rue Lacretelle,
les futurs professeurs d 'éducation physique étudient dans des locaux
délabrés et dans des conditions matérielles indescriptibles . Il ne
s'agit là que de quelques faits . On pourrait en citer d 'autres, tout
aussi significatifs d 'une situation de pénurie qui affecte toute l ' uni-
versité française, compromettant l 'avenir du pays et son rayon-
nement international . II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que s 'ouvrent immédiatement des discussions sérieuses
et approfondies avec les ,conseils des universités, le conseil régional
de l ' enseignement supérieur et de la recherche, les syndicats, pour
faire le point des nouveaux besoins de l 'enseignement supérieur
et pour décider des mesures qui permettraient de juguler la crise
en première urgence, tout en préparant un programme plus vaste
de redressement et de développement.

Calamités (inondations catastrophiques en Bretagne :
mesures d'aide).

9705. — 23 mars 1974 . — M . Villa attire l ' attention de M. le
ministre de l'intérieur sur les graves difficultés que rencontrent un
grand nombre de personnes, après les inondations catastrophiques
qui ont lieu en Bretagne . Alors que les dégàts sont déjà évalués
à plus de 60 millions de nouveaux francs, l 'Etat a fait connaître

aux élus de ces régions que le montant de l'aide de l'Etat serait
de 7 millions six cent soixante mille nouveaux francs . Seule la
solidarité a permis à ce jour d'apporter quelques secours à ces
populations. En conséquence il lui demande quelles mesures il
compte prendre : 1° pour que les sinistrés soient indemnisés à
100 p. 100 ; 2° en faveur de l'emploi des personnes qui en sont
privées ; 3" pour que les communes reçoivent très rapidement des
subventions et qu ' elles soient exonérées de la T.V .A. sur les
travaux de réfection ; 4" pour que les artisans et commerçants soient
dégrévés en partie, ou en totalité suivant le montant des pertes
subies, de certains impôts pour l ' anc .ée en cours (patente, impôts
sur les revenus, impôts locaux, etc i ; 5" pour que des études soient
faites sur l ' aménagement du lit des rivières, des berges, du
reboisement et pour la construction de retenues d 'eau, afin que
de telles catastrophes ne puissent se renouveler.

Diplôme (suppression du certificat d ' études primaires).

9707. — 23 mars 1974. — M. Brun attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur l 'anamaL que constitue l'exi-
&ence du certificat d ' études primaires pour l 'ecce. certains emplois
de la fonction publique, alors que sa préparati. . . ne -errespond
plus à l'organisation du premier cycle de l 'enseignement s"condaire.
Il lui demande si dans un dessein de simplification il ne serait pas
souhaitable de le supprimer et de considérer que le diplôme de
fin d 'études obligatoires lui est équivalent.

Sociétés civiles de placements immobiliers (droit pour tout associé
de prendre connaissance de certains documents au siège des
sociétés).

9709. — 23 mars 1974- - M. Stehlin attire l'attention de M . le
ministre d ' Etat, ministre de la justice, sur l 'application de l 'article 12
du décret du 1" juillet 1971 relatif aux sociétés civiles de placements
immobiliers. Il lui demande : 1" si le droit, inscrit dans ce texte, à
tout associé de prendre par lui-même ou par mandatant, connais-
sance de certains documents au siège de ces sociétés a un caractère
absolu, sans obligation pour lui de justifier de l ' usage qu'il en fera,
dans l'affirmative s 'il peut communiquer ces renseignements à une
association de porteurs légalement constituée, ou à un organe d 'infor-
mation ou de liaison entre porteurs ; 2" si concernant l 'article 142
du décret du 23 mars 1967, pris en application de la loi du 24 juil-
let 1966 sur les sociétés commerciales, qui est rédigé pratiquement
dans des termes identiques à l 'article 12 ci-dessus mentionné, la
réponse relative aux sociétés civiles de placements immobiliers est
également valable pour les sociétés commerciales ; 3° si l ' opération
consistant à copier à la main le nom et l ' adresse d' un associé figu-
rant sur une feuille de présence exige une minute environ, le temps
exigé dans le cas d' une société civile comprenant des milliers d 'asso-
ciés nécessite un délai considérable, en conséquence, par application
littérale des termes de l'article 12, l ' associé ne peut pour ce travail
être assisté que d'une seule personne ou d ' un seul mandataire, il
lui demande s 'il ne conviendrait pas, par interprétation libérale de
l 'article 12 et pour faciliter ce travail, de prévoir une solution
conforme aux techniques modernes, par exemple l'achat à prix
coûtant des étiquettes-adresses que toute société importante produit
à l ' aide d'ordinateur? Si l'application littérale du décret du 1" juil-
let 1971 ne permet pas l 'utilisation de nouvelles techniques, ne
serait-il pas opportun de le modifier dans un sens libéral conforme
aux exigences actuelles?

Dommages de guerre (indemnisation des Français sinistrés
de guerre en Russie 11913-19201i.

9710 . — 23 mars 1974 . — M . Ginoux attire l 'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur le préjudice subi par les Français
sinistrés de guerre en Russie (1918-1920) qui n ' ont jusqu ' à présent
bénéficié d'aucune indemnisation pour leurs dommages de guerre. H
s ' agit de 1 000 à 1 500 dossiers qui sont demeurés en suspens, dans
l ' attente d 'une décision hypothétique du Gouvernement de
l ' U .R .S.S . acceptant de prendre des indemnités à sa charge.
Il ne semble pas possible de retarder davantage la solution de ce
problème et le Gouvernement français a le devoir d'accorder à ces
sinistrés une indemnisation analogue à celle qui a été prévue en
faveur des Français d 'O. M . rapatriés, par la loi n " 70-632 du
15 juillet 1970. Etant donné le nombre relativement peu élevé de
dossiers en instance, la somme à dégager est très modeste pour
le Trésor . L' indemnisation pourrait d' ailleurs intervenir de façon
échelonnée sur une période de quelques années . II lui demande
si le Gouvernement n 'envisage pas de prendre les décisions néces-
saires pour régler cet irritant problème dans un proche avenir .
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Trésor (titularisation des personnels auxiliaires
des ser'tces extérieurs du Trésor'.

9712 — 23 mars 1574 . — M. Le Pensec expose à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'économie et des finances que dans les services
extérieurs du Trésor, les emplois comportant un service à temps
complet occupés par des personnels auxiliaires de bureau se chif-
frent à plusieurs milliers En raison de l'insuffisance du nombre
des créations d ' emplois titulaires aux budgets de ces dernières
années le décret n" 65-528 du 29 juin. 1965 relatif à la titularisation
dans les corps de fonctionnaire de la catégorie D d ' agents de l'Etat
recrutés en qualité d'auxiliaire reste inopérant pour de très nom-
breux personnels . C ' est ainsi qu 'en 1973, environ 200 auxiliaires rem-
plissant les conditions d'ancienneté prévues par le décret de 1965
et dont l'aptitude avait été reconnue par les commissions adminis-
tratives paritaires n'ont pas été titularisés . Pour 1974 la situation
est encore plus grave puisque sur 1300 candidats et pour 1150 d 'entre
eux proposés à la titularisation par les commissions administratives
paritaires, 400 auxiliaires environ pourront être titularisés dont
222 à compter du 1" mars et 178 au maximum en fin d'années. II
lui demande s'il a l ' intention d ' autoriser les surnombres nécessaires
à la titularisation des 1150 auxiliaires en 1974 et quelles dispositions
sont prévues Qu envisagées pour l 'avenir afin d'éviter que se renou-
velle dans les services extérieurs du Trésor la si :nation angoissante
que nous connaissons aujourd 'hui.

Obligation alimentaire + suppression de la référence à l'aide ali-
mentaire pour la couverture maladie-mate rnité ou l'admission à
l'aide sociale,.

9713. — 23 mars 1974. — M. Desmulliet appelle l 'attention de

M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
les dispositions de l ' article 13 de la loi de finances rectificative
pour 1973 n" 73-1128 du 21 décembre 1973 . Il lui fait observ er
que cette disposition a abrogé les articles L. 694 à L. 697 du
code de la sécurité sociale, relatifs à l 'aide alimentaire, à compter
du 1" janvier 1974. Or, bien que ces dispositions soient abrogées,
les commissions d ' aide sociale continuent à exiger l'aide alimen-
taire, notamment en ce qui concerne les admissions à l ' aide sociale
au titre de l ' hébergement en maison de soins ou de retraite . Dans
ces conditions . Il lui demande : 1" quelle est exactement la portée
de l'article 13 de la loi de finances rectificative pour 7973 ; 2° quelles
mesures il compte prendre pour compléter son dispositif afin que
l'obligation alimentaire ne soit désormais plus exigée quel que
soit le régime d'affiliation et qu'il s 'agisse d 'un régime de couver .
Lure maladie-maternité ou de l 'aide sociale.

Impôt sur le revenu (plus-salue provenant de la rente de wagons
acquis à titre de placement : possibilité d'assimilation à un

revenu exceptionnel s).

9714. — 23 mars 1974. — M . Loo expose à M. le ministre d ' Etat,
ministre de l'économie et des finances, qu'en matière de location de
wagons, les revenus tirés de cette location présentent le caractère
de bénéfices .industriels et commerciaux et les plus-values qui
peuvent résulter de leur cession doivent logiquement être imposées
selon le régime institué par la loi du 12 juillet 1965 . sans application
possible de l'établement prévu par l ' article 163 du C . G. 1 . en
matière de «revenus exceptionnels» . Néanmoins, compte tenu de
l 'évolution de la jurisprudence 'Conseil d'Etat, req . n° 78674 du
23 avril 1971 et du 26 mai 1971, et de la doctrine administrative
(Bulletin officiel 5 B . 12.72, en matière de ' revenus exceptionnels»
réalisés par un contribuable en dehors de son activité profession-
nelle courante, il lui expose le cas suivant : un contribuable a acquis,
à titre de placement, en 1962, des wagons loués en bloc pour une
longue période à un tiers qui s 'est chargé de les exploiter. Les reve-
nus qu' il en a tirés n' ont représenté qu'une faible partie du revenu
global de ce contribuable et ont été imposés au titre des bénéfices
industriels et commerciaux . En 1971, ce contribuable a vendu tous
les wagons et a réalisé une plus-value a exceptionnelle a répondant à
toutes les conditions prévues par l ' article 163 du C. G. 1. Il lui
demande donc : 1" s'agissant, de fait, d ' un placement et non d ' une
entreprise au sens économique et fiscal du terme, si la loi du
12 juillet 1965 s'applique à la plus-value réalisée ; 2" si cette plus-
value peut étre assimilée à un revenu exceptionnel et bénéficier
à ce titre de l 'étalement prévu par l 'article 163 du C . G . L, toutes_
les autres conditions exigées par ce texte étant remplies.

nt.

Mer (positions de la Fronce
à la conférence sur le droit de la nier de Caracas).

971S . — 23 mars 1974 -- M. Pierre Lagorce demande à M. le
ministre des affaires étrangères quelle importance il attache à la
conférence sur le droit de la mer qui doit se tenir à Caracas le
20 juin 1974. Il lui demande s 'il peut d 'ores et déjà lui indiquer

les positions qu'il entend prendre sur les différerts sujets qui
y seront traités (par exemple, utilisation du sol marin, fixation
des frontières du socle continental, des eaux territoriales, etc., péche
maritime et protection contre la pollution marine) . Il lui demande
également s'il est disposé à se concerter avec les autres Etats
membres de la Communauté européenne afin d'arrêter avec eux,
sur tous ces sujets• une attitude communautaire.

Ecoles normales d'instituteurs (directeurs:
amélioration de leur situation,.

9716. — 23 mars 1974. — M. Gaudin appelle l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur la lourde responsabilité assu-
mée par les directrices et directeurs d'écoles normales d 'instituteurs
et d 'institutrices chargés de !a formation initiale et continue du
personnel enseignant élémentaire. Assimilés aux I . D. E .N ., chargés
d ' une mission spéciale de direction d'un établissement de forma-
tion, ils se voient cependant refuser l ' accès à l'échelon fonctionnel
que justifieraient suffisamment leurs responsabilités au niveau dépar-
temental . Considérés, d' autre part, comme chefs d 'établissement de
second degré, ils se voient pénalisés par rapport à leurs homologues
des lycées et collèges, l 'accès au grade d 'agrégé leur étant refusé
par la voie de la promotion interne. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à cette injustice
et pour que les directeurs d ' écoles normales retrouvent la parité
avec leurs collègues, compte tenu de leur double qualification et
de leur doutle mission.

Accidents du trar-ail (r(orlificationn dès conditions de versement
d ' une rente au conjoint surcirann.

9717 . — 23 mars 1974 . — M. Delorme appelle l'attention de M.
le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
sociale. Il lui fait observer que ces dispositions se sont trouvées
dispositions de l 'article L. 454 a), 4' alinéa du code de la sécurité
quelquefois inadaptées à certaines situations particulières, mais
que les organismes de sécurité sociale sont contraints de les appli•
quer strictement . Aussi, la cour de cassatiod a souhaité dans un
récent rapport annuel, que l'article précité suit modifié . Une pro-
position de loi n° 669 a été déposée à cet effet, à l'automne dernier,
taedis qu ' il a indiqué le 1^ septembre 1973 en réponse à une ques-
tion écrite n° 3372 que le gouvernement envisageait de modifier
l 'article L . 454 ai, 4' alinéa . Dans ces conditions, il lui demande à
quelle date cette modification interviendra, et s'il envisage d' ins-
crire la proposition de loi n" 669 à l ' ordre du jour des travaux de
l 'Assemblée nationale.

Instituteurs (conditions de tit'•larisation des normaliens
et des remplaçants).

9718 . — 23 mars 1974 . — M. Notebart appelle l 'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur la nécessité de respecter le
contrat entre les normaliens et l'Etat . Ce contrat stipule que les
normaliens remplissant les conditions +ayant passé avec succès les
épreuves théoriques et pratiques exigées), sont titularisés au 1" jan -
vier de l 'année qui suit les deux années de formation profession -
nelle . Or des normaliens ayant rempli ces conditions ne sont pas
titularisés . D 'autre part l 'avenir des remplaçants est également
menacé . Les textes officiels n'étant pas appliqués, les intéressés ne
sont pas titularisés dans tes délais prévus. Le fait que les disposi-
tions légales ne sont pas respectées en ce qui concerne les norma -
liens et les remplaçants prive l'enseignement d ' un nombre appré-
ciable d ' instituteurs de qualité . Il lui demande quelles décisions
il compte prendre pour faire respecter les clauses du contrat de
l'Etat avec les normaliens et les remplaçants : 1" par l 'assurance
d' une titularisation au I" janvier 1975 dans l'enseignement élémen -
taire ou pré-élémentaire pour les normaliens en formation protes•
sionnelle ; 2" par l ' assurance d' une titularisation au 1•' janvier
qui suit les trois années de travail effectif pour les remplaçants.

Prestations familiales (prime de naissance : mise en application
de la décision d ' octroi).

9719. — 23 mars 1974 . — M . Boulay rappelle à M. I. ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale que le Gouvernement a pris
l'engagement, à l ' automne dernier, d 'attribuer une a prime de
naissance r aux couples qui attendent un enfant . Il lui fait observer
toutefois rue cette décisiot, n'a pas encore été mise en application
car les te:,tes nécessaires n'ont pas été pris. Dons ces conditions,
il lui demtnde à quelle date ces textes interviendront et à quelle
date ils prendront effet .
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Transports scolaires (difficultés financières des entreprises de trans-
port scolaire : réduction du taux de T. V . A . et octroi de carbu-
rant détaxé!.

9720 . — 23 mars 1974 . — M. Boulay appelle l ' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les difficultés actuelles
des entreprises de transport scolaire . Il lui fait observer que face à
une rapide augmentation des coûts et des prix de revient, les tarifs
de ces entreprsses n 'ont pas été ajustés en conséquence de sorte
que le solde d ' exploitation s 'est rapidement dégradé . S 'il parait
difficile de les autoriser à combler le retard ainsi accumulé par
une augmentation des tarifs, qui se répercuterait sur les budgets
familiaux, il parait néanmoins possible de prendre plusieurs mesures
e n leur faveur. A cet égard, deux mesures paraissent s ' imposer de
toute urgence : d ' une part, la réduction de 17,6 p. 100 à 7 p . 100 du
taux de la T . V. A. qui frappe ces opérations de transport ; d 'autre
part, l 'attribution de carburant détaxé aux entreprises de transports
scolaires (comme aux agriculteurs( ou, à défaut, l'autorisation
d'imputer la T . V. A. ayant frappé les carburants . Ces deux décisions
dépendant de sa seule compétence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre, de toute urgence, pour les mettre en oeuvre.

Transports scolaires (majoration de la subvention
versée par t'Etat aux entreprises de transports scolaires).

9721 . — 23 mars 1974 . — M. Boulay appelle l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur les difficultés actuelles des
entreprises de transports scolaires. Il lui fait observ er, en effet, que
ces entreprises n 'ont pas bénéficié des autorisations d 'ajustement
tarifaires leur permettant de suivre normalement la hausse rapide
des coûts et des prix de revient. Leur solde -d 'exploitation s' est
donc rapidement dégradé et la plupart d ' entre elles envisagent
de cesser leur service. Or, l 'utilité des services de transports sco-
laires n 'est plus à démontrer. Ils constituent le remplacement et la
conséquence des . fermetures d' écoles, spécialement en zone rurale.
Aussi, s' il parait difficile que ces entreprises bénéficient d'aug-
mentations de tarifs, qui se répercuteraient injustement sur tes
budgets familiaux, la solution pourrait être recherchée, en revanche,
par la voie de l'augmentation de la subvention de l'Etat . Celle-ci
n ' a pratiquement pas été majorée depuis plusieurs années
malgré l'augmentation du prix des transports et donc des
charges des familles. Dans ces conditions, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître : 1" quelle est, en 1974, l'économie réa-
lisée par le budget de l 'Etat du fait des fermetures de classes opé-
rées depuis le I" octobre 1965 ; 2' comparativement à cette éco-
nomie, quel est le montant de la subvention totale versée, en 1974,
aux entreprises de transports scolaires ; 3' quelles mesures il
compte prendre pour majorer cette subvention de 10 à 15 p. 100
à compter du 1 u janvier 1974, le cas échéant, par le dépôt d 'une
disposition particulière insérée dans un collectif budgétaire.

Invalides (bénéficiaires d 'une retraite anticipée : octroi
d'une carte vermeil S .N .C .F.).

9723. — 23 mars 1974 . — M. Besson attire l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur l' impos-
sibilité dans laquelle se trouvent les invalides, mis à la retraite
par anticipation, d 'obtenir la carte vermeil leur ouvrant droit à
30 p. 100 de réduction S . N. C. F . avant d'avoir atteint l'âge de
soixante ans pour les femmes et soixante-cinq ans pour les hommes.
Il lui demande s'il ne pourrait pas assurer à ces personnes tout
à fait dignes d'intérêt et défavorisées le bénéfice de cette carte
vermeil dès leur réforme pour inaptitude au travail.

Prix (conséquence de la décision des fournisseurs des détaillants
en quincaillerie de réduire les délais de paiement de leurs
clients).

9724 . — 23 mars 1974 . — M . Besson attire l ' attention de M. le ministre
d'Etat, ministre de l'économie et des finances sur les lettres circulaires
que les fournisseurs des détaillants en quincaillerie viennent d 'adresser
à leurs clients, pour leur faire part de leur décision de réduire les
délais de paiements accordés habituellement et de leur faire sup-
porter les frais d'agios pour tout dépassement des nouveaux délais
consentis . Il lui demande s'il peut lui indiquer nettement ce
procédé est admissible au regard de la réglementation actuelle des
prix - et compatible avec la volonté gouvernementale de limiter la
hausse des prix ; 2° si le commerce de détail doit accepter cette
pratique et l'appliquer à son tour à sa propre clientèle ; 3' si les
hausses qui en résulteraient seraient admises par les services de
contrôle de son ministère.

Transports scolaires
(financement de l'augmentation des tarifs).

9725. — 23 mars 1974 . — M. Besson demande à M. le ministre de
l'éducation nationale qui supportera le coût de l' augmentation de
4,5 p. 100 que le Gouvernement a accordée aux transporteurs
d 'élèves.

Enseignants (discriminations entre les contractuels administratifs
et les contractuels techniques mis à la disposition ' de l 'enseigne-
ment supérieur).

9727 . — 23 mars 1974 . — M . Besson attire l'attention de M. le
ministre de l 'éducation nationale sur les discriminations, diffici-
lement admissibles, existant entre les contractuels administratifs et
les contractuels techniques engagés sur des postes de type C .N .R.S.
et mis à la disposition de l'enseignement supérieur . Les premiers
à qualification égale sont en effet bien moins rémunérés que les
seconds. En particulier, le personnel classé en catégorie 5 D étant
dans sa grande majorité féminin, alors que celui classé en caté-
gorie 5 B est très largement masculin, on peut y voir une violation
du principe garantissant à diplôme égal un salaire égal . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre un terme
à cette inégalité.

Sécurité sociale (glissement catégoriel des auxiliaires administratives
de service social ou de centre social(.

9728. — 2.3 mars 1974 . — M. Jean-Pierre Cot attire l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation des auxiliaires administratives de service social ou de
centre social (circulaire FNOSS A 50 de 1965) . La définition de ce
poste ne prévoit pas que la possession d'un diplôme soit une
condition d'attribution du coefficient correspondant, soit 190 . La
classification doit donc être établie en fonction des attributions
confiées aux agents intéressés. Or, le directeur régional de la
sécurité sociale a suspendu la décision en date du 10 décembre 1971
par laquelle le conseil d 'administration de la caisse d 'allocations
familiales de la Savoie a approuvé la transformation de quatre
postes de secrétaire sociale (B. 9. 175) ou postes d 'auxiliaire admi-
nistrative de service social (D. 190) II lui demande s 'il peut préciser
la base légale sur laquelle cette décision de la direction régionale
a été prise et indiquer s 'il compte prendre des mesures pour
arrêter le glissement catégoriel qui se fait au préjudice de person-
nes remplissant en fait des fonds d' auxiliaire administrative ou
étant rémunérées à un échelon inférieur. Une telle évolution
traduit une dégradation inquiétante du service de la santé publi-
que et de la sécurité sociale dans ce secteur.

Sports (sociétés sportives : répercussion de la T. V . A.
sur les manifestations qu 'elles organisent).

9729. — 23 mars 1974. — M. Huguet demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'économie et des finances, s'il n'est pas pos-
sible d 'envisager la récupération, par les sociétés sportives, de la
T. V . A . appliquée lors des manifestations qu ' elles organisent, lors-
que les fonds recueillis à cette occasion, sont destinés à étre investis
dans l'équipement sportif.

Anciens combattants (retraite anticipée, déception à la suite de la
parution du décret du 23 janvier 1974 : satisfaction de leurs
revendications).

9731 . — 23 mars 1974 . — M . Darras attire l ' attention de M. le
ministre des armées (anciens combattants et victimes de guerre) sur
la profonde déception des anciens combattants prisonniers de guerre
à la suite de la parution du décret du 23 janvier 1974 sur la retraite
professionnelle qui dénature complètement la loi du 21 novembre 1973
adoptée à l'unanimité par l' Assemblée nationale. D ' une manière
générale, la réprobation d(( mande des anciens combattants est
unanime concernant : 1 " le blocage de la mise à parité de la retraite
du combattant entre les générations ; 2' le sabordage du prof: t
d 'attribution de la carte du combattant aux anciens d'A. F. N. ; 3' le
naufrage des espérances d'un règlement équitable des pensions de
guerre par une application correcte du rapport constant ; 4' le sabo-
tage de la loi sur la retraite professionnelle anticipée aux anciens
combattants et anciens prisonniers de guerre. Il lui demande quelles
mesures il compte proposer au Parlement dès la rentrée pour appor-
ter aux anciens combattants les apaisements souhaitables .
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9732 . — 23 mars 1974. — M . Haesebroeck, appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l 'économie et des finances sur la
situation des personnels auxiliaires des impôts . La direction géné-
rale des impôts procède actuellement au licenciement des auxiliaires
recrutés pour les travaux de revision foncière . Or des tâches nou-
velles consécutives à cette revision seraient imputées au service :
l ' incorporation des travaux de revision foncière des propriétés
bâties dans les bases de la fiscalité locale ; la revision permanente
des bases de la fiscalité locale ; la mise en application des nou-
velles dispositions concernant la taxe professionnelle ; la prise en
charge du contentieux résultant des travaux de revision . Il lui
demande s ' il n'envisage pas de reconsidérer cette décision, car le
personnel de ce service est tnsuff i mnt et ne pourra, semble-t-il,
faire face à l 'accroissement des ch'

Allocations de chômage (prise en compte du nombre d'heures de
travail au lieu et place du nombre de jours dans certaines
prof essionsi.

9733. — 23 mars 1974. — M. Donnez expose à M. le ministre du
travail, de l'emploi et de la population le cas d'un salarié qui a
présenté une demande d' aide publique aux travailleurs sans emploi
le 30 novembre 1970 en fournissant des certificats de travail corres-
pondant aux emplois suivants : du 20 au 27 novembre 1969, lycée
d' Etat ; du 21 janvier 1970 au 15 octobre 1970, veilleur de nuit
dans un hôtel ; du 15 mars 1970 au 15 juillet 1970, veilleur de
nuit dans un établissement thermal . Sa demande a été rejetée
pour le motif qu 'il n'avait pas accompli 150 jours de travail
salarié au cours des douze mois ayant précédé son inscription
comme demandeur d'emploi . En raison de la nature des emplois
occupés par l' intéressé, le nombre d'heures de travail accomplies
pendant la période des douze mois précédant la demande d'inscrip-
tion représente, sur la base de la durée légale de huit heures par
jour. un nombre de jours supérieur à 150 . Il a en effet travaillé
dans les trois emplois indiqués ci-dessus pendant la durée de
onze à douze heures par jour . La réglementation actuelle ne permet
de prendre en compte le nombre d'heures de travail au lieu et
place du nombre de jours que dans le cas de travail intermittent ou
à domicilie . Il lui demande s 'il n 'estime pas équitable que des dispo-
sitions particulières soient prises en faveur des travailleurs qui
sont amenés, par la nature de leur emploi, à effectuer un nombre
important d'heures supplémentaires afin que celles-ci soient prises
en considération pour l 'application des dispositions relatives aux
conditions à remplir pour bénéficier de l 'aide publique aux travail-
leurs sans emploi et si, dans le cas particulier signalé, il n ' y aurait
pas lieu de procéder à un nouvel examen des droits de l ' intéressé
en fonction des heures supplémentaires accomplies par lui pendant
la période de référence.

Retraités (impôt sur le revenu :
bénéfice d'une déduction spéciale de 10 p . 100).

9734. — 23 mars 1974 . — M. Mesmin attire l 'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie et des finances sur le régime
fiscal des retraités en ce qui concerne l 'impôt sur le revenu . Les
intéressés s 'étonnent que, sur le montant de leurs pensions de
vieillesse, ils ne puissent effectuer qu' un abattement de 20 p. 100
alors que, lorsqu ' ils exerçaient une activité salariée, à cet abatte-
ment de 20 p. 100 s'ajoutait une déduction forfaitaire de 10 p . 100
pour frais professionnels, Ils ne comprennent pas que cette sup-
pression de réduction d ' impôt coïncide avec une diminution très impor-
tante de leurs ressources et souhaitent que les retraités ne soient pas
pénalisés lorsque l 'âge tes oblige à cesser leur activité. Il lui demande
s'il n'envisage pas d'ecce-der aux titulaires d'une pension de vieil-
lesse une déduction spéciale de 10 p. 100 correspondant aux dépen-
ses afférentes au troisième âge.

Société civile immobilière (apport par une S . C . 1 . qui ne sera plus
soumise à l'impôt sur les sociétés d'un immeuble dont les loyers
sont assujettis à lu T. V. A . ô une S . C . I . à constituer : imposi-
tion de la plus-value de cession).

9735 . — 23 mars 1974. — M . Stehlin expose à M. le ministre d' Etat,
ministre de l 'économie et des finances, le cas d ' une société civile
immobilière R qui possède depuis plus de cinquante ans deux
immeubles A et B tous deux donnés en location. L'immeuble A
étant spécialement aménagé pour l 'exploitation qui y est exercée, le
tribunal administratit a décide que les loyers devaient être assujet-
tis à la T . V. A . De ce fait, les bénéfices de la société civile immo-
bilière R sont soumis à l ' impôt sur les sociétés sans qu ' une distinc-
tion soit établie entre les sommes provenant des locations des
locaux de B qui sont à usage d'habitation ou de bureaux et dont les
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loyers ne sont pas soumis à la T . v. A. et celles provenant des
locations de A . La société R aurait l 'intention de faire apport à une
société civile immobilière à constituer de l'immeuble A. Les loyers
de cet immeuble seront soumis à la T . V . A . et les bénéfices de la
nouvelle société seront passibles de l'impôt sur les sociétés . Par
contre, la société R qui restera propriétaire de l 'immeuble B ne
sera plus soumise à l'impôt sur les sociétés. II lui demande quel
sera le régime de la plus-value réalisée par la société R en raison
de l'apport de l 'immeuble A à la nouvelle société civile, étant fait
observer que la société R qui réalise cette plus-value n ' étant plus
soumise à l'impôt sur les sociétés, il semble que la plus-value dont
elle bénéficiera ne devrait être soumise à aucun impôt.

Allocation supplémentaire du fonds national de solidarité (recou-
vrement des arrérages sur la succession : relèvement du plafond
de l'actif successoral n.

9736 . — 23 mars 1974 . — M. Jean Briane expose a M. le ministre
d'Elat, ministre de l'économie et des finances, que, depuis le 1°' jan-
vier 1974, les arrérages servis au tige de l ' allocation supplémentaire
sont obligatoirement recouvrés sur la succession de l 'allocataire
lorsque l'actif net de cette succession est au moins égal à 50000
francs. Ce dernier chiffre fixé par le décret n" 73-1211 du 29 décem-
bre 1973 accuse une augmentation de 25 p. 100 par rapport au
chiffre de 40000 francs qui avait été fixé en 1969 . Il lui demande
si, compte tenu de la dépréciation monétaire intervenue au cours
des cinq dernières années et de l ' évolution générale des prix des
biens et services, il n ' estime pas qu 'il serait conforme à la plus
stricte équité de revaloriser ce plafond dans une plus forte pro-
portion que celle prévue par le décret du 29 décembre 1973 sus-
visé.

Vignette automobile 'exonération, en faveur des personnes figées
pour les véhicules de faible puissance).

9737 . — 23 mars 1974 . — M . Jean Briane demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'économie et des finances, si, dans le but de
permettre aux personnes agées, notamment dans les milieux ruraux,
de conserver une voiture pour leurs déplacements, là où les trans-
ports en commun sont peu développés, il ne serait pas possible
d ' accorder l 'exonération de la taxe différentielle sur les véhicules à
moteur (vignette) pour les véhicules ne dépassant pas une puissance
de quatre chevaux fiscaux, appartenant aux personnes âgées disposant
de ressources d un montant inférieur à un plafond fixé par décru.

Hôtels (de préfecture : assujettissement au taux réduit de T. V. A .).

9738. — 23 mars 1974 . — M . Jean Briane expose à M . le ministre
d' Etat, ministre de l'économie et des finances, la situation anormale
dans laquelle se trouvent les hôtels de préfecture qui, peur leurs
prestations de i•agement sont assujettis au taux intermédiaire de
la T. V . A . soit 17,6 p . 100 alors qu ' ils fournissent un service pra-
tiquement identique i; celui des hôtels de tourisme qui eux, béné-
ficient pour leurs prestations de logement, du taux réduit de 7 p . 100.
Il lui demande s ' il n'envisage pas de prendre toutes disposition:
utiles en vue de mettre fin à cette situation anormale.

O .R .T.F . (redevance de télévision : assouplissement des conditions
d'exonération pour les personnes de p lus de soixante-quinze ans).

9739. — 23 mars 1974 . — M . Donnez demande à M . le ministre de
l'information s 'il ne serait pas possible d 'étendre le bénéfice de
l'exonération, de la redevance annuelle pour droit d ' usage des récep-
teurs de télévision aux postes détenus par les personnes âgées
de soixante-quinze ans, quel que soit le montant de leurs ressources,
dès lors qu ' elles remplissent les conditions relatives à la composi-
tion du foyer prévues par la réglementation actuelle ou si . tout au
moins, il ne conv iendrait pas, pour les personnes âgées de soixante-
quinze ans, de fixer un plafond de ressources supérieur aux chiffres
de 6400 francs pour une personne seule et de 10400 francs pour
un ménage, actuellement applicable pour l 'octroi de l'exonération.

Médecins (médecins propharmaciens : assujettissement des ressources
provenant de la vente de médicaments é l 'impôt sur les bénéfices
non contmerciaztxl.

9740 . — 23 mars 1974 . — Mme Fritsch attire l'attention de M. le
ministre oEtat, ministre de l'économie et des finances, sur ie régime
fiscal applicable aux médecins propharmaciens. Dans un certain
nombre de réponses ministérielles, il a été précisé que le médecin
qui, dans les localités dépourvues de pharmacien, fournit eux malades
qu ' il soigne les médicaments nécessaires, sans tenir officine et sans
vendre à tout venant, ne fait pas acte de commerce. Par suite,
l 'ensemble des profits qu 'il retire de l' exercice de sa profession doit
être considéré comme ayant le caractère de bénéfices non commer-
ciaux (Rép. Gaston Hulin, dép ., Journal officiel 20 janvier 1926, Dét',
Ch ., p . 93, n' 5805 ; Rép. Emile Borel, dép., Journal officiel 9 février
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1929, Deb . Ch ., p . 465 . n" 1205, B. O. D. 1929 . P . 125. 2' col .) . Or,
certains serv ices fiscaux envisagent semble-t-il d'assimiler les méde-
cins qui fournissent des médicaments à des pharmaciens et de les
soumettre au mérite régime fiscal que ces derniers . Elle lui demande
s'il peut confirmer que les ressources tirées par les médecins de
la vente de médicaments à leurs clients sont assujetties à l'impôt sur
le revenu au titre des bénéfices non commerciaux et que les
médecins propharmaciens ne doivent donc pas être assimilés à des
pharmaciens.

Enfance martyre renforcement de sa protection).

9741 . — 23 mars 1974 . — M. Maujoüan du Gasset expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de la justice, qu'il existe encore à l'heure
actuelle des enfants martyrisés . La presse en relate chaque jour des
faits . Il lui demande s'il n'envisagerait pas, pour tenter de diminuer
ces cas, hélas trop fréquents, de modifier la législation en la matière,
en renforçant les peines prévues par l'article 312, alinéas 6 à 11 du
code pénal, et en retirant, définitivement parfois, aux parents indi-
gnes, la garde de l'enfant.

Armées (ministère critères selon lesquels les documents
sont classés a secrets ou

	

confidentiel si.

9742 . — 23 mars 1974. — M. Longequeue expose à M. le ministre
des armées que dans son avis présenté au nom de la commission
de la défense nationale et des forces armées sur le projet de loi
de finances pour 1971 tri" 646, armées tome III, dépenses en capi-
tal ; p . 181 un rapporteur a constaté que le compte rendu de l'exé-
cution de la troisième loi de program me, militaire publiait r des
éléments importants que votre rapporteur ne mentionne pas dans
son rapport car ils figuraient avec le timbre ' confidentiel défenses
dans les réponses à ses questions budgétaires s . Le même rapporteur
ajoutait : n Je déplore que le ministère des armées affectionne, d 'une
façon anarchique et intempestive, ce timbre qu'apparemment il est
le premier à ne pas respecter n . Il lui demande : 1" s 'il n ' estime pas
que la contradiction relevée ci-dessus ne témoigne pas, en effet,
d'une déplorable confusion dans le maniement des timbres admi-
nistratifs ; 2° s 'il peut lui indiquer à quel échelon et selon quels
critères sont prises les décisions conférant le caractère secret.
ou a confidentiel n aux documents émanant du ministère des armées.

Transports scolaires (aide aux familles résidant loin des centres
universitaires dont les enfants suivent . un enseignement supérieur
court).

9744 . — 23 mars 1974. — M . Mayoud attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur le problème des frais de
transports scolaires dans las régions rurales . Si les enfants fré-
quentant l'école primaire et les élèves du secondaire bénéficient de
l ' aide des pouvoirs publics en matière de transport scolaire, il n'en
est pas de même des étudiants de l ' enseignement supérieur . A une
époque où tout le monde réclame l ' égalité des chances, ce problème
des transports scolaires doit étre posé dans toute son ampleur.
L'éloignement des centres universitaires du domicile familial est
un frein incontestable à l'élévation du niveau universitaire des
jeunes ruraux ou des jeunes habitants des bourgs nu petites villes
dépourvus d'établissement d'enseignement supérieur . Cette question
est particulièrement sensible pour les élèves de l ' enseigeninent supé-
rieur court (I. U . T. . B. T. Se qui sont souvent d'origine rurale,
car ce type d'enseignement constitue pour eux une première étape
d'accession aux grades universitaires . En conséquence, il lui demande
s ' il n'envisage pas d'accorder une aide aux familles dont les enfants
répondent aux critères ci-dessus exposés.

Instituteurs ,adaptation (les logements de fonction
qui leur sont attribués à la taille de leur fauiile),

9745 . — 23 mars 1974. — M. Mayeud attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions de loge-
mert des instituteurs, en particulier ceux en poste dans de petites
communes . La loi du 30 octobre 1886 fait obligation aux communes
de loger les instituteurs . Ces derniers ne bénéficient malheureu-
sement pas toujours des logements correspondant à la taille de
leur famille. Dans ce cas-là, ils se trouvent devant l ' alternative
suivante : ou bien accepter un logement qu' ils savent trop étroit,
ou bien se loger deeemment mais à leurs frais puisque, pour eux,
le refus du logement proposé signifie l 'abandon de toute indemnité
de logement. Cette question apparaît d ' une particulière gravité à
une époque où il est de plus en plus difficile de fixer ou de main-
tenir les services publics de l ' Etat dans les petites communes.
Il lui demande donc s'il compte p rendre tes mesures nécessaires
pour adapter la taille des logements attribués aux instituteurs aux
besoins familiaux de ceux-ci.

Musées )musées de Paris : différencier les jours de fermeture).

9753. — 23 mars 1974 . — M . Cousté demande à M . le ministre
des affaires culturelles et de l'environnement pourquoi les musées
nationaux de la région peri,ienne sont tous fermés — semble-t-il —
le mime jour, c'est-à-dire le mardi de chaque semaine . Au moment
mime où va commencer la saison touristique, ne serait-il pas possible
que tous les jours de !a semaine, de grands musées soient ouverts
à Paris, ne serait-ce que par en roulement du jour de fermeture.

Anrnis :le fiscale liedust,-icls, commerçants, artisans et dirigeants
de sudètes sanc•tio,nnvr et qui se sont acquittés de leurs impôts,
tares et pénalités ac retard . .

9754 . — mars 1974. — M. Cazenave demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'économie et des finances, s ' il n'estime pas qu ' il
serait souhaitable que dans un but d'apaisement social, des mesures
d'amnistie soient prises en laveur des industriels, commerçants, arti-
sans, dirigeants et administrateurs de sociétés commerciales qui,
après avcir été sanctionnés à la suite d 'un contrôle fiscal, se sont
acquittés, envers le Trésor, des impôts et taxes dont ils étaient rede-
vables, ainsi que des majorations de retard et des pénalités qui
leur avaient été infligées.

Veuves (maintien des prestations de securité sociale
polir elles et leurs e,fauts jusqu'à le majorité des enfants).

9755. — 23 mars 1974 . — M . Bernard-Reymond appelle l'attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
la situation particulière des veuves qui, un an et un jour après
le décès de leur époux . ne bénéficient plus des prestations de
sécurité sociale, pour elles-mémos et leurs enfants . II lui demande
quelles mesures il entend prendre pour permettre aux intéressées
de pouvoir prétendre à ces prestations pour elles et pour leurs
enfants jusqu'à leur majorité.

Livre 'grave menace pour son commet-ce
par suite de la pratique du discount ..

9756 . — 23 mars i974 . — M. Barrot appelle l'attention Cie
M. le ministre des affaires culturelles et de l'environnement sur
les graves difficultés que ne manqueront pas d'entrainer dans le
commerce du livre, l'introduction de nouvelles pratiques de dis-
count. Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
remédier aux conséquences de cette situation qui, à court terme,
risque de provoquer la disparition de nombreux points de vente
et de déséquilibrer profondément l'ensemble du circuit d'édition et
de diffusion du livre.

Education nationale 'tiers temps pédagogique : octroi d'une dotation
budgétaire en cc gui concerne le personnel (l'encadrement).

9758. — na (mars 1974. — Mme Thome-Patenbtre attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait qu'aucun
crédit n ' a été prévu au budget de l 'éducation nationale pour finan-
cer les sorties culturelles dans le cadre du tiers temps pédagogique,
particulièrement en ce qui concerne le personnel d'encadrement.
Or, un récent arrêt du tribunal administratif de Grenoble a consi-
déré qu 'une institutrice ayant eu un accident lors d'une visite
guidée durant les heures de classe, dans le cadre du tiers temps
pédagogique, ne pouvait être considérée comme accidentée du tra-
vail . 11 lui demande s'il ne pense pas qu ' il y a là un paradoxe,
car l'institutrice ne faisait, en l'occurrence, que pallier une insuf-
fisance de. l'Etat et appliquait les directives pédagogiques recom-
mandées par M . le recteur Gauthier .circulaire n" 7190 du 8 jan-
vier 1971 . . Elle lui demande donc. dans le souci de ne pas priver
les enfants de ces visites culturelles, soit de prévoir une dotation
budgétaire particulière pour un personnel d ' encadrement, soit de
considérer que les instituteurs qui acceptent cette responsabilité
durant les jours de classe soient reconnus comme remplissant leur
fonction dans le cadre de l'éducation nationale et puissent, à ce
litre, conserver tous les droits afférant à leur statuts.

Prestations familiales .travailleurs indépendants : relèvement du
boréme des revenus professionnels servant de base au calcul des
cotisations rl 'al,ocations il miGules'.

9759. — 2:3 mars 1974. — M. Barrot demande a M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale ,' i! n' hi parait pas
souhaitable d ' envisager un relèvement du barème des revenus
professionnels servant de base au calcul des cotisations personnelles
d 'allocations familiales des travailleurs indépendants . II lui signale,
en effet, que ce barème n'a pas été modifié depuis prés de trois
ans et que, de ce fait, compte tenu de l ' évolution du catit de la
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vle, uu nombre croissant de travailleurs indépendants va être
condu.;: à verser les cotisations afférentes aux tranches supérieures
de revenus .

Emploi ( fermeture de l 'entreprise Informatic,
2, rue Montesquieu, à Paris

9761 . — 23 mars 1974 . — M. Dalbera fait part à M. le ministre
du travail, de l'emploi et de la population de son étonnement en ce
qui concerne la fermeture précipitée de l 'entreprise Informa-
tic 300 000, 2, rue Montesquieu, Paris +1") . II lui signale : 1' que
des travaux d'agrandissement et de modernisation ont été effectués
dans les locaux, juste avant la fermeture (coût 1 500 000 F) et
que le licenciement a entraîné le paiement de primes (2500000 F)
et que la liquidation des affaires propres à Informatic 300000
occasionne également de grandes dépenses ; 2" que la fermeture
brutale de cette entreprise pose de sérieux problèmes, non seule-
ment pour sa clientèle, mais pour l 'approvisionnement régulier de
l' atelier d'impression La Haye-Mureaux (filiale des Petites Affiches)
compromis par ailleurs par les difficultés à faire traiter les travaux
dans d' autres entreprises et que la direction n'a jamais voulu étudier
le plan de redressement proposé par les élus du personnel, alors

qui l'ensemble du personnel souhaitait étudier les possibilités,
quelles qu'elles soient, de relance de l'entreprise. En conséquence, il
lui demande : 1 " pourquoi, étant donné, d ' une part les dépenses et
difficultés causées par la fermeture, d 'autre part les propositions
des représentants du personnel, la direction n 'a pas tenté de remettre
l 'entreprise en route ; 2' quelles sont les raisons qui ont poussé
la direction à dissoudre le groupe d 'intérêt économique.

Direction générale des impôts (nécessité de ne pax licencier les
agents auxiliaires recrutés pour les travaux de revistl . foncière).

9762. — 23 mars 1974 . — M. Bardot attire l 'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie et des finances sur les consé-
quences qu'entraînerait le licenciement massif des personnels auxi-
liaires recrutés par la direction générale des impôts pour les travaux
de revision foncière. Non seulement cette mesure lèse les intéressés
qui vont se retrouver sans emploi dans une période où le chômage
s ' aggrave mais elle va poser des problèmes insolubles à une admi-
nistration dont les moyens en personnels sont déjà - notoirement
insuffisants pour faire face à l ' accroissement des charges de service
et qui va devoir au surplus supporter les tâches nouvelles consé-
cutives à cette revision, notamment : l'incorporation des travaux de
revision foncière des propriétés bàties dans les bases de la fiscalité
locale ; la revision permanente des bases de la fiscalité locale ; la
mise en application des nouvelles dispositions concernant la taxe
professionnelle ; la prise en charge du contentieux résultant des
travaux de revision. Il lui demande donc. dans l ' intérét des agents et
du service public, des collectivités locales et des contribuables, s ' il
peut intervenir auprès de la direction générale des impôts pour que
le personnel auxiliaire soit maintenu en place.

Retraités (insuffisante revalorisation des pensions garanties
des anciens de l'Office chérifien des phosphates),

9763 . — 23 mars 1974. — M. Roucaute attire l ' attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie et des finances sur l'évolu-
tion des pensions) garanties des anciens de l ' Office chérifien des
phosphates . A la suite des dispositions de la loi n° 56. 782 du
4 ae'i 1956, 1 décret d'application n° 65-164 du 1°' mars 1965 prévoit
que c le montant de la pension garantie est majoré d ' un coefficient
fixé chique année. Compte tenu du coefficient moyen pondéré d ' aug-
mentatien des pensions concédées au titre du code des pensions civiles
et milit++ires de retraite » . L 'arrêté 1037 DP/143 P du 5 septembre 1967
précise en son titre II SB, 5 ' b, qu' un arrêté du ministre des finances
et des afi'aires économiques détermine chaque année ce coefficient
d'augmentation. Si e :i période de relative stabilité la variation
annuelle pouvait paraître suffisante, il n' en est plus de même
lorsqu'on assiste à une détérioration constante et accélérée du

, pouvoir d ' achat de la monnaie . C ' est pourquoi il vient d 'être décidé
que les pensions et rentes, d 'accidents du travail de la sécurité
sociale, qui n 'étaient également réévaluées qu'une seule fois par an,
varieront désormais tous les semestres (décret du 30 décembre 1973).
Cette mesure reconnue indispensable peur les assurés sociaux devrait
l'être également pour les autres pensionnés dont les retraites conti-
nuent à rester invariables pendant quatre trimestres. Il lui demande
quelles dispositions )l compte prendre afin que cette anomalie soit
corrigée et que les pensions de cette catégorie de retraites bénéfi-
cient de variations plus nombreuses conformes à l'évolution actuelle
de la situation économique.

Handicapés (relèvement des allocations aux malades, invalides
et handicapés à 80 p. 100 du S.M.I. C .+.

9764. — 23 mars 1964. — Mme Moreau attire l' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
les difficultés que rencontrent les handicapés, particulièrement en
cette période de hausse constante du coût de la vie . Elle a pu
faire la constatation que certaines déclarations gouvernementales
concernant l 'augmentation de 15 p. 100 par an de leurs ressources
n'est pas appliquée à ce jour . Elle lui demande, en conséquence,
s'il compte : 1" relever les allocations des malades, invalides et
handicapés de 20 p . 100 comme le demandent leurs organisations ;
2" porter dans les plus brefs délais les ressources de ces caté -
gories à 80 p . 100 du S.M.I.C.

Postes +bureau de posté de Paris-63:
insuffisance de personnel ; ouverture d'un nouveau bureau).

9765. — 23 mars 1974 . — Mme Moreau attire l'attention de M. le
ministre des postes et télécommunications sur la situation du bureau
de poste Paris-63, place Jeanne-d 'Arc . En effet, la population du
quartier s'est beaucoup accrue au cours de ces dernières années et
les habitants se plaignent les longs délais d ' attente qu'ils doivent
effectuer . Malgré toutes les nouvelles constructions d 'immeubles
dans l'ilot des Deux Moulins et dans le secteur Italie, îlot Olym-
piades, aucune disposition n 'a été prise pour créer un nouveau
bureau de poste dans ce secteur. Ainsi, non seulement les habi-
tants du quartier éprouvent de plus en plus de difficultés à effec-
tuer les opérations qu 'ils doivent faire, mais les conditians de tra-
vail du personnel, en nombre insuffisant, ne cessent de s'aggraver.
En conséquence, , elle lui demande s'il compte prendre les mesures
nécessaires : 1° pour que dans l'immédiat, l'effectif du personnel du
bureau de poste Paris-63 soit renforcé ; 2' pour que soit aménagé
dans les délais les plus brefs un autre bureau dans ce secteur.

Etablissements scolaires (lycées parisiens : rapporter
tes récentes mesures aggravant les sanctions).

9766. — 23 mars 1974 . — Mme Moreau attire l 'attention de M. le
ministre de l' éducation nationale sur les mesures prises dans un
certain nombre de lycées parisiens consécutivement aux mouvements
de protestation que suscite le projet de réforme de l ' enseignement
secondaire : sanctions allant .jusqu 'au renvoi, fermetures d'établis-
sements, etc . Elle lui demande : 1" s'il ne considère pas que de
telles mesures ne relèvent pas d' une volonté évidente d ' intimidation
de nature à accroître le mécontentement des lycéens et à entraver
le bon déroulement des études ; 2' quelles instructions il entend
donner pour que ces mesures soient rapportées.

Commerce de détail +installation d'un hypermarché
sur fa commune de Feyzin : protection du petit commerce).

9767. — 23 mars 1974. — M . Houei fâlt connaître à M . le ministre
de l 'industrie, du commerce et de l 'artisanat qu ' une légitime
inquiétude s 'est emparée des associations de commerçants de Feyzin,
.Corbas, Saint-Fons et Vénissieux. Il semblerait, en . effet, d ' après
des informations sérieuses, qu ' un regroupement de terrains serait
en cours +environ 8 hectares) en vue de l ' installation sur la commune
de Feyzin, au lieudit La Croix, d 'un hypermarché, sous le contrôle
du groupe Printemps-Galeries Lafayette . Il lui demande si cette
information est exacte et, dans l'affirmative, quelles dispositions
il entend prendre d 'ores et déjà peur que soient sauvegardés les
légitimes intérêts des commerçants et artisans . de ce secteur.

Abattoirs (reclassement du personnel des abattoirs
de Lyon-Gerland).

9769. — 23 mars 1974 . — M . Houei demande à M. le ministre du
travail, de l 'emploi et de la population, quelles dispositions seront
prises, tant par la ville de Lyon, que par les membres de l ' inter.
profession de la viande, pour le reclassement et le réemploi de
l ' ensemble du personnel des abattoirs de Lyon-Gerland (Rhône)
du fait du prochain transfert de ceux-d.

Circulation routière (pian de circulation dans la commune
de Grigny IEssorn(el et garantie de la sécurité des piétons).

9770. — 23 mars 1974 . — M.'Juquin appelle l'attention de M. Irs
ministre de l 'intérieur sur l'absence de sécurité aux abords des
C. D. 29 et 31 dans la traversée de la commune de Grigny (Esso ;me).
Par exemple, de graves dangers pèsent sur la population qai doit
traverser le C . D. 31 à hauteur du -quartier de la Grande-Borne
dénommé • Les Patios a. Le raccordement du C . D . 31 à la R . N. 7
a accru le trafic sur cette voie et aggravé les risques d 'accidents.
Actuellement seul un passage pour piétons matérialisé sur la chaus-
sée permet la liaison entre ce quartier des e Patios s et les habita'
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tiens à loyer modéré de la Grande-Borne . Ce passage est utilisé de
façon intensive par les enfants qui se rendent aux divers groupes
scolaires, par les utilisateurs du stade, de la piscine et du gymnase
et par les habitants qui vont au centre commercial voisin . De plus
la multiplication des voies nouvelles sur l 'ensemble du territoire
de la commune et l'accroissement démographique nécessitent une
concertation réelle avec les élus locaux . En raison de cette situation
exceptionnelle, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour : 1" garantir effectivement la sécurité des piétons adultes
et enfants, obligés de traverser le C. D. 31 à hauteur des a Patios ;
2" qu'un véritable plan de circulation dans cette commune soit
étudié en liaison étroite avec les élus locaux.

Comités d ' entreprise sélections : proces-rerbaux de carence
polir absence de candidats,.

9777. — 23 mars 1974 . — M. Berthelot demande à M. le ministre
du travail, de l'emploi ét de la population, s 'il peut lui indiquer
par cernée et pour chaque département, le nombre de prr-ès•verbaux
de carence transmis aux inspecteurs du travail depuis la loi du
18 juin 1966. en application de l'article 13-1 de l 'ordonnance du
22 février 1945 modifiée sur les comités d' entreprise art. L. 433-13
du code du travail actuel) en distinguant si possible, conformément
à la circulaire ministérielle n" 67-2 du 6 janvier 1967 : 1" les procès-
verbaux de carence pour absence de candidats au premier tour ;
2" les procès-verbaux de carence totale de candidature au second
tour.

Médecins (médecins étrangers n'appartenant pas â la C. E. E.:
équivalence de diplômes).

9780. — 23 mars 1974 — M. Millet attire l'attention de M. le
ministre de léducation nationale sur les problèmes posés en raison
de l'absence d ' équivalence pour tes médecins étrangers n'apparte-
nant pas aux pays de la ( smmunauté européenne et qui désirent
exercer en France. C'est ainsi qu'un médecin ayant des diplômes
grecs, désireux de s' installer en France pour des raisons familiales,
rencontre un certain nombre d'obstacles qui rendent problématique
son installation . Il lui demande si'l n'entend pas mettre en oeuvre
une harmonisation des diplômes pour en obtenir l'équivalence

Assurance maladie personnes demandant un emploi qui rie touchent
pas d'indemnité de chômage : difficultés pour faire l 'avance
des frais des soins médicaux).

9783. — 23 mars 1974 . — M. Millet expose à M. le ministre de la
santé publique et de la sécurite sociale le problème posé par les
personnes demandant un emploi qui ne perçoivent pas d 'indemnité
de cnômage, en attente de régularisation, qui excède la plupart
du temps de longs 'rois, sdit de leur invalidité, soit de leur
retraite et ,qui sont couvertes par la sécurité sociale sous réserve
de contrôle trimestriel. Ii-s ' avère qu'en raison de ce contrôle et
suivant la date des soins médicaux dont elles peuvent avoir besoin,
elles sont amenées à faire l ' avance, parfois onéreuse, des frais qui
en résultent. Pour ces personnes privées d 'emploi dont la plupart
ont des difficultés financières, n ' ayant pas de ressources par
ailleurs, cette avance pose des problèmes impossibles à régler.
Il lui demande quelle mesure réglementaire il compte prendre
pour permettre à ces demandeurs d'emploi, qui ne touchent pas
d 'indemnité de chômage, dans l 'attente de la régularisation de
leur situation, de faire face à leurs dépenses maladie.

_ms

Exploitants agricoles (impôt sur le revenu : détermination des
bénéfices forfaitaires imposables dans le Gard : maintien (l'une
évaluation différente pour les zones de montagne).

9784. — 23 mars 1974 . — M. Millet expose à M . le ministre d'Etat,
ministre de l'économie et des finances, que les éléments à retenir
pour le calcul des bénéfices forfaitaires imposables (exploitants,
fermiers) sont identiques pour l 'ensemble du département du Gard.
Il s'agit là d 'une pratique nouvelle, contraire au passé et qui ne tient
pas compte des disparités considérables des revenus et des frais
d ' exploitation dans ce département ; en effet, l 'exploitation en
Cévennes, classée actuellement en zone montagne, bénéficiai, d ' élé-
ments de calculs particuliers de l ' ensemble du reste du départe-
ment, ce qui était justifié en raison des conditions géographiques
qui posent les problèmes de Ia• rentabilité de ces exploitations
en des termes tout à fait différents des autres régions agricoles
gardoises. La mesure actuelle constitue donc une régression par
rapport au passé et une mes!tre qui tend à rendre plus aléatoire
encore le maintien de l''agriculture dans cette région . 11 lui
demande s ' il n' entend pas établir des éléments différents pour
le calcul des bénéfices forfaitaires en ce qui concerne la zone
montagne par rapport au reste du département .

Enseignants (chefs de traraux des collèges d'enseignement technique:
rôle, tâches et situation indiciaire).

9785. — 23 mars 197 .1 — M. Claude Weber expose à M. le
ministre de l 'éducation nationale qu 'il est urgent de définir le
rôle et les tâches principales du chef de travaux de collège d 'ensei-
gnement technique, de rédiger les articles du projet de décret por-
tant stat_ du personnel des collèges' d'enseignement technique et
relatifs aux dispositions pariiculieres des professeurs techniques
chefs de travaux, de déterminer la situation indiciaire de ces pro-
fesseurs. II lui demande quand reprendront de nouvelles négociations
dans le cadre du groupe de travail syndicats-administration, groupe
de travail non - :uni depuis juin-juillet 1973.

Hôpitaux .Val-d'Oise : insuffisance de personnel infirmier
dans les sections psychiatriques,.

9786. — 23 mars 1974. — M. Claude Weber attire l' attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
les grandes difficuit.s rencontrées par les sections psychiatriques
des hôpitaux du Val-d' Oise, ce en raison du manque de personnel
infirmier qualifié. Ainsi, à l ' hôpital d 'Eaubonne, il est impossible
d'utiliser les 100 lits existants, faute d 'infirmiers en nombre suffi-
sant. ^eux qui sont actuellement affectés à ce service ne peuvent
prendre de congés et ils assurent fréquemment deux a horaires s

en 24 heures. Les infirmiers diplômés de médecine générale sont
écartés des services psychiatriques : ainsi une infirmière diplômée
désireuse de travailler en psychiatrie se voit imposer le titre et
le traitement d ' aide-infirmiere jusqu 'à l ' obtention du diplôme d'in-
firmière psychiatrique. A l' hôpital de Gonesse, les infirmiers psychia-
triques sont recrutés par l'intermédiaire de firmes s d 'intérims et
ils s coûtent • beaucoup plus cher à l ' administration que des infir-
miers appartenant aux servira; de santé . A Beaumont-sur-Oise, le
service psychiatrique, qui a 3R9 lits, r,e peut héberger que quarante
malades . Il lui demande : 1" quelles mesures il compte prendre
dans l ' immédiat pour doter les services psychiatriques du Val-d ' Oise
d ' infirmiers diplômés suffisamment nombreux pour couvrir les
besoins, avec des horaires de travail normaux ; 2" dans quelles
conditions les salaires déterminants pour assurer un recrute-
ment nombreux et de valeur•, seront relevés, dans quelles conditions
également les conditions de travail seront améliorées pour les Infir-
miers et infirmieres en général et pour le personnel psychiatrique
en particulier .

Diplômes (C . A . P. d'aide maternelle :
professions auxquelles il donne accès).

9787 . — 23 mars 1974 — M . Claude Weber demande à M. le
ministre de l'éducation nationale à quelles professions donne accès,
en 1974, le certificat d 'aptitude professionnelle pour la profession
d ' aide maternelle, certificat d'aptitude professionnelle délivré il
y a quelques années par le ministère de l 'éducation nationale, direc-
tion de l 'enseignement.

Assurance vie,desse disparités graves entre les retraités selon que
leur pension a été liquidée tirant ou après le 1" janvier 1973i.

9788 . — 23 mars 1974. — M. Claude Weber expose M . la min'sh.
de la santé publique et de la sécurité sociale les disparités flagrantes
entrainées depuis le 1"' janv ier 1973 par les nouveaux calculs d' éta-
blissement de la pension vieillesse sécurité sociale, en application de
la règle 'lite des dix meilleures années de vie professionnelle . Cer-
tains salariés, qui auraient eu soixante-cinq ans %prés le 1•' janvier
1973, ont dû, étant en longue maladie, demander une retraite anti-
cipée quelques mois avant la date normale de retraite. 11 leur est
appliqué l'ancienne règle des dix dernières années et . bien qu ' ayant
travaillé plus de 120 trimestres, ils ont une retraite très faible par
rapport à celle qu'ils auraient obtenue douze ou quinze mois plus
tard . En effet, les dix dernières années d 'activité correspondent
souvent à des années de mauvais salaires, travail à mi-temps, arrêts
maladie, particulièrement pour les personnes q . ensuite sont
contraintes à la solution de longue maladie . La disparité est géné-
rale, d'ailleurs . Il y a en France deux catégories de retraités sécurité
sociale : ceux qui ont eu soixante-cinq ans avant le 1" janvier 1973
et ceux qui ont eu soixante-cinq ans après le 1" janvier 1973 . Ces
retraités. qui connaissent pourtant les mêmes difficultés de vie, ont
souvent des ressources très différentes. Il lui demande quelles
mesures il compte prerire ou faire adopter pour mettre fin aux
différences de traitement que connaissent les salariés lorsqu ' ils béné-
ficient ou ont bénéficié d 'une pension vieillesse de la sécurité
sociale.
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Etablissements scolairés C. E. S. du Val-d'Oise . — Nationalisations
et financement des équipements sportifs nécessaires).

9789. — 23 mars 1974 . — M. Claude Weber attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale sur le fait que nombre
de C . E. S. du Val-d ' Oise ne sont pas encore nationalisés, ce qui
prolonge des charges insupportables aux communes ou syndicats
de communes, d 'autant plus que les types de construction imposés
par l'Etat entraiuent de lourdes dépenses d'entretien et de mise
en conformité . Ces charges viennent s 'ajouter à celles qui relèvent
de l'achat du terrain pour lequel la participation de l 'Etat n 'atteint
plus 50 p. 100 dans la plupart des cas, et à celles qui relèvent
des dépenses de sécurité dues à des imperfections dont les com-
munes ne sont pas responsables. Il lui demande : l` combien de
C. E . S . seront nationalisés dans le Val-d ' Oise en 1974, quels seront
les critères utilisés, et quelle sera la liste de ces C . E . S. ; 2" si
le rattachement des services de la jeunesse et des sports au
ministère de l ' éducation nationale ne vas permettre, à l 'avenir, de
réaliser simultanément les bâtiments scolaires et les équipements
sportifs ; 3" quelles mesures d'urgence vont être prises pou'
rattraper le rotor '• pris en matière d 'équipement sportif dans les
établissements du second degré.

Patente (exonération en faveur des villages de gîtes).

9790 . — 23 mars 1974 . — M. Ansquer appelle l'attention de M. le
ministre d ` Etat, ministre de l'économie et des finances, sur la diffé-
rence apparaissant, sur le plan de la fiscalité directe locale, entre
les gîtes ruraux et les villages de gites . Alors que les buts recherchés
dans l'une et l 'autre de ces réalisations sont communs, c 'est-à-dire
redonner de la vie au monde rural, contribuer à l ' animation dans
les compagnes et, en permettant aux familles urbaines modestes
de prendre des vacances relativement peu onéreuses, favoriser
les brassages de population, les moyens accordés ne sont pas simi-
laires . Tout d 'abord, le coùt des aménagements diffère car, dans
le cadre des gîtes ruraux, il est réduit à l'aménagement de
locaux existants, ou à la création de locaux locatifs, alors que
l'organisation des villages de gites oblige à une création de toutes
pièces- d ' ensembles comprenant des locaux d'accueil et de vie com-
mune indispensables à l'animation et à la bonne marche de la
réalisation . Sur le plan de la gestion, l' organisation des villages de
gîtes entraîne la création d ' emplois dont le rinancement doit recou-
rir à une subvention de fonctionnement à la charge du conseil
général. Pour les gites ruraux, la gestion est par contre familiale
et ne crée aucune dépense supplémentaire. L'administration admet
et favorise par ailleurs une gestion bénéficiaire privée . Les dispa-
rités exposées ci-dessus sont encore renforcées par le fait que les
gites ruraux sont exonérés de la patente aux termes du décret du
11 octobre 1962, alors que cet avantage n'est pas reconnu aux
villages de gites. Il lui demande en conséquence s 'il peut envisager,
dans un but d'équité, l'extension de cette dernière mesure aux vil-
lages de gîtes afin que ceux-ci bénéficient également de l 'exonéra-
tion de la patente . .

Impôts (impôt forfaitaire annuel à la charge des personnes mor-'les
passibles de l' impôt sur les sociétés : modulation en fonction du
chiffre d'affaires).

9791 . — 23 mars 1974. — M . Aubert rappelle à M. k ministre
d'Etat, ministre de l ' économie et des finances, que dans le but
louable de contribuer à la lutte contre la fraude fiscale l 'article 22
de la loi de finances pour 1974 a institué une imposition forfaitaire
annuelle à la charge des personnes morales passibles de l'impôt sur
les sociétés. Cette taxe qui est éventuellement déductible de l'impôt
sur les sociétés devait être réglée spontanément par les contri-
buables le 1" mars dernier sous. peine d'une majoration de 10 p . 100.
II appelle son attention sur le fait que parmi les sociétés redevables
de cette taxe figurent de nombreuses petites et moyennes entre-
prises dont les bénéfices sont, quand ils existent, extrêmement
modestes et qui, de plus, éprouvent, dans la conjoncture actuelle
marquée par le blocage des prix et l'encadrement du crédit, de
sérieuses difficultés de trésorerie. Dans ces conditions beaucoup
d'entre elles n'ont pu régler à temps le nouvel impôt et sont ainsi
frappées d'une pénalisation de 10 p. 100. Il lui demande donc s'il
n'envisage pas, à l'occasion d'une prochaine loi de finances, de faire
voter une disposition modulant par exemple en fonction du chiffre
d'affaires, l'imposition forfaitaire de 1000-francs et dans l'immédiat
s'il n'entend pas donner aux comptables du Trésor des instructions
tendant à dispenser de la majoration de 10 p . 100 tous les rede-
vables qui pour des raisons valables n'ont pu s'acquitter avant le
2 mars de la redevance de 1000 francs .

Enseignant : 'chefs de travaux des C. E. T . :
définition de leur statut).

9792. — 23 mars 1974 . — M. Belo appelle l' attention de M. la
ministre de l'éducation nationale sur la situation des personnels
techniques chefs de travaux de C. E . T. Les intéressés sont régis
par un décret de 1953. Depuis cette date leurs fonctions et les
établissements dans lesquels ils exercent ont subi une évolution
considérable. C 'est ainsi qu ' snt été créés depuis cette date les
B . E. P ., les C. E P. et les cours de formation continue . D' autres
catégories de personnels ont vu leurs conditions s'améliorer : par
exemple, pour les P . T. E. P . dont l ' horaire a été réduit de quarante
à vingt-six heures . Aucune évolution analogue n'a eu lieu en ce
qui concerne les professeurs techniques, chefs de travaux de C . E. T.
Les discussions engagées pour modifier leur statut sont semble-t-il
dans l 'impasse depuis le mois de juillet 1973 . Il lui demande s 'il
n 'estime pas souhaitable que ces discussions soient reprises afin
d'aboutir à un statut de ces personnels qui tienne compte de leur
rôle dans les C . E T. et de la place de ceux-ci en matière de for-
mation professionnelle et de promotion sociale.

Intéressement des travailleurs (politique qui sera suivie en cette
matière à la suite de la disparition du secrétariat chargé des
problèmes de la participation).

5'95. — 23 mars 1974 . — M. Hamelin expose à M. le ministre
du travail, de l' emploi et de la population que le récent changement
de Gouvernement a entraîné la suppression du secrétariat d'Etat qui
était placé auprès du ministère du travail, de l ' emploi et de la popu-
lation, et qui était chargé plus particulièrement des problèmes de la
participation. Il observe que les neuf derniers mois ont été marqués
par un renforcement de la politique menée dans ce domaine . Cette
politique a progressé notamment grâce aux lois du 27 décembre 1973
relatives à l 'intéressement, à l 'actionnariat et aux conditions de tra-
vail. Elle a été également renforcée par la réforme des comités d 'hy-
giène et de sécurité, et par la mise en place de groupes de réflexion

.̀urgés d 'étudier les problèmes des accidents et des conditions de
travail. Il voudrait savoir si la disparition du secrétariat d 'Etat
implique une modification de la politique menée dans ce domaine
par le précédent Gouvernement, et si la participation doit de ce fait
revêtir une importance secondaire par rapport à celle qui lui -avait
été attribuée . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour poursuivre dans les trois domaines de l 'intéressement, de
l 'actionnariat et des conditions de travail, l ' oeuvre engagée pour
assurer aux salariés la place qui leur revient au sein de leurs
entreprises.

Prestations familiales (prorogation d 'un an après le service militaire).

9796. — 23 mars 1974 . — M . Peyret expose à M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale l'inégalité créée du fait
que certaines familles dont les enfants poursuivent leurs études ne
touchent plus les allocations familiales, si ceux-ci se conforment
aux nouvelles exigences de la loi en matière d'incorporation . Il lui
demande s ' il ne serait pas possible de proroger d ' un an après le
service militaire le droit aux prestations d' allocations familiales.

_se	

Artistes (artiste lyrique de l ' Opéra d'Alger : prise en compte pour
la pension de retraite des périodes validées au tarif le plus bas en
l 'absence de bulletins de salaires).

9797 . — 23 mars 1974. — M. Turco, demande à M. le ministre de
la santé 'publique et de la sécurité sociale dans quelles conditions
une artiste lyrique, première chanteuse a colloratura = de l 'Opéra
d ' Alger de 1938 à 1961, qui a eu un renom international, peut éviter,
en l 'absence de bulletins de salaire et d 'attestations fournies par
les caisses du régime général algérien, la prise en , .oi :.pte au tarif
le plus bas des périodes validées en Algérie, alors qu 'il ressort des
attestations de ses employeurs que ses salaires dépassaient de très
loin ceux soumis au plafond des cotisations en France.

Postes et télécommunications (ministère : augmentation excessive
des emplacements réservés aux voitures du ministère avenue de
Ségur).

9798. — 23 mars 1974 . — M. Frédéric-Dupont demande à M . le
ministre des postes et télécommunications s ' il estime raisonnable
l 'augmentation considérable des emplacements réservés pour les
voitures de son ministère avenue de Ségur. D lui rappelle que
le ministère des postes et télécommunications dispose sur sa
façade principale, avehue de Ségur, d'une contre-allée très éten-
due . II y a un an, des services du ministère on fait poser den
panneaux portant Interdiction de stationner . Il s'agissait d'une
vingtaine d'emplacements ; les riverains ont parfaitement compris
cette mesure. Par contre, des nouveaux panneaux réglementaires
d'interdiction de stationner viennent d'être installés sur toute la
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partie des trottoirs de la contre-allée où le parking jusqu'à présent
était resté libre . Il s 'agit d'une cinquantaine de places qui sont
retirées au stationnement des riverains . Le parlementaire susvisé
lui signale que cet accroissement considérable d'emplacements
réservés au bénéfice de l 'administration provoque une très grande
émotion dans le quartier. Il rappelle les recommandations des plus
hautes autorités de l'Etat faites à tous les Parisiens d'éviter de
prendre leurs voitures pour se rendre à leurs lieux de travail et
d'utiliser les transports en commun . II semblerait qu'une grande
administration, comme celle nes P. T. T. . doit être la première à
suivre les recommandations officielles. Il lui demande en cons&
quence s 'il peut revenir sur la décision qui a consisté à stériliser
au détriment des habitants, commerçants, clients des professions
libérales habitant ce secteur, des emplacements dont ils ont eu jus-
qu'ici la disposition.

Garages (assoupiissetneut du blocage des p r ix de location des places).

9799 . 23 mars 1974. — M. Mesmin attire l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie et des finances, sur la
situation très préoccupante qui résulte de la fermeture des garages
commerciaux à Paris . L'opinion répandue dans certains de ses
services, d'après laquelle le blocage des prix de location est sans
influence sur l'évolution de cette situation, mais que celle-ci est
essentiellement due à la concurrence du stationnement gratuit
sur la voie publique . est erronée . En effet, dans la quasi-totalité
des garages commerciaux dont les prix sont soumis à un blocage,
il n'existe aucune place dispcnible . En réalité, on se trouve en
présente d'une situation de pénurie . Le processus auquel on assiste
est dû au manque de rentabilité de ce type d'exploitation, notam-
ment par rapport à celle des bureaux . Il lui demande si, en vue
d 'éviter en temps voulu la disparition prévisible de plusieurs cen-
taines de garages dans les trois années à venir, il n 'envisage pas
de prendre très rapidement des mesures d ' assouplissement de la
taxation.

Allocation de logement (accession d la propriété : discrimination
entre les logements situés dans un immeuble ancien et ceux qui
sont dans des immeubles neufs et suivant la date d ' octroi du prrte

9800. — 23 mars 1974. — M. Donnez ex pose à M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale ' qu'en vertu de la réglemen-
tation relative à l 'attribution de l ' allocation de logement, en cas
d' accession à la propriété, le plafond mensuel de loyer pris en
compte pour le calcul de l ' allocation, lorsque l'acte de prêt a
pris date certaine avant le juillet 1972, est fixé à un chiffre
qui varie selon la date à laquelle le local a été occupé pour la
première fois (lorsqu'il s' agit de logements construits ou achevés
après le 1' septembre I948i . C ' est ainsi que, pour un logement
occupé pour la première fois avant le 1'' juillet 1959, le montant
du plafond mensuel de loyer est égal à 138 francs, alors que s ' il
s'agit d'un logement occupé pour la première fois entre le 1" juil-
let 1966 et le 30 juin 1972, le plafond mensuel est égal à 300 francs.
On aboutit à ce résultat que, lorsqu 'il s'agit de l 'acquisition d ' un
appartement situé dans un immeube récemment construit, l 'allo-
cation de logement est calculée en fonction d 'une somme qui
correspond à per près à l 'intégralité des mensualités de rembour-
sement du prêt . Au contraire, lorsqu ' il s 'agit de l 'acquisition d 'un
logement .,itué dans un imméuble ancien, l 'allocation est calculée
en fonction d'un loyer bien inférieur au montant des mensualités
de remboursement. Les jeunes ménages qui désirent accéder à la
propriété renoncent à acquérir des logements anciens situés dans
le centre des villes, 'et préfèrent acheter des logements dans des
immeubles neufs, situés à la périphérie, ce qui aggrave la désertion
et le caractère vétuste de certains centres urbains . Il lui demande
s ' il ne pense pas qu'il conviendrait de mettre fin à la situation
discriminatoire qui existe à l ' heure actuelle entre les bénéficiaires
de l' allocation de logement, en appliquant pour le calcul de cette
allocation, dans le cas d 'accession à la propriété, et quel_e que
soit l 'époque à laquelle l 'acte de prét a acquis date certaine, les
plafonds mensuels de loyer fixés actuellement pour les cas où l 'acte
de prêt a pris date certaine après le 30 juin 1972.

Commerçants et artisans (imposition au régime réel simplifié:
établissement de leur déclaration d 'après les même:: bases et
avec la rnénie périodicité que leur exercice comptable).

9801 . — 23 n,a.s 1974 . — M. Boudet expose à M. le ministre
d 'Etat, ministre de l'économie et des finances, que le régime sim-
plifié d'imposition a été institué en vue de faciliter les obligations
comptables des commerçants et artisans dont le chiffre d'affaire
est inférieur à certaines limites. Cependant, l'obligation faite aux
comptables d 'établir d ' après les bases de l 'année civile la décla-
ration récapitulative des taxes sur le chiffre d ' affaire (modèle
C. A. 12) constitue un frein à une adoption plus large de ce régime
par ceux qui pourraient en bénéficier. Cette obligation gêne les
commerçants qui, pour des raisons de commodité ou de meilleure
gestion de leur entreprise, établissent leur bilan en cours d 'année.
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Elle les contraint en effet à calculer deux fois la récapitulation de
leur chiffre d 'affaire : un fois au moment de l 'établissement de
leur bilan, pour déterminer la charge réelle de l 'exercice, une
seconde fois au 31 décembre pour l 'établissement de la déclaration
C . A . 12 . Cette contrainte gène également les agents de l 'adminis-
tration qui éprouvent des difficultés pour raccorder les imprimés
simplifiés, établis lors de la clôture de l'exercice, avec la décla-
ration modèle C. A. 12. Il lui demande si_ pour éviter ces incon-
vénients, il ne serait pas possible d 'autoriser les contribuables
assujettis ait régime du réel simplifié, qui arrêtent leur bilan en
cours d ' année . à établir leur déclaration C. A . 12 d 'après les mêmes
bases et avec la même périodicité que leur exercice comptable.

Artistes (artistes et musiciens du spectacle : application insuffisante
des dispositions sur leur protection sociale).

9802. — 23 mars 1974 . — M . Michel Durafour expose à M . le
ministre de la santé publique et de t : sécurité sociale que les dis-
positions de l'arrêté du 17 juillet 196-1, fixant les modalités de paie-
ment par vignettes des cotisations de sécurité sociale dues au titre
de l 'emploi occasionnel des artistes et musiciens du spectacle, visées
a l 'article L . 242-1 du code de la sécurité sociale, sont semble-t-ii
très insuffisamment appliquées, et ne permettent pas aux artistes
et musiciens du spectacle de bénéficier d' une véritable protection
sociale. Les statistiques établies par les organisations profession-
nelles permettent de constater que beaucoup d 'organisateurs de
spectacle se dispeuss nt du paiement des vignettes. C ' est ainsi que,
pour l' année 1972, sur un total de représentations de 267 153 (bals
occasionnels, galas de variétés, tournées) sur lequel ont peut compter
250 000 sans bulletins de salaire, 140 500 n'ont pas donné lieu au
paiement des cotisations . Cette situation résulte d'une sorte de
change qui existe de la part de l 'organisateur par rapport au chef
d ' orchestre, celui-ci risquant de ne pas être réengagé l ' année sui-
vante s'il exige qu'une vignette soit remise à cLacun de ses musi-
ciens, et de la part du chef d'orchestre par rapport à ses musiciens,
qui craignent également de perdre un engagement s 'ils réclament
une vignette . D'autre part, bien que leur qualité de salarié ait été
reconnue officiellement depuis 1969, les musiciens de spectacles
occasionnels ne bénéficient pas pies congés payés. Il semble donc
nécessaire de revoir ce problème de la protection sociale des artistes
et musiciens du spectacle en adoptant un système de paiement des
cotisations de sécurité sociale dont le contrôle puisse être assuré.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour apporter une
solution satisfaisante à ce probleme.

Bois (prorogation de la suspension de la perception de la taxe
de 4,3 p. 100 sur les sciages de chêne exportés).

9803 . — 23 mars 1974 . — M. Brochard attire l' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l 'économie et des finances, sur les dif-
ficultés qui découlent pour les entreprises françaises de sciage
du bois du fait qu 'aucune décision n 'est intervenue en vue de
proroger pour 1974 la suspension de la perception de la taxe de
4,30 p. 100 visée à l 'article 1613 du code général des impôts sur
certains produits vendus à l ' exportation, et notamment sur les
sciages de chêne exportés. Si cette taxe était rétablie en 1974, alors
que de nombreux marchés à l ' exportation ont été traités en sep-
tembre et décembre 1973 pour l 'année en cours, il en résulterait un
grave préjudice pour les entreprises exportatrices, qui ne pour-
raient pas répercuter le montant de cette taxe dans des prix
établis pour la durée du contrat, à une époque où tout laissait
supposer que la suspension de la taxe serait reconduite . La dimi-
nution des exportations de sciages de chéne entrainerait, d 'autre
part, un détérioration de la balance commerciale de nos produits
forestiers qui n 'a fait que se dégrader au cours de ces dernières
années . Enfin, le rétablissement de la perception de la taxe inci-
terait les clients étrangers, pour payer un montant de taxes sur
le fonds forestier national moins élevé, à acheter des grumes et
à les scier eux-mêmes — ce qui réduirait fàcheusement les pos-
sibilités d'mploi des entreprises françaises de sciage . Il lui demande
si, pour toutes ces raisons, le Gouvernement n'envisage pas de
publier sans tarder le décret prorogeant, pour 1974, la suspension
de la perception de cette taxe sur certains bois exportés pour
lesqueLs cette mesure a été appliquée au cours des dernières
années, et notamment sur les sciages de chêne.

Trésor
(titularisulion des personnels auxiliaires des services extérieurs).

9805. — 23 mars 1974. — M. Brochard expose à M . le ministre
d 'Etat, ministre de l'économie et des finances que, dans les
services extérieurs du Trésor, les emplois comportant un service
à temps complet occupés par des personnels auxiliaires se chiffrent
à plusieurs milliers . A la suite de l ' insuffisance du nombre de
créations d 'emplois de titulaires dans les budgets de ces dernières
années, les dispositions du décret n" 65-528 du 29 juin 1965, relatives
à la titularisation dans les corps de fonctionnaires de la catégorie D
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d 'agents de l'Etat recrutés en qualité d'auxiliaires, restent inopé-
rantes pour de très nombreux personnels . En 1973, environ 200 auxi-
liaires remplissant les conditions d'ancienneté prévues par le décret
du 29 juin 1965, et dont l' aptitude avait été reconnue par les
commissions adntinistratit es paritaires, n'ont pas été titularisés.
Pour 1974, la situation est encore plus grave puisque, sur 1 300 can-
didats, dont 1 150 étaient proposés à la titularisation par les commis-
sions administratives paritaires . 400 auxiliaires env iron pourront
être titularisés, dont 222 à compter du 1"' mars et 178 au maximum,
en fin d ' année. Cette situation suscite une très vive inquiétude
parmi les personnels en cause . Il lui demande : 1" s'il n'a pas
l'intention d'autoriser les surnombres nécessaires à la titularisation
en 1974 des 1 10 auxiliaires proposés par les commissions admi-
nistratives paritaires : 2" quelles dispositions sont prévues afin
d ' éviter que se renouvelle dans les services extérieurs au Trésor
la situation angoissante que l'on constate.

Etablissements scolaires (assimilation des surrei tlants généraux
de lycée aux conseillers principaux d'éducation entrainant la
revalorisation des pensions des surveillants de lycées retraités
avant le 30 juin 19701.

9806. — 23 mars 1974 . — M. Brochard demande à M . le ministre
de l'éducation nationale quelles mesures il compte prendre, à la

suite de l 'arrêt du Conseil d'Etat en date du 8 juin 1973, afin que
soit publié sans tarder le décret qci, conformément aux dispositions
de l 'article L. 16 du code des pensions civiles et militaires de
retraite, doit déterminer, à compter de la date d'entrée en vigueur
du décret du 12 août 1970, relatif au statut p articulier des conseillers
principat-x et conseillers d 'éducation, l'assimilation aux conseillers
principaux d 'éducation, des surveillants généraux de lycées, et de
manière à ce que puisse étre revisées, dans un avenir prochain, les
pensions des surv eillants généraux de lycées admis à la retraite
avant le 30 juin 1970.

Ambulances (accélération du délai de règlement des frais
de transport des malades aux ambulanciers par la sécurité sociale).

9808. — 23 mars 1974. — M. Boudei expose à M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que beaucoup d'ambu-
lanciers se plaignent d'attendre parfois des mois le règlement des
frais de transport des malades pris en charge par les différentes
caisses d'assurance maladie : caisse primaire d 'assurance maladie,
mutualité sociale agricole, Gamex. Ces ambulanciers sont pour la
plupart de petits artisans qui ont bien souvent des traites men-
suelles à régler pour l'achat de lei r voiture et du matériel néces-
saire aussi éprouvent-ils de grandes difficultés à faire fac, à leurs
échéances quand il leur faut attendre longtemps le règlement de
sommes relativement importantes 'souvent 7 090 à 10000 francs).
Ces difficultés se trouvent aggravées du fait de l'augmentation
considérable du coût des transports qui les obligent à consentir
des avances importantes. 11 lui demande s'il peut donner des ins-
tructions en vue de faire activer la liquidation de ces dossiers et
le règlement des sommes dues,

_en

Hôpitaux (mise en place d ' une politique de formation et de recru-
temc,it des personnels : cas d'un nte,ade perdu hors de l'hôpital
de Montpetlier),

9810 . — 23 mars 1974 . — M. Millet expose à M. le ministre de
la santé publique et la sécurité sociale le cas d'in malade hos-
pitalisé au centre hospitalier régional de Montpeilier 'Hérault) qui
au cours d'un examen systématique dans un autre service a été
laissé sans surveillance et s'est perdu à l'exté :ieur de l'hôpital.
Maigre des recherches pendant plusieurs jours menées avec le
concour s de la population et des services de la sécurité, ce malade
n'a pu jusqu'à maintenant être retrouvé . II apparait que l'insuf-
fisance du personnel, en l'occurrence le personnel de surveillance et
d'ambulance pose des problèmes de sécurité grave et de tels acci-
dents dramatique, sont à nième de se renouveler dans l 'avenir de

plus en plus fréquemment . II lui demande : 1" quelle est la part
de responsabi l ité de l'administration hospitalière dans une telle situa-

tion , 2" s 'il n ' entend pas pratiquer une politique de formation des
personnels hospitaliers et de recrutement de grande ampleur, poli-
tique qui passe pat une réevaluation substantielle des salaires et
des traitements afin de permettre la prise en charge du malade à
tous les niveaux dans l'intérêt de sa santé et de sa sécurité.

Industrie électromécanique tentation par le groupe Thomson d 'une
unité de fabrication à Hong-kong à la suite de l 'octroi d 'une
subvention de l'Etat).

9811 . — 23 mars 1974, — M. Villon rappelle à M . le ministre d'Etat,
ministre de l'économie et des finances sa question n" 20259 du
8 octobre 1971, qui exprimait la crainte que le groupe Thomson

utilise la subvention de l'Etat demandée : pour se développer
durant le \'I' Plan w dans le but de permettre s la création d'unités
de f"brication dans des pays à bas salaires s, comme le laissait
prévuil un article publie pa, :e journal le Monde du 8 juin 1971.
Ii lui rappelle sa répor u :, cette question affirmant que l'aide
attribuée à cette sociét n ' était en rien destinée à la construction
de capacités de productions nouvelles à l'étranger . I! lui signale
que cette société a envoyé récemment des ingénieurs à Hong-kong
pour y préparer l 'i mplantation d'une unité de fabrication et qu 'au
même moment elle ramène de 1 200 à 800 le nombre des personnels
employés dais son entreprise de Moulins . II attire son attention
sur le fait que les subventions de l 'Etat permettent ainsi aux
monopoles industriels d'augmenter leurs profits en créant du
chômage en France . Il lui fait remarquer que ces subventions
proviennent des contributions directes et indirectes payées par les
travailleurs français et même par les chômeurs et qu'il est immoral
que cet argent puisse ainsi être utilisé pour des buts contraires
aux intérêts de ces mémes Français . Il lut demande s'il rte croit pas
devoir prendre les mesures qu'il lui avait déjà suggérées par
sa question antérieure à savoir que l 'attribution de subventions
de I'Etat ait pour contrepartie l'engagement, de la part des sociétés
bénéficiaires, de ne construire de nouvelles unités de production
ailleurs que sur le sol national.

Instituteurs anciens instituteurs des Houillères passés à l' éducation
nationale en 1945 ; radiation de ces services pour lu retraite de
l'éducation nationales.

9814 . — 23 mars 1974 . — M . Legrand attire l ' attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur la situation des anciens insti-
tuteurs des Houillères passés à l'éducation nationale en 1945 . Les
années antérieures à cette date ne sont pas prises en compte pour
la retraite d ' enseignant . Toutefois, ces années comptent pour
l ' ancienneté générale de service de l ' éducation nationale . Exemple :
M . X compte six années d ' instituteur des mines 11939-19451, à ce
jour, il compte trente-cinq années de services, mais il ne percevra
que vingt-neuf années de retraite au titre de l 'éducation nationale.
Les six autres années seront certes payées par la sécurité sociale,
mais à un taux de beaucoup inférieur à celui de la retraite d ' insti-
tuteur . Il rappelle que, depuis le 1 ' mars 1974, le temps de service
du personnel des centres techniques des Houillères a été repris
intégralement par l'éducation nationale. En conséquence il lui
demande s ' il ne juge pas nécessaire de donner toutes instructions
utiles pour la prise en compte des années d ' instituteur des Houillères
dans le calcul de la retraite de l'éducation nationale,

Conditionnement (emballages destinés à l ' expédition des produits
de la nier : pénurie du polystyrène expansée

9815. — 23 mars 1974 . — M. Ansquer appelle l ' attention de
M. te ministre d'Etat, ministre de l'économie et des finances sur
les difficultés croissantes que rencontrent les fabricants d ' emballages
destinés notamment aux expéditions des produits de la mer en
raison de la pénurie du polystyrène expansible, qui est la matière
première indispensable à la fabrication des caisses de marée.
Le fournisseur qui approvisionne la quasi-totalité du marché fran-
çais ne peut fournir actuellement que 40 à 50 p . 100 des besoins.
Ces pourcentages risquent, d 'autre part, de diminuer encore, aucun
engagement ne pouvant 'être pris à plus long terme. Une des
raisons données à cet état de fait résiderait dans le blocage
des prix français, qui aurait pour conséquence de réduire les
approvisionnements de la pétrochimie, alors que le marché inter-
national pratique des coure plus élevés et, partant, plus attractifs
pour les producteurs de naphta, qui est la matière première du
polystyrène expansé . Il lui demande s' il peut étudier les mesures
permettant d'apporter une solution à un problème qui affecte,
dans ses prolongements, les mareyeurs-expéditeurs déjà très touchés
par la mévente résultant des mauvaises conditions de pêche.

Expoitants agricoles (t'entes directes au consommateur . maintien
du régime fiscal d 'agriculteur pour ceux qui sont soumis ait
régime ries bénéfices forfaitaires en cas d 'acquisition de mar-
chandises à l'extérieur à la suite d'une pénurie exceptionnelle).

9816 . — 23 mars 1974 . — M . Maurice Cornette expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie et des finances que les
agriculteurs se livrant à des ventes directes à la consommation
et assujettis au régime du bénéfice réel peuvent, sans perdre leur
qualité d ' agriculteur et le régime fiscal qui s' y rattache, compenser
un manque provisoire de marchandise par une acquisition extérieure
de produits dans une limite ne dépassant pas 10 p, 100 ne leurs
recettes (Bulletin des impôts du 20 décembre 19711 . Il lui demande

si cette dispositions s ' applique, dans les même conditions, a' .e
agriculteurs soumis au régime des bénéfices forfaitaires .
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DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER.

Départements d'outre-mer (aide au logement:
montant et clai e de versement des sommes à la Réunion).

9817. — 23 mars 1974 . — M. Debré fait observer à M. le Premier
ministre (départements et territoires d'outre-mer) yue l'incertitude
qui a marqué au cours des dernières années i' versement de l 'aide
au logement a provoqué à la Réunion de très graves conséquences
tant économiques que sociales . Il serait capital de connaître, après
le versement opéré récemment au titre de l'année 1973, le montant
et la date du versement des sommes correspondant à l'exercice
1974. Il lui demande, en conséquence, s'il est en mesure de donner
les éclaircissements nécessaires.

Etrangers (limitation des acquisitions foncières suisses
dans tes régions frontalières).

9818. — 23 mars 1974 . — M. Gissinger rappelle à M . le ministre
des affaires étrangères que, dans la question écrite n" 27989, il
lui demandait quelles dispositions le Gouvernement envisage de
prendre pour limiter les acquisitions foncières suisses sur le terri-
toire français, et particulièrement dans les environs de l'agglomé-
ration bàloise. Il lui faisait valoir que l'accélération de ces acqui-
sitions était d' autant plus regrettable que les citoyens français ne
peuvent acquérir de biens fonciers sur le territoire de la Confédé-
ration helvétique . La réponse (parue au Journal officiel, débats A .N .,
n" 13 du 1" avril 1973, p . 686) disait que la situation créée par
l'acquisition de biens fonciers par des ressortissants étrangers dans
les régions frontalières, bien connue des autorités françaises, est
suivie avec la plus grande vigilance et fait actuellement l'objet de
consultations qui ne sont pas encore terminées . Depuis un an la
situation exposée dans la question précitée n 'a pas évolué et les
ressortissants suisses continuent d ' acquérir des biens immobiliers
sur le territoire français. Il lui demande à quels résultats ont abouti
les consultations dont il était fait état dans sa réponse, qui date
maintenant d ' un an.

Ecole nationale de le santé de Rennes (possibilité de se présenter
à son concours d'entrée pour les diplômés du centre d'études
sociales de l'université de Paris-1).

9819 . — 23 mars 1974. — M. Labbé expose à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que le directeur de
l'école nationale de la santé publique de Rennes a fait savoir
au directeur de l' U . E.R . (travail et études sociales) de l ' université
de Paris-I que les diplômés du centre d ' études sociales pourraient
poser leur candidature à cette école une fois obtenue l ' assimilation
de leurs titres avec une maîtrise d ' enseignement supérieur. Or il
ne semble pas que les étudiants, actuellement en quatrième année
du centre d 'études sociales, de Paris-I et qui sont à quelques mois
de la fin de leurs études soient fixés sur l ' équivalence du diplôme
qui va leur être délivré . II semble même que la possibilité de
s 'inscrire au concours d 'entrée à l'école nationale de la santé de
Rennes leur sera refusée alors qu ' ils sont autorisés à se présenter
au concours du centre d ' études supérieur de la sécurité sociale.
Ces deux établissements dépendent du ministère de la sang-publique
et de la sécurité sociale. Il existe une incontestable anomalie en
ce qui concerne la possibilité de se présenter à l 'un des concours
et l 'impossibilité de se présenter à l ' autre, les niveaux d 'études
des deux établissements et la qualification professionnelle des
agents qu ' ils forment étant semblables. Il lui demande s'il peut
prendre rapidement la décision qui permettra aux étudiants du
centre d' études sociales de Pzris de faire activer leur candidature
à l 'école nationale de la santé de Rennes.

Assurance maladie (relèvement des tarifs de remboursement
des dépenses d'optique .)

9821 . — 23 mars 1974. — M. Macquet appelle l 'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la modicité
du taux de remboursement des appareils d'optique et, par voie de
conséquence et en raison de la hausse des prix, sur l 'importance
des frais qui sont laissés à la charge des assurés . Il lui signale
à cette occasion le cas d ' un ouvrier en chômage qui, ayant subi
l'opération de la cataracte, a dû remplacer un des verres de ses
lunettes . L' acquisition de ce verre s'est montée â 291 francs et il
lui a été remboursé sur cet achat la somme de 38,60 francs.
Il est à noter que ce remplacement est provisoire et que, dans un
délai de deux mois, l'intéressé devra à nouveau procéder à l'échange
de ce verre, ce qui entraînera une nouvelle dépense, vraisemblable-
ment du même ordre. Il lui demande s'il n'estime pas opportun de
prendre les mesures permettant de relever substantiellement les
tarifs de remboursement des dépenses d'optique, lesquelles peuvent
être considérées comme étant de toute nécessité .

Fonctionnaires (conditions de mise en disponibilité
de la femme fonctionnaire).

9822 — 23 mars 1974. — M. Narquin rappelle à M. le Premier
ministre (fonction publique) qu'en vertu de l 'article 26 du décret
n" 59-309 du 14 février 1959 portant règlement d 'administration
publique relatif aux règles particulières de certaines positions des
fonctionnaires et à certaines modalités de cessation définitive de
fonctions, la mise en disponibilité est accordée de droit à la
femme fonctionnaire et sur sa demande pour élever un enfant âgé
de moins de cinq ans ou atteint d ' une infirmité exigeant des
soins continus. A l'expiration des possibilités ainsi offertes la
femme fonctionnaire doit réintégrer son emploi (éventuellement
en exerçant à mi-temps jusqu'à ce que son enfant ait atteint
l ' âge de douze ans) ou présenter sa démission ce qui lui fait
perdre le bénéfice de ses activités antérieures au service de
l'État, et le plus souvent des droits à pension de retraite au titre
du code des pensions civiles et militaires de retraite . Craignant
de perdre définitivement un emploi, de nombreuses femmes fonc-
tionnaires qui souhaiteraient se consacrer à leurs taches fami-
liales reprennent leurs fonctions en raison des inquiétudes qu 'elles
peuvent avoir en ce qui concerne leur avenir personnel ou celui
de leur famille. II lui demande s'il n'estime pas possible de
modifier les dispositions actuellement en vigueur afin que les
femmes fonctionnaires puissent prolonger leur position de dispo-
nibilité en gardant la possibilité de réintégrer leur administration
(sans perdre les avantages acquis) en cas de causes graves d'ordre
familial telles que, par exemple, décès, longue maladie ou incapacité
de travail du mari.

Publicité foncière (taxe de) (conditions d' exonération
d'exploitants agricoles bénéficiant du droit de préemption .)

9823. — 23 mars 1974. — M. Richard attire l'attention de M . le
ministre d ' Etat, ministre de l'économie et des finances sur le fait
que les cultivateurs bénéficiant du droit de préemption peuvent
lorsqu 'ils achètent la terre qu ' ils cultivent être exonérés des droits
de mutation et de publicité si leur bail est enregistré depuis plus
de deux ans. Il en est de même en cas de formule de déclaration
verbale . Or, si le montant du fermage est inférieur à 200 francs
le bail ou la formule de déclaration verbale ne sont pas enregis-
trables. R lui demande si, dans ce cas, une attestation de la mutualité
agricole ne pourrait être substituée aux pièces enregistrées citées
plus haut.

Algérie (inventaire du domaine public transféré à ce pays
par la France lors des accords d ' Evian).

9824. — 23 mars 1974 . — M . Soustelle demande à M. le ministre des
affaires étrangères : 1" si, lors de la conclusion des accords d'Evian
en 1962, il a été dressé un inventaire du patrimoine transféré par la
France au nouvel Etat algérien (ports, aéroports, routes, voies
ferrées, barrages et réseau électrique, infrastructure hospitalière),
et si une estimation de la valeur de ce patrimoine a été effectuée ;
2" en cas de réponse affirmative, s'il peut lui fournir cet inventaire
et cette estimation ; 3" en cas de réponse négative, comment il se
fait qu ' un transfert aussi massif de biens à un Etat étranger ait
pu être réalisé sans que le Gouvernement français ait cherché
à en connaître la portée.

Emblissements scolaires (lycée technique nationalisé ne Mâcon:
raisons de la fermeture de la section informatique).

9829. — 23 mars 1974 . — M . Pierre Joxe demande à M . le ministre
de l'éducation nationale pour quelles raisons est envisagée la
fermeture de la section informatique du lycée technique natio-
nalisé de 1f2con dont le recrutement, le fonctionnement et les
résultats depuis vingt ans sont parfaitement brillants . Au moment
ou l'on étudie, en Bourgogne, les possibilités de développement du
secteur tertiaire, il semblerait paradoxal d 'en détruire l ' un des
éléments déjà existant.

Foyers de jeunes travailleurs (amélioration des conditions de séjour
et notamment de l'animation de ces foyers).

9830 . — 23 mars 1974 . — M. Chevénement demande à M. le
ministre de l'éducation nationale (jeunesse et sports) : 1° quelles
initiatives ses services ont prises ou comptent prendre dans l ' avenir
en vue d ' améliorer les conditions de séjour dans les foyers de
jeunes travailleurs, et notamment en vue 'de remédier à leurs diffi-
cultés financières ; 2° s 'il ne juge pas opportun de consacrer dans
le prochain budget un effort particulier en faveur de l 'animation
de ces foyers, afin que la norme d'un animateur pour cinquante
résidents puisse être respectée .
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Anciens combattants et prisonniers de guerre (retraite anticipée:
abrogation du décret limitant la portée de la loi).

9832 — 23 mars 1974 . — M. Alain Vivien expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que le parle-
ment a voté la loi n° 73-1051 permettant aux anciens combat-
tants et prisonniers de guerre de bénéficier entre soixante et
soixante-cinq ans de la retraite professionnelle au taux applicable
à soixante-cinq ans. Or, par décret paru au Journal officie le 24 jan-
vier 1974 . le Gouvernement : P réduit administrativement la portée
d' une mesure décidée législativement par les élus de la nation
députés et sénateurs ; 2" confère un caractère restrictif à la loi.
Il lui demande s'il envisage de rapporter immédiatement la fixation
à soixante-trois ans de l ' âge minimum requis et l'échelonnement
des retraites anticipées jusqu 'en 1977.

Anciens combattants et victimes de guerre
(mécontentement causé par la suppression de ce ministère).

9833. — 23 mars 1974. — M . Andrieu demande à M. le Premier
ministre les raisons qui l'ont amené à supprimer le ministère des
anciens combattants et victimes de guerre, transformant ce minis-
tère en secrétariat d'Etat. Cette mesure a provoqué une émotion
dans le monde combattant qui, devant les nombreux et graves
problèmes toujours en suspens, a ressenti cette décision comme
une atteinte à l 'intérêt que le Gouvernement doit porter à ceux
qui ont souffert des guerres pour maintenir l'indépendance de
notre pays . Il lui demande en conséquence s 'il envisage de réta-
blir le ministère des anciens combattants et victimes de guerre.

Fonctionnaires et agents des collectivités locales
-

	

(relèvement des traitements).

9834 . — 23 mars 1974. — M. Alain Vivien expose à M . le Premier
ministre (fonction publique) que, lors du discours électoral de Pro-
vins, M. Messmer, Premier ministre, avait promis de s 'attacher à
faire en sorte que la progression de la rémunération des fonction-
naires évolue parallèlement aux salaires du secteur privé . Or l 'évo-
lution récente des revenus démontre que, depuis un an, la situation,
loin de s' assainir, s'aggrave de mois en mois. 11 lui demande : 1° s' il
est raisonnable pour un gouvernement de ne pas rémunérer ses
propres fonctionnaires à un taux décent ; 2" s 'il est convenable et
intelligent d'empêcher les collectivités locales de s'attacher, par des
salaires conformes aux responsabilités qui leur sont dévolues, un
personnel de valeur soumis à des tâches administratives croissantes
et de plus en plus complexes ; 3" quelles mesures il compte proposer
au Gouvernement pour que les rémunérations de la fonction publique
ne subissent plus de discrimination scandaleuse que l'on observe par
rapport à celles du secteur privé.

Publicité (introduction de la publicité
dans l es établissements d ' enseignement).

9835. — 23 mars 1974 . — M. Prêche expose à M . le ministre de
l'éducation nationale le problème de la publicité dans les établisse-
ments d ' enseignement relevant de son ministère . Il semble que de
plus en plus la publicité pénètre dans certaines écoles ; il peut
s ' agir soit de tracts invitant à assister à telle ou telle représentation,
privée ou publique ; il peut s 'agir également d 'une réduction de
faveur sur le prix d'un billet de cinéma, invitant les enfants à
aller voir dans un établissement privé une projection dite = pour
les enfants Il arrive même que des organismes proposent des
voyages dits a instructifs s dans la région considérée en France
ou à l'étranger. Ces organismes envoient leur publicité auprès des
enseignants en les invitant à les présenter aux élèves . Ce déploie-
ment de la publicité est particulièrement néfaste car elle introduit,
ou mieux, souligne plus fort encore entre les enfants, la discrimi-
nation per l'argent, ce contre quoi a toujours tenté d ' aller l' école
publique et gratuite de notre pays. 11 lui demande quels textes
autorisent et régissent la publicité à l 'école et quelles mesures
il compte prendre pour éviter les abus en matière de publicité dans
l 'enseignement.

Exploitants agricoles (laitier nourrisseur : octroi d'une aide nu
moment de la retraite, le dédommageant de l ' interdiction de
vendre son exploitation).

9837 . — 23 mars 1974 . — M. Alduy attire l' attention de M . le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur la situa-
tion particulière d ' un laitier nourrisseur du fait des règles adminis-
tratives réglementant sa profession . Atteignant l'âge de la retraite,
l 'intéressé, qui exerce sa profession dans une ville, n 'a pas la possi-
bilité de vendre son fonds puisque ce genre d ' exploitation doit obliga-
toirement disparaître lors de la cessation d 'activité de l' exploitant
actuel . Or, l'intéressés assujetti, d'une part, à la contribution de la

patente mais, d 'autre part, affilié à la caisse de mutualité sociale
agricole, ne peut faire valoir de droits, ni auprès des organismes
industriels ou commerçants, ni auprès des caisses agricoles, chacun
de ces organismes rejetant ses demandes parce que n 'entrant pas
dans les critères légaux . Il lui demande si une dérogation ne
pourrait être env isagée afin de permettre à l'intéressé de percevoir
une aide le dédommageant de la perte subie par l'impossibilité de
vendre son exploitation.

Entreprises (retards apportés par de grandes entreprises
au paiement de leurs sous-traitants, les acculant à la faillite).

9838 . — 23 mars 1974 . — M . Huyghues des Etages appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie et des finances,
sur la pratique de certaines grandes sociétés ou entreprises impor-
tantes qui diffèrent pendant des mois le paiement de leurs sous-
traitants, les acculant parfois à la faillite, afin de faire travailler
à leur profit des capitaux qui ne leur appartiennent pas. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour faire cesser ces
pratiques sordides.

Marins pécheurs (octroi de la déduction supplémentaire
pour frais professionnels de 20 à 30 p . 100).

983' — 23 mars 1974 . — M. Darinot demande à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'économie et des finances, pour quelles raisons
les marins pécheurs ne bénéficient pas de la déduction supplémen-
taire pour frais professionnels de 20 à 30 p. 100, telle qu 'elle est
accordée à certaines catégories de salariés.

Enseignants (chefs de travaux de C . E. T.:
rôles, tâches et situation indiciaire).

9842 . — 23 mars 1974 . — M. Vacant attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur la situation des professeurs
techniques chefs de travaux de C . E . T. Le 25 mai 1973, un groupe
de travail, syndicats-administration s 'est réuni pour étudier : le rôle
et les tâches principales du chef de travaux de C . E . T. ; les articles
du projet de décret portant statut du personnel des C . E. T., et
relatifs aux dispositions parti :ulières aux professeurs techniques
chefs de travaux ; 3 " la situation indiciaire des professeurs. Ce groupe
de travail n'a pu aborder l'examen d ' une nouvelle échelle indiciaire.
Il lui demande s ' il n 'estime pas devoir prendre l'initiative de nou-
velles négociations dans un délai très rapproché.

Régie autonome des transports pa r isiens (pension de retraite : prise
en compte des périodes de Résistance comme campagne double
pour la liquidation de la pension).

9843. — 23 mars 1974. — M. Mermoz appelle l 'attention de M. le
ministre des armées (anciens combattants et victimes de guerre)
sur la situation d'un retraité de la R . A . T. P . qui a atteint le maxi-
mum des annuités liquidables dans sa pension d'ancienneté, soit
trente-sept annuités et demie . Il lui fait observer que l'intéressé
a demandé l'application d'une bonification au titre de la période
pendant laquelle il a servi clans la Résistance, mais il lui a été
indiqué que le maximum de trente-sept annuités et demie ne pou-
vait être porté à quarante annuités qu 'en cas de campagne double.
Ce pensionné est donc victime d ' une mesure qui parait particuliè-
rement injuste et dans ces conditions il lui demande quelles mesures
il compte prendre afin que les périodes de Résistance puissent être
comptées comme campagne double pour la liquidation des pensions
de retraite .

Etablissements scolaires
(nationalisation du C . E . S . de F'eignies).

9844 . — 23 mars 1974 . — M . Naveau attire l 'attention de M. le
ministre de l ' éducation nationale sur la situation de la ville de
Feignies eu égard aux charges que lui incombe le fonctionnement
du C . E. S . desservant la population de Feignies 66E6 habitants et
Gagnies-Chaussée 907 habitants . Construit et ouvert en 1971, la même
année que les établissements similaires de Ferrière-la-Grande, Bavay,
Louvroil et Maubeuge, il lui demande : 1 ' pour quelles raisons les
deux premiers, Ferrière-la-Grande et Bavay, ont été nationalisés dès
l 'ouverture, les autres, Maubeuge et Louvroil, après une année de
fonctionnement, alors que la nationalisation du C . E . S. de Feignies
eût dû bénéficier de la priorité si l'on avait tenu compte comparati-
vement de la situation finan 'lève des communes en question ; 2° la
charge, au demeurant, insupportable pour la commune de Feignies
atteignant 250 000 F par an et provoquant le doublement des impôts
en deux années, s 'il n'estime pas devoir décider la nationalisation
du C . E. S. de Feignies dans les délais les plus rapprochés dans un
souci d ' équité élémentaire.
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Droits de mutation (à titre gratuit' exonération en faveur dés
constructions nouvelles : preuve de la date des conirars prélimi-
naires de ceinte).

9845 . — 23 mars 1974 . — M. Fierre Lagorce appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie et des finances, sur
les conditions d'application de certaines dispositions de l'article 10
de la loi de finances pour 1974 et plus spécialement de celles pré-
voyant que pour bénéficier de l'exonération des droits de mutation
à titre gratuit en faveur des constructions nouvelles dont les trois
quarts au moins de la superficie sont affectés à l'habitation, un
immeuble vendu à terme ou dans l'état futur d'achèvement doit
avoir fait l'objet d'un contrat préliminaire enregistré avant le
20 septentb:e 1973 . Il lui fait observer qu ' en dehors de circonstances
exceptionnelles, les contrats préliminaires ne sont généralement
pas enregistrés et qu'il lui parait facile de rapporter la preuve de
la conclusion de ces contrats par d'autres moyens et notamment
par attestation de l'établissement bancaire ayant reçu le versement
de garantie prévu à l' article Il, alinéa 1", de la loi n" 3 du
3 janvier 1967 . II lui demande, en conséquence, s'il entend donner
à ses services des instructions s'inspirant de cette suggestion et
permettant ainsi d ' assouplir les dispositions d'application de l'ar-
ticle 10 de la loi de finances pour 1974.

Communes (personnel : octroi d'un treizième moisi.

9846. — 23 mars 1974 . — M. Mermoz expose à M. le ministre de
l'intérieur qu'il y a nécessité à prévoir le plus rapidement possible
le versement d' un treizième mois de salaire dans la fonction
publique communale. II lui signale que certaines catégories de
fonctionnaires d'Etat se sont vues allouer des primes de service
et de rendement dont le taux moyen calculé sur douze mois équi-
vaut à un treizième mois . Il lui rappelle que l'article 513 du statut
général du personnel communal prévoit la possibilité d ' attribuer des
primes de rendement ; il lui rappelle également que de nombreuses
communes ont accordé dés primes de fin d ' année ou des primes
de vacances, parfois même des treizièmes mois, et attire son
attention sur le fait que ces primes présentent un caractère
de grande diversité . Il lui demande, en conséquence, s 'il n'envisage
pas le versement d'un treizième mois au personnel communal
dans le cadre du statut général.

Assistants de service social (formation : adoption du projet
organisant leurs études).

9848. — 23 mars 1974. — M. Guerlin rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale les positions et
revendications des organisations syndicales et des associations
professionnelles en matière de formation d'assistants de service
social . Les études prévues représentent un approfondissement
des disciplines inscrites au diplôme d ' Etat, elles sont réparties
sur quatre années et en deux cycles et leur orientation est
conforme aux directives du groupe d ' études pour la formation
supérieure des professions sanitaires et sociales mis en place par
les ministères de l' éduçation nationale et de la santé . Il lui demande
ce qu 'il compte faire pour donner corps au projet élaboré sur
des bases reconnues par tous et répondant aux perspectives et
exigences nouvelles de la profession.

En ignants (chefs de travaux de C . E. T.:
tâches, rôles et revalorisation indiciaire).

9849. — 23 mars 1974 . — M. Vacant attire l 'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur la situation des professeurs
techniques chefs de travaux de C . E. T . Le 25 mai 1973, un groupe
de travail, syndicats-administration, s'est réuni pour étudier : 1" le
rôle et les tâches principales du chef de travaux de C . E . T . ; 2 " les
articles du projet de décret portant statut du personnel des C . E . T . ;
2" les articles du projet de décret portant statut du personnel des
C . E . T., et relatifs aux dispositions particulières au professeurs
techniques chefs de travaux ; 3" la situation indiciaire de ces profes-
seurs. Ce groupe de travail n'a pu aborder l ' examen d ' une nouvelle
échelle indiciaire. Il demande à M . le ministre que de nouvelles
négociations reprennent dans tin délai très rapproché.

Établissements scolaires (budgets des C . E. S. et des lycées:
pouvoirs des conseils d 'administration de ces établissements).

9850. — 23 mars 1974 . — M . André Lebon demande à M. le
ministre de l'éducation nationale à quoi sert de soumettre les budgets
des C . E . S . et lycées aux conseils d 'administration de ces établisse-
ments alors que même en cas de refus (ce qui arrive souvent) les
budgets sont ratifiés par l'autorité supérieure qui, d'ailleurs, décide
auparavant de la subvention de l'État .

Etablissements scolaires
insuffisance ees crédits pour le chauffage,.

9851 . — 23 mars 1974 . — M . Lebon expose à M . le ministre de
l'éducation nationale que dans un étab!iseement scolaire !cela peut
être généralisé pour la presque totalité des C . E. S. et lycées) le
crédit ouvert au budget de 1974 pour le chauffage a été augmenté
da 5 p. 100 par rapport à 1973 ; il ne permet au cours actuel du
fuel uni-mars 1974 que l 'acheter 115 mètres cubes de fuel alors
qu' en 1373 la consoamation a été de 142 mètres cubes ; il lui demande
comment il entend remédier à cette insuffisance de crédits.

Pensions de retraite civiles et utilitaires )retraites liquidées avant
le 1'* décembre 1964 : application non rétroactive des dispositions
du nouveau code).

9852. — 23 mars 1974. — M. Lebon appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie et des finances,
sur la situation des fonctionnaires et assimilés partis à la retraite
avant le 1" décembre 1964. Il lui fait observer que les inté-
ressés n'ont pas obtenu le bénéfice des nouvelles dispositions
du code des pensions civiles et militaires de retraite, telles
qu'elles résultent de la loi du 26 décembre 1964 . Ces retraités et
pensionnés ne comprennent pas l 'injustice dont ils sont victimes et
qui parait difficilement justiciable. Malgré de très nombreuses
interventions des députés et des sénateurs, le Gouvernement persiste
à refuser toute portée rétroactive au nouveau code des pensions
civiles et militaires de retraite . Mais les parlementaires continuent
à recevoir des centaines de lettres qui émanent des retraités et
de leurs organisations qui protestent contre la situation qui leur
est faite, et qui s 'étonnent que leurs justes revendications n'abou-
tissent pas. Ce problème étant déjà très ancien, et le Gouverne-
ment ne semblant pas avoir l'intention de le régler, dans un proche
avenir, il lui parait souhaitable que les retraités concernés soient
informés complètement à ce sujet, autrement que par l 'intermé-
diaire des députés et des sénateurs, auxquels ils s' adressent. Dans
ces conditions il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin que le Gouvernement adresse une lettre personnelle à chacun
de ces retraités pour lui expliquer les raisons qui s'opposent
à l 'application rétroactive du nouveau code des pensions civiles et
militaires de retraite .

Etablissements scolaires
(personnel, chefs de travaux de C . E. T. : revendications).

9853. — 23 mars 1974 . — M. Capdeville expose à M. le ministre de
l'éducation nationale que le 25 mai 1973, au ministère de l'éduca-
tion nationale, un groupe de travail syndicats-administration s ' est
réuni pour étudier : 1" le rôle et les tâches principales du chef de
travaux de C . E . T . ; 2" les articles du projet de décret portant statut
du personnel des C . E. T . et relatifs aux dispositions particulières
aux professeurs techniques chefs de travaux ; 3" la situation indi-
ciaire de ces professeurs . Ce groupe de travail, malgré des réunions
tenues en juin et juillet 1973 n'a pu aborder le troisième point
comportant l'examen d'une nouvelle échelle indiciaire . Il lui demande
en conséquence quelles mesures urgentes il compte prendre pour
permettre la reprise de nouvelles négociations dans des délais très
rapprochés et satisfaire ces justes revendications.

Pensions d'invalidité (reconnaissance du taux de 80 p . 100
pour les enfants atteints de mucoviscidose).

9854. — 23 mars 1974 . — M. Terrenoire attire l ' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
la situation des parents d 'enfants atteints de mucoviscidose . Ces
enfants dont l 'état de santé nécessite des soins permanents et
une surveiliace constante n 'obtiennent pas de se voir reconnaître
un taux d'inv alidité de 80 p. 100, hormis quelques cas particu-
lièrement graves, alors que les difficultés des parents pour élever
leur enfant 1parfois deux dans la même famille) sont les mêmes
que celles des parents ayant un enfant atteint d ' un handicap
reconnu . Pour que ces familles douloureusement éprouvées qui
ne bénéficient d 'aucune aide spéciale puissent obtenir droit aux
diverses prestations sociales (allocation spéciale de l'aide sociale,
allocation des mineurs handicapés, d'éducation spécialisée) et à
certains avantages (quotient familial augmenté d ' une demi-part
pour le calcul de l 'I . R . P . P ., vignette auto gratuite, etc .(, il
est nécessaire que soit revue l ' appréciation de la mucoviscidose
quant au taux d ' invalidité qu 'elle peut entrainer chez les jeunes
malades : le taux de 80 p . 100 devrait être plus fréquemment
accordé et le barème utilisé adapté en conséquence, afin que
l 'enfant, pouvant alors obtenir la carte d 'invalidité, ouvre droit
aux prestations et avantages cités ci-dessus, les autres conditions
d'attribution étant par ailleurs remplies par les parents .
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Fonctionnaires 1garantie du pouvoir d'achat
et revalorisation prévue des traitements).

9855 . — 23 mars 1974 . — M. Radius appelle l ' attention de M. le Pre-
mier ministre (fonction publique) sur le grave malaise qui existe chez
les fonctionnaires et agents des entreprises publiques. Un accord inter-
venu en janvier 1973 avec les organisations syndicales représen-
tatives de fonctionnaires prévoyait que le pouvoir d 'achat de
ceux-ci serait garanti au cours de l'année . En réponse à la question
écrite n" 13762 (Journal officiel, Débats Sénat n" 3 du 5 février
1974, page 78) il disait que la hausse du traitement de base pour
la fonction publique avait été de 10.5 p. 100 entre le 1d janvier
1973 et le 1" janvier 1974. Il ajoutait que lorsque la hausse
annuelle des prix pour 1973 serait connue, s'il était prouvé que
la progression du pouvoir d'achat des fonctionnaires avait été
inférieure à 2 p . 100, une augmentation complémentaire serait accor-
dée au titre de l'année 1973 . D lui demande de bien vouloir lui
fournir les éléments d'une comparaison entre la majoration des
traitements des fonctionnaires au cours de l'année 1973 et l 'aug-
mentation du coût de la vie durant la même période . il souhaiterait
savoir, en vertu des renseignements qui lui seront ainsi donnés, à
quelle date il env isage éventuellement de tenir la promesse de
rattrapage supplémentaire précédemment rappelée . L'augmentation
du coût de la vie en janvier 1974 ayant atteint 1,70 p . 100 et
celle du mois de février étant sana doute d ' un niveau comparable,
il souhaiterait savoir quelle décision le Gouvernement envisage de
prendre à bref délai afin de tenir compte de ces éléments pour
revaloriser la situation matérielle des agents et fonctionnaires de
1'Etat .

Constructions scolaires (économie de l'énergie
par une meilleure isolation thermique,.

9856. — 23 mars 1974 . — M. Radius expose à M. le ministre de
l'éducation nationale que la crise de l'énergie conduit à rechercher
la mise en oeuvre des moyens permettant de promouvoir une véri-
table politique en matière d ' économie des produits énergétiques.
Parmi ces moyens se placent les mesures d ' isolation thermique qui
doivent être recherchées et appliquées dans les constructions, en
vue d'économiser au maximum le chauffage sous quelque forme
que ce soit . Il lui demande s'il n'estime pas indispensable et urgent
que les normes fixées par ses services pour les constructions sco-
laires industrialisées soient revisées pour tenir compte de cet
impératif, en soulignant que les aménagements souhaités devront
naturellement tenir compte des conditions climatiques propres à
chaque région.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art. 139, alinéas 4 et 6, du règlemc-tt .)

H .L.M . (remplacement des chauffe-eau
installés par l'office d'H .L.M . de Brirel.

7501 . — 19 janvier 1974 . — M. Pranchére expose a M . le ministre
de l'aménagement du territoire, de l 'équipement, du logement et
du tourisme la situation qui est celle de près de 400 locataires
de l'office d'H.L.M. de Brives contraints d'utiliser des chauffe-
eau dont le fonctionnement est dangereux du fait de l'inexistence
sur ceux-ci de dispositif d ' évacuation des gaz brûlés . De ce fait,
plusieurs cas d ' intoxication et un décès ont été à déplorer ces
derniers mais. La responsabilité de l '«fice d ' H .L .M . est engagée,
et il doit assurer la mise en état ou le remplacement de ces
chauffe-eau, ce qui nécessite des dépenses importantes . L' office
d 'H.L.M . souligne cependant' qu ' il s 'est conformé pour ces appa-
reils aux normes exigées par les dispositions ministérielles . Il
apparaît donc que ce sont ces normes ministérielles qu ' il convient
de revoir, et il lui demande, en ccaséquence, s'il n ' entend pas:
1° faire reviser d ' urgence les conditions d'utilisation des appareils
de ce type ; 2° sur le cas précis de l'office d 'H .L.M. de Brive,
accorder à celui-ci une subvention exceptionnelle lui permettant
d ' effectuer la mise en état ou le remplacement de tous les chauffe-
eau incriminés, sans que les dépenses occasionnées soient supportées
par les locataires.

Instituteurs (logement nu indemnité de logement : instituteurs béné-
ficiaires d' une décharge de direction ; directeurs bénéficiaires
d 'une décharge ; instituteurs travaillant à mi-temps).

7510, — 19 janvier 1974. — M . Hamelin demande à M . le ministre
de l 'intérieur : 1" s, les communes sont obligées de consentir aux
instituteurs assument une décharge partielle de direction une

indemnité de logement proportionnelle au temps de la décharge
accordée et si elles doivent assurer également cette indemnité ou
le logement au directeur bénéficiaire de la décharge ; 2" si la cotn-
mune doit accorder aux institutrices travaillant à mi-temps une
indemnité de logement proportionnelle au temps effectué dans les
écoles de la commune ; 3" si, lors du passage du plein temps au
mi-temps, l 'institutrice précédemment logée par la commune doit
libérer le logement, qui servira alors à loger une institutrice à
plein temps : peut-elle garder le logement et reverser à la commune
une demi-indemnité de logement ? Que se passe-t-il quand deux
titulaires à mi-temps se partagent un poste? Comment éviter que
la commune ne soit pénalisée, en fournissant plus d ' indemnités de
logement ou de logements de fonction que de classes existantes.

H.L .M . (nombre d ' offices municipaux
non présidés par le maire ou un élu municipal).

7544. — 19 janv ier 1974 . — M. Jans demande a M. le ministre
de l 'aménagement du territoire, de l 'équipement, du logement
et du tourisme s'il peut lui communiquer le nombre d'offices
d'H .L .M . municipaux qui ne sont plus présidés par le maire ou
un élu municipal.

Ecoles maternelles et primaires (maintien en zone de montagne).

7550, — 19 janvier 1974 . — M. Millet attire l ' attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur le problème que pose la survie
des écoles de campagne dans des régions défavorisées, notamment
en montagne . En effet, les populations de ces régions ont tendance
à diminuer, en raison des graves problèmes économiques qui s'y
posent . Le maintien des écoles est une condition indispensable pour
permettre leur réanimation dans le cadre d 'une politique globale
en faveur des zones de montagne . Or, il apparaît qu ' au moment
de l 'établissement de la carte scolaire lorsqu ' une chute du nombre
d' élèves s 'avère importante, l ' inspection académique se met en
rapport avec la direction de l ' action sanitaire et sociale afin d 'éviter
de placer des enfants en garde dans ces localités . Pourtant une
telle solution permet d 'apporter un revenu supplémentaire à
quelques familles, met les enfants dans un cadre climatique pendu-
culièrement sain à leur développement et permet de retarder ._
fermeture d 'une école. II s'agit là de l' intérêt des familles cévénoles,
des enfants, des villages et de nos régions de montagne . [l lui
demande s'il n'entend pas abandonner de telles pratiques profon-
dément contraires aux intérêts des régions de montagne et des
populations qui y vivent encore.

U . L . M . (accession a la propriété:
relèvement urgent du taux des prêts).

7641 . — 19 janvier 1974. — M . Guerlin expose à M. le ministre de
l'aménagement du territoire, de l 'équipement, du logement et du
tourisme que les organismes d ' H .L .M . qui se consacrent à l 'accession
à la propriété vont se trouver, en raison des circonstances écono-
miques et financières, dans une situation difficile . Les prêts consen-
tis ne couvrent qu ' une partie de plus en plus insuffisante des frais
de construction et la hausse rapide des prix aggrave sans cesse
cette insuffisance . Comme par ailleurs l ' augmentation très forte du
taux des prêts complémentaires rend ces derniers de plus en plus
prohibitifs aux catégories sociales qui constituent la clientèle nor-
male des H . L. M., cette dernière sera amenée inévitablement et en
grand nombre, à renoncer à ses projets de construction . II en résul-
tera pour les organismes concernés une baisse brutale d'activité qui
interviendra au moment même où les crédits pour l 'accession à la
propriété ont été sérieusement accrus ; les conséquences risquent
d ' être fort péniblement ressenties. La seule solution logique et
efficace serait de relever massivement le taux des prêts H .L .M . et
d ' introduire un système d'indexation de ces prêts sur les variations
du coût de la construction . En attendant que la situation se norma-
lise, il lui demande s 'il est disposé à prendre de telles mesures et
dans quel délai .

Transports
(ministère : crédits affectés à l'information et à la publicité).

7708 . — 17 janvier 1974 . — M. Robert-André Vivien demande à
M. le ministre des transports s'il peut lui faire connaitre les moyens
en crédits et en personnel qu 'il consacre à l ' information interne et
externe et éventuellement à la publicité dans la presse écrite, à la
radio et à la télévision.

Travail, emploi et population (ministère:
crédits consacrés à l'information et à la publicité).

7710. — 19 janvier 1974 . — M . Robert-André Vivien demande
à M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la population s' il
peut lui faire connaître les moyens en crédits et en personnel
qu 'il consacre à l ' information interne et externe et éventuellement,
à la publicité dans la presse écrite, à la radio et à la télévision .
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Dereloppement industriel et scientifique !ministère : crédits
consacrés à l'information et à la publicité).

7712. — 19 janvier 1974. — M. Robert-André Vivien demande à
M. le ministre du développement industriel et scientifique, s ' il peut
lui faire connaitre les moyens en crédits et en personnel qu'il
consacre à l'information interne et externe et éventuellement, à la
publicité dans la presse écrite, à la radio et à la télévision.

Cheminots (revendications des agents retraités
des chemins de fer secondaires, affilies à la C. .4 . M . R .I.

7723 . — 19 janvier 1974 . — M . Begault attire l'attention de M. le
ministre des transports sur les revendications présentées par les
agents retraités des chemins de fer secondaires, affiliés à la
C. A. M . R .. concernant notamment : l'attribution de la majoration
de pension pour enfants à ceux qui n'ont pas effectué les vingt-
cinq annees de service exigées, en raiknn de la fermeture des
lignes, ou par- suite de réforme pour invalidité : la suppression du
dixième supplémentaire pour les services sédentaires et la validation
de toutes les années de présence effective dans l'administration.
Il lui demande s'il n'a pas l'intention de mettre à l'étude, en liaison
avec les représentants des syndicats intéressés, les solutions qui
pourraient être apportées à ces divers problèmes, en vue d 'amé-
liorer la situation de cette catégorie de retraités.

Sécurité sociale (présentation au Parlement d 'un rapport
sur l'évolution financière des prestations sociales).

8344 . — 16 février 1974 . — M. Sauzedde rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu'en vertu de
l'article 2 de la loi n' 68. 698 du 31 juillet 1968, le Gouvernement
doit présenter chaque année pendant la première session ordinaire
un rapport sur l'évolution financière des prestations sociales . Or, à
sa connaissance, ce rapport n'a pas été adressé au Parlement au
cours de la dernière session . Aussi, il lui demande pour quels motifs
le Gouvernement n ' a pas respecté la disposition législative précitée
et à quelle date il pense adresser ce rapport aux deux assemblées.

Enseignement technique
(présentation au Parlement d'un rapport sur sa situation).

8346 . — 16 février 1974. — M. Sauzedde rappelle à M . le ministre
de l'éducation nationale qu'en vertu de l ' article 20 de la loi n" 71-577
du 16 juillet 1971, le Gouvernement doit présenter chaqué année,
en annexe au projet de loi de finances, un rapport sur la situa-
tion de l ' enseignement technique. Or, à sa connaissance, ce rapport
n'a pas été distribué à l ' appui du projet de loi de finances pour
1974. Dans ces conditions, il lui demande .pour quels motifs le
Gouvernement n 'a pas respecté les prescriptions législatives préci-
tées et à quelle date ce rapport sera adressé aux membres du
Parlement .

Commerçants et artisans
(dépôt du projet de loi relatif a leur reconversion).

8350 . — 16 février 1974. — M. Sauzedde rappelle à M. le ministre
du commerce et de l'artisanat qu 'en vertu de l' article 2. 1 de la loi
n ' 72-657 du 13 juillet 1972 le Gouvernement devait déposer au cours
de la première session ordinaire de 1972-1973 du Parlement, un projet
de loi relatif à la reconversion des commerçants indépendants de
détail et des artisans âgés de moins de soixante ans. Il lui fait
observer qu'à sa connaissance, ce projet n'a toujours pas été
déposé . Dans ces conditions, il lui demande où en est la prépara-
tion de ce texte, et à quelle date il pense pouvoir le soumettre au
Parlement.

Région parisienne (district : dépôt sur le bureau des Assemblées
du rapport sur l'exécution de son budget).

8351 . — 16 février 1974. — M . Franceschl indique à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'en vertu de l'art'cle 25 de la loi
n° 68-1172 du 27 décembre 1968, le Gouvernement doit déposer
chaque année sur le bureau de l ' Assemblée nationale, avant la
discussion du projet de loi de finances, un rapport relatif à l'exé-
cution du budget du district de la région de Paris. Ce rapport
n ' étant pas encore parvenu aux députés, il lui demande à quelle
époque approximative ledit document sera distribué.

Commerçants et artisans (indemnité spéciale compensatrice : exclu-
sion de la valeur des marchandises dans le .prix du fonds inter-
venant pour son calcul) . '

8354. — 16 février 1974 . — M. Bertrand Denis expose à M. le
ministre du commerce et de l 'artisanat que le Parlement et lui-même
ont désiré, d'une part, aider les commerçants et artisans qui, à la

fin de leur existence active ne pouvaient pas vendre leur fonds,
d'autre part, encourager la transmission du plus grand nombre
de fonds de petit commerce et d 'artisanat en ne faisant entrer dans
le calcul de l 'aide spéciale compensatrice que la moitié de la
valeur du fonds . Il se trouve que la majeure partie des fonds de
commerce, en particulier des fonds de commerce d ' alimentation
ne sont pas vendus mais sont fermés, le stock de marchandises
étant écoulé au mieux par les propriétaires du fonds . Lorsque dans
certains cas cependant le fonds est vendu, il y a diverses possi-
bilités de vendre le stock de marchandises : celui-ci peut être écoulé
par le cédant ; il peut également faire l ' objet d 'une facture du
cédant au cessionnaire ; il peut enfin être compris dans l ' acte notarié
de cession de fonds . Il lui demande s'il n 'estime pas que les cédants
devraient être traités de la même façon et ce, pour aider à la cession
des fonds, c'est-à-dire ne pas comprendre la valeur des marchan-
dises dans le prix du fonds intervenant pour le calcul de l'indem-
nité spéciale compensatrice puisque, dans certains cas, cette valeur
peut ne pas être comprise dans l 'acte de cession et qu 'il semble
tout de même préférable, pour la bonne règle des opéra :ions, que
l'acte notarial comprenne tous les éléments vendus.

Journalistes (régime fiscal).

8357 . — 16 février 1974 . — Mme Thome-Patenô?re attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances sur un projet
actuellement à l' étude, qui vise à modifier le régime fiscal des
journalistes . Ce régime fiscal ne peut être considéré comme un
régime de faveur : l'abattement de 30 p . 100 pour frais profession-
nels était accordé pour indemniser des frais relatifs à la profession,
étant entendu que les frais supplémentaires (frais de reportage.. .)
remboursés par l'entreprise le sont sont franchise d 'impôt. Un tel
avantage acquis semblerait remis en question par le rapport Bayle,
qui tend à estimer ces . frais supplémentaires s comme des avan-
tages en nature, imposables au titre de l'impôt sur le revenu.
Une telle mesure, si elle était adoptée, aboutirait, dans certains cas,
à une superposition fiscale : au titre de l'impôt sur le revenu et des
impôts indirects préalablement perçus par l ' Etat (carburant, répa-
rations. . .1 . Elle lui demande donc, dans le souci de ne pas ;provoquer
un nouvel affaiblissement préjudiciable à la qualité et à l'indé-
pendance de la profession, s'il compte renoncer à une décision
qui suscite à juste titre une vive inquiétude chez tous les jour-
nalistes.

Aide sociale (personnel des bureaux d'aide sociale:
exonération de la taxe sur les salaires).

8363. — 16 février 1974 . — M . Delhalle attire l ' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur le fait que les bureaux
d'aide sociale ont à payer la taxe de 4,25 p. 100 sur les salaires
de leur personnel . Or, lorsqu 'on sait, d' une part, que les communes
ne sont plus redevables depuis plusieurs années de cet impôt et,
d' autre part, que les fonds communaux versés au titre de la sub-
vention d'équilibre constituent la seule ressource importante des
bureaux d'aide sociale, il semble anormal que ces derniers aient
encore à subir cette taxation . Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin de supprimer cet impôt de 4,25 p . 100 qui
pèse sur le budget des bureaux d ' aide sociale.

Manuels scolaires (premier cycle du secondaire:
rachat des livres aux familles à titre de mesure transitoire).

8365. — 16 février 1974 . — M. Jarrot demande à M. le ministre
de l' éducation nationale si, dans le cadre de la mise en place
progressive de la gratuité des livres dans le premier cycle du
secondaire, il est prévu que les établissements rachètent les livres
aux familles . En effet, à raison d ' une classe par an et en partant
de la 6' . cc seront les parents des mêmes enfants qui suppor :iront
entièrement et pendant quatre ans le poids de cette mesure. Ils se
trouveront dans l 'obligation d'acquérir les livres pour scolariser
les enfants sans pouvoir les revendre l 'année suivante, mais devront
acheter de nouveaux livres . C 'est le cas des enfants actuelle-
ment en sixième . Dans l ' intérêt des familles, de l' Etat et
des collectivités locales, il lui demande s ' il n 'est pas possible
d 'envisager le rachat des ouvrages aux familles . Le prix pourrait
en être fixé par une commission mixte : direction de l'établisse-
ment, association de parents d'élèves . L 'opération pourrait fonction-
ner suivant des modalités à peu près similaires aux bourses de
livres actuelles.

Anciens combattants et prisonniers de guerre (retraite à soixante
ans : octroi d'une majoration de pension à ceux dont la retraite
a été liquidée avant le 1"' janvier 1974).

8367 . — 16 février 1974. — M . Labbé appelle l ' attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le décret
n" 74-54 du 23 janvier 1974 pris pour l ' application de la loi
n" 73-1051 du 21 noeembre 1973 permettant aux anciens combattants
et aux anciens prisonniers de guerre de bénéficier entre soixante
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et soixante-cinq ans d'une pension de retraite calculée sur le taux
applicable à l' âge de soixante-cinq ans . Les dispositions en cause
étant applicables à partir du 1" janvier 1974, les anciens combattants
déjà admis au bénéfice d 'une retraite de sécurité sociale avant
cette date se trouvent donc écartés de l'avantage prévu par la loi
précitée . Sans doute le principe de la non-rétroactivité des lois
peut-il étre invoqué pour justifier la discrimination dont font
l'objet les anciens combattants et les prisonniers de guerre dont
la retraite a été liquidée avant le 1 n janvier 1974 . Il n'en demeure
pas moins que cette discrimination est d'autant plus regrettable
qu ' elle concerne les travailleurs les plus âgés parmi ceux qui ont
participé à la guerre à un titre quelconque. Elle élimine en parti-
culier tous les anciens combattants de la guerre 1914-1918 . Il serait
extrêmement souhaitable de remédier dans une certaine mesure à
l'injustice ainsi signalée . Il conviendrait de reviser les retraites de
sécurité sociale, déjà attribuée aux anciens combattants en leur
accordant une majoration de pension tenant compte de la différence
entre l'âge auquel ils ont tenu la liquidation de leurs droits
et l ' âge auquel ils auraient légitimement pu y prétendre si la
loi avait été adoptée plus rapidement . Il lui demande quelle est
sa position à l'égard des suggestions qu'il propose.

Vacances 'orgauismes de formation des cadres de rentres de
vacances : augmentation de la subvention de l'Etat pour le finan-
cement des stages).

8370. — 16 février 1974. — M. Paul Duraffour attire l ' attention
de M. le Premier ministrt (jeunesse, sports et loisirs) sur les dif-
ficultés auxquelles se heurtent les organismes de formation des
cadres de centres de vacances en raison notamment du coût des
stages qu'ils organisent. II lui rappelle que la subvention de l'Etat
s'élève de 1,5 à 2 p . 100 du prix de revient pour chaque journée
de vacances, alors qu ' elle atteignait 50 p . 100 en 1947 et qu 'elle
n'est pas attribuée aux centres de loisirs sans hébergement au
moment où une étude faite par la cellule R .C .B . du ministère sur
tes organismes de formation de cadres montre que le coût d'une
journée de stagiaire dans un de ces organismes est de 20 à 30 p . 100
moins élevé qu ' il ne l 'est pour les stages organisés directement par
le secrétariat d EEtat dans le secteur Jeunesse . Cette situation est
très préjudiciable pour de nombreux jeunes qui, bien qu 'attirés par
le monitorat de centre de vacances, sont découragés par le coût
des stages et par le fait que s'ils deviennent néanmoins moniteurs,
la rémunération qu'ils percevront la première année ne compensera
même pas le prix payé pour leur formation . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour aider ces organismes dont l 'action
est primordiale à une époque où de nombreux Français sont encore
écartés du bénéfice de vacances collectives.

Région parisienne (subventions octroyées aux collectivités locales
pour leur équipement administratif et les constructions publiques(.

8372. — 16 février 1974 . — M. Boulay demande à M. le ministre de
l' intérieur : 1° pour quels motifs le budget de son ministère comporte
un chapitre 57. 50 intitulé e équipement administratif de la région
parisienne s et destiné a verser des subventions aux collectivités
locales de cette région, alors qu 'il s ' agit, en moyenne, des collecti-
vités ayant la plus forte matière imposable et la plus modeste pres-
sion fiscale ; 2" si les collectivités de la région parisienne, outre les
subventions du chapitre 57-50, bénéficient également des subventions
d ' équipement pour les constructions publiques inscrites au cha-
pitre 67 . 50 de son ministère ; 3 ' dans l'hypothèse où les collectivités
de la région parisienne bénéficieraient des subventions de l ' un et
de l' autre des deux chapitres précités, quelles mesures il compte
prendre pour faire cesser l'injustice dont sont ainsi victimes les
collectivités locales de province . qui ne reçoivent que des subven-
tions au taux de 10 p . 100 pour les constructions publiques et qui
doivent attendre de longues années pour avoir satisfaction.

Espaces verts 'ville de Paris : nombre d'arbres adultes existant
et liste des autorisations d 'abattage d'arbres).

8373 . — 16 février 1974. — M. Franceschi, constatant les abattages
d 'arbres adultes dans les bois, parcs, jardins, squares, plantations
d 'alignement et plantations d 'accompagnement de la ville de Paris,
demande à' M. le ministre de l' intérieur s ' il peut lui fournir :
1 " une statistique exacte du nombre d ' arbres adultes existant au
1"r janvier 1973 et au 1" janvier 1963 par arrondissement ; 2" une
statistique exacte du nombre d ' arbres adultes existant au 1" jan-
vier 1973 et au 1" janvier 1963 dans le bois de Boulogne, le bois de
Vincennes, le jardin du Luxembourg, le jardin des Tuileries, le
Cours la Reine et les bords de Seine et les plantations d 'aligne-
ment des grands boulevards (de la pastille à la Madeleine et de
Barbés aux Ternes), le boulevard Saint-Germain, le boulevard Raspail,
le boulevard ,Montmartre ; 3' la liste des autorisations préalables
d 'abattage d 'arbres adultes déjà accordées et non encore exécutées
dans les arrondissements et les sites susmentionnés .

Handicapés (octroi de la carte d'invalidité et des avantages
qui y sont liés aux enfants atteints de mucoviscidose).

8377. — 16 février 1974. — M. Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
la situation des familles ayant un ou plusieurs enfants atteints de
mucoviscidose. Aucune mesure n 'a encore été prise pour venir en
aide à ces familles alors qu 'il s'agit d'une maladie réclamant des
soins coûteux et très astreignants et qui, de ce fait, représente une
lourde charge pour les parents . Ces familles devraient pouvoir
bénéficier soit de l'allocation spéciale aux parents d'enfants infirmes,
soit de l'allocation aux mineurs infirmes, soit de l 'allocation d 'édu-
cation spécialisée . Mais à l'heure actuelle, aucune de ces allocations
ne peut leur être accordée du fait que les enfants atteints ne
peuvent ootenir la carte d' invalidité délivrée aux grands invalides.
Celle-ci, en effet, est attribuée d'après le barème établi pour les
anciens combattants et victimes de guerre . Or, ce barème ne
contient aucune disposition permettant de recnnnaitre l'invalidité
d 'un enfant atteint de mucoviscidose. II lui demande s'il ne serait
pas possible d 'ajouter un complément au barème utilisé pour l 'ap-
préciation du taux d 'invalidité afin que, dans le cas d'enfants atteints
d 'une maladie telle que la mucoviscidose, une carte d ' invalidité
puisse être attribuée, leur permettant ainsi de bénéficier des diverses
formes d'aide aux enfants handicapés .

	

.

Anciens combattants et prisonniers de guerre (retraite à soixante ans:
restrictions apportées à la loi par les mesures transitoires du
décret d ' application).

8378. — 16 février 1974. — M . Barrot expose à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que les dispositions du
décret n° 74-54 du 23 janvier 1974 restreignent sensiblement le
champ d ' application de la loi n" 73-851 du 21 novembre 1973 permet-
tant aux anciens combattants et anciens prisonniers de guerre de
bénéficier entre soixante et soixante-cinq ans d 'une pension de
retraite calculée sur le taux applicable à l'âge de soixante-cinq ans.
II lui signale, en effet, que les étapes prévues au titre II de l'article 1s'
du decret susvisé font en sorte que, jusqu 'en 1977, ceux qui auraient
pu dès à présent bénéficier d 'une retraite anticipée ne pourront le
faire qu'à p artir de leur soixante-troisième adnée, et que ces dispo-
sitions apparaissent aux intéressés comme un détournement de
l ' esprit des mesures législatives telles qu ' elles avaient été présentées
et commentées à l'issue du vote des deux assemblées . Compte tenu
du fait que cet échelonnement risque de pénsliser les prisonniers
ou combattants ayant subi les périodes de e ptivité ou de mobili-
sation les plus longues, il lui demande s' il peut envisager une accélé-
ration de la mise en place définitive des dispositions législatives
et prendre, dès à présent, en considération les cas particulièrement
dignes d'intérêt.

Centre médico-psychopédagogique de V , llejuif
(amélioration des conditions de travail du personnel).

8381 . — 16 février 1974. — M . Marchais attire l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les diffi-
cultés que rencontre le centre médico-psychopédagogique de Ville-
juif pour fonctionner normalement, du fait notamment des condi-
tions de travail du personnel de cet établissement . En effet celui-ci
est insuffisamment rémunéré, ses conditions de travail se dégradent
de jour en jour et le recrutement devient de plus en plus difficile.
Ce personnel composé en grande partie de vacataires auxiliaires et
temporaires ne bénéficie d ' aucune garantie de l'emploi . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
améliorer les conditions de travail du personnel de ce centre afin
qu ' il puisse remplir normalement ses fonctions.

Caisses des dépôts et consignations (suceur .;ale d 'Arcueil:
transfert à Bordeaux du département des pensions).

8382. — 16 février 1974 . — M. Marchais attire 'attention de M . le
ministre de la fonction publique sur les vives inquiétudes manifestées
par le personnel de la succursale de la caisse des dépôts et consi-
gnations d 'Arcueil . Le département des pensions, service chargé de
la gestion d 'une quinzaine d ' organismes ou fonds et qui compte
environ 700 agents, serait, en effet, selon certaines informations,
transféré à Bordeaux . Le bien-fondé de ces informations a été
confirmé, le 9 janvier derpier, lors de la réunion du comité technique
paritaire . Des discussions, entreprises depuis des mois, ont abouti à
tin programme de e déconcentration des services s ayant reçu un
accord officieux de la D . A . T . A . R . et de la préfecture de région.
Il a été précisé, d ' une part que les effectifs parisiens du siège
social doivent être réduits de 500 agents environ et que, d ' autre
part, il est envisagé la construction, à Bordeaux sur un terrain
restant à acquérir, d 'un immeuble administratif destiné à accueillir,
progressivement, la totalité du département des pensions de la
succursale d ' Arcueil, ainsi que les ateliers d 'informatique . Il est
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ainsi prévu qu'à la fin de l 'opération les effectifs de Bordeaux pas-
seront à 1 .050 agents et qu ' il sera fait appel aux volontaires pour
un départ vers cette ville. Il lui demande : 1" ' si ces informations
sont exactes ; 2" quel sort serait réservé, dans ce cas, aux diffé-
rents personnels touchés par cette mesure ; 3" quelles dispositions
il envisage afin que ne soient pas lésés les intérêts des travailleurs
concernés, et en particulier ceux qui ne pourraient pas accepter les
conditions de ce transfert.

Trésor services extérieurs : titularisation des personnels auxiliaires
employés à temps complet,.

8386. — 16 février 1974. — M . Giovannini signale à M . le ministre
de l'économie et des finances que dans les eervices extérieurs du
Trésor, les emplois comportant un service à temps complet occupés
par des personnels auxiliaires de bureau se chiffrent à plusieurs
milliers . En raison de l'insuffisance du nombre des créations d'emplois
titulaires aux budgets de ces dernières années, le décret n° 65-528
du 29 juin 1965 relatif à la titularisation dans les corps de fonction-
naires de la catégorie D d'agents de l ' Etat recrutés en qualite
d' auxiliaire reste inopérant pour de très nombreux personnels . Ainsi

en 1973 . environ 200 auxiliaires remplissant les conditions d'ancien-
neté prévues par le décret de 1965 et dont l'aptitude avait ete
reconnue par les commissions administratives paritaires n 'ont pas été
titularisés . Pour 1974, la situation est encore plus grave puisque sur
1 .300 candidats et pour 1 .150 d 'entre eux proposés à la titularisation
par les commissions administratives paritaires, 400 auxiliaires seule-
ment pourront être titularisés, dont 222 à compter du 1" mars
et 178 en fin d'année . L'inquiétude étant très vive chez ces personnels
et les multiples représentations effectuées par les organisations
syndicales étant restées sans suite, il lui demande : 1° s ' il a ou non
l' intention d'autoriser les surnombres nécessaires à la titularisation
des 1 .150 auxiliaires en 1974 ; 2" quelles dispositions sont prévues
ou envisagées pour l 'avenir afin d'éviter que se renouvelle dans les
services extérieurs du Trésor la situation angoissante que nous
connaissons aujourd'hui.

Déportés et internés 'forteresse de Huy [Belgique]:
reconnaissance comme lieu de déportation).

8388. — 16 février 1974. — M . Bardol attire l'attention de M . le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la
demande de reconnaissance de la forteresse de Huy (Belgique)
comme lieu de déportation . Une commission a été institués à cet
effet et une mission s 'est rendue sur place pour enquête. La demande
ayant été formulée il y a de longues années et justice devant être
rendue aux rescapés de Huy, qui, hélas, deviennent chaque jour
plus rares, il souhaite qu'une décision favorable intervienne le plus
rapidement possible. Il lui demande quelles sont les mesures qu ' il
e prises ou qu'il compte prendre pour qu ' il en soit ainsi.

Etablissentents scolaires (lycée de Villeneuve-le-Roi : réalisation des
travaux urgents pour assurer la sécurité et l ' insonorisation de
l'établissement).

8390. — 16 février 1974 . -- M. Kalinsky attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur la situation du lycée d 'Etat
de Villeneuve-le-Roi (94) : 1° depuis septembre 1972 des affais-
sements de terrain importants se sont produits provoquant la rup-
ture de nombreuses canalisations et rendant nécessaire la fermeture
totale des sanitaires du gymnase ainsi que de ceux des locaux uti-
lisés par les élèves du premier cycle . M . le préfet a indiqué en
juin 1973 que les crédits nécessaires avaient été demandés au
ministre de l 'éducation nationale pour que let -ravaux puissent être
réalisés dès la prochaine période de conge .s scolaires e . A la date
d 'aujourd'hui, si des sondages ont été réalisés, aucun travail de
réfection n 'a encore été entrepris ; 2" lors de sa visite du 10 avril 1973,
la commission de sécurité a prescrit des travaux importants et
urgents. Ces travaux n'ont pas encore été réalisés ni même entamés ;
3° les crédits débloqués depuis plusieurs mois par la commission
consultative pour les opérations destinées à atténuer les nuisances
subies par les riverains des aérodromes d ' Orly et de Roissy, afin
de réaliser les travaux d ' insonorisation, ne peuvent être utilisés,
les dossiers d ' exécution de travaux n 'ayant pas encore été déposés.
Ces retards créent un mécontentement et une inquiétude justifiée
chez les élèves, les parents et le corps enseignant et leur accumu-
lation risque de maintenir cet établissement à l ' état de chantier
pendant de longs mois. Il lui demande en conséquence quelles dis-
positions sont prises pour que les crédits qui dépendent de son minis-
tère soient mis à la disposition de l 'établissement et pour que
l'ensemble des travaux susmentionnés soient vealisés d ' une manière
coordonnée et dans les moindres délais.

Correspondance scolaire ,franchise postale,.

8396. — 16 février 1974 . — M. Millet attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur le fait que la correspondance
scolaire ne bénéficie pas de la franchise postale. Or, les instruc-
tions de français du 4 décembre 1972 Indiquent : _ .. . les éléves
se plaisent à lire des textes écrits par des enfants de leur àge (p . 17'.
Le journal scolaire imprimé en classe et diffusé dans le voisinage
de l 'école, tout comme la correspondance- interscolaire, exige un
travail d'équipe et met en jeu des motivations très stimulantes qui
avivent l'attention portée à l ' écriture, à l 'orthographe, aux illustra-
tions, à une belle présentation, à une rédaction claire et intéres-
sante ip . 22, . ° Il lui demande s'il compte assurer en conséquence une
mise à jour de la réglementation régissant la franchise postale, dans
le sens de son extension à la correspondance scolaire, en plein
développement avec la réforme de la pédagogie du français, et sans
rapport avec des intérêts particuliers.

Foyers de jeunes traitai leurs (augmentation des prix an foyer
du boulevard des Etats-Unis, à Lyon : aide de l' Etat).

8397. — 16 février 1974 . — M. Houël attire l' attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situation
des résidents du foyer de jeunes travailleurs, sis boulevard des
Etats-Unis, à Lyon, qui agissent actuellement contre l 'augmentation
du prix de pension et d'hébergement qui depuis février 1973 repré-
sente 35 .5 p . 100 . L' augmentation constante du prix de pension
crée une situation dramatique pour la quasi-totalité des jeunes
travailleurs dont le salaire mensuel oscille autour de 1 .200 francs
et qui ne peuvent, de ce fait, supporter ces hausses auxquelles il
convient d ' ajouter celles du prix des transports, des impôts, de
l ' habillement, etc. C'est ainsi exiger de ces jeunes travailleurs
d ' énormes sacrifices sur le peu de loisirs ou de détente qu'ils
peuvent s'offrir, sur les voyages qu'ils effectuent pour rendre visite
à leurs familles souvent très éloignées, alors qu'ils contribuent, par
leur travail, à créer la richesse de notre pays. Au moment où le
Gouvernement, par des déclarations publiques, laisse entendre qu'il
multiplie ses efforts en direction des foyers et de, jeunes travail-
leurs par des aides diverses, il serait bon d ' examiner sérieusement
la situation des jeunes résidents de ce foyer . Ce n ' est pas par une
menace d'expulsion prévue pour le 10 février 1974 que leur situation
sera réglée mais par l'examen et la satisfaction de leurs revendi-
cations . Cela est possible si . comme le demandent les organisations
de défense des intérêts des résidents, l'Etat prend en charge : à` ,
100 p. 100 le financement de la construction des foyers de jeunes
travailleurs ; à 50 p. 100 au moins les équipements intérieurs;
exonère les foyers dp la F. V . A . ; attribue un poste Fonjep par
foyer pris en charge à 100 p. 100 ; institue une véritable allocation
logement pour tous les jeunes travailleurs. Les organisations inté-
ressées demandent également : la participation du patronat par une
aide financière aux foyers ainsi que la reconnaissance du droit
d 'expression et d'affichage dans tous les foyers . En outre, les propo-
sitions formulées par le centre départemental de la jeunesse C .G.T.,
à savoir et compte tenu de l 'augmentation des prix : 1" une indem-
nité de logement payée par les employeurs ; 2" l ' attribution d' une
allocation de 200 francs à tous ceux dont le salaire mensuel est
inférieur à 200 francs, permettraient à tous les jeunes travailleurs,
si elles étaient retenues, de sortir de la dramatique situation dans
laquelle ils se trouvent. Il lui demande quelles Mesures il compte
prendre pour régler rapidement ce problème dans l ' intérêt de tous
les jeunes travailleurs et en particulier de ceux résidant dans le
foyer susnommé.

Service national 'fractionnement du service militaire:
rapport au Parlement).

8398 . — 16 février 1974 . — M . Longequeue rappelle à M. le
ministre des armées qu'en vertu de l ' article 3 de la loi n" 71-424
du 10 juin 1971,.le Gouvernement doit présenter au Parlement, à
l' ouverture de la première session ordinaire, un compte rendu
sur l ' application de l ' article 72 du code du service national relatif
au fractionnement du service militaire . II lui demande pour quels
motifs le Parlement n 'a pas encore été saisi de ce compte rendu
et à quelle date il envisage de l' adresser aux membres de l'Assem-
blée nationale et du Sénat.

Instituteurs (classes permanentes tenues
par des instituteurs remplaçants sans poste budgétaire : fiord).

8401 . — 16 février 1974 . — M. Millet attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur les classes permanentes tenues
par des maitres remplaçants et ce sans poste budgétaire. Ces
classes, toutes nécessaires pour l ' accueil des élèves, sont, en cette
année scolaire 1973-1974, au nombre de quarante-trois dans le
département du Gard. Or, quatre-vingt-trois instituteurs et institu-
trices remplaçants qui remplissent les conditions pour être stagiarisés
ne le sont pas, du fait du manque de postes budgétaires . Il lui rap-
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pelle les termes de la lettre qu'il avait lui-même envoyée le 15 sep-
tembre 1971 au secrétaire général du syndicat national des institu-
teurs : s Vous avez signalé le cas des classes permanentes tenues
pat. des remplaçants sans que leur corresponde un emploi budgé-
taire, cette situation entrainant des difficultés de stagiarisation.
Beaucoup d 'entre elles ont pu jusqu'ici être réglées par transferts
de postes de département à département . Mais je suis convaincu
qu'une solution plus générale reste nécessaire . Je proposerai au
Gouvernement les décisions budgétaires correspondantes . s Il lui
demande en conséquence, qu'elles sont les décisions budgétaires
qu'il proposera au Gouvernement pour que les classes ouvertes
sur crédits de remplacement dans le département du Gard soient
toutes régularisées avant la rentrée 1974.

V . R . P . (Sarthe : droits de mutation applicables aux locaux profes-
sionnels réclamés aux V. R. P . qui ont acheté une maison d'i,abi-
tation s'ils ont un meuble-bureau).

8408 . — 16 février 1974 . — M. Chaumont appelle l'attention de
M . le ministre de l 'économie et des finances sur le fait que depuis
quelques mois, les voyageurs et représentants de commerce de la
Sarthe qui ont acheté une maison d'habitation se voient réclamer
les droits de mutation applicables à 'an local professionnel, lorsqu 'ils
ont un meuble-bureau dans une de leurs pièces d 'habitation . Cette
mesure, qui traduit une méconnaissance profonde des conditions
d ' exercice de la profession de V.R .P . l 'amène à s'interroger sur
le motif qui a conduit à prendre cette décision . II lui fait observer
en effet que les intéressés n'exercent aucune activité indépendante
mais sont liés à leurs employeurs par un contrat de louage de
services. Il lui demande s ' il peut donner des instructions à ses
services pour qu'il soit mis fin à ce qui constitue des brimades
parfaitement injustifiées.

T. V .A . (entreprises d'abattage de porcs réalisant d 'importants
investissements : non-récupération des crédits en raison du butoir).

8409. — 16 février 1974. — M . Jean Favre appelle l ' attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation parti-
culière d'une entreprise d'abattage de porcs au regard du rembour-
sement de la T.V.A. (suppression du butoir) . Cette entreprise a
commence son activité au cours de l ' année 1971 et, de ce fait,
les investissements réalisés au cours de ce premier exercice ont été
importants. Le crédit de T.V.A. dégagé au 31 décembre 1971 est
supérieur à 120 .000 francs e t les trois quarts de cette somme, soit
plus de 90.000 francs n'ont pas été remboursés et constituent le
crédit de référence pour les années suivantes . Cet avoir reste
bloqué et ne se résorbe pas facilement car du fait du caractère
agricole de l'entreprise la T.V.A. sur les produits est fixée à
7 p . 100 alors que l'entreprise déduit la taxe imposée au taux normal
sur les frais généraux et surtout sur les immobilisations nouvelles.
Cette affaire effectue à nouveau d 'indispensables investissements
et du fait du blocage de T .V.A. constituant le crédit de référence
au 31 décembre 1971 la taxe relative à ces acquisitions ne peut être
reverses ainsi qu 'il apparaît dans le tableau ci-dessous qui compare
deux entreprises possédant le même crédit de référence au
31 décembre 1971, l ' une n'effectuant pas de nouveaux investisse-
ments alors que l 'autre en réalise .

AVEC
investissements.

Francs.

Crédit de référence au 31 décembre 1971.
T . V . A . nette due au titre de l ' année 1972.

Crédit au 31 décembre 1972

	

	

Année 1973.

T.V.A. nette due	
Investissements nouveaux 	

25 .000

	

75 .000

Comme le crédit de 75 .000 francs est inférieur au crédit de
référence, il n'y a pas remboursement. Ceci fait donc ressortir qu 'à
défaut du remboursement de la totalité du crédit de référence
ou, pour le moins, de la taxe concernant la réalisation d ' immobili-
sations nouvelles, les entreprises qui investissent actuellement, sont
pénalisées car la T .V .A . concernant ces immobilisations ne peut
être remboursée et le crédit ne se résorbe pas comme celui des
entreprises qui n ' investissent pas, ce qui entraine un déséquilibre
financier inquiétant pour ces entreprises . Il lui demande s'il peut
envisager les dispositions nécessaires pour mettre fin à une situa-
tion évidemment extrêmement regrettable .

Orthophonistes (intégration au cadre B type).

8410. — 16 février 1974. — M. Pujol attire l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des orthophonistes . La circulaire du 17 janvier 1973 crée des
postes d ' ortho phonistes à plein temps dans les hôpitaux publics,
avec une échelle de rémunération et de carrière correspondant au
décret n' 69-281 du 24 mars 1969 complété par le décret n" 71-879
du 22 octobre 1971, décrets qui situent les orthophonistes ainsi que
les sages-femmes dans le cadre B de la fonction publique. Récem-
ment, les sages-femmes ont été placées dans une catégorie supé-
rieure, le cadre B type, tandis que les orthophonistes étaient main-
tenues dans le cadre B. II lui demande pourquoi cette dissociation
a été opérée . En effet, l'orthophonie est la seule profession para-
médicale pour laquelle le baccalauréat a toujours été irrévocable-
ment exigé, et l'admission dans le cycle d'études soumise à un
examen psycho-physique.

Commerçants et artisans (taxe additionnelle à la taxe d 'entraide:
assujettissement au-delà d ' un certain chiffre d 'affaires).

8414. — 16 février 1974. — M . Longequeue rappelle à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat que la loi du 13 juillet 1972
instituant des mesures en faveur de certaines catégories de commer-
çants et artisans âgés prévoit notamment que la taxe additionnelle
à la taxe d' entraide ne s'applique pas aux établissements dont le
chiffre d 'affaires annuel est inférieur à 500 .000 francs. Il lui demande
si ce chiffre d'affaires doit être entendu comme étant le chiffre
d'affaires global de l'entreprise comprenant notamment le chiffre
d'affaires réalisé chez les clients par les représentants, ou s ' il est
constitué, comme on peut le penser, uniquement par le chiffre
d' affaires réalisé dans les locaux de vente eux-mêmes de l'établisse-
ment.

Fiscalité immobilière (propriétaires de terrains non autorisés d
construire mais à céder le coefficient d ' occupation des sols do'et
ils disposent).

8417. — 16 février 1974. — M. Bécam demande à M. le ministre de
l'économie et des finances s' il peut lui préciser le régime fiscal qui
s 'applique aux propriétaires de terrains non autorisés à construire
mais, en fonction de la nouvelle réglementation, à céder à titre
onéreux le coefficient d'occupation des sols dont ils peuvent disposer.
Ces dispositions ayant pour objet de compenser partiellement le
préjudice subi par les propriétaires en zones non aedificandi
sensibles ou protégées, il lui suggère d'en tenir un large compte en
allégeant le prélèvement fiscal éventuellement afférent à ces tracta-
tions.

Assurance vieillesse (retraite anticipée prise avant le 1" janvier 1973:
bénéfice ries dispositions postérieures).

8421 . — 16 février 1974 . — M . Michel Durafour rappelle à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que, par
question écrite n" 2064 dont le texte a été publié au Journal officiel
(Débats A . N.) du 6 juin 1973, il a attiré son attention sur le
préjudice important subi par les assurés qui, en raison de leur
état de santé, ont dû prendre leur retraite de manière anticipée
en 1972, et qui ont été ainsi privés du bénéfice des mesures
d ' amélioration des pensions de vieillesse de la sécurité sociale qui
ont pris effet au 1" janvier 1973 . Il lui demande s'il n'a pas
l' intention de faire connaître prochainement les mesures qui sont
envisagées pour atténuer la différence qui existe à l'heure actuelle
entre le montant des pensions liquidées avant le 1" janvier 1973
et celles qui ont été liquidées en 1973 et dans les années suivantes.

Anciens combattants et prisonniers de guerre (retraite à soixante ans:
abrogation du décret qui limite la portée de la loi).

8423. — 16 février 1974 . — M. Madrelle appelle l 'attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurite sociale sur
le décret d 'application paru au Journal officiel du 24 janvier 1974
concernant la loi du 21 novembre 1973 permettant aux anciens
combattante et aux anciens prisonniers de guerre de bénéficier
d ' une retraite anticipée . Rejoignant le bureau de l'U . F. A. C .,
s ' exprimant au nom des anciens combattants et des prisonniers
de guerre unanimes, lesquels n 'ont pas été associés à la rédac-
tion des textes, il élève une solennelle protestation contre les
dispositions contenues dans en décret qui prévoit une application
tout à fait relative de la loi . En effet, seuls les anciens combattants
et anciens prisonniers de guerre âgés de soixante-trois ans pourront
prendre leur retraite en 1974 et c 'est seulement en 1977 que les
bénéficiaires âgés de soixante ans auront satisfaction, dispositions
tout à fait inexplicables et absolument contraires à la loi . La notion
de durée de service actif et ia captivité ont été ainsi substituées à la
notion d 'âge . Le Gouvernement a interprété la loi du 21 novera .
bre 1973 qui précisait que ceux qui avaient fait cinq ans de service
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les prisonniers de guerre évadés et les rapatriés sanitaires soient
appelés à bénéficier de la loi tout comme les autres anciens
combattants titulaires d ' une pension d'invalidité d'au moins 85 p . 100.
En présence d'une disposition aussi préjudiciable aux intérêts des
anciens combattants et prisonniers de guerre, il lui demande s'il
n ' estime pas devoir abroger ledit décret et associer les représentants
des anciens combattants et des anciens prisonniers de guerre à la
rédaction d ' un nouveau texte en vue d'obtenir la stricte application

de la loi.

Maladies de longue aimée ,exonération du ticket modérateur:
suppression de l'obligation d'une consommation médicale
minimum , .

8426. — 16 février 1974 . — M . Josselin, se faisant l'écho des
nombreuses protestations qu'il reçoit à ce sujet, demande à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale quelles mesures
il compte prendre pour supprimer l'obligation d'une consommation
médicale minimum de 50 francs pour obtenir le remboursement
des médicaments à 100 p . 10o.

Jugements (non-exécution de lu décision de justice qui condam-
nait l'ancien directeur d'un établissement de jeux à dix ans
d'interdiction des professions industrielles ou commerciales et
à un ait de prisonl.

8429. — 16 février 1974 . — M. Gau demande à M. le ministre
de la justice si sont exacts les faits rapportés les 6 et 7 février
par divers journaux parisiens et provinciaux et selon lesquels
l 'ancien directeur d'un établissement de jeux, condamné le 15 octo-
bre 1971 par la cour d'appel de Lyon à 10.000 francs d 'amende,
à dix ans d'interdiction des professions industrielles o,. commer
cistes et à un an de prison : 1" est resté en liberté sans que la
police ni la gendarmerie semblent avoir été invitées à l'appré
hender ; 2" a pu, au vu et au su de tous reprendre, par des
moyens détournés et en se servant de prête-noms, des activités
commerciales dans le département de l ' Isère . Dans l 'affirmative,
il lui demande : 1" quelle est l ' autorité judiciaire qui a cru devoir
prendre sur elle la décision de différer l'application de la peine
exécutoire prononcée contre l'intéressé ; 2" en vertu de quels
pouvoirs discrétionnaires et pour quels motifs cette décision a été
prise . Etant donné que la tolérance dont il a été fait preuve
à l ' égard de cette personne a permis à celle-ci de se rendre
coupable d 'autres délits qui font actuellement l'objet d' une infor-
mation judiciaire ouverte au tribunal de grande instance de
Vienne et ont donné lieu à un mandat d 'arrêt, ainsi que de se
soustraire à la justice en quittant apparemment le territoire natio-
nal, il lui demande en outre s'il n'estime pas devoir prendre des
sanctions administratives, voire d'ordonner l'ouverture d 'une instruc-
tion judiciaire contre ceux qui auraient, volontairement ou par
négligence, fait obstruction à la décision de justice et permis
le maintien en liberté d'un délinquant frappé d ' une mesure tendant
à l'en priver, favorisant ainsi l' exécution de nouveaux actes délic-
tueux . Il lui demande enfin comment il justifie sur le plan des
principes et notamment au regard de l ' égalité de tous devant la loi
une bienveillance dont les délinquants de « moindre envergure .
mais dépourvus de relations sont généralement exclus.

Anciens combattants et prisonniers de guerre t àge de la retraite:
limitations apportées à la loi par le décret d ' application).

8432. — 16 février 1974. — M. Bouvard expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les dispositions
du décret n" 74 . 54 du 23 janvier 1974 fixant les modalités d ' appli-
cation de la loi n" 73-1051 du 21 novembre 1973 permettant aux
anciens combattants et aux anciens prisonniers de guerre de béné-
ficier entre soixante et soixante-cinq ans d ' t.ne pension de retraite
calculée sur le taux applicable à l'âge de soixante-cinq ans ne
répondent pas aux intentions exprimées par le législateur lors du
vote de ladite loi . Celle-ci en effet a eu pour principal objet de
faire bénéficier :es anciens prisonniers et anciens combattants d 'un
avancement de l ' âge de la retraite d 'autant plus important que
la durée de la captivité ou des services militaires en temps de
guerre a été plus longue . Or, d'après les étapes prévues à l'arti-
cle 1°'-II du décret du 23 janvier 1974, en 1974 l 'âge auquel la
pension au taux plein pourra être attribuée est uniformément fixé
à soixante-trois ans pour tous ceux dont la durée de captivité
ou des services de guerre est supérieure à dix-sept mois . En 1976,
cet âge sera de soixante-deux ans pour tous ceux dont la durée de
captivité ou des services de guerre a été supérieure à vingt-neuf
mois. Ainsi se trouvent défavorisés par rapport aux dispositions de
la loi ceux qui ont du subir la plus longue durée de captivité ou
des services de guerre et qui, en conséquence, ressentent plus
vivement dans leur état physique les conséquences de leur situation

défectueux, ont été contraints de prendre leur retraite avant l'âge
de soixante-cinq ans . Il lui demande quelles mesures le Gouver-
nement envisage de prendre pour répondre vraiment à l ' attente
des anciens prisonniers et anciens combattants et ne pas décevoir
les espoirs qu 'avait fait naître parmi eux le vcte de la loi du
21 novembre 1973.

Fonctionnaires mis en disponibilité pour contracter an engagement
militaire . maintien de ses droits à l'avancement et à la retraite
pendait' . 'urée du se r vice).

8433. — 16 février 1974 . — M. Bouvard expose à M. le ministre de
la fonction publique qu ' en application de l ' article 44 de l' ordonnance
n" 5P-244 du 4 février 1959 relative au statut g énéral des fonction-
naires, un fonctionnaire nais en disponibilité sur sa demande pour
contracter un engagement dans une formation militaire conformé.
ment aux dispositions de l'article 24 du décret n" 59.309 du 14 février
1959 cesse de bénéfi .ier dans cette position de ses droits à l 'avan-
cement et à la retraite . D'autre part, selon des dispositions de
l ' article 32 de la loi n" 65-550 du 9 juillet 1965 pour les jeunes gens
qiu souscrivent un engagement ou un rengagement pour accomplir
des obligations d ' une durée supérieure à celle du service actif et
qui accèdent ensuite par examen ou par concours à un emploi de
l'Etat, le temps passé sous les drapeaux est compté pour l ' ar._ienneté
pour sa durée effective jusqu'à concurrence de dix ans lorsqu 'il
s 'agit d'emplois de catégorie C et D ou de même niveau de qualifi-
cation et. pour la moitié de sa durée effective jusqu ' a concurrence
de cinq ans lorsqu'il s'agit d'emplois de catégorie B ou de même
niveau de qualification . sauf certaines exceptionsl . II résulte de ces
dispositions qu 'un fonctionnaire mis en disponibilité pendant six ans
pour engagement dans une formation militaire retrouve au moment
de sa réintégration le même échelon d' ancienenté ce pendant que son
collègue engagé militaire avant d'entrer dans l'administration qui
accède à un même emploi dans la fonction publique après la fin de
son engagement bénéficie de la prise en considération des années
de service militaire accomplies comme engagé et se trouve ainsi
classé à un échelon supérieur . Il lui demande s ' il n'estime pas
conforme à la plus stricte équité que soit modifié l'article 44 du
statut général des fonctionnaires afin qu'un fonctionnaire mis en
disponibilité pour contracter un engagement militaire puisse pen-
dant la durée de son service bénéficier de ses droits à l'avancement
aussi bien que son collègue qui accède à la fonction publique après
l'engagement et que les nouvelles dispositions soient applicables aux
fonctionnaires — certainement peu nombreux — auxquels ont été
appliquées les dispositions actuelles de l 'article 44 susvisé.

Enseignement supérieur : )I . U . T .:
nécessité de leur redonner une impulsion).

8435 . — 16 février 1974. — M. Pierre Lelong demande à M. le
ministre de l'éducation nationale quelles mesures il entend prendre
pour donner une nouvelle impulsion à l 'enseignement technique
supérieur . Il appelle, en effet, son attention sur le fait que les ins-
tituts universitaires de technologie ne semblent pas avoir répondu
aux espoirs que l ' on avait mis en eux lors de leur création en
1963, comme en témoignent la stagnation des effectifs de ces ins-
tituts et les difficeltés qu 'éprouvent leurs étudiants à faire recon-
naître la valeur de leurs diplômes et à s ' insérer dans la vie pro-
fessionnelle . Il lui demande donc s 'il ne lui parait pas indispensable
de prendre de nouvelles dispositions pour que soit reconnue aux
I . U. T. la place qui leur revient au sein de l 'université, et que
leurs soient donnés les moyens de mieux s ' intégrer dans l ' économie
nationale.

Motocyclettes (maintien de la T .V.A . à son taux normal).

8437. — 16 février 1974 . — M . Audinot demande à M. le ministre
de l'économie et des finances s'il ne lui parait pas souhaitable de
de revenir sur la décision prise par décret n" 72-875 du 27 septem-
bre 1972, de porter au taux majoré la T. V . A . applicable à la vente
des motocyclettes de plus de 240 centimètres cubes . Il lui signale,
en effet, qu 'un abaissement de ce taux de T .V .A . permettrait de
donner un nouvel essor à la commercialisation de ce type de produit,
dont la clientèle est en majeure partie composée de jeunes gens aux
ressources modestes, et qui, d ' autre part, devient de plus en plus
un moyen de transport quotidien relativement économique.

Enseignants et instituteurs (reconnaissance du caractère professionnel
d 'accidents survenus lors de voyages scolaires).

8442. — 16 février 1974 . — M . Maisonnat expose à M . le ministre
de l 'éducation nationale que notamment par une circulaire en date
du 8 mars 1971 ad . essée à messieurs les reeteurs et inspecteurs
d ' académie, il avait été vivement recommandé d ' organiser pour les
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élèves des écoles primaires et secondaires la visite de parcs naturels
régionaux et nationaux ; que d'autre part les membres du per•
sonne] enseignant avaient souvent reçu de la part de leurs supérieurs
des instructions soulignant le caractère éducatif des voyages scolaires
et souhaitant que de nombreux élèves puissent bénéficier de ces
enseignements . De façon constante, l ' office central de la coopération
à l'école, association créée sous le régime de la loi de 1901, a été
chargé d'organiser ces déplacements souvent financés par les fonds
des coopératives scolaires, les membres du personnel enseignant
assurant la surveillance des élèves . Or, à l'occasion de deux accidents
survenus l 'un en 1972 et l ' autre en 1973 lors de déplacements régu-
lièrement autorisés . il est apparu que les enseignants ne pouvaient
pas faire reconnaître le caractère professionnel de leurs blessures.
C ' est ainsi que le 15 novembre 1972, par une lettre transmise à
M . le recteur de l 'académie de Grenoble, les services de l'éducation
nationale contestaient le caractère professionnel d'un accident sur-
venu à une institutrice à Beaumont-lès-Valence . La même position
était prise concernant un instituteur du département du Val-de-
Marne qui en classe de neige s'est fracturé le tibia et le péroné
en reconnaissant une piste de ski pour enfants . Pareille situation
aboutit inévitablement à remettre en cause l'organisation de voyage
scolaires, voire l ' ensemble du tiers temps pédagogique et freine
en même temps l'ouverture de l'école sur la vie . Dans ces conditions,
il lui demande s ' il n 'estime pas souhaitable de revoir cette position
afin que les enseignants puissent être couverts lors du déroulement
de ces activités.

Livres (menaces pour le commerce du livre et la liberté d'expression
constituée par la pratique du discount).

8445 . — 16 février 1974 . — M . Henri Lavielle appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires culturelles sur les perturbations appor-
tées à la distribution du livre en France par la pratique du discount.
Il lui fait observer que de nombreux points de vente de livres
sont actuellement menacés de disparition et que cette situation a
des conséquences très graves . non seulement à l'égard des commer-
çants intéressés, mais également du public qui sera privé de la
source la plus importante et la plus large d'information . On peut
estimer que c 'est la liberté d'expression elle-mémo qui est en jeu.
D ' ailleurs les auteurs et les éditeurs ont manifesté également leur
inquiétude devant les risques d'une limitation des tirages et d 'ap-
pauvrissement culturel qui en résultera . C'est pourquoi les auteurs,
les éditeurs et les libraires ont adressé un dossier au Gouvernement
afin que leurs droits soient respectés . Dans ces conditions il lui
demande quelle est la position du Gouvernement à ce sujet et
quelles mesures il compte prendre pour défendre les droits des
intéressés ainsi que d'une manière plus générale la liberté d' expres-
sion .

Trésor 'services extérieurs :
titularisation des personnels auxiliaires à temps complet).

8446. — 16 février 1974 . — M . Pierre Joxe expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que dans les services extérieurs du
Trésor, les emplois comportant un service à temps complet occupés
par des personnels auxiliaires de bureau se chiffrent à plusieurs
milliers . En raison de l ' insuffisance du nombre des créations
d ' emplois titulaires aux budgets de ces ' dernières années le décret
n" 65 .528 du 29 juin 1965 relatif à la titularisation dans les corps
de fonctionnaires de la catégorie D d'agents de l'Etat recrutés
en qualité d ' auxiliaires reste inopérant pour de très nombreux
personnels . C ' est ainsi qu' en 1973, environ 2197 auxiliaires remplis-
sant les conditions d'ancienneté prévues par le décret de 1965 et
dont l ' aptitude avait été reconnue par les commissions administra-
tives paritaires n 'ont pas été titularisés . Pour 1974 la situation est
encore plus grave puisque sur 1 .300 candidats et pour 1 .150 d'entre
eux proposés à la titularisation par les commissions administratives
paritaires, 400 auxiliaires environ pourront être titularisés dont
222 à compter du 1" mars et 178 au maximum en fin d 'année.
Etant donné l ' inquiétude très vive de ces personnels et les multiples
représentations effectuées par les organisations syndicales restées
sans suite, il lui demande : 1" s ' il a l ' intention d 'autoriser les
surnombres nécessaires à la titularisation des 1 .150 auxiliaires en
1974 ; 2" quelles dispositions il envisage de prendre afin d 'éviter
à l'avenir que se renouvelle dans les services extérieurs du Trésor
la situation que nous connaissons aujourd'hui.

Santé publique (corps de contrôle sanitaite aux frontières:
amélioration de leur situation).

8450. — 16 février 1974. — M . Sainte-Marie appelle l'attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur la situation du corps de contrôle sanitaire aux frontières.
Ces agents voient leurs traitements diminuer par rapport au
coût de la vie tandis que leur nombre décroît sans cesse, les
partants n'étant pas remplacés et les possibilités de recyclage et
de formation professionnelle étant quasi inexistantes . Pourtant
l 'augmentation du trafic aérien et la diminution des tarifs par

la généralisation des vols « charters nécessitent un travail et
une responsabilité accrus. Le 2 janvier 1971 son prédécesseur
répondait à une question qu'il avait < chargé un groupe d'études
de lui proposer une solution cohérente et adaptée à l'ampleur
et à la gravité du problème n . Par la suite un projet de loi
cadre et de statut ont été soumis le 27 avril 1971 aux organi-
sations syndicales qui ont donné dès le 3 rial suivant leur accord.
Depuis aucune mesure n'a été prise . En conséquence, il lui demande
s'il peut lui indiquer ce qu'il est advenu de ces textes depuis
trois ans, et si des solutions vont pouv .sir être proposées sans
tarder afin d'améliorer la situation des c .intrôleurs sanitaires aux
frontières .

Santé scolaire
(rattachement au ministère de l'élucation nationale).

8453 . — 16 février 1974. — M . Jean-P',erre Cot demande à M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale si, en
raison de la situation désastreuse cu service social et de la
santé scolaire, il ne juge pas opportun d'adopter les conclusions
du professeur Lamy qui dans un rapport a préconisé le retour
au ministère de l'éducation national : de ce service transféré en
1964 au ministère de la santé publiq .e . Il lui rappelle que d'autres
services sociaux sont restés rattachés au ministère de l 'éduca-
tion nationale et qu' il parait normal qu ' un service médical fonc-
tionne dans le milieu où il doit œuvrer. Il se permet de lui
signaler qu'en 1964, année du transfert de ce service, il y avait
en Savoie un médecin de sécurité sociale à plein temps pour
6 .000 élèves, neuf ans après, 1 n ' y a plus qu ' un médecin à
plein temps pour 10.000 élèves. Il lui suggère éventuellement de
faire une distinction entre les acr..ons sanitai res au sein de l'éducation
nationale (médecin et infirmière d 'internai) et les missions concer-
nant strictement l 'orientation e . l 'adaptation des élèves.

Assurances sociales tcoordfiation des régimes : retraité ayant
vingt-deux années d 'activité artisanale et seize ans d 'activité
salariée).

8454. — 16 février 19'4 . — M. Jean-Pierre Cet demande à
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale s 'il
ne lui parait pas utile ée faire procéder à l'étude de la réforme
de la législation en vi ;,ueur, dont l'application donne des résul-
tats iniques en oblige .int à continuer à cotiser aux assurances
maladie un retraité a; 'ant exercé une activité artisanale pendant
vingt-deux ans, sans lui laisser le droit de cumuler avec son
précédent régime de salarié, activité qu'il a exercée pendant seize
ans .

Allocations d ' aide sociale aux grands handicapés
(relèvement à 80 p . 100 du S .M.I .C.).

8455 . — 16 février 1974. — M. Jean-Pierre Cet demande à
M . le ministre "te la santé publique et de la sécurité sociale s'il
lui parait normal que malgré de nombreuses demandes les allo-
cations de base d'aide sociale aux grands handicapés ne soient
pas portées à 80 p . 100 du S .M .I .C . et quelles mesures il envi-
sage de prendre pour que cette caté g orie de citoyens ne soit
pas victimes ae l'inflation.

Emprunts émission d 'un emprunt du Trésor public à l'étranger
décidée par décret de février 1974 : demande d'autorisation au
Parlerneut).

8456 . 16 février 1974 . — M. Boulloche attire l ' attention de
M . le mir•istre de l'économie et des finances sur le fait que le décret
du 5 février 1974 autorisant l ' émission d 'un emprunt du Trésor
public s. l'étranger vise uniquement l ' article 32.11 de la loi de finances
pour 1974 . Il lui demande : 1" en quoi une disposition autorisant
des émissions de titre à long ou court terme pour couvrir l ' ensemble
des s-'arges de la trésorerie de i 'Etat, qui s ' expriment toutes en
francs, peut s'appliquer à un emprunt en dollars des Etats-Unis
dont au surplus, la contrepartie en francs serait bloquée selon une
procédure qui serait à définir ; 2" pourquoi il n ' a pas jugé utile de
vis, également l ' article 15 de la loi organique sur les lois de
finances prise en application de l 'article 34 de la Constitution,
al srs que cet article traite précisément des émissions d'emprunt
d 'Etat ; 3" s' il n ' estime pas que l'ambiguité de l 'article en question
curait dû l' inciter, en tout état de cause, et quelle que soit la
réponse au 1" ci-dessus, à demander au Parlement l 'autorisation
explicite prévue par son troisième paragraphe, alors que le Parle-
ment était justement réuni pour délibérer des problèmes moné-
taires ; 4" s' il ne faut pas voir dans l ' attitude ainsi adoptée par le
Gouvernement la manifestation d'une extrême désinvolture à l'égard
de la représentation nationale .
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Lois (textes d 'application de lois ad„ptées depuis 1968
qui n'out pas été publiés'.

8458. — 16 février 1974 . — M. Planeix demande à M. le Premier
ministre s'il peut lui faire connaitre : 1" pour chacune des lois adop-
tées par le Parlement depuis le 1" juillet 1968, le nombre de
textes réglementaires (décrets et arrêtés) et le nombre de circu-
laires d'application restant à parsitre ; 2" pour chacune des dispo-
sitions législatives encore inappliquées les motifs pour lesquels
les textes d'application ne sont pas encore parus et la date à
laquelle il est envisagé de les faire paraître ; 3" les mesures qu'il
a prises ou qu'il compte prendre afin d 'accélérer la parution des
textes nécessaires à une rapide application des lois.

Pe:role (utilisation de fuel par les agriculteurs:
rèeupér•ation de la T . V . A . qui le grèses.

8461 . — 16 février 1974 — M. Forni expose à M. te - ministre de
l 'économie et des finances que les agriculteurs sont obligés, pour
faire tourner leurs machines (tracteurs, déshydrateuses) d'utiliser
du fuel, payé 0,539 franc le litre, alors que ce prix était de
0,294 franc avant la crise de l ' énergie, la T.V.A. étant payée et
non récupérée . I r lui demande si en conséquence il ne lui parait
pas souhaitable d 'accorder aux agriculteurs une . dérogation leur
permettant de récupérer la T . V A. Faute d ' une telle mesure, l 'équi-
libre de_ . nombreuses exploitations de type familial risque de se
trouver dangereusement compromis

Assurances automobiles (diminution des tarifs).

8463. — '_6 février 1974. — M. Haesebroeck attire l'attention de
M. le minin,tre de l'économie et des finances sur le fait que l ' aug-
mentation importante du prix de l'essence et la limitation de vitesse
ont 'abouti à une réduction sensible du nombre de kilomètres. De
ce fait, il apparaît que le nombre des sinistres et accidents a
diminué de façon sérieuse. II lui demande s' il n'estime pas souhai-
table d'obtenir des compagnies d'assurances une réduction du prix
de leurs tarifs, les mesures décidées par le Gouvernement ayant
eu pour conséquence une diminution des risques.

Aides familiaux 'assurance vieillesse des aides /aïnilieux du commerce
et de ta petite industrie>.

8466 . — 16 février 1974. — M. Josselin appelle l ' attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situation
des aides familiaux du commerce et de la petite industrie face à la
couverture du risque vieillesse . Il lui fait observer à ce sujet que le
régime qui dépend actuellement de l 'Organic est véritablement dis-
criminatoire, notamment pour ceux des aides familiaux qui ont
exercé cette activité avant le 22 septembre 1967. A cet égard . les
aides familiaux de l 'artisanat et de l 'agriculture semblent être placés
dans une situation infiniment plus favorable. Dans ces conditions,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour aligner la
situation des intéressés sur celle de leurs homologues de l 'artisanat
et de l 'agriculture, et s 'il envisage de déposer à _brève échéance
un projet de loi sur le bureau de l 'Assemblée nationale ou du
Sénat.

Rapatriés (présentation au Parlement du document individualisant
les dotations concernant leur protection juridique et leur indemni-
sation).

8467 . — 16 février 1974. — M. Bayou rappelle à M . le Premier
ministre qu'en vertu de l 'article 10 de la loi n" 72-1147 du 23 décem-
bre 1972, le Gouvernement doit présenter chaque année, en annexe
au projet de loi de finances, un document individualisant les dotations
concernant la protection juridique et l'indemnisation des rapatriés.
Or, à sa connaissance, ce document n ' a pas été annexé au projet
de loi de finances pour 1974. Dans ces conditions, il lui demande
pour quels motifs le Gouvernement n'a pas respecté les prescriptions
législatives précitées et à quelle date ce document sera adressé aux
membres du Parlement.

Instituteurs (Aude : titularisation des instituteurs remplaçants).

8470. 16 février 1974. — M. Capdeville expose à M . I.
ministre de l 'éducation nationale la situation particulièrement
difficile devant laquelle se trouvent les instituteurs remplaçants
audois qui n'ont pas encore été . stagiarisés. Malgré la création
de vingt et un postes de titulaires mobiles les retards de stagia-
risation n'ont pas été résorbés. C'est ainsi que sont en attente
. de titularisation depuis 1971 : quinze instituteurs remplaçants ;

. depuis 1972 : treize instituteurs remplaçants ; depuis 1973 : trente-
quatre instituteurs 'remplaçants . En outre, -quarante-six instituteurs
remplaçants rempliront les conditions de stagiarisation avant la
fin de l'année 1974. Or, les possibilités budgétaires du département

permettront seulement de titulariser les normaliens sortants . En
conséquence. il lui demande quelles mesures urgentes il compte
prendre pour permettre la titularisation de ces instituteurs dans
les plus brefs délais.

Enseignant. (dispositions spéciales d'intégration dans les centres
de formation des maitres auxiliaires en placer.

8471 . — 16 février 1974 . — M. Capdeville expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que, dans le projet de réforme
de la formation des professeurs, il est dit que : a des mesures
transitoires seront, bien entendu, prévues, ainsi que des disposi-
tions spéciales d'intégration dans les centres de formation pour
les maitres auxiliaires remplissant les conditions s . Il lui demande
s ' il peut p réciser ces dispositions afin de rassurer les nombreux
maitres auxiliaires déjà en place dans les diverses disciplines . sur
l'avenir desquels le ministère doit se considérer moralement
engagé.

Sécurité sociale (mise en courre par le patronat d 'un super-
contrôle médical dont le but est la réduction des arrêts de
travail pour cause de maladie,.

8473 . — 16 février 1974 . — M . Forni attire l 'attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
le grave problème causé par la mise en oeuvre d 'un super-contrôle
médical du patronat, dans le cadre des accords de mensualisation,
et dont le seul but est d 'abréger les arrêts de travail prescrits
aux travailleurs par les médecins traitants . Il lui demande quelle
est sa position au regard de telles pratiques, qui nuisent à la
santé des travailleurs en constituant sur eux une véritable pres-
sion, visent à réduire les accords de mensualisation, portent atteinte
à la conscience professionnelle des médecins traitants, et à l'esprit
même de la sécurité sociale.

Handicapés (reclassement professionnel : application de la loi
et des décrets).

8476. — 16 février 1974 . — M. Guerlin informe M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que l' application
effective et intégrale de la loi du 23 novembre 1957 et de tous
ses décrets sur le reclassement professionnel des handicapés se
heurte à certaines difficultés et que, notamment, la titularisation
des personnels recrutés à ce titre est refusée par certaines munici-
palités. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
assurer le respect des volontés du législateur.

Armées
(implantation à Modane" d'un bataillon de chasseurs alpins).

8477 . — 16 février 1974 . — M. Jean-Pierre Cet demande à M. I.
ministre des armées si l'implantation à Modane d'un bataillon de
chasseurs alpins ne serait pas une solution heureuse au problème
évoqué dans une récente déclaration faite à Briançon . Aucune
construction n'est nécessaire, les casernes abandonnées par le
13' B. C . A. demeurant en excellent état. Par ailleurs, la population
de Modane souhaite vivement le retour d ' une unité alpine. Enfin,
cette formule apporterait à la ville de Modane une activité inté-
ressante en compensation de la fermeture récente d'une usine.

Hôpitaux
(situation des aides soignants affectés à des fonctions d' infirmiers).

8482. — 16 février 1974 . — Se référant à la réponse qui a été
donnée le 19 janvier 1974 à la question qu 'il lui avait posée à
propos du reclassement des anciens sous-officiers infirmiers titulaires
des certificats d 'aptitude technique n"• 1 et 2 du service de santé
des troupes d'outre-mer, M. Cornut-Gentille attire l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
conséquences de l 'article 2 de l 'arrêté du 24 septembre 1960
qui autorise, sous certaines conditions, des aides soigants à donner
des soins sous le contrôle d ' un infirmier diplômé d ' Etat ou autorisé.
Leur compétence étant ainsi reconnue, ils se voient parfois affectés
à des fonctions d'infirmiers alors qu'ils ne sont rétribués qu'en
qualité d'aides soignants . Aussi lui demande-t-il s'il ne lui parait
pas nécessaire de prendre des dispositions pour remédier à cette
situation qui cause un préjudice certain aux agents intéressés.

Publicité foncière (restitution de la taxe dans les cas de pré ta
bénéficiant d ' exemptions fiscales légales s ' il y a eu omission du
notaire en cette matière) .

	

_

8483 . — 16 février 1974 . — M . Vitter attire l 'attention de M . le
ministre de l 'économie et des finances sur l 'article 1961 bis du code
général des Impôts, qui parait contenir une anomalie . Cet article
prévoit notamment . a Sauf lorsqu'elle tient lieu des droits d'enre-
gistrement en vertu de l'article 664, la taxe de publicité foncière
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n'est restituable qu 'en cas d'erreur du conservateur,. Or certains
prêts pour la construction, enregistrés au droit fixe de 50 francs,
bénéficient de la dépense de la taxe hypothécaire, à la condition
que cela s oit stipulé expressément dan, le bordereau déposé à
la conserv ation des hypothèques, son énonciation dans la grosse
de l'acte déposée à l 'appui du bordereau étant jugée insuffisante.
En conséquence, si cette mention est omise dans le bordereau, la
taxe hypothécaire est perçue, et le dégrèvement ne peut en être
demandé, cette taxe ne tenant pas lieu de droit d 'enregistrement.
Il paraitrait logique que l 'article soit modifié afin que la restitution
soit possible dans le cas de prêts bénéficiant d ' exemptions fiscales
légalement prevues, l'emprunteur ne pouv'nt être tenu responsable
de la discordance en cette matière entre l ' acte, la grosse et le
bordereau . Le notaire percepteur du Trésor pour de nombreux et
différents droits et taxes ne saurait de son côté être pénalisé si son
interprétation n 'est pas conforme à celle imposée par le législateur ;
il est bon de rappeler qu'il s'agit de droits d'enregistrement ou
de taxe hypothécaire dont le bénéficiaire est le Trésor pub l ic.
Il lui oemande s 'il ne serait pas possible de modifier l'article incri-
mine, au besoin avec effet rétroactif.

Eiablissemeuts scolaires (nationalisation de C . E. S . et C. E . G .:
critères de choix des établissements et information des munici-
palités sur les projets de nationalisation).

8484 . — 16 février 1974. — M . Daniel expose à M. le ministre
de l 'éducation nationale qu'il y aurait intérêt à ce que les décisions
relatives aux nationalisations des C . E. S . ou des C. E . G . soient
prises plusieurs années à l ' avance et qu'elles soient portées alors
à la connaissance des municipalités intéressées . On constate, en
effet, tout au . moins dans certaines académies, que ces décisions
interviennent sans qu' il soit possible de discerner les motifs qui
ont fait choisir tel. ou tel établissement. L'ignorance dans laquelle
sont maintenues lee municipalités à cet égard leur suscite des
difficultés particulières pour la préparation de leur budget, et
notamment pour une prévision à moyen terme de leurs dépenses.
Il lui demande s ' '.: peut lui préciser les critères d'après lesquels
son administration décide de nationaliser un C . E . S . ou un C . E. G.
et les mesures qu'il compte prendre afin que ces décisions soient
portées en temps utile à la connaissance des municipalités.

Assurance maladie 'indemnités journalières :
calcul sur le salaire du mois précédente.

8487. — 16 février 1974 . — M . Brun attire l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le fait
que les indemnités j iurnalières de maladie versées par les caisses
de sécurité sociale ;ont calculées sur le salaire perçu le mois
précédant l'arrêt de travail . Or il se trouve que des salariés
perçoivent en fin d'année des gratifications plus ou moins impor-
tantes ; il serait donc logique st juste que le douzième de ces
gratifications soit ajouté au salaire du mois précédant l 'arrêt du
travail pour le calcul de l'indemnité journalière . La sécurité sociale
se retranchant derrière ses réglements refuse cette interprétation,
alors qu'elle l' applique pour sen pt,pre personnel . On en avive
aux anomalies suivantes : 1" un assuré . arrêté pour maladie en
janvier, s'il a bénéficié en décembre d ' un treizième mois ou de
gratifications plus importantes encore, percevra des indemnités
journalières supérie" s à son salaire normal . 2" par contre, un
assuré, ayant perçu i aussi des gratifications en fin d'année, en
décembre, et arrété pour maladie un autre mois que janvier ne
percevra ses indemnités journalières que sur la base du salaire
du mois précédant sans tenir compte des gratifications de fin
d'année. Il lui demande s 'il s 'agit là d ' une application erronée
des règlements, auquel cas il conviendrait que des instructions
soient données aux caisses de sécurité sociale pour mettre fin
à ces pratiques, ou, au cas où une modification des règlements
serait nécessaire, si des mesures sont envisagées en ce sens.

Lotissement T. V . A . sur la vente d ' un terrain loti : déduction par
le vendeur de la T.V .A . qui e gret ' 's travaux de viabilité
effectués par ta commune mais payés par le lotisseur).

8488 . — 16 février 1874 . — M. Lafay expose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu 'un particulier a vendu, pour un
prix principal de 140 .000 francs à une commune désireuse d'effec-
tuer un lotissement, une partie d ' un terrain lui appartenant sur
le territoire de ladite commune . 11 n 'est effectivement revenu au
vendeur qu ' une somme de 50.000 trancs, le reliquat de 90 .000 francs
étant conservé par la collectivité locale pour l 'exécution par les
soins de cette dernière de travaux de viabilité sur la partie du
terrain restant la propriété du vendeur et également lotie . Le pro -
priétaire envisage aujourd'hui de vendre à des particuliers le
lotissement en cause. Il estime être en droit de déduire du
montant de la taxe sur ia valeur ajoutée qui grèvera cette opéra-
tion de vente la T.V.A. . afférente, aux travaux de viabilité effec-

tuée sur ce même lotissement par l'autorité municipale et expres-
sément incluse dans la somme susindiquée de 90 .000 francs. Selon
ta doctrine administrative qu'explicite la réponse ministérielle du
l9 rovembre 1970 à la question écrite n° 13456 posée le 22 août
précédent par un députe, le fait que les travaux de viabilité dont
il sagit aient été réalisés par une commune ne semble pas devoir
priver du droit à cette déduction de T.V .A. l'intéressé, d ' autant
que celui-ci est en possession de factures établies au nom de la
commune, pour un montant total de 90 .000 francs toutes taxes
comprises, par les entreprises ayant assuré cette viabilité . H lui
demande s 'il peut lui confirmer que, sur production de ces factures,
le proprietaire en question pourra déduire la T .V.A. figurant sur
lesdites factures de la taxe dont il sera redevable à raison de
la vente des lots constitués sur la portion de terrain dont il a
conservé la propriété après la première vente qu'il a consentie à
la commune.

Entreprise publique (régie Renault : atteinte à l'unité de
l'entreprise constituée par la mise eu filiale du secteur des scieries).

8489 . — 16 février 1974 . — M . Ducoloné expose à M. le ministre
de développement industriel et scientifique que, lors de la séance
du 25 janvier 1974 du comité d'établissement de l ' usine de Billan-
court, la direction de la régie nationale des usines Renault a informé
les représentants du personnel de la mise en filiale du secteur des
scieries qui comprend deux établissements situés à Gudmont (Haute-
Marne) et à La Ferté-Saint-Aubin (Loiret) . Les élus du comité
d ' établissement se sont opposés à cette décisic. qu ' ils considèrent
comme injustifiée et en ont demandé l'annulation. Le passage au
secteur privé des scieries de la régie Renault constituerait en
effet un démantèlement du patrimoine national . En conséquence,
il lui demande s' il peut donner toutes explications sur la nature
exacte de cette décision et quelles mesures il compte prendre pour
la faire rapporter.

Ecoles élémentaires et maternelles (la Villeneuve-de-Grenoble :
reconnaissance du statut expérimental).

8494. — 16 février 1974 . — M. Maisonnat expose à M. I.
ministre de l ' éducation nationale la situation difficile dans laquelle
se trouvent les écoles élémentaires et maternelles de la Villeneuve-
de-Grenoble. Le caractère expérimental de ces écoles était implici-
tement reconnu dés le départ du projet . Or, à ce jour, cette
expérience n' a reçue aucune consécration officielle par la voie
d 'une classification dans la catégorie des établissements expérimen-
taux de plein exercice . L' absence d ' une reconnaissance officielle
du statut expérimental risque de compromettre gravement cette
expérience . II lui demande quelle mesure il compte prendre pour
que l ' arrêté interministériel portant désignation des écoles de
la Villeneuve en qualité l'établissements expérimentaux de plein
exercice, soit prononcé selon une procédure d'urgence.

Service

	

ionai
(décès d 'un soldat incorporé au 4' régirnend de hussards).

8495 . — 16 février 1974 . — M. Jourdan demande à M. le ministre
des armées s'il peut lui faire connaitre les circonstances exactes
dans lesquelles est intervenu, le 29 décembre 1973, le décès d 'un
jeune soldat, originaire de le localité de Manduel (Gard), incorporé
au 4• régiment de hussards, cantonné à la caserne Brun de la ville
de Besançon . En effet les informations dont dispose la famille de
l ' intéressé font état d 'un décès suri , nu à la suite d' un exercice de
marche, inscrit dans le cadre dis obligations du service, ce qui
— sans explications médicales complémentaires — est très nettement
insuffisant, au regard de l ' émotion légitime qu 'a suscité parmi
ses proches et parmi la population de la région, la disparition
brutale d'un jeune homme, connu pour être en parfaite santé,
et qui avait subi depuis peu les examens d 'incorporation.

Rapatriés (droits à la retraite : validation des périodes d 'activité
comprises entre 1938 et 1953 : levée des forclusions).

8496 . — 16 février 1974 . — M . Odru rappelle à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité-sociale sa question écrite
n" 6144 du 17 novembre 1973 attirant son attention sur la situation
faite aux rapatriés d ' Algérie qui, désireux de faire valider leurs
droits à la retraite au titre de la loi du 26 décembre 1964, se voient
opposer la forclusion intervenue depuis le 31 décembre 1972, pour
les périodes d 'activité comprises entre le I" avril 1938 et le
1^' avril 1953. II a pris acte de sa réponse à cette question
parue au Journal officiel (Assemblée nationale) du 19 janvier 1974
et de sa promesse : . Si toutefois un nouveau délai était ouvert,
toute publicité serait donnée à cette mesure. s H lui demande
s ' il ne compte pas ouvrir rapidement le nouveau délai évoqué
ci-dessus comme le réclament, nombreux, les rapatriés d'Algérie .
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Enseignants (remplacement d'un professeur malade du C. E. S.
Polit_er de Montreuil assuré seulement après son décès).

8498. — 16 février 1974. — M . Odru expose à M. le ministre
de l'éducation nationale qu 'un professeur de lettres, d 'histoire
et géographie de troisième, quatrième et sixième du C E . S . Georges-
Politzer de Montreuil (Seine-Saint-Denis(, malade depuis la rentrée
scolaire de Noël dernier n'a pas eté remplacé pendant de nom-
breuses semaines malgré les démarches multiples de la directsn
de l 'établissement et du conseil de parents d 'élèves . Ce professeur
vient hélas de décéder et une remplaçante a . alors, été immédia-
tement nommée. D aura donc fallu un certificat de décès pour
procéder au remplacement demandé. Partageant les sentiments
attristés et indignés des enseignants et des parents, il lui demande
comment il peut justifier un tel comportement de son adminis-
tration.

Enseignants (activités professionnelles exercées hors des locaux
scolaires : couverture de leur responsabilité et reconnaissance
du caractère d'accidents du travail aux éventuels accidents le
touchant).

8501 . — 16 février 1974. — M. Barel se faisant l'écho de
nombreux enseignants des Alpes-Maritimes attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème suivant :
les enseignants, instituteurs et professeurs, sont appelés de plus
en plus souvent, en application des textes ministériels, notamment
sur te tiers-temps pédagogique dans le premier degré et sur
les 10 p . 100 dans le second degré, à exercer une partie de leurs
activités professionnelles en dehors des locaux scolaires. Ces acti-
vités : stade, piscine, patinage, voile, ski, d 'une part, sorties,
enquétes, visites diverses, d 'autre part, entraii,ent le plus souvent
l ' utilisation d ' un moyen de transport collectif financé par la
commune, la coopérative scolaire, le foyer socio-éducatif, l'association
des parents d ' élèves, les familles . Dans ces conditions, il lui
demande s'il ne lui parait pas indispensable — et urgent —
de préciser très nettement que, non seulement la responsabilité
de l'enseignant est couverte dans les mêmes conditions que s ' il
était en classe, mais qu 'un accident survenant à l ' enseignant tub
même au cours de ces activités .développées en application des
directives officielles, sera considéré par l 'administration comme un
accident de service.

Pollution (Var : travaux antipollution des fleuves et rivières).

8502. — 16 février 1974. — M. Barel rappelant la réponse de M. le
ministre de la protection de la nature et de l'environnement à la
question écrite n" 13038 du 3 octobre 1973 (Sénat), lui demande si,
de même que les travaux antipollution sont prévus, d 'après cette
réponse, sui la rive droite du Var, dans les Alpes-Maritimes, ils le
sont également sur la rive gauche, ainsi que pour les autres fleuves
et rivières du département . Des contaminations sont en effet signa-
lées dans la Stagne, la Brague, le Paillon, la Vésubie, la Roya et le
Loup . Elles proviennent essentiellement des usines, notamment des
parfumeries, des carrières de l'absence ou de l'insuffisance des sta-
tions d'épuration des effluents urbains, ainsi que des déversements
d 'ordures ménagères ou autres déchets . Des mesures sont d ' autant
plus urgentes que la plupart de ces eaux servent à l ' alimentation de
la population . Evoquant le rapport du R groupe interministériel
d'étude, des problèmes de la mer >, lequel affirme que a pour une
seule région Provence-Côte d 'Azur, dont le retard est actuellement
très important, alors que la population littorale est la plus dense
de toute la France, le rythme de réalisation prévu (en stations
d ' assainissement) est manifestement trop faible : vingt ans seraient
nécessaires pour engager le programme e, il lui demande si des
mesures ne sont pas env isagées pour réduire considérablement ce
délai.

Sucre (situation catastrophique des planteurs de canne à sucre
à la Guadeloupe).

8509. — 16 f .)vrier 1974 . — M. Jalton rappelle à M . le ministre des
départements et territoires d'outre-mer que la culture de la canne à
sucre continue d ' être la principale activité économique de la Gua-
deloupe ; qu 'en dehors de trois ou q uatre mauvaises récoltes consé-
cutives, dues pour une bonne part à de mauvaises conditions clima-
tiques, tout semble délibérément conduit en vue de dégoûter les
Guadeloupéens de cette activité traditionnelle pour la remplacer par
le tourisme qui doit être, certes, encouragé mais repensé, mais qui,
en aucun cas, ne peut être envisagé comme une panacée . II constate
que les centaines de millions de subventions de l 'Etat visant à l'aide
et à la restructuration de l' industrie sucrière en Guadeloupe ne
profitent qu ' aux usiniers, jamais aux petits planteurs ; la crise
économique actuelle a, dans le département de la Guadeloupe, des
répercussions effrayantes et consacrera définitivement la' ruine des
agriculteurs. Il lui rappelle que la canne à sucre est le seul produit
français qui, planté, entretenu et récolté, est livré à l ' usine sans que
l'agriculteur ait une idée approximative de son prix de vente, que le

sucre contitue d'être une denrée précieuse sur le marché mondial
et que, compte tenu du seul fait que le prix du riz a doublé en
moins de sept mois, il serait juste d'arrêter à un minimum de
100 francs celui de la tonne de canne pour l 'année 1974. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre à ce sujet.

m me_

Pétrole (tarifs limites de vente fixés pour les produits pétroliers:
vif mécontentement des négociants indépendants).

8513. — 16 février 1974 . — M. Cousté attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les nouveaux tarifs limites
de vente du 11 janvier 1974 concernant les négociants en combus-
tibles pétroliers . revendeurs et grossistes. Il lui demande si, compte
tenu des mouvements de protestation et de grève déclenchés sur
le plan national par les négociants et revendeurs indépendants de
combustibles liquides, il n 'entend pas faire une réappréciation de
ces tarifs qui placent les entreprises indépendantes dans une situa-
tien de gestion particulièrement dangereuse. Il lui demande s'il
pourrait à cette occasion préciser la politique générale qui est suivie
en ce qui concerne les prix et la taxation des produits pétroliers.

Finances locales (remboursement aux communes de la T. V . A.
qui grève le fuel-oil qu 'elles achètent).

8518. — 16 février 1974. — M. Burckel appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les nouvelles
difficultés financières qui résultent pour les communes de l'augmen-
tation importante du prix du fuel-oil domestique. Il lui demande
s'il veut faire étudier la possibilité de rembourser aux communes,
sous forme de ristourne, le montant de la T . V. A. acquittée par
elles pour l'achat du fuel-oil destiné au chauffage des établissements
publics (notamment pour les établissements scolaires).

Expropriation (propriétaire ayant perçu les indemnités en 1970
bénéfice des majorations des limites d 'exonération et de décote pour
l ' imposition des plus-values décidées en 1973).

8519. — 16 feeder 1974. — M . Cressard expose à M. le ministre
de l'économie et des finances le cas d ' un salarié, actuellement
retraité, qui était devenu propriétaire d ' un terrain en 1934 à
Nanterre (Hauts-de-Seine), où il a construit une maison en 1938.
En 1969 il partageait l 'occupation de cette maison avec son fils
majeur lorsqu'il a été exproprié pour cause d'utilité publique . Les
indemnités décidées par le tribunal ont été versées en 1970. Il l ui
demande si l ' intéressé peut bénéficier de l ' article 61 dé la loi de
finances n" 73-1150 pour 1974 du 27 décembre 1973.

Politique économique (nécessité de relancer
la production, notamment au niveau des petites entreprises).

8520. — 16 février 1974 . — M. Gissinger expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que pour lutter contre l ' inflation
des mesures doivept être prises pour limiter la consommation d ' une
part, et augmenter la production, d ' autre part . Des mesures de
freinage de la consommation ont été prises mais il serait souhai-
table que d 'autres interviennent afin d ' agir sur le développement
de la production. Les restrictions de crédits en s 'appliquant indif-
féremment aux consommateurs et aux entreprises empêchent la
modernisation de celles-ci et entravent de ce fait la nécessaire
augmentation de la production. Les entreprises artisanales d'Alsace
sont particulièrement défavorisées par ces dispositions car leur taux
d'autofinancement est faible (55 p. 100) étant donné qu 'elles ne
parviennent pas à dégager des marges suffisantes . Déjà la situa-
tion des activités du bâtiment est préoccupante et d'autres sec-
teurs risquent de connaître les mêmes difficultés . Afin d' éviter
une récession, ii serait souhaitable que soit facilité l 'accès aux
crédits pour les entreprises artisanales . Cet objectif pourrait être
atteint par une augmentation notable du montant des fonds mis
à leur disposition, notamment ceux du F . D . E. S., par une diminution
des taux d'intéiét pratiqués et une augmentation de la durée de
ces prêts. Il serait nécessaire que dès le début de cette année des
crédits soient débloqués pour financer des travaux publics et favo-
riser la reprise dans le secteur du bâtiment . D ' autres mesures de
relance générale de l 'économie devraient dès maintenant faire
l ' objet d ' études approfondies afin que cette relance intervienne
dans les plus brefs délais . Il lui demande quelle est sa position à
l'égard des suggestions qu'il vient de lui exposer.

Allocation du fonds national de solidarité (octroi pour ses titulaires
d 'avantages financiers sensiblement égaux à ceux qui seront
attribués aux bénéficiaires de l 'allocation de logement).

8524. — 16 février 1974. — M. Pinté rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que M . le Premier
ministre a annoncé, le 25 janvier dernier devant l'Assemblée natio-
nale, qu 'une allocation exceptionnelle de 100 francs serait allouée
dès cet hiver à toutes les personnes âgées inscrites au fonds national
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de solidarité et que les bénéficiaires de l'allocation de logement
recevraient une aide exceptionnelle de même importance . Cette t
mesure est évidemment destinée à apporter une amélioration aussi
rapide que possible à la situation des plus démunis . Par ailleurs,
une réforme de l ' allocation de logement a été mise à l'étude :
celle-ci doit permettre la prise en compte progressive d'une partie
des charges locatives, de telle sorte que les conséquences des
hausses récentes du fuel domestique soient atténuées . Cette seconde
mesure ne bénéficiera évidemment qu 'aux personnes àgées titulaires
de l'allocation de logement attribuée en application des dispo-
sitions de la loi du 16 juillet 1971 . Elle est donc en retrait par
rapport à la première disposition prise qui bénéficiera aux personnes
âgées titulaires de l'allocation supplémentaire du fonds national
de solidarité, mais non bénéficiaires de cette allocation de logement.
Sans doute beaucoup de personnes âgées qui bénéficient du F.N.S.
perçoivent également l'allocation de logement . Il est cependant
regrettable que les dispositions envisagées en matière de réforme
de l ' allocation de logement ne soient pas accompagnées de mèsures
tendant également à améliorer la situation des personnes qui,
tributaires du F. N . S., ne peuvent pas prétendre à cett_ allocation.
A partir du moment où la disposition prise dès maintenant reconnait
que sont dignes d'intérêt non seulement les titulaires de l ' allo-
cation de logement mais tous les tributaires du F. N . S ., il apparaitrait
souhaitable que la réforme de l 'allocation de logement s 'accom-
pagne, en faveur des titulaires du F . N . S ., non allocataires, de
mesures financières ayant sensiblement les mêmes incidences.
II lui demande quelle est sa position à l'égard de cette suggestion.

Eau (personnes âgées à revenus modestes:
exonération de la taxe d'assainissement et de la location du compteur).

8526. — 16 février 1974 . — M. Rolland expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que certaines personnes
âgées supportent des charges très lourdes lorsqu 'il s 'agit par
exemple de payer leurs redevances d ' eau. Il a eu ainsi connaissance
de la situation d 'une personne de soixante-seize ans qui dispose
pour toute ressource d'un revenu trimestriel de 1 .468 francs.
L'intéressé a dit payer, pour l 'année 1973, 129,43 francs pour une
consommation de 47 mètres cubes d'eau . La somme ainsi réclamée
comportait en outre L. location du compteur qui est de 50 francs
et le versement de la taxe d 'assainissement. Il lui fait observ er,
s'agissant de la location du compteur d ' électricité, que différentes
dispositions sont intervenues pour en dispenser les personnes aux
revenus les plus faibles . Depuis 1969, les sommes correspondant à
l'exonération de la taxe du compteur d ' électricité sont versées direc-
tement aux bénéficiaires par les bureaux d ' aide sociale à l'aide
de crédits inscrits au budget du ministère de la santé publique
et de la sécurité sociale . Il lui demande s'il n ' estime pas souhaitable
que des dispositions analogues soient prises en ce qui concerne
la redevance correspondant au compteur d 'eau. Il lui demande
également s 'il n'estime pas souhaitable d 'intervenir auprès de son
collègue M . le ministre de l'économie et des finances afin que
des personnes qui bénéficient du fonds national de solidarité
puissent être exonérées de la taxe d'assainissement.

Allocation du Fonds national de solidarité (assouplissenment des condi-
tions de ressources peur les invalides qui reprennent une
activité).

8527 . — 16 février 1974. — M. Valleix attire l ' attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situation
des titulaires d 'un avantage d ' invalidité qui bénéficient en appli-
cation de l'article L . 685-I du code de la sécurité sociale de l ' allo-
cation supplémentaire du Fonds national de solidarité . Les inté-
ressés qui, réussissant à surmonter leur handicap, arrivent à exercer
une activité rémunérée se trouvent en fait pénalisés étant donné
que l ' allocation supplémentaire qui est attribuée sous conditions de
ressources est réduite à mesure que leurs ressources augmentent,
les faisant perdre ainsi le bénéfice du gain supplémentaire 'retiré
de leur reprise d ' activité . 11 lui demande dans ces conditions s' il
envisage d'assouplir la règle du plafond de ressources applicables
à ces invalides afin de ne pas pénaliser ceux qui, au prix d'efforts
souvent particulièrement méritoires, ont pu se remettre au travail.

Assurance vieillesse (prise en compte de trente-sept ans et demi
de cotisations : extension aux pensions liquidées avant le 1's jan-
vier 1972).

8528. — 16 février 1974. — M . Mesmin attire l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situation
des assurés dont la pension de vieillesse a été liquidée avant le
1"' janvier 1972, c 'est-à-dire à une date où le nombre d' années
maximum des cotisations pouvant être prises en considération
dans le calcul de la pension était de trente (ou cent vingt tri-
mestres) . Pour les pensions liquidées à I'âge de soixante-cinq ans, le
montant de cette pension a été établi en appliquant au salaire de
base un pourcentage de 40 p . 100, alors que certains assurés ayant
cotisé pendant quarante ans (ou cent soixante trimestres) auraient

dû pouvoir prétendre à un taux de 53,33 p. 100. Pour mettre fin
à cette situation injuste, le législateur a prévu dans la loi n" 71-1132
du 31 décembre 1971 que le nombre maximum d ' années de cotisa-
tions prises en considération serait porté en quatre étapes à
trente-sept et demie (soit cent cinquante trimestres), ce plafond étant
atteint en 1975. Les pensions qui seront liquidées à cette date sur un
nombre d 'années de cotisations égal à trente-sept et demie atteindront
ainsi le taux de 50 p . 100 du salaire de base . Pour les assurés dont la
pension a été liquidée antérieurement au 1" janvier 1972, la loi du
31 décembre 1971 leur a seulement accordé une bonification for-
faitaire et uniforme de 5 p . 100, ce qui correspond à un taux
de 42 p. 100 . C 'est ainsi qu ' un ancien assuré ayant cotisé pendant
plus de trente-sept ans et demi ne percevra en 1975 qu ' une pension
au taux de 42 p . 100 du salaire de base, alors qu'un assuré plus
jeune, ayant le même nombre d ' années de cotisations, percevra
une pension au taux de 50 p . 100 . Il lui demande s ' il estime normal
que soit ainsi établie une discrimination entre les anciens assurés
sociaux ayant pris leur retraite avant le l m janvier 1972, et ceux
qui l 'ont prise postérieurement à cette date, et s'il n ' envisage pas
de prendre toutes dispositions utiles sur le plan législatif et régle-
mentaire pour faire cesser cette discrimination.

Livre (menace pour le commerce du litre
que constitue la pratique du discount.

8529 . — 16 février 1974. — M. Briane attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les menaces qui pèsent
actuellement sur les conditions de fonctionnement des librairies, du
fait de la multiplication des points de vente et de distribution des
livres hors des librairies, et du développement de la pratique du

discount a dans ces points de vente. Les libraires estiment, à juste
raison semble-t-il, qu ' ils ont à remplir auprès de leur clientèle un
rôle de conseiller et d' assistant et qu 'ils ont pour mission de faire
connaitre les talents personnels . Il lui demande : 1° s'il n'estime pas
opportun de faire procéder à une enquête sur la situation actuelle
du secteur de la distribution du livre ; 2" dans quelle mesure l ' appli-
cation des dispositions prévues dans la loi n° 73 . 1193 du 27 décembre
1973 d ' orientation du commerce et de l'artisanat, pour établir les
conditions d ' une juste concurrence, permettent d'apporter une solu-
tion équitable aux problèmes qui se trouvent posés dans le secteur de
la librairie.

Travailleurs étrangers (assurance vieillesse
et prestations familiales ; octroi des mêmes droits qu'aux Français).

8530. — 16 février 1974 . — M . Jean Briane expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu 'il subsiste un cer-
tain nombre d 'inégalités, du point de vue des avantages sociaux,
entre les travailleurs immigrés et les travailleurs français, notam-
ment en ce qui concerne l 'assurance vieillesse et l ' octroi des pres-
tations familiales lorsque les enfants résident à l 'étranger . Il lui
demande si, compte tenu de l 'apport très précieux de ces travail-
leurs immigrés dans l' économie française, lequel devrait leur per-
mettre de bénéficier des fruits de la croissance comme les travail-
leurs français, il n ' envisage pas de prendre toutes mesures utiles
en vue de faire cesser ces inégalités.

Bourses d'enseignement (supérieur:
extension aux enfants des travailleurs immigrés).

8531 . — 16 février 1974 . — M . Jean Briane expose à M. le
ministre de l 'éducation nationale que les enfants des travailleurs
immigrés ne peuvent actuellement bénéficier des bourses d 'études
d 'enseignement supérieur, alors qu 'ils ont maintenant le droit
aux bourses de l ' enseignement du second degré . Etant donné
l 'apport très précieux de ces travailleurs immigrés dans l ' économie
française, lequel devrait leur permettre de bénéficier des fruits
de la croissance au même titre que les travailleurs français, il
lui demande s 'il n'estime pas équitable de prendre les décisions
qui s'imposent afin que les enfants des travailleurs immigrés
puissent prétendre aux bourses d ' études d 'enseignement supérieur.

Anciens combattants et prisonniers de guerre (tige de la retraite,
restrictions de la portée de la loi établies par les mesures trans-
sitoires du décret d' application).

8535 . — 16 février 1974. — M. Hersant expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les dispositions
du décret n" 74-54 du 23 janvier 1974 restreignent sensiblement
le champ d'application de la loi n" 73-851 du 21 novembre 1973 per-
mettant aux anciens combattants et anciens prisonniers de guerre
de bénéficier entre soixante et soixante-cinq ans d ' une pension de
retraite calculée sur le taux applicable à l'âge de soixante-cinq ans.
Il lui signale, en effet, que les étapes prévues au titre II de l ' arti-
cle 1'• du décret susvisé font en sorte que jusqu ' en 1977 ceux, qui
auraient pu, dès à présent, bénéficier d 'une retraite anticipée, ne
pourront le faire qu 'à partir de leur soixante-troisième année . Compte
tenu du fait que cet échelonnement risque de pénaliser les pris
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sonniers ou combattants ayant subi les périodes de captivité ou de
mobilisation les plus longues, il lui demande s 'il ne lui parait pas
souhaitable d 'envisager une accéleration de la mise en place défi-
nitive des dispositions législatives en tenant compte des cas parti-
culièrement dignes d 'intérêt.

Déportés (utilisation stricte de ce vocable pour les résistants arrétés
et emmenés en Allemagne).

8538. — 16 février 1974. — M. Montagne attire l'attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
l'indignation ressentie par de nombreux e déportés • de la guerre
1939-1945 en face des tentatives faites pour que soit utilisé le
vocable déportés • pour désigner toutes sortes de personnes
déplacées qui n 'étaient pas en opposition avec le régime hitlérien.
Il lui demande s 'il estime souhaitable que soit indistinctement
accordé le titre de a déportés » à des résistants arrêtés et emmenés
en Allemagne et à des gens partis travailler en Allemagne sous
contrat.

Concours (épreuves écrites du C .A . P . E. S .,
section Langues vivantes : précision sur la nature d ' une épreuve).

8540 . — 16 février 1974. — M . Montagne expose à M . le
ministre de l ' éducation nationale que certains candidats aux
épreuves écrites du C. A. P. E. S ., section langues vivantes, ne
comprennent pas l 'épreuve ainsi rédigée : a commentaire dirigé en
français d'un texte du programme ou s 'y rapportant s . Cette
épreuve ne serait pas clairement définie pour les candidats . II
lui demande don,

	

l'épreuve doit consister à répondre précisé-
ment et uniqueme .

	

s ix questions posées ou s 'il convient d 'inclure
les réponses dans

	

commentaire plus général, par exemple sur
l 'auteur ou sur l 'ceuvre dont le texte est extrait.

Armée (chefs d ' équipe ex-immatriculés de la marine : répercussion
de l 'augmentation de 20 p . 100 dans le calcul de leur retraite).

8547 . — 16 février 1974 . — M. Darinot attire l'attention de
M. le ministre des armées sur la situation des chefs d 'équipe,
ex-immatriculés de la marine. Il lui demande si selon le voeu
manifesté lors de leur congrès national, l ' augmentation de 20 p . 100,
compensant leur prime de fonction en activité peut être rapidement
répercutée dans le calcul de leur retraite.

Retraites complémentaires (travailleurs fronçais adhérant à des
caisses françaises et employés dans des entreprises situées au
Maroc : maintien de leurs droits acquis et de leur affiliation
depuis la décision de e marocanisation » des entreprises).

8548 . — 16 février 1974 . — M. Mermoz appelle l 'attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
la situation des travailleurs français adhérents à des caisses de
retraite complémentaire françaises, et actuellement employés dans
des entreprises situées au Maroc. II lui fait observer que par suite
des décisions de s marocanisation » des entreprises françaises implan-
tées dans ce pays, les caisses de retraite complémentaire considèrent
que leurs adhérents établis au Maroc sont démissionnaires d ' office,
de sorte qu ' ils perdent tout droit à retraite complémentaire, sans
qu ' il soit même tenu compte des versements déjà effectués . Dans
ces conditions, il lui demande quelles mesures il compte prendre,
afin que les caisses de retraite complémentaire modifient leur
téglementation en faveur des intéressés, pour que leurs droits acquis
antérieurement soient maintenus, et pour qu 'une formulé soit mise
en place afin qu'ils puissent continuer à cotiser à ces caisses
jusqu'au moment où ils feront liquider leur retraite.

Fonctionnaires (administrateurs civils : effectifs de ce corps).

8554. — 16 février 1974 . — M . Duvillard, se référant à la réponse
faite t la question écrite n" 16155 posée le 30 janvier 1971 par
M. François Bénard, réponse parue le 20 février 1971 au Journal
officiel, page 453, demande à M . le ministre de la fonction publique,
dont relève le corps unique des administrateurs civils, quel est,
trois ans après, l'effectif actuel de ce corps, pour chaque ministère,
en distinguant en outre, si possible, le nombre des administrateurs
civils en activité et celui des administrateurs civils en service détaché
au 1" février 1974, si faire se peut, ou bien, à défaut, à une date
aussi récente que possible.

Assurance vieillesse (vérification par les assurés sociaux des verse-
ments effectués d leur compte d'assurance : délivrance d'extraits
de compte individuels périodiques).

8555. — 16 février 1974. — M. Herzog rappelle à M . le ministre
de la santé' publique et de la sécurité sociale qu'en réponse à la
question écrite n° 16835 (Journal officiel, Débats Assemblée nationale,
du 23 avril 1971, p. 1394) relative à la vérification par les assurés

sociaux des versements effectués à leur compte d 'assurance vieil-
lesse, il disait : c Compte tenu des moyens modernes de traitement
de l 'information, la caisse nationale d'assurance vieillesse s' oriente
plutôt vers la délivrance aux assurés d 'extraits de compte individuels
périodiques leur permettait de vérifier l'exactitude des indications
reportées.» II ajoutait que la conservation de ces documents per-
mettrait aux intéressés de retracer rapidement l 'ensemble de leur
carrière. Il lui rappelle que très fréquemment des assurés sociaux
s'aperçoivent, lorsqu 'ils demandent la liquidation de leurs droits,
qu'un certain nombre d ' années d 'activité salariée n 'ont pas été prises
en compte pour des raisons diverses. Il serait donc extrêmement
souhaitable que les mesures a l 'étude-et dont faisait état la réponse
précitée puissent intervenir dans les meilleurs délais possibles.
ll lui demande si l ' étude entreprise, il y a maintenant prés de
trois ans, a enfin abouti et, dans la négative, il souhaiterait savoir
quand les dispositions envisagées pourront être prises pour le plus
grand intérêt des assurés sociaux.

Anciens combattants et prisonniers de guerre (âge de la retraite :
restrictions à ta portée de la loi constituées par les mesures tran-
sitoires du décret d'application).

8559. — 16 février 1974. — M. Mayoud expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les dispositions
du décret n° 74-54 du 23 janvier 1974 restreignent considérablement
le champ d 'application de la loi n° 73-851 du 21 novembre 1973 per-
mettant aux anciens combattants et anciens prisonniers de guerre
de bénéficier entre soixante et soixante-cinq ans d ' une pension de
retraite calculée sur le taux applicable à l'âge de soixante cinq s .ls.
Il attire son attention sur le fait que les étapes prévues su titre II
de l 'article 1" du décret susvisé font en sorte que juequ 'en 1977
ceux qui auraient pu dés a présent bénéficier d 'une retraite anti-
cipée ne pourront le faire qu ' à partir de leur soixante-troisième
année. Il lui signale que les associations d'A . C . P. G . considèrent
ces dispositions comme un détournement de l ' esprit de la loi
votée par les deux Assemblées. Compte tenu du fait que cet éche-
lonnement risque de pénaliser les prisonniers ou combattants ayant
subi les périodes de captivité ou de mobilisation les plus longues,
il lui demande d 'envisager une accélération de la mise en place
définitive des dispositions législatives.

Taxe sur les salaires (suppression ou du moins revision des seuils
des fractions de salaires soumises à la taxe majorée).

8560 . — 16 février 1974. — M. Crépeau expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances que l ' article 1°' de la loi n" 68-1043
du 29 novembre 1968 a supprimé, totalement, pour les rémunérations
versées à compter du 1" décembre 1968 la taxe sur les salaires
pour les collectivités locales et leurs groupements ainsi que pour
les personnes et organismes assujettis à la taxe sur la valeur
ajoutée à raison de 90 p . 100 au niveau de leur chiffre d ' affaires.
Le taux actuel de cete taxe est de 4,25 p. 109 des salaires (art . 231
du C . G . I .), ce taux étant porté à 8,50 p . 100 pour la fraction
comprise entre 30.000 francs et 60 .000 francs par an et à 13,60 p . 100
pour la fraction excédant 60 .000 francs de rémunérations indivi-
duelles annuelles (art. 231 - 2 bis . du C. G . I.) . Il est à remarquer
que : 1° il ressort de la réponse ministérielle faite à M . le député
Gordon (Journal officiel du 13 novembre 1969, Débats A . N .,
P. 3619, n" 7314) que : a) la taxe sur les salaires est une quasi-
exclusivité française ; h) cette taxe pouvait constituer un handicap
pour les entreprises fra tçaises en matière de concurrence étrangère ;
c) l'exonération de ladi e taxe a été compensée par une majoration
de la T.V .A . ; d) le iénéfice de l'exonération doit être refusé
aux employeurs qui ne sont pas engagés dans la concurrence
internationale . C'est pourge'oi il semble que le maintien de la taxe
sur les salaires soit, en fait, une inégalité fiscale, car : 1° la majo-
ration de la T.V .A. compet:satrice de l ' exonération de la taxe sur
les salaires est finalement payée non pas par l' assujetti à la T . V .A .,
mais par le consommaetur non assujetti . C ' est ainsi que les membres
d 'une profession libérale n ' ayant pas opté pour l 'assujettissement
volontaire à la T.V.A. payent en fait deux fois la même charge :
au titre de la taxe sur les salaires qu'ils versent directement au
Trésor ; au titre de la T.V.A. grevant leurs frais généraux et
leurs investissements qu'ils ne peuvent récupérer et qui a été
majorée de la part de la taxe sur les salaires dont les assujettis
à la T . V.A. sont exonérés. En ce qui concerne la concurrence
internationale, les assujettis à la taxe sur les salaires n 'y sont pas
moins représentés que la majorité des entreprises françaises exoné-
rées de ladite taxe et qui, directement ou indirectement, ne parti-
ciperont jamais à une quelconque exportation . Les seuils des
fractions de salaires annuels soumises à majoration en vertu de
l'article 231-2 bis du C .G.I . (30 .000 francs et 60.000 francs)
datent de la loi n° 56-1327 du 29 décembre 1956 et avaient été
fixés pour frapper les salaires exceptionnellement élevés. En 1956,
le plafond annuel pour le calcul des cotisations de sécurité sociale
était, en francs actuels, de 5 .280 francs (en 1974, il est de 27.840 francs)
et a augmenté de 527 p. 100 . Les seuils indiqués ci-dessus n 'ont pas
été modifiés depuis 1956. Il lui demande : 1° ai, au nom de
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l'équité fiscale et de l'égalité de tous les Français devant l'impôt,
il ne pourrait être envisagé de supprimer totalement la taxe sur
les salaires ; 2° au cas où la première question recevrait une
réponse négative, si une revision des seuils des fractions de salaires
soumises aux taux majorés ne pourrait intervenir rapidement, faute
de quoi le taux effectif de cette taxe augmenterait sensiblement,
creusant l'inégalité existant déjà entre deux catégories de contri-
buables.

T. V. A. (règle du butoir : discrimination introduite par le décret
du 4 février 1972 qui ne prévoit qu'un remboursement partiel
des crédits de T.V.A . antérieurs au 31 décembre 1971).

8562. — 16 février 1974. — M . Crepeau expose à M . le ministre
de l 'économie et des finances que le décret n° 72-102 du 4 février
1972 a supprimé dans une large mesure le phénomène de e butoir a
qui s 'upposait à toute restitution, aux entreprises, de la taxe déduc-
tible non imputable. Si le remboursement a trouvé pleinement son
application pour les crédits apparus postérieurement au 31 dé-
cembre 1971 (e crédits nouveaux a), le décret susmentionné n'a
prévu qu 'un remboursement partiel des crédits e-.istants au 31 dé-
cembre 1971 (a crédits anciens el . Ces dispositions ont créé une
inégalité flagrante entre les entreprises nouvellement créditrices
de T.V.A. et les anciennes. Ces entreprises c anciennes s étaient
pénalisées lourdement depuis la réforme de la T .V .A . de 1968
par la doctrine administrative du e butoir s antérieure au décret
du 4 février 1972. Les mesures fragmentaires prises en faveur des
fabricants de produits au taux réduit (décisions ministérielles des
16 mars, 23 avril, 28 octobre 1968 et 22 mai 1969, loi n° 70-601
du 2 juillet 1970 [art. 1"i, décrets n" 70.693 et 70-694 du 31 juillet
1970), n 'ont pallié que très imparfaitement les inconvénients qui
découlaient, pour ces assujettis, des avances non rémunérées qu'ils
faisaient au Trésor. Ce sont ces mêmes entreprises qui, à l 'heure
actuelle, restent défavorisées par rapport aux entreprises nouvelles,
alors qu 'elles ont assuré gratuitement pendant quatre ans une part
non négligeable de la trésorerie de l'Etat . Il lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour restituer définitivement aux intéressés
la partie t gelée a des crédits anciens de T. V.A. (le quart du
crédit moyen de l'année 1971) qui n 'a encore pu être imputée
et rétablir ainsi, dans une conjoncture économique particulièrement
difficile, l 'égalité entre tous les contribuables. Il lui demande égale-
ment s'il peut lui indiquer tràs précisément, à une date aussi
récente que possible, le montant . de ces crédits ^^ r remboursables
dans l'état actuel de la législation . Cette prd.. :slon mon -era l'impor-
tance de l 'inégalité introduite par tes mesures prises le 4 fe"ier 1972
et qu 'il est souhaitable de voir disparaître au plus tôt.

Allocation pour frais de garde d'enfants
[application de cette loi dans les départements d'outre-mer).

8563. — 16 février 1974. — M. Césaire appelle l'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale nu' la
situation particulièrement difficile des familles ouvrières marti-
niquaises dont les moyens d'existence réduits ne leur permettent
pas d'acquitter les frais de garde dans les crèches . Il lui rappelle
que la loi n° 72-8 du 3 janvier 1972 portant diverses dispositions en
vue d'améliorer la situation des familles françaises a institué en
leur faveur une allocation pour frais de garde attribuée aux minages
dans lesquels la femme exerce une activité professionnelle, ainsi
qu ' aux personnes seules exerçant une telle activité et dont les
ressources ne dépassent pas, compte tenu du nombre d'enfants, un
plafond déterminé. Il lui demande s'il peut lui faire con :.aitre:
1° les arguments juridiques qui s'op p osent à l'application de ladi'.e
loi dans les départements d'outre-mer ; 2° au cas où il n'en ex'steiatt
pas, quelles mesures 1! compte prendre pour venir en aide aux
familles intéressées.

Assurance maladie (grands invalides:
remboursement de la totalité des frais de maladie).

8571 . — 16 février 1974 . — M. Alain Vivien expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité marie qu 'en cas de rembour-
sements des frais de maladie, les caisses versent désormais un
acompte à l'assuré social, le complément lui étant adressé par la
suite. Cette for nule qui constitue un appréciable progrès par rap-
port aux versements antérieurs, s'applique toutefois aux malades qui
'bénéficient d' un remboursement à 100 p. 100 comme c'est le cas
des grands invalides du travail . Il lui demande s'il ne lui paraîtrait
pas opportun de prescrire aux caisses le remboursement de la totalité
des frais à ce type particulier d'assuré social.

Polynésie française
(organisation d'un référendum sur son indépendance).

8572. — 16 février 1974 . — M. Sanford expose à M. le ministre des
départements et territoires d'outre-mer que les demandes présentées
depuis 1967 par le député de la Polynésie française en vue d'obtenir

I l 'organisation d'un référendum sur l'autodétermination ont toujours
fait l'objet d 'un refus du Gouvernement français. Il lui demande à
nouveau s'il compte organiser en Polynésie française un référendum
sur l'indépendance de ce territoire.

Horticulteurs rosiéristes (hausses du fuel chauffant les serres :
octroi d'une subvention compensatoire).

8574 . — 16 février 1974. — M. Alain Vivien expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que les . horticulteurs rosiéristes sont
particulièrement frappés par les hausses du fuel dans la mesure
où leurs établissements pratiquent la culture en serre chaude. Dans
la région de Grisy-Suisnes, 63 entreprises sont touchées, et, consé-
cutivement, 250 salariés et 130 employeurs environ . Le seuil de
sécurité semble désormais atteint et la survie des entreprises est
mise en cause. Or, aux Pays-Bas, le ministre de l' agriculture a
décidé récemment d'accorder une subvention compensatoire de
2 cents par mètre cube de gaz aux petits exploitants dont la
consommation se situe entre 30 .000 et 170.000 mètres cubes, subven-
tion qui équilibre les hausses de tarifs des hydrocarbures . Il lui
demande s'il ne lui parait pas opportun et urgent de proposer
au Gouvernement une mesure similaire dont les effets immédiats
permettraient de détendre une situation sociale et économique en
voie de dégradation grave.

Indice des prix (élaboration Iun nouvel indice des prix,
.l'indice des 295 postes étant inadapté d la réalité).

$576 . — 16 février 1974 . — M. Ballanger attire l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur le fait que l 'indice des
295 postes calculés par i 'I. N . S . E. E. est imposé comme référence
dans de nombreux domaines et notamment dans le cadre des négo-
ciations salariales des secteurs public et nationalisé, dans le calcul
du S. M . L C . des retraites et pensions. pour l'indexation des pen-
sions alimentaires. On pourrait légitimement attendre d'un instru-
ment dont l' utilisation comporte des conséquences aussi graves, qu 'il
soit scientifiquement inattaquable et qu'il reflète exactement l'aug-
mentation réelle des prix . Or, il n 'en est rien et les syndicats C .G .T . -
C . F. D T . des fonctionnaires chargés de . travailler sur cet indice
ont eux mômes démontré que les bases de calcul et les méthodes
employées sont conçues pour servir une volonté politique qui est de
minimiser délibérément la hausse réelle des pri.:. L ' indice des
295 postes ne mesure pas l 'évolution réelle des prix mais une évolu-
tion fictive ramenée à une qualité prétendue constante . Or, les
critères de qualité sont appréciés de façon arbitraire et unilatérale
et ce système permet d 'éponger une grande partie des hausses ;
la définition de la consommation ne correspond pas à la réalité ;
l'indice ne prend pas en compte notamment les intérêts pour achats
à crédits, les frais de garde des enfants, tous les achats d'occasion.
Or ces différents domaines affectent plus particulièrement le pouvoir
d' achat des personnes les plus modestes et connaisseht actuellement
des hausses galopantes : la pondération de chaque poste de consom-
mation est établie de manière mystérieuse et ne correspond pas
à la réalité, telle par exemple la part du loyer qui n 'intervient que
pour 4,11 p. l0U (sans les charges) ; enfin le a secret statistique s
couvre des données et des méthodes qui paraissent critiquables.
Puisque l' indice des 295 postes repose sur des fondements et des
méthodes scientifiques qui sont pour le moins sujets à caution et
alors que d' autre part il n' a reçu l ' approbation que des seuls repré-
sentants patronaux, lors de se présentation à la commission supé -
rieure des conventions collectives, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour réunir d ' urgence l'ensemble des partenaires
sociaux syndicats - patronat - gouvernement pour discuter la mise
en place d'un indic., du coOt de la vie, car il est bien évident que
des modifications partielles et unilatérales ne suffiront pas à corriger
fondamentalement l'indice actuel.

Calamités (tempête en Bretagne : indemnisation des sinistrés
et remise en état des équipements publics).

8577 . — 16 février 1974 . — M. Ballanger attire l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur l'ampleur du désastre survenu en
Bretagne, et notamment à Morlaix du fait de la tempête qui vient
de s'abattre sur cette région . En conséquence il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour faire débloquer d'urgence
les crédits nécessaires pour subvenir aux besoins les plus pressants
des populations sinistrées et à la remise en état des équipements
publics et pour qu 'une juste indemnisation vienne réparer les
pertes subies dans leur diversité par la population.

Etablsssements scolaires
(maintien du lycée de Treguier, C6tes•du-Nord).

8578. — 16 février 1974 . — M. Ballanger fait part à M . le ministre
de l'éducation nationale de l'inquiétude des familles de la région de
Tréguier i Côtes-du-Nord) à .a suite d'une lettre émanant du miels•
tère laissant entendre que le lycée de cette ville serait appelé
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à disparaitre sinon immédiatement du moins dans les années qui
viennent. Une telle drientation met en cause toute l 'organisation de
la vie scolaire dans le Tregor et porte atteinte à la vie économique
de la région dont la courbe démographique est heureusement
ascendante actuellement . Elle semble en contradiction avec des
déclarations ministérielles soulignant la nécessité de limiter la taille
des établissements scolaires, ce qui supposerait le maintien de
lycées comme celui de Tréguier pour éviter les concentrations
jugées défavorables à la meilleure scolarisation . Il manque dans
le district de Lannion-Paimpol des sections de formation pour le
baccalauréat de techniciens, en particulier pour le secteur ter'iaire
(sections 2 A B2 et 2 A B3) Les possibilités d ' adaptation de ce lycée
qui dispose des bâtiments nécessaires à l'accueil et qui jouit d'une
réputation excellente, l 'intérêt de la région, des familles, de la
jeunesse, la répartition rationnelle des établissement scolaires, tout
conduit à confirmer la perennité du lycée de Tréguier . Dans ces
conditions, il lui demande quelles décisions il compte prendre pour
faire en sorte que le lycée de Tréguier soit inscrit définitivement
dans le district scolaire Tréguier-Paimpol et pour assurer son déve-
loppement conformément aux besoins de ta population.

Salariés agricoles (suppression du S. 31 . .4 . G.
dans les départements d'outre-nier).

8579. — 16 février 1974 . — M. Claude Weber attire l'attention de
M . le ministre des départements et territoires d'outre-mer sur la
discrimination dont sont victimes les salariés agricoles des départe-
ments d'outre-mer, en particulier de la Martinique, du fait du main-
tien du S . M . A . G . Il lui rappelle que relui-ci a été supprimé en
France en 1968 lors des accords de Vat ennes . II lui demande en
conséquent. - s' il n ' entend pas faire droit à la revendication des
salariés agrim'"s de la Martinique, visant à la suppression du
S M . A . G . dans ies départements d 'outre-mer.

Fonctionnaires (aniéltoration des modalités et taux de remboursement
des frais occasionnés par tes déplacements).

8583. — 16 février 1974. — M. Leroy attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les conditions, les moda-
lités de règlement et les taux de remboursement des frais occa-
sionnés par les déplacements des personnels d 'Etat . En effet, les
décrets actuellement en vigueur ne sont plus adaptés aux réalités
de notre temps et placent les personnels dans une situation inte-
nable . Il lui demande donc : quelles dispositions urgentes il compte
prendre pour que soient appliquées, y compris aux personnels des
D.O.M. et T. O .M . dont ;es taux d' indemnités sont figés depuis de
nombreuses années . avec effet du 1 u janvier 1974 : 1" la revalori-
sation substantielle des diverses indemnités représentatives de frais
et leur maintien par indexation sur l'évolution des prix (selon la
nature de l 'indemnité, sur les prix hôteliers, sur les prix des
carburants, des véhicules, sur les prix des services, etc .) ; 2 " la
réforme profonde des conditions et molailtés de remboursement,
notamment la fusion dans le groupe I quel que soit le grade, et la
suppression de tous abattements actuellement fonction du lieu, de la
durée ou de la nature du déplacement ; 3° la revalorisation et
l 'extension de la prime de transports à tous les départements ;
4° l'extension à toute la France de la prime d 'installation.

Sécurité sociale minière
(réunion du comité technique d'action sanitaire et sociale).

8584 . — 16 février 1974. — M. Legrand attire l ' attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les diffi-
cultés rencontrées par les organismes de sécurité sociale minière à
cause du retard mis à réunir le comité technique d 'action sanitaire
et sociale . En effet, le régime spécial de sécurité sociale minière a
désigné le 15 décembre 1971 ses représentants au comité technique
d' action sanitaire et sociale . Depuis cette date, ce comité, qui est
chargé d ' établir les orientations et, un programme d ' action pour ce
régime, ne s' est jamais réuni. D 'autre part, des modifications sont
Intervenues pour le financement de l 'assurance maladie prenant effet
k 1" janvier 1972. Compte tenu de ces nouvelles dispositions, les
admin i strateurs ont fait des propositions pour établir de nouvelles
règles 9e prélèvements afin de financer l ' action sanitaire et sociale,
mais rien n 'est encore réglé . Ils souhaitent également obtenir une
augmentation de crédits pour l'aide aux personnes âgées . Les orga-
nismes de base sont contraints de placer en attente les excédents
des oeuvres . Les projets de réalisations sanitaires, dont certains sont
urgents, restent bloqués . En conséquence il lui demande s 'il ne juge
pas nécessaire de donner toutes instructions pr° . une réunion rapide
du comité technique d ' action sanitaire et sociale.

Diplômes (brevet d'enseignement professionnel:
reconnaissance dans les conventions collectives).

8587. — 16 février 1974 . — M . Odru expose à M. le ministre du
travail, de l 'emploi et de la population que la loi du 10 juillet 1971
sur la formation permanente prévoit que les qualifications pro-

fessionnelles résultant de la possession de diplômes techniques
devront explicitement être mentionnées dans les conventions collec-
tives. Or il apparait qu ' aucune modification n'a été apportée aux
conventions collectives depuis la promulgation de la lui, particulière-
ment en ce qui concerne les brevets d ' enseignement professionnel
(B .E .P.). En conséquence, les jeunes gens munis de ce diplôme
ont des difficultés à trouver des emplois correspondant à la quali-
fication réelle qu'ils ont acquise et à être normalement rémunérés.
C'est ainsi qu'ils se retrouvent bien souvent O . S. alors qu'ils peuvent
prétendre à une qualification d'agent technique . Il lui demande
quelles mesures urgentes il compte prendre de concert avec le
ministre de l'éducation nationale pour que ces diplômes soient
enfin reconnus conformément à la loi.

Assurances sociales 'travailleurs français effectuant des déplacements
à l'étranger : bénéfice de tous leurs droits et notannnetd tin capital
décès).

8589. — 16 février 1974. — M . Odru attire l' attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation des travailleurs français effectuant des déplacements dans
des pays étrangers qui n'ont pas signé de convention de sécurité
sociale avec la France (conventions bilatérales ou règlements de la
Communauté économique européenne( . En effet, lorsque ces per-
sonnes viennent à décéder dans ces conditions, leurs ayants-droits
sont écartés du bénéfice du capital décès, même lorsque leur
employeur a obtenu le maintien d ' assujettissement au régime fran-
çais pour la durée du détachement, disposition qui entraine le verse-
ment des cotisations afférentes aux salaires aux organismes français
de recouvrement pour l ' ensemble des risques : maladie, maternité,
décès .. . Par contre, en cas de maladie inopinée sur le territoire des
pays ci-dessus caractérisés, l'article 97 bis du décret du 29 décem-
bre 1945 permet l'indemnisation des frais de .santé, c 'est-à-dire
l 'exécution du risque couvert par une cotisation . Il n ' en apparaît que
plus anormal que se perpétue une situation qui soustrait certains
tee-ailleurs et leurs familles du bénéfice d ' un risque pour lequel
ils cotisent, alors que le code de la sécurité sociale ne stipule à
aucun article une condition de territorialité au moment de la réali-
sation du risque considéré . Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre afin que soient précisés tous les droits des travail-
leurs français en déplacement à l ' étranger.

Allocations aux handicapés
(relèvement de leur taux et suppression des conditions de ressources).

8593. — 16 février 1974 . — M. Villon signale à M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale que les mesures intervenues
en faveur des handicapés sont loin de satisfaire les intéressés et les
conseils d'administration des caisses d 'animations familiales qui sont
au contact des réalités . lis réclament que le montant de l ' allocation
soit relevé substantiellement et que la notion de ressources dont les
critères d ' appréciation restent subjectifs, soit supprimée ou que
tout au moins les plafonds de ressources soient relevés dans une
proportion importante. Il lui demande s 'il n'estime pas devoir prendre
des mesures pour satisfaire ces revendications des handicapés et des
conseils d'administration des caisses d 'allocations familiales.

Fiscalité immobilière (acquisition pur un département d'un terrain
nu en bord de nier et sur lequel aucune construction ne sera
édifiée : exonération de la plus-relue>.

8595. — 16 février 1974 . — M. Antoine Caill expose à M. le
ministre de l 'économie et des finances qu ' un département envisage
d'acquérir, en application des dispositions de l 'article 65 de la loi
n° 60-1384 du 23 décembre 1960, un terrain nu d ' une dizaine d'hec-
tares situé en bordure de mer, actuellement sans affectation parti-
culière, sur lequel aucune construction ne pourra désormais être
édifiée, par application des dispositions de l 'article 19 du décret
n" 61-910 du 5 août 1961 . Il lui rappelle que, dans une réponse à
M . Boisdé, parue au Journal offiLi'-1 du 1" mars 1969, il a précisé
à ce dernier que lorsqu'un terrain insuffisamment bâti faisait dans
le cadre d'une opération d ' urbanise l ' objet d 'une expropriation et
se trouvait grevée d ' une servitude non nedificandi, l 'interdiction de
construire dont il était ainsi frappé constituait, par elle-même, la
preuve qu ' il ne s' agissait pas d'un terrain à bâtir, faisant échapper
la plus-value réalisée à cette occasion à l'imposition prévue par
l' article 150 ter du code général des impôts . Il lui demande s' il peut
lui préciser : I " si, dans le cas particulier exposé ci-dessus, l ' insti-
tution, par le fait méme de l'acquisition par le département, d ' une
telle servitude non aedificandi est de nature à exonérer la plus-value
réalisée à cette occasion de l'imposition prévue par l 'article 150 ter
précité, dans la mesure tout -au moins où le prix de cession ou
l 'indemnité d' expropriation n 'excède pas 8 francs le mètre carré
(en l 'espèce, il s'agirait d'un prix de l ' ordre de 4 francs) ; 2" dans
l 'affirmative, s'il est indifférent que l' acquisition par le dépar-
tement soit réalisée sous forme d'expropriation ou sous forme de
cession amiable.
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Expropriation (expropriation pour cause d'utilité publique:
imposition des indemnités fixées à l 'amiable au titre des p'us-values).

8597. — 16 février 1974. — M. Gissinger expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que vingt-cinq propriétaires de
maisons d'habitation situées dans le Haut-Rhin ont été expropriés
pour cause d'utilité publique, leur maison se trouvant sur l ' emprise
d'une autoroute. L ' indemnité d 'expropriation a été fixée à l'amia-
ble . Il semble que les propriétaires en cause seront imposés au titre
des plus-values en application des dispositions de la loi du 19 décem-
bre 1963 . Si tel était le cas l 'application de ce texte est particu-
lièrement regrettable. En effet, l ' indemnité d ' expropriation fixée
permettra tout juste aux propriétaires de construire une maison
analogue à celle qu' ils ont dû vendre contre leur gré . Ces proprié-
taires perdent donc les sommes qu'ils auront versées à titre de
taxation sur plus-values . I1 lui demande s' il peut lui préciser la
législation applicable dans de telles situations. Si celle-ci a bien les
conséquences qu 'il vient de lui exposer il lui demande également s 'il
envisage sa modification.

H. L . M . (exclure des mesures d 'encadrement du crédit les prêts
complémentaires à des prêts principaux H . L . 61 . et C. F. F.).

8599. — 16 février 1974. — M. Gissinger expose à M. le ministre
de l' économie et des finances qu'une société coopérative d ' habita-
tions à loyer modéré de location-attribution du département du
Haut-Rhin déploie depuis plusieurs années de très gros efforts pour
mettre l'accession à la propriété familiale à la portée du plus grand
nombre de salariés dans son rayon d'action. Elle a actuellement
en prévision et en cours une vingtaine de chantiers totalisant
environ 700 logements, notamment en maisons unifamiliales . Pour
la réalisation de ces projets elle a jusqu'à présent obtenu à la
fois les prêts principaux (H . L . M . et C. F. F .i et les prêts complé-
mentaires (auprès des établissements de crédit du département)
pour parfaire les financements dans des conditions qui sont deve-
nues cependant plus lourdes en raison de l 'augmentation des taux
débiteurs Au renchérissement de l 'accession à la propriété qui en
résulte • dent s 'ajouter actuellement l'encadrement du crédit qui
empêche les préteurs complémentaires de débloquer les prêts
accordés aux accédants à la propriété et provoque des difficultés
de trésorerie pour cette société coopérative d 'H. L . M . Cette situa-
tion est inquiétante non seulement pour cet organisme mais encore
pour le logement social dans son ensemble. Il lui demande s'il
peut rendre plus sélectives les mesures d 'encadrement du crédit
en prévoyant que celui-ci ne s'applique pas lorsqu 'il s' agit de prêts
complémentaires à des prêts princiç eux H . L. M. et C. F . F. Une
telle mesure apparaît indispensable afin que ne soient pas compro-
mises les constructions à caractère social.

Bois et forêts (défense du patrimoine forestier
contre certaines utilisations).

8601 . — 16 février 1974 . — M. Krieg attire l ' attention de M. le
ministre de l'information sur la publicité que chacun peut actuelle-
ment voir sur les écrans de la télévision et qui vante les mérites
d ' un papier hygiénique fabriqué, non à partir de fibres de récupé-
ration, mais à base de pins des Landes . Il lui demande s 'il ne lui
parait pas anormal à une époque où la défense du patrimoine
forestier existant et son augmentation sont de plus en plus à l 'ordre
du jour, non seulement que l ' on puisse fabriquer le papier dont il
s ' agit avec autre chose que des fibres de récupération, mais en
plus qu ' on se serve de cet argument à des fins publicitaires . Dans
ces conditions il souhaite tout au moins que la diffusion de ce film
soit désormais supprimée.

Meublés et garnis (locations meublées saisonnières : discrimination
en matière de T. V. A . selon qu'elles sont effectuées par des
commerçants ou des non-commerçants).

8602. — 16 février 1974. — M . Marie attire l 'attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur la discrimination existant
en matièrs de T. V. A. perçue à l 'occasion des locations meublées sai-
sonnières, suivant que ces locations sont effectuées par des commer-
çants ou non commerçants. Il lui rappelle que ces locations sont
exonérées de la T . V .A. si le montant dans l ' année ne dépasse pas
9 .000 francs de recettes, ce qui se passe dans la quasi-généralité des
cas . Mais si le commerçant qui loue un appartement meublé doit
ajouter cette recette, considérée comme commerciale, a celle
de son commerce, il supporte ainsi la T . V . A . pour le total de
son chiffre d 'affaires, la location meublée saisonnière y comprise.
C 'est ainsi que, même si la location consentie ne dépasse pas
4 .000 ou 5.000 francs, il supportera la T . V. A . au taux de 17,60 p . 100 ;
alors que les particuliers, y compris ceux qui exercent des profes-
sions libérales et ont des ressources très souvent supérieures à
celles des commerçants, sont exonérés de cette T . V. A. à concur-
rence de 9 .000 francs. Il lui demande les mesures qu 'il compte
adopter pour mettre fin à cette anomalie .

Sanatorium (repas serves au personnel:
assujettissement à la T. V. A. au taux de 7 p . 1001.

8603 . — 16 février 1974 . — M . Marie attire l'attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur la situation d 'un sana-
torium qui, fournissant à prix coûtant des repas à son personnel,
voit le montant des recettes découlant de ce service rendu à son
personnel taxé par l'administration au méme titre que les autres
recettes de l ' établissement, soit à la T. V . A . au taux de 17,60 p. 100.
Il lui demande quels motifs justifient cette mesure, alors que
les repas fournis par des cantines d 'entreprise sont imposés à
un taux de 7 p . 100 . II souhaiterait que ce taux soit également
applicable dans des situations analogues à celle qu'il vient de lui
exposer.

Fonctionnaires (supplément familial de traitement : réduction
fait que le conjoint . salarié d'une société privée, perçoit
avantage familial!.

8604 . — 16 février 1974 . — M . Plantier appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation n2tionale sur l 'interprétation faite par
les services d'une Inspection académique des dispositions des circu-
laires relatives au supplément familia de traitement et notamment
de la circulaire n" 39:7 B 4 du 9 juin 1951 . Le problème concerne
un agent féminin dé son administration auquel n 'est pas accordé le
supplément familial décom p te en fonction de son traitement mais
seulement un supplément familial différentiel du fait que son mari
perçoit de son côté un avantage familial compléraeritaire versé
par son employeur . Or, ce conjoint n 'est ni fonctionnaire ni agent
d'un service public . niais salarie d 'une société privée . De plus, la
prestation qu 'il reçoit est er. fait une allocation scolaire pour enfant
de plus de douze ans, laquelle n ' a ' aucunement le caractère du
supplément familial de traitement . Il lui demande s'il n 'estime pas
erronée la position prise par ses services en assimilant la situation
qu ' il vient de lui exposer à celle d ' un ménage d'agents de l'Etat ou
des collectivités publiques en lui faisant . par ailleurs, remarquer
que l 'intéressée n 'a rencontré aucune difficulté pour se voir recon-
naître, de 1960 à 1972, le droit au supplément familial normal alors
qu'elle a exercé à cette époque dans différents établissements
scolaires.

Impôts sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux:
déduction du salaire du conjoint : unifier les réglementations
applicables quel que soit le régime matrimonial).

8605 . — 16 février 1974 . — M . Marie attire l 'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur la discrimination suivante
en matière de bénéfices industriels et commerciaux. L'article 154
du code général des impôts permet aux contribuables mariés sous
un régime exclusif de communauté de déduire de leur bénéfice
imposable la totalité du salaire qu'ils versent à leur conjoint alors
que les contribuables mariés sous un régime de communauté ne
peuvent déduire de leur bénéfice imposable le salaire versé à leur
conjoint que jusqu ' à concurrence d ' un plafond de 1 .500 francs
par an. II lui demande si cette réglementation, datant de 1948,
qui permet à la première catégorie de contribuables de déduire
un salaire' souvent élevé sans limitation par l 'administration fiscale
et qui défavorise la seconde catégorie de contribuables ne pourrait
être aménagée de telle sorte qu ' elle permette d' unifier le régime
applicable aux deux catégories : par exemple, en fixant pour tous
les contribuables, quel que soit le régime sous lequel ils sont
mariés, un plafond de salaires déductibles correspondant au
S . M . 1. C.

Anciens combattants et prisonniers de guerre (âge de la retraite:
limitations à ta portée de la loi introduites par les mesures
transitoires du décret d' application).

8608. — 16 février 1974. — M . Alduy expose à M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que le décret n" 74-54 du
23 janvier 1974 relatif à l'application de la loi du 21 nnvembre 1973
sur la retraite anticipée des anciens combattants et prisonniers de
guerre échelonne l'application de cette loi sur trois ans, retardant
jusqu 'en 1977 le plein effet de cette loi et minimisant de ce fait le
texte voté à l ' unanimité par le Parlement. Devant le profond mécon-
tentement suscité par la parution de ce décret, parmi les anciens
combattants et prisonniers de guerre, il lui demande quelles sont
les raisons qui ont poussé le Gouvernement à prendre un tel décret
d'application si peu conforme à l 'esprit et à la lettre du texte voté
par les élus de la nation et s'il nenvisage pas de modifier la
rédaction première de ce décret de manière à mieux respecter la
volonté du législateur .
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Prestations familiales )octroi au r familles recueillant un en'aet
sans application de la règle dite du premier enfant,.

8609 . — 16 février 1974. — M. Gravelle appelle l 'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situation
de deux enfants orphelins par suite d 'un accident de voiture au
cours duquel ont été tués leurs père et mère . Il lui fait observer que
ces deux enfants ont été confiés l'un à un oncle et l 'autre a une
tante. Or l' une des deux familles ayant recueilli un en ant n 'a
elle-même plus d' enfant à charge et eile perçoit seulement l'allocation
orphelin pour l'enfant recueilli a l'eeciusion des autres prestations
familiales . L'autre enfant ouvre droit aux prestations familiales et à
l'allocation orphelin puisque ayant été recueilli p ar une famille ayant
déjà des enfants . Toutefois, la famille ayant recueilli un des deux
orphelins et n 'ayant pas d'autre enfant à charge se trouve victime
d' une grave injustice puisque non seulement elle a accepté de
recueillir un orphelin, mais encore elle subvient à l' ensemble de ses
besoins avec pour seule contrepartie une somme de 147 franc, par
mois au titre de l ' allocation orphelin Dan, ces conditions et compte
tenu de la relative rarete des cas comme celui-ci, il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de modifier la réglementation
en vigueur pour que les enfants recueillis ouvrent droit aux presta-
tions familiales sans qu 'il soit fait ap p lication de la rè lie dite ' du
premier enfant.

Communes if usions de communes intervenues eu Haute-Savoie contre
la volonté explicite des habitants : organisation d ' un référendum
intercommunal).

8613 . —. 16 fevrier 1974. — M. Mexandeau appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les "onditions dans lesquelles sont
intervenues, dans le département de l: '-faute-Savoie, la fusion entre
les communes d 'Anthy-sur-Léman et Thonon-les-Bains, d'une part,
et la tusion entre les communes de Novai et de Saint-Gingolph
d 'autre part . En ce qui concerne le premier cas le processus de
fusion fait apparaître qu'il s'agit. en fait, d 'une annexion imposée
aux habitants d'Anthy par l 'autorité préfectorale, s'appuyant sur
les avis de certains élus (le député-maire de Thonon et son conseil
municipal, la majorité du conseil général et le maire d'Anthy, seul
membre du conseil municipal à souhaiter la fusion) . En effet, soit
par voie de penition signée par la quasi-totalité de ses habitants,
soit par intervention des conseillers municipaux les habitants d'Anthy
ont fait savoir, à plusieurs reprises et sous différentes formes, à
l 'autorité préfectorale et aux élus, qu ' ils refusaient toute idée de
fusion. A aucun moment, semble-t-il, il n'a été tenu compte de cette
volonté unanime . S 'agissant de la fusion entre Saint-Gingolph et
Novel le caractère autoritaire de la décision apparaît plus nettement
encore . Aucune des raisins qui justifient parfois un regroupement
ne se retrouvent ici : ces deux petites communes sont séparées par
8 km de route s en lacets» pour 600 mètres de dénivellation ; l 'une
appartien t au bas-pays lacustre, l ' autre représente une communauté
montagnarde, leurs populations respectives n 'entretiennent guère
de relations et ne possèdent ni intérêts communs ni affinités
communes . Leur fusion représente une évidente erreur géogra-
phique et s'explique mal au plan administratif . Enfin la situation
particulière de Saint-Gingolph qui n 'est que la partie française
d ' une agglomération qui chevauche la frontière franco-suisse et qui
a conservé de chaque côté de cette frontière la coutume de beur•
geoisie, ne semble pas avoir fait l'objet d'une attention suffisante.
C 'est ainsi que la propriété indivise, importante pour chacune des
communes, tant en superficie qu'en valeur (bois), est de nature
communale a Nove] et serait donc reversée au fonds de la nouveile
commune, tandis qu 'à Saint-Gingolph elle est a bout geoisiale» c'est-
à-dire privée, d ' où une inégalité de traitement qui semble avoir
échappé à l ' administration . Aussi bien -les conseils municipaux de
Nove] et de Saint-Gingolph se sont prononcés à plusieurs reprises
contre le projet de fusion . L'autorité préfectorale n'en a pas tenu
compte . Il lui demande en conséquence quelles mesures il compte
prendre pour faire respecter les voeux des populations concernées
et de leurs représentants directs, les conseils municipaux, et s ' il
envisage en particulier une consultation de ces populations par la
voie d ' un référendum intercommunal en application de l'article 8
de la loi du 16 juillet 1971 .

	

-

Police (indemnités perçues en matière de déplacement :
disparité entre les C.R .S. et le gendarmerie).

8614 . — 16 février 1974 . — M. Gravelle expose à M . le ministre
des armées qu'en matière de déplacements de toute nature il
existe une disparité importante entre les divers services de
police, C .R . S. et gendarmerie. Il lui demande s'il peut dresser
un état comparatif sur les indemnités perçues : 1° par les membres
des compagnies républicaines de sécurité ; 2" par les membres de
la gendarmerie mobile ou départementale ; 3" si en matière de
maintien de l 'ordre il envisage l 'attribution aux gendarmes déplacés
d'un linos gratuit comme pour les C .R.S . ou d ' une prime d'ali-
mentation correspondante .

Protection civile (hélicoptère de la protection civile transportant
le secrétaire d'un part : politique au lieu d'accomplir une mission
de sauvetage sur les lieux d 'une avalanche,.

8615 . — 16 février 1974. — M. Jean-Pierre Cot demande à M . le
ministre de l'intérieur s 'il est exact que le dimanche 10 février 1974
un hélicoptère Alouette 3 de la protection civile a transporté à
Annecy le secrétaire général d ' un parti politique, alors qu 'il avait
reçu l 'ordre de se porter d'urgence zu-dessus de Saint-Jean-de-
Maurienne, sur les lieux d ' une avalanche, avec un chien d 'ava-
lanches, pour assurer un sauvetage . Il demande quelles mesures
seront prises pour assurer la priorité aux tâches de protection civile
sur celles qui m1i:mat du tourisme politique.

Bourses d'enseignement )octroi de la part supplémentaire de bourse
aux élèves des classes préprofessionnelles de niveau et des classes
préparatoires à l ' apprentissage attachées à des C . E. S.).

8616 . — 16 février 1974 — M. Naveau attire l ' attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur la discrimination inadmissible
qui existe en matière d'attribution de ln part de bourse supplé-
mentaire allouée dans le cadre des lois d'orientation de l'enseigne-
ment technologique qui fait que les élèves des classes préprofes-
sionneiles de niveau (C. P P N.) et des classes préparatoires à
l ' apprentissage (C . P. A .) attachées à des C . E . S. ne peuvent béné-
ficier de cette part supplémentaire accordée à leurs homologues
qui fréquentent ce même type de section au sein d 'un C. E . T.
Attendu que la plupart de ces classes sont créées au sein des
C. E. S., il lui demande s 'il ne juge pas opportun et plus équitable
d 'accorder ces avantages à tous ces élèves sans distinction de
l'établissement qui les accueille.

Rectificatifs.

1° Au Journal officiel (Débats Assemblée nationale du 2 mars 19741.

RÉPONSES >DES 1.t1NISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 997, 1" colonne, rédiger comme suit la réponse de M. le
ministre de l 'éducation nationale à la question n" 7565 de M . Maurice
Andrieux.

a Réponse . — 1" Nombre de professeurs techniques de lycées
en fonctions dans les lycées à la rentrée scolaire 1973-1974 (titulaires) :
813 ; nombre de postes autorisés : 1 012 ; nombre de postes vacants :
199 ; 2" nombre de professeurs techniques détachés : 3 ; nombre
de professeurs techniques mis à la disposition de l'enseignement
supérieur : 199 ; 3" nombre de chefs de travaux en fonctions
(certifiés et agrégés) : 211 ; nombre de postes autorisés : 317.

2" Au Journal officiel (Débats Assemblée nationale du 23 mars 1974).

QUESTIONS ÉCRITES

Page 1249, 1 colonne, question de M . Besson à M. le ministre
d ' Etat, ministre de l'économie et des finances . Cette question porte
le numéro 9724 et non celui de 9727.

3" Au Journal officiel du 13 avril 1974 (Débats parlementaires,
Assemblée nationalei.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 1628 . 1"' colonne, 6' ligne de la réponse à la question
n" 6797 de M . Josselin à M. le ministre de l'éducation nationale,
au lieu de : a . . . le projet de décret modifiant le décret n" 61 . 112.. . »,
lire :

	

. ..le projet de décret modifiant le décret n" 611-012 .. . ».

4" Au Journal officiel du 20 avril 1974
)Débats parlementaires, Assemblée nationale).

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

al Page 1734, 2' colonne, en haut à la 48' ligne de la réponse à
la question n" 7696 de M. Robert-André Vivien à M. le ministre de
l ' éducation nationale . au lieu de : «PI . N . R. D. P . consacre 30 p .100,
personnel compris . . . lire : a I '1 . N . R . D. P . consacre 30 p. 100,
personnel non compris. . . A.

b) Page 1738, réponse à la question n" 8981' de M . le ministre
de l 'éducation nationale à M . Narquin : modifier le tabl?;-a comme
suit:

a Rennes . -- 1969 : Construction, au lieu de : a 022 194 », lire :
a 10 022 194 ».
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